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 Dans ce numéro de la 16ème Lettre de la cour, vous trouverez 
un bouquet de jugements des tribunaux administratifs du ressort, 
particulièrement intéressants par leur sujet (lanceur d’alerte, 
archéologie préventive, modifications de nom de rue à connotation 
politique…) ou leur solution : détection d’un principe général du droit 
en matière de retenue sur rémunération, extension de la jurisprudence 
Czabaj, application de la législation relative au droit des étrangers… 
 

 A cet égard, il faut, une fois de plus, souligner qu’alors que les 
juridictions du fond peinent à se mettre d’accord sur l’interprétation 
des dispositions votées en 2016, le législateur s’emploie à retoucher 
les textes dans une action dont on peut être sûr que, si elle ne 
contribue pas à régler les questions soulevées par l’immigration, elle 
embrouillera au moins totalement l’écheveau des procédures. 
 
 Dans la matière fiscale, vous constaterez que nos juridictions 
sont fort occupées à démêler un autre « sac d’embrouilles », selon le 
mot du regretté Professeur Cozian, hérité de la jurisprudence de 
Ruyter de la CJUE : l’assujettissement des travailleurs frontaliers, très 
nombreux dans notre ressort, aux contributions sociales (CGS, CRDS 
et autres taxes additionnelles). Les solutions ne sont pas encore fixées 
mais leur traitement par le biais de têtes de séries jugées en priorité 
permettra d’obtenir des solutions définitives du Conseil d'Etat le plus 
rapidement possible. 
 

 Pour terminer, un mot des grands changements qui marquent 
notre ordre de juridiction avec le renouvellement survenu en mai 
dernier à la tête du Conseil d'Etat. Après une décennie d’avancées 
remarquables tant au plan de notre statut et de la déontologie que de 
la jurisprudence et de nos procédures, nous souhaitons au nouveau 
Vice-président, M. Bruno Lassere et au nouveau Président de la section 
du contentieux, M. Jean-Denis Combrexelle de nous conduire avec un 
plein succès dans la voie de l’adaptation sans cesse à l’œuvre qui est 
la marque de la juridiction administrative. 
 

 La conseillère d’Etat 
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 Flash actualité      

Mouvements à laMouvements à laMouvements à la   
cour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancy   

Un nouveau magistrat et un nouvel agent de 
greffe ont rejoint la cour : 
 

M. Jean-Jacques Louis, président maintenu en 
activité 

 

M. Jean-Yves Gaillard, secrétaire de greffe. 
 

Nouvelle composition des chambres de la cour  
au 1er juin 2018 

Recevoir la Lettre de la Recevoir la Lettre de la Recevoir la Lettre de la    
cour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancycour administrative d’appel de Nancy   

Pour recevoir la Lettre de la cour 
administrative d’appel de Nancy dès sa 
parution, il suffit d'envoyer un courrier 
électronique en précisant vos nom, prénom, 
adresse électronique et profession :  

Ns'inscrire à la liste de diffusion.  

NominationNominationNomination   

Arrivée d’une nouvelle Arrivée d’une nouvelle Arrivée d’une nouvelle    
greffière en chef à la cour administrative d’appel de Nancygreffière en chef à la cour administrative d’appel de Nancygreffière en chef à la cour administrative d’appel de Nancy   

TwitterTwitterTwitter   

 
 
 
 
Officiant précédemment au 
tribunal administratif de Bastia, 
M. Jean-Paul Wyss est arrivé 
au tribunal administratif de 

Châlons-en-Champagne le 11 mai 2018 pour 
succéder à M. Michel Hoffmann en tant que 
président du tribunal administratif de 
Châlons-en-Champagne.  

  
Le compte twitter qui existait sous le nom 
de la cour administrative d’appel de Nancy 
a été suspendu à notre demande.  
 
Vous pouvez désormais nous suivre sur ce 
compte officiel : @CAA_de_Nancy 
 

https://twitter.com/CAA_de_Nancy 
 
Suivez-vous ! 

 
Succédant à M. Jean-Pierre Bontemps, Mme Sophie Parisot-Mariani 
a été nommée greffière en chef de la cour à compter du 
1er juin 2018. 
 
Elle exerçait précédemment la même fonction au tribunal 
administratif de Bastia. 

Fin des travaux de réhabilitation de la façade Fin des travaux de réhabilitation de la façade Fin des travaux de réhabilitation de la façade    
du tribunal administratif de Nancydu tribunal administratif de Nancydu tribunal administratif de Nancy   

 
Au terme de cinq mois de travaux, la façade du tribunal administratif de 
Nancy, situé Place de la Carrière, au cœur de l’espace 18ième siècle, classé 
au patrimoine mondial de l’UNESCO en 1983 est entièrement réhabilitée.  
 
> En savoir plus sur le site internet du tribunal 
 

mailto:aline.siffert@juradm.fr�
https://twitter.com/CAA_de_Nancy�
http://nancy.tribunal-administratif.fr/Actualites-du-Tribunal/Actualites/Fin-des-travaux-de-rehabilitation-de-la-facade-du-tribunal�
http://nancy.cour-administrative-appel.fr/content/download/99218/959772/version/5/file/20180411_Composition%20des%20chambres.pdf
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 Flash actualité      

Le Conseil d’Etat et la justice administrative en 2017Le Conseil d’Etat et la justice administrative en 2017Le Conseil d’Etat et la justice administrative en 2017   
 

Retrouvez les temps forts de l’activité du Conseil d’État et de la juridiction administrative en 2017 : nouvelle étape 
dans la dématérialisation des procédures, recours accru à la médiation, poursuite de la réflexion sur la rédaction 
des décisions de justice, trentième anniversaire des cours administratives d’appel... 

 
 

Le tribunal administratif de 
S t r a s b o u r g  p o u r s u i t 
l’organisation de séminaires de 
réflexion,  

« les mercredis du TA ». 
 
 

Programme à venir : 
 
 

 26 septembre 2018 :  
Le harcèlement dans la fonction publique 
 

 5 décembre 2018 :  
L’expertise devant le juge administratif 
 
 

Ces séminaires s’adressent aux professionnels du 
droit public du ressort du tribunal.  

 

Inscription obligatoire auprès du tribunal 

LES LES LES MERCREDISMERCREDISMERCREDIS   DUDUDU TA TA TA   

CCChiffres 2017hiffres 2017hiffres 2017 
 

Le Le Le RRRessort de la Cour administrative d’appel de Nancy essort de la Cour administrative d’appel de Nancy essort de la Cour administrative d’appel de Nancy 
en chiffresen chiffresen chiffres   

(Pour découvrir le bilan statistique des juridictions, cliquez sur leur nom)(Pour découvrir le bilan statistique des juridictions, cliquez sur leur nom)  

Cour administrative d’appel 

de NNNancy Tribunal administratif  

de BBBesançon 

Tribunal administratif  

de CCChâlons-en-Champagne 

Tribunal administratif 

de SSStrasbourg 
Tribunal administratif  

de NNNancy 

TABLEAU TABLEAU TABLEAU DESDESDES   EXPERTSEXPERTSEXPERTS 2019 : 2019 : 2019 :   
   

Inscriptions et réinscriptionsInscriptions et réinscriptionsInscriptions et réinscriptions   

Cette campagne concerne : 
 

 Les experts qui souhaitent être inscrits pour 
la première fois sur le tableau des experts 
auprès de la cour administrative d’appel de 
Nancy et des tribunaux administratifs de son 
ressort au titre de l’une des spécialités 
prévues ;  
 

 Les experts inscrits à titre probatoire au 
1er janvier 2016 qui souhaitent renouveler leur 
inscription au titre des spécialités pour 
lesquelles ils ont été inscrits.  
 

Les demandes d’inscription et de réinscription 
doivent être adressées à la cour 

au plus tard le 15 septembre 2018.  
 

 
Les dossiers de candidature sont 
téléchargeables dans la rubrique 

« Expertise » du site internet de la cour. 

http://nancy.cour-administrative-appel.fr/Demarches-procedures/Expertise�
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COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

Sélection d’arrêts et de jugements 

COMMUNES 

TA Besançon, 27 mars 2018, n° 1601811, Collectif national « non au 
19 mars 1962 » c/ Commune de Lons-le-Saunier 

Demande de modification de la dénomination d’une rue ou d’une 
place publique d’une commune. Compétence du maire pour rejeter 
une telle demande (oui). Si la décision relative à la dénomination 
n’est pas devenue illégale à la suite de changements dans les 
circonstances de droit ou de fait postérieurs à son édiction.  

Le collectif requérant sollicitait l’annulation de la décision par laquelle le 
maire de la commune de Lons-le-Saunier avait refusé de retirer la mention 
« Fin de la Guerre d’Algérie » sous la dénomination du rond-point du 
« 19  mars 1962 », laquelle procédait d’une décision datant de 1974. Il 
alléguait que l’assimilation de la date d’entrée en vigueur du cessez-le-feu à 
la fin de la guerre d’Algérie méconnaissait les nombreux massacres et 
exactions dont ont notamment été victimes les harkis entre mars et 
décembre 1962.  
 
Le tribunal a commencé par qualifier la décision de dénomination d’une voie 
ou place publique de décision d’espèce. Il a par conséquent adapté le 
mécanisme de l’avis du Conseil d’Etat Mme V.1 en jugeant que « si le conseil 
municipal est seul compétent pour délibérer sur la dénomination des rues et 
places publiques de la commune, c’est au maire qu’il revient d’inscrire cette 
question à l’ordre du jour d’une réunion du conseil municipal ; que, par suite, 
le maire a compétence pour rejeter une demande tendant à la modification 
de la dénomination d’une rue ou d’une place publique ; que, toutefois, il ne 
peut légalement prendre une telle décision que si la décision relative à cette 
dénomination n’est pas devenue illégale à la suite de changements dans les 
circonstances de droit ou de fait postérieurs à son édiction ; que, dans 
l’hypothèse inverse, il est tenu d’inscrire la question à l’ordre du jour du 
conseil municipal, pour permettre à celui-ci, seul compétent pour ce faire, de 
se prononcer sur la demande ».  
 
Il a ensuite constaté que les requérants n’alléguaient nullement que les lois 
du 9 décembre 1974, reconnaissant que des combattants français avaient 
participé aux combats en Algérie au moins jusqu’en juillet 1962, et du 
6 décembre 2012 instituant une journée nationale du souvenir à la mémoire 
des victimes de la guerre d’Algérie fixée le 19 mars, jour du « cessez-le-feu » 
constituaient des changements de circonstances de droit ou de fait ayant 
rendu illégale la décision attaquée.  
 
Il a enfin précisé qu’en tout état de cause, ni ces dispositions, ni les travaux 
historiques les plus récents n’avaient eu pour effet d’entacher d’erreur 
manifeste d’appréciation la décision litigieuse. Outre la précision de la voie  

https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000518353�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?dateTexte=20180528&cidTexte=JORFTEXT000026733612&fastPos=1&fastReqId=1874821396&oldAction=rechExpTexteCode�
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 contentieuse pour attaquer le refus d’abroger le refus de modifier une 
dénomination de rue, le tribunal a choisi de préserver la large marge 
d’appréciation des conseils municipaux, organes démocratiquement élus, et 
implicitement exclu l’opérance du principe de neutralité en la matière.  
 
1. Cf. CE, avis, 2 octobre 2013, n° 367023, Mme V., T. p. 462-463. 
 
Appel n° 18NC01539 enregistré le 23 mai 2018. 
 

Lire les conclusions de Mme MARION, rapporteur public 

TA Nancy, 20 février 2018, n° 1602937, M. L. 

Finances communales. Subvention. Association sportive. Documents 
comptables. Formalité impossible. 

Un conseiller municipal demandait au tribunal l’annulation d’une délibération 
du conseil municipal attribuant une subvention à un club de football, au 
motif que ce dernier n’avait pas produit les documents prévus par l’article 
R. 113-3 du code du sport à l’appui de sa demande. 
 
Cet article exige des associations sportives de produire, à l’appui de leurs 
demandes de subvention, entre autres, les bilans et comptes de résultats 
des deux derniers exercices clos. 
 
En l’espèce, l’association sportive n’existait, sous cette forme, que depuis un 
an et n’était pas en mesure de produire deux bilans à l’appui de sa 
demande. Le tribunal considère qu’il s’agissait, pour elle, d’une formalité 
impossible1 et que les autres documents exigés par l’article R. 113-3 du 
code du sport ayant été produits, le conseil municipal a pu statuer sur la 
demande en toute connaissance de cause. 
 
1Cf. CE, 3 septembre 2009, n° 303393, M. H. 
 
Appel enregistré le 26 avril 2018 sous le n° 18NC01326. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000028024448&fastReqId=313984188&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006547804&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=202674285&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006547804&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=202674285&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006547804&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=202674285&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006547804&cidTexte=LEGITEXT000006071318&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=202674285&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000021031797&fastReqId=203198988&fastPos=1�
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COMMERCE, INDUSTRIE, INTERVENTION 
ECONOMIQUE DE LA PUISSANCE 

RÉGLEMENTATION DES ACTIVITÉS ECONOMIQUES 

CAA NANCY, 17 mai 2018, n° 17NC01091, Société MDVP Distribution. 
 

Activités soumises à réglementation. Aménagement commercial. 
Règles de fond. Permis de construire valant ou non autorisation 
d'exploitation commerciale (loi n° 2014-626 du 18 juin 2014) 
(non). 

Le régime des autorisations d’exploitation commerciale a été profondément 
modifié afin de créer un régime d’autorisation unique. Il résulte ainsi des 
articles L. 425-4 du code de l’urbanisme et L. 752-1 du code de commerce 
que sont soumis à une autorisation d’exploitation commerciale, les projets 
ayant pour objet la création de magasins d’une surface de vente 
supérieure à 1 000 m² et que le permis de construire tient lieu 
d’autorisation d’exploitation commerciale lorsque la demande a fait l’objet 
d’un avis favorable de la commission départementale d’aménagement 
commercial (CDAC) ou de la commission nationale d’aménagement 
commercial (CNAC). 
  
L’article L. 600-10 du code de l’urbanisme prévoit que les cours 
administratives d’appel sont compétentes pour connaître en premier et 
dernier ressort des litiges relatifs au permis de construire tenant lieu 
d’autorisation d’exploitation commerciale.1 
 
L’historique de l’affaire soumise à la cour administrative d’appel de Nancy 
était complexe. Le maire de Sedan avait délivré à la société Lidl, le 
15 juin 2015, le permis de construire un supermarché d’une surface de 
vente de 1 275 m² après un avis favorable de la CDAC des Ardennes. A la 
suite d’un recours de la société MDVP, la CNAC a annulé l’avis favorable de 
la CDAC et refusé d’autoriser le projet de la société Lidl. 
 
La cour administrative d’appel de Nancy a, par un arrêt du 27 avril 2017, 
annulé ce permis de construire. La société Lidl a parallèlement déposé une 
nouvelle demande de permis de construire en vue de réaliser un 
supermarché d’une surface de vente de 999 m². 
 
La société MDVP soutenait que la société Lidl avait délibérément minoré 
l’importance de son projet qui avait en réalité pour objet de créer une 
surface de vente supérieure à 1 000 m². 
 
La Cour a jugé implicitement qu’il appartenait au juge de contrôler si la 
surface de vente était supérieure ou non à 1 000 m² (et dans le cas où 
cette surface serait supérieure à 1 000 m² à annuler le permis de 
construire qui ne valait pas autorisation d’exploitation commerciale).2 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036933849&fastReqId=1377537424&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029101502&fastPos=1&fastReqId=2147446698&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031008816&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=880007485&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028810264&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=661470772&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029106288&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=487640950&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034526991&fastReqId=277152383&fastPos=1�
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En l’espèce, la cour a jugé que la surface de vente du projet, qui correspond à la surface de 
vente déclarée, est inférieure à 1 000 m² et que, par suite, le permis de construire attaqué 
ne peut être regardé en tout état de cause comme tenant lieu d’autorisation d’exploitation 
commerciale en application des articles L. 425-4 du code de l’urbanisme et L. 752-1 du code 
de commerce. 
 
Elle en a tiré la conséquence que le litige relatif à ce permis de construire ne relève pas, en 
principe, de la compétence en premier et dernier ressort de la cour administrative d’appel. 
La cour aurait donc pu rejeter ce recours comme porté devant une juridiction 
territorialement incompétente, les tribunaux administratifs étant seuls compétents en 
premier ressort pour statuer sur les litiges portant sur la délivrance de permis de construire. 
 

Toutefois, la société MDVP se prévalait de la seule qualité de professionnel, mentionnée à 
l’article L. 752-17 du code de commerce, qui ne lui donne pas intérêt pour agir contre un 
permis de construire en vertu des dispositions de l’article L. 600-1-2 du code de 
l’urbanisme. Ces professionnels peuvent en effet seulement contester les autorisations 
d’exploitation commerciale. Les conclusions à fin d’annulation dirigées contre le permis de 
construire étaient donc entachées d’une irrecevabilité manifeste, insusceptible d’être 
régularisée en cours d’instance. 
 

La cour a, en application de l’article R. 351-4 du code de justice administrative, rejeté la 
requête présentée par la société MDVP. 
 
1Voir sur ce nouveau régime d’autorisation : CE, 23 décembre 2016, Société MDVP 
distribution, n° 398077, p. 577. 
2Voir sur la question de ce contrôle : CAA Douai, 7 juillet 2017, société CSF, 
n° 17DA00876 ; CAA Nantes, 14 juin 2017, Société Samad, n° 16NT03217. 

 
Lire les conclusions de M. FAVRET, rapporteur public. 

Cour administrative d’appel de Nancy 
Hôtel de Fontenoy 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029109401&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1648639805&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027728686&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2081591592&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027728686&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2081591592&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027728686&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2081591592&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027728686&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2081591592&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006449912&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20180604&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=475217972&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000033695598&fastReqId=686345287&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000035390808&fastReqId=352501465&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034954431&fastReqId=1803439693&fastPos=1�


Retour sommaire  8

 

 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 

GÉNÉRALITÉS 

TA Strasbourg, 27 mars 2018, n° 1602846, SARL SER NORD EST. 
 

Procédure de vérification de comptabilité d’une entreprise placée en 
liquidation judiciaire. 

Lorsqu’au cours d'une procédure de vérification de comptabilité une 
entreprise fait l'objet d'un placement en liquidation judiciaire, les opérations 
de contrôle se poursuivent avec le liquidateur-judiciaire dès lors que le 
représentant légal de l'entreprise est dessaisi.  
 
C'est au liquidateur seul, quand bien même cette proposition avait été 
notifiée au gérant de la société avant la mise en liquidation de la société, 
qu'il appartient de formuler des observations à la suite de la notification de 
la proposition de rectification. 
 
Appel enregistré le 28 mai 2018 sous le n° 18NC01587. 

CAA Nancy, 1er février 2018, n° 16NC00423, SAS LS INVESTISSEMENTS. 

Garanties accordées au contribuable. Prise de position formelle de 
l’administration sur une situation de fait au regard d’un texte fiscal. 
Opposabilité en matière de recouvrement (non). 

La garantie prévue par les dispositions du 1° de l’article L. 80 B du livre des 
procédures fiscales, laquelle est applicable lorsque l'administration a 
formellement pris position sur l'appréciation d'une situation de fait au 
regard d'un texte fiscal, n’est opposable à l’administration que dans le 
cadre de la garantie prévue au premier alinéa de l'article L. 80 A du livre 
des procédures fiscales. 
 
Or, si la dernière phrase du second alinéa de l'article L. 80 A du 
même livre, introduite par l’article 47 de la loi de finances rectificative  
n° 2008-1443 du 30 décembre 2008, étend le champ de l'opposabilité des 
prises de position formelles aux instructions ou circulaires publiées relatives 
au recouvrement de l'impôt, cette extension ne concerne que la garantie 
prévue au second alinéa de l’article L. 80 A.  
 
Par conséquent, un contribuable ne saurait se prévaloir de la garantie 
prévue au 1° de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales dans le 
cadre d’un contentieux du recouvrement de l’impôt.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036576049&fastReqId=1890911335&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036364065&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=683382089&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036364065&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=683382089&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036364065&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=683382089&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036364065&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=683382089&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020052213&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1013220400&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020052213&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1013220400&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020052213&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1013220400&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020052213&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1013220400&nbResultRech=1�
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 IMPÔTS SUR LES REVENUS ET BÉNÉFICES 

TA Strasbourg, 27 mars 2018, n° 1606885, 1606886, M. et Mme S. (député 
européen) 
TA Strasbourg, 27 mars 2018, n° 1600293, M. L. (agent du Conseil de l’Europe) 
TA Strasbourg, 27 mars 2018, n° 1600179, M. X., (ressortissant russe domicilié 
en France) 

2ème espèce. (oui) 

Dans ces trois dossiers, il a été jugé que ne pouvaient pas se prévaloir du 
principe d'unicité de la législation sociale pour obtenir la décharge de 
prélèvements sociaux sur des revenus du patrimoine, un député européen, 
un agent permanent du Conseil de l'Europe et un ressortissant russe 
domicilié en France mais affilié à un régime de sécurité sociale russe.   
 

Appel du jugement n° 1606885-1606886 enregistré le 11 mai 2018 sous 
le n° 18NC01448. 
Appel du jugement n° 1600293 enregistré le 25 mai 2018 sous le n° 18NC01552. 
 

TA Besançon, 1er décembre 2017, n° 1600321, Mme M. 
 

Communautés européennes et Union européenne. Règles 
applicables. Règlement relatif à la coordination des systèmes de 
sécurité sociale. Principe d’unicité de la législation de sécurité 
sociale. Revenus des membres du Parlement européen. 
Assujettissement aux prélèvements sociaux affectés au financement 
de la sécurité sociale. 
 

La requérante demandait la décharge des prélèvements sociaux (CSG et 
CRDS) mis à sa charge au titre de ses revenus de député européen. 
Prolongeant la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne en 
matière de prohibition de la double imposition, de de Ruyter1 à Lobkowicz2, 
le tribunal a estimé qu’en tant qu’ils sont affiliés à un régime de sécurité 
sociale propre à l’Union, et nonobstant la question de la stricte coïncidence 
entre les risques couverts par les régimes national et européen, les revenus 
des membres du Parlement européen ne peuvent être assujettis à des 
cotisations sociales nationales affectées au financement de la protection 
sociale.  
 

Le jugement n’a pas été frappé d’appel, mais une décision en sens 
contraire a été rendue postérieurement par le tribunal administratif de 
Montpellier3. 
 
1 Cf. CJUE, 26 février 2015, Ministre de l’économie et des finances c/ M. de Ruyter,  
n° C-623/13. 
2 Cf. CJUE, 10 mai 2017, M. Lobkowicz c/ ministre de l’économie et des finances, n° C-690/15. 
3  Cf. TA Montpellier, 10 avril 2018, M. A., n° 1701090. 
 

Lire les conclusions contraires de Mme MARION, rapporteur public. 

http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?pro=&nat=or&oqp=&dates=&lg=&language=fr&jur=C%2CT%2CF&cit=none%252CC%252CCJ%252CR%252C2008E%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252Ctrue%252Cfalse%252Cfalse&td=%3BALL&pcs=Oor&avg=&page=1&mat=or&parties=de%2BR�
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?pro=&nat=or&oqp=&dates=&lg=&language=fr&jur=C%2CT%2CF&cit=none%252CC%252CCJ%252CR%252C2008E%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252Ctrue%252Cfalse%252Cfalse&td=%3BALL&pcs=Oor&avg=&page=1&mat=or&parties=lobkow�
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L’administration fiscale française a entendu assujettir M. et Mme D., 
résidents fiscaux français ayant effectué leur carrière professionnelle en 
Suisse, à la contribution sociale généralisée (CSG), à la contribution au 
remboursement de la dette sociale (CRDS), au prélèvement social et à sa 
contribution additionnelle et enfin au prélèvement de solidarité à raison 
d’une rente viagère à titre onéreux et de revenus de capitaux mobiliers 
perçus en 2015. Les intéressés ont contesté ces impositions en se prévalant 
de leur affiliation au régime de sécurité sociale suisse et du principe d’unicité 
de législation sociale résultant du règlement (CE) du Parlement européen et 
du Conseil n°  883/2004 du 29 avril 2004. Le tribunal administratif de 
Strasbourg les a déchargés des contributions sociales et des prélèvements 
sociaux en cause, par un jugement du 11 juillet 2017, dont le ministre de 
l’action et des comptes publics a relevé appel. 
 
Pour l’essentiel, le débat juridique consiste à vérifier si les prestations 
financées par ces impositions relèvent de la sécurité sociale ou de 
l’assistance sociale, conformément aux critères posées par la Cour de justice 
de l’Union européenne (CJUE) ; en effet, dans le premier cas, elles entrent 
dans le champ d’application du règlement communautaire précité , et sont 
par suite soumises au principe d’unicité de législation sociale et à 
l’interdiction de double cotisation, ce qui fait obstacle à l’imposition en 
France des intéressés au titre des contributions et prélèvements 
susmentionnés. 
 
Cette solution avait été réaffirmée dans l’arrêt du 26 février 2015, 
Ministre de l’économie et des finances contre Gérard de Ruyter (C-623/13), 
dans lequel la CJUE avait précisé que l’élément déterminant pour délimiter 
le champ d’application du règlement européen réside dans le lien, direct et 
suffisamment pertinent, que doit présenter la disposition en cause avec les 
lois qui régissent les branches de sécurité sociale énumérées audit 
règlement ; en conséquence, l’existence ou l’absence de contrepartie en 
termes de prestations étant sans incidence à cet égard, le critère 
déterminant est celui de l’affectation spécifique d’une contribution au 
financement d’un régime de sécurité sociale d’un Etat membre. 
 
Afin de tenir compte pour l’avenir de la jurisprudence De Ruyter précitée et 
de maintenir l’assujettissement des personnes concernées aux prélèvements 
sociaux sur les revenus du patrimoine, la loi n° 2015-1702 du 
31 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016 a 
modifié l’affectation de ces prélèvements en vue d’assurer le financement de 
prestations non contributives. Le produit global des prélèvements sociaux 
mis en recouvrement en 2016 est ainsi affecté, à l’issue de ces modifications  

Application aux revenus du patrimoine de la contribution sociale 
généralisée (CSG), de la contribution au remboursement de la dette 
sociale (CRDS), du prélèvement social et sa contribution 
additionnelle et du prélèvement de solidarité. 
 

Communautés européennes et Union européenne. Règles 
applicables. Règlement relatif à la coordination des systèmes de 
sécurité sociale. Principe d’unicité de la législation de sécurité 
sociale. Champ d'application. 1) Prestations financées par le Fonds 
de solidarité vieillesse (FSV) et la Caisse d'amortissement de la 
dette sociale (CADES)- Inclusion. 2) Prestations financées par la 
Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie  (CNSA). Renvoi à la 
Cour de justice de l’Union européenne d’une question préjudicielle. 

CAA Nancy, 31 mai 2018, n° 17NC02124 (avant-dire droit), M. et Mme D. 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004R0883R(01)&from=FR�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004R0883R(01)&from=FR�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004R0883R(01)&from=FR�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32004R0883R(01)&from=FR�
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&num=C-623/13�
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000031663208�
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000031663208�
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000031663208�
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000031663208�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000037039702&fastReqId=1193540139&fastPos=1�
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législatives, sur un total de 15,5 points, à la première section du Fonds de 
solidarité vieillesse (FSV) à hauteur de 12,95 points, à la Caisse 
d’amortissement de la dette sociale (CADES) pour 1,1 point et à la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA) à hauteur de 1,45 point. 
S’agissant de l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions, la cour a 
jugé que l’ensemble de ces dispositions, y compris celles relatives aux 
modalités d’affectation des recettes au FSV, étaient applicables aux 
impositions en litige mises en recouvrement en 2016, alors même que le fait 
générateur de ces impositions, fixé au 31 décembre 2015, était antérieur à 
la date d’entrée en vigueur du nouveau dispositif légal d’affectation, soit le 
1er janvier 2016. 
 

Au regard notamment de la jurisprudence communautaire, la seule 
circonstance que le produit des prélèvements sociaux en litige soit 
désormais affecté au financement de prestations non contributives ne suffit 
pas à les exclure par principe du champ d’application du règlement (CE) 
n° 883/2004. Il y avait donc lieu de procéder à l’analyse approfondie de 
l’affectation du produit des prélèvements litigieux afin de déterminer si ces 
derniers financent des prestations de sécurité sociale entrant dans le champ 
du règlement (CE) n° 883/2004, et sont dès lors régis par le principe 
d’unicité de la législation sociale prévu par ce texte, ou s’ils financent des 
prestations d’assistance sociale, exclues du champ d’application dudit 
règlement. 

 

A cet égard, la Cour de justice de l’Union européenne a posé des critères 
permettant de ventiler lesdites prestations dans chacune de ces catégories. 
Elle a ainsi jugé d’une part, notamment dans son arrêt du 28 mai 1974, 
Odette Callemeyn c/ Etat belge (C-187/73), qu’une prestation relève de 
l’assistance sociale pour l’application de ce règlement « notamment 
lorsqu’elle retient le besoin comme critère essentiel d’application et fait 
abstraction de toute exigence relative à des périodes d’activité 
professionnelle, d’affiliation ou de cotisation ». Elle a considéré d’autre part, 
notamment dans un arrêt du 18 octobre 2007, Commission contre 
Parlement et Conseil (C-299/05), « qu’une prestation peut être considérée 
comme une prestation de sécurité sociale dans la mesure où elle est 
octroyée, en dehors de toute appréciation individuelle et discrétionnaire des 
besoins personnels, aux bénéficiaires sur la base d'une situation légalement 
définie et où elle se rapporte à l'un des risques expressément énumérés à 
l'article 4, paragraphe 1, du règlement n° 1408/71 ». 
 

Après examen détaillé des prestations financées par la première section du 
FSV et de la CADES, la cour a estimé qu’en l’espèce, ces dernières 
relevaient pour partie de dépenses de sécurité sociale, de sorte que les 
contributions sociales et les prélèvements sociaux correspondantes entrent 
dans le champ du règlement n° 883/2004 et sont donc soumis au principe 
d’unicité de la législation sociale. Elle a donc confirmé dans cette mesure la 
solution de décharge prononcée par le tribunal administratif de Strasbourg. 
 

En revanche, s’agissant des contributions sociales et des prélèvements 
sociaux affectés à la CNSA, la cour a relevé que celle-ci gère pour l’essentiel 
les prestations de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) et la 
prestation compensatoire du handicap (PCH). Or, ces prestations, dont les 
conditions d’attribution sont définies par le code de l’action sociale et des 
familles, ne sont pas, à l’aune des critères dégagés par la CJUE aisées à 
ranger dans la catégorie des prestations de sécurité sociale ou celle des 
prestations d’assistance sociale. 
 

C’est pourquoi la cour a jugé nécessaire sur ce point de surseoir à statuer 
sur le recours du ministre de l’action et des comptes publics tendant à 
l’annulation du jugement en tant qu’il a déchargé M. et Mme D. du 
prélèvement social et de la contribution additionnelle audit prélèvement  

http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?pro=&nat=or&oqp=&dates=&lg=&language=fr&jur=C%2CT%2CF&cit=none%252CC%252CCJ%252CR%252C2008E%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252Ctrue%252Cfalse%252Cfalse&num=C-187%252F73&td=%3BALL&pcs=Oor&avg=&page=1&mat=�
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?pro=&nat=or&oqp=&dates=&lg=&language=fr&jur=C%2CT%2CF&cit=none%252CC%252CCJ%252CR%252C2008E%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252C%252Ctrue%252Cfalse%252Cfalse&num=C-299%252F05&td=%3BALL&pcs=Oor&avg=&page=1&mat=�
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La cession d’une résidence par un contribuable qui n’avait pas la libre 
disposition du bien immobilier dès lors que celui-ci avait été laissé à la 
disposition de son ex-épouse à titre de prestation compensatoire en vertu 
d’une convention homologuée par une décision de justice n’est pas exonérée 
de la plus-value immobilière. 
 

Appel enregistré le 6 mars 2018 sous le n° 18NC00559. 

Plus-value immobilière. Article 150 U du CGI. 

TA Strasbourg, 6 février 2018, n° 1602043, M. G. 

TA Nancy, 15 février 2018, n° 1700187, Mme A. 

Bénéfices industriels et commerciaux. Personnes imposables. Vente 
de produits stupéfiants. Constatations du juge pénal. Société de fait 
constituée entre plusieurs trafiquants (non). Régularité de la 
procédure (oui). Détermination du revenu imposable. 

La requérante, condamnée à une peine de trois années d’emprisonnement 
pour trafic de stupéfiants, a fait l’objet d’une vérification de comptabilité 
pour cette activité occulte et l’administration a procédé à l’évaluation d’office 
de ses revenus, dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux. 
 

Pour contester la régularité de la procédure d’imposition, elle invoquait les 
dispositions de l’article L. 53 du livre des procédures fiscales, applicable aux 
sociétés de fait assimilées à des sociétés de personnes 
(CE, 20 novembre 1981, n° 22386, M. X.) et soutenait que l’avis de 
vérification de comptabilité aurait dû être envoyé à cette société et non, à 
titre personnel, aux associés (CE, 1er février 1989, n° 68348, M. B.). 
 

Le tribunal relève qu’il ressort des éléments de fait retenus par le juge 
pénal, revêtus de l’autorité absolue de la chose jugée, que Mme A. avait 
géré seule cette activité et que son complice n’était qu’un subalterne dont 
l’activité était marginale, aucune société de fait ne pouvait être regardée 
comme constituée entre ces personnes. La notification de l’avis de 
vérification a donc été régulièrement faite à la seule Mme A. 
 

Toutefois, le tribunal correctionnel avait retenu l’intervention d’un 
intermédiaire pour chaque transaction, qui prélevait un pourcentage 
correspondant à 25% des quantités achetées sur la base du prix de revente 
en France : le tribunal réduit le montant des impositions notifiées en tenant 
compte de ces prélèvements. 
 

Appel enregistré le 12 avril 2018 sous le n° 18NC01189. 

affecté au financement de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA) auxquels ils ont été assujettis au titre de l’année 2015, jusqu’à ce 
que la CJUE se soit prononcée sur la question suivante : les prélèvements 
affectés à la CNSA, qui contribuent au financement des prestations 
litigieuses susmentionnées, présentent-ils un lien direct et suffisamment 
pertinent avec certaines branches de la sécurité sociale énumérées à 
l’article 3 du règlement (CE) n° 883/2004 et entrent-ils par suite dans le 
champ d’application de ce règlement du seul fait que ces prestations se 
rapportent à l’un des risques énumérés audit article 3 et sont octroyées en 
dehors de toute appréciation discrétionnaire sur la base d’une situation 
légalement définie ? 
 

Affaire enregistrée devant la CJUE sous le n° C-372/18. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036757493&fastReqId=1894816289&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006315031&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=620720238&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007626466&fastReqId=585638212&fastPos=1�
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Le contribuable était directeur général salarié d’une société d’assurance mutuelle régie par 
le code des assurances et soumise à l’impôt sur les sociétés. Il a fait l’objet d’un rappel 
d’impôt sur le revenu, dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers sur le 
fondement du 1 du 1° de l’article 109 du code général des impôts, à raison d’une somme 
qu’il avait détournée au détriment de la société qu’il dirigeait. Disposant de la signature de 
la société, il avait personnellement procédé par chèque au versement à son profit de la 
somme litigieuse.  
 

Le requérant faisait valoir que n’ayant pas la qualité de sociétaire, il aurait dû être imposé 
dans la catégorie des bénéfices non commerciaux. Mais la cour relève que le contribuable 
était un mandataire social de cette société d’assurance à forme mutuelle qu’il représentait 
légalement vis-à-vis des tiers. La cour en infère que la somme détournée, qui ne 
constituait pas une charge déductible du résultat imposable à l’impôt sur les sociétés, 
devait être regardée comme ayant été prélevée sur les bénéfices réalisés. Ce faisant, la 
cour a établi une corrélation entre le caractère non déductible de la somme détournée du 
résultat imposable à l’impôt sur les sociétés1 et son imposition en tant que revenu 
distribué dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers, la circonstance que le 
contribuable n’était pas sociétaire de la société d’assurances étant sans incidence.  
 

La cour a ainsi confirmé l’imposition de cette somme dans la catégorie des revenus de 
capitaux mobiliers sur le fondement du 1 du 1° de l’article 109 du code général des 
impôts. 
 
1Cf. CE, Plénière, 27 juillet 1988, SA Matériel Terrassement France, n° 54510, p. 307 et CE, 
5 octobre 2007, Société Alcatel CIT, n° 291049, p. 416. 
 

Pourvoi en cassation n° 420841 enregistré le 23 mai 2018. 
 

Lire les conclusions de Mme PETON, rapporteur public 

Catégorie d’imposition. Détournement de fonds commis par un dirigeant d’une 
société d’assurance mutuelle ayant la qualité de mandataire social. Imposition 
des sommes détournées à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus de 
capitaux mobiliers. Circonstance que le contribuable n’était pas sociétaire sans 
incidence. 

CAA Nancy, 22 mars 2018, n° 16NC01979, M. E. 
 

Fontaine  
de la cour administrative d’appel de Nancy 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069577&idArticle=LEGIARTI000006302651&dateTexte=&categorieLien=cid�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007625656&fastReqId=1727224043&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000018007357&fastReqId=570024751&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036757493&fastReqId=1894816289&fastPos=1�
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ENSEIGNEMENT ET RECHERCHE 

QUESTIONS GÉNÉRALES CONCERNANT LES ÉLÈVES 

Refus d’inscription aux services d’accueil périscolaire et de 
restauration. 

TA Besançon, formation plénière, 7 décembre 2017, n° 1701724, 
Mme G. c/ Commune de Besançon. 

Mme G. contestait les décisions par lesquelles le maire de la commune de 
Besançon avait refusé d’inscrire son fils aux services périscolaires 
d’accueil du matin et de l’après-midi et de restauration. Le motif unique 
de ces décisions était le manque de place disponible. 
 
Statuant en formation plénière, le tribunal a interprété les nouvelles 
dispositions de l’article L. 131-13 de l’éducation, issues de la loi « égalité 
et citoyenneté » du 27 janvier 2017, comme impliquant que « les 
personnes publiques ayant choisi de créer un service de restauration 
scolaire pour les écoles primaires dont elles ont la charge sont tenues de 
garantir à chaque élève le droit d’y être inscrit. Elles doivent adapter et 
proportionner le service à cette fin et ne peuvent, au motif du manque de 
place disponible, refuser d’y inscrire un élève qui en fait la demande. »  
 
Le refus d’inscription à la cantine a été annulé. Les décisions relatives à 
l’accueil périscolaire du matin et de l’après-midi, non concernées par 
l’article L. 131-13 du code de l’éducation, ont en revanche été validées.  
 
Appel enregistré le 26 janvier 2018 sous le n° 18NC00237. 
 
Lire les conclusions de Mme MARION, rapporteur public 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034823393&fastReqId=487441408&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033956550&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1176393070&nbResultRech=1�
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ETRANGERS 

SÉJOUR DES ÉTRANGERS 

TA Châlons-en-Champagne, 30 novembre 2017, n° 1701775, M. D. 

Un ressortissant étranger ayant sollicité la délivrance d’un titre de séjour en 
qualité d’étranger malade a été convoqué par le collège des médecins de 
l’Office français de l'immigration et de l'intégration afin d’être entendu et 
examiné. Cette possibilité est prévue par l’article R. 313-23 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile qui mentionne 
également que l’étranger peut alors être assisté d’un interprète et d’un 
médecin de son choix. 
 

En l’espèce, la convocation adressée à l’étranger ne mentionnait pas cette 
possibilité et il ne ressortait pas des pièces du dossier qu’il aurait reçu cette 
information par un autre moyen.  
 

Le tribunal a jugé que, le requérant ayant été privé d’une garantie, le refus 
de séjour opposé par le préfet avait été pris au terme d’une procédure 
irrégulière et en a prononcé l’annulation. (D’autres tribunaux neutralisent 
cette irrégularité en application de la jurisprudence Danthony1). 
 
1 CE Ass., 23 décembre 2011, M. D. et autres , n° 335033, p. 650. 

L’absence d’information de l’étranger convoqué par le collège de 
médecins de l’Office français de l'immigration et de l'intégration de 
ce qu’il peut être assisté, s’il le souhaite, d’un interprète et d’un 
médecin lors de son audition et, le cas échéant, de son examen est 
un vice de procédure qui le prive d’une garantie.  

TA Besançon, 9 avril 2018, n° 1800330, 1800566, Mme H. 

Assignation à résidence. 

En vertu des articles L. 561-1 et L. 561-2 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile, l'autorité compétente doit expressément 
limiter dans le temps la mesure restrictive de liberté d'assignation à 
résidence, sans se borner à renvoyer implicitement au délai maximal de 
45 jours (renouvelable une fois) prévu par lesdites dispositions. 

EMPLOI DES ÉTRANGERS 

TA Châlons-en-Champagne, 11 janvier 2018, n° 1602608, Société D. 

Il incombe à l’entreprise donneuse d’ordre qui emploie des 
travailleurs détachés de s’assurer du respect, par son cocontractant, 
des obligations qui lui incombent en application de l’article  
L. 1262-2-1 du code du travail, ce qui implique qu’il contrôle la 
conformité des documents qui lui sont remis aux prescriptions de 
l’article R. 1263-2-1 du code du travail. 
 
Cf. Commentaire à la rubrique « Travail et emploi », p. 28. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036879873&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=740673226&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036879873&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=740673226&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036879873&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=740673226&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036879873&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=740673226&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000025041089�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036730970&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1483217827&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000036730826&cidTexte=LEGITEXT000006070158&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=2133696496&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033024996&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=527966803&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033024996&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=527966803&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033024996&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=527966803&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033024996&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=527966803&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032961311&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1205326657&nbResultRech=1�
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RÉFUGIÉS ET APRATIDES 

CAA Nancy, 8 février 2018, n° 17NC00855, 17NC00856, M. et Mme C. 

Faits n’engageant pas la responsabilité de la puissance publique.  
Refus de la qualité de réfugié par l'OFPRA. Statut accordé par la CNDA. Action 
indemnitaire dirigée contre l'Etat au titre de la décision de refus de carte de 
résident en qualité de réfugié prise avant la décision de la CNDA. Caractère 
systématiquement fautif du refus opposé par l’Etat (non).  
 
Cf. Commentaire à la rubrique « responsabilité de la puissance publique », p. 25. 

Cour intérieure  
de la cour administrative d’appel de Nancy 
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FONCTION PUBLIQUE 

RÉMUNÉRATION 

Principe général du droit. Retenue sur traitement. 

TA Besançon, 7 décembre 2017, n° 1600268, Syndicat CGT c/ Centre 
hospitalier Paul Nappez. 

Ce jugement dégage un principe général du droit dont s'inspirent les 
dispositions des articles L. 3251-1 et L. 3251-2 du code du travail, selon 
lequel l'administration ne peut procéder à une retenue sur la 
rémunération d'un agent correspondant aux pertes ou dégradations des 
fournitures qui lui avaient été confiées pour l'exercice de ses missions 
qu'en cas de faute caractérisée. 
 
Lire les conclusions de M. CHARRET, rapporteur public 

CESSATION DE FONCTIONS 

CAA Nancy, 27 mars 2018, n° 16NC00924, M. B. 

Allocation assurance chômage. Droits à indemnisation. Employeur 
supportant la charge de l’indemnisation. 

Cette affaire pose la question de savoir qui doit supporter la charge de 
l’indemnisation de l’allocation d’assurance chômage en cas de 
licenciement d’un agent public qui a été employé successivement par 
plusieurs employeurs publics. 
 

En vertu de l’article L. 5424-1 du code du travail, les agents 
fonctionnaires et non fonctionnaires de l’Etat et de ses établissements 
publics, les agents titulaires des collectivités territoriales, les agents 
sanitaires des autres établissements publics administratifs ainsi que les 
militaires ont droit à une allocation d’assurance dans les conditions 
prévues aux articles L. 5422-2 et L. 5422-3 du même code (ces articles 
sont relatifs aux modalités et aux durées d’indemnisation). 
 

L’article L. 5424-2 du code précité, dispose que ce sont les employeurs 
mentionnés à l’article L. 5424-1 qui assurent la charge et la gestion de 
l’allocation d’assurance chômage. 
 

L’article R. 5424-2 envisage l’hypothèse où, lorsqu’au cours de la période 
prise en compte pour la détermination des droits à allocations (à savoir 
28 ou 36 mois précédant la fin du contrat de travail), l’agent public a 
travaillé pour un employeur affilié au régime d’assurance. Selon cet 
article, l’employeur tenu au versement des allocations de chômage sera 
celui qui a employé l’intéressé durant la période la plus longue. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006902873&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=879299159&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006902874&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=163585507&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036753524&fastReqId=644968756&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022563372&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1379656791&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000018766919&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1238782337&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006903825&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=214579960&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000023216202&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1591723646&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028975924&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=313938567&nbResultRech=1�
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Cette hypothèse, qui concerne le cas où un agent public a travaillé 
successivement pour un employeur relevant de l’article L. 5424-1 du code du 
travail puis pour un employeur affilié au régime d’assurance, a donné  
lieu à de nombreuses décisions jurisprudentielles1. 
 

Par son arrêt, la cour a étendu cette solution à l’hypothèse où un agent public 
est employé successivement par plusieurs employeurs relevant uniquement 
de l’article L. 5424-1 du code du travail et a jugé que le versement des 
allocations incombait à celui qui l’avait employé pour la plus longue période 
au cours de la période de référence. 
 

Elle a ainsi jugé qu’un agent hospitalier qui avait été révoqué par le centre 
hospitalier qui l’employait, ne pouvait pas rechercher la responsabilité dudit 
centre au motif qu’il ne l’aurait pas suffisamment indemnisé dès lors qu’au 
cours de la période de référence de 36 mois il avait été essentiellement mis à 
la disposition du centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des 
personnels de direction de la fonction publique hospitalière. 
 
1 Cf. CE, 30 décembre 2002, n° 224462, M. A., T. p. 953 ; CE, 26 avril 2017, 
n° 397062, Mme B. 
 

Lire les conclusions de M. COLLIER, rapporteur public 

SANCTIONS 

TA Châlons-en-Champagne, 13 février 2018, n° 1701162, M. L. 

Protection des lanceurs d’alerte en application de la loi du 
9 décembre 2016. Application aux fonctionnaires. Méconnaissance de 
la procédure de signalement d’une alerte.  

Le requérant avait, par voie de presse, fait part de ses craintes quant à 
la sécurité des baigneurs fréquentant la piscine de la communauté de 
communes de Suippes et Vesle. 
 

Mais par un rapport établi quelques jours avant, la direction départementale 
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Marne avait 
formulé auprès de la communauté de communes de Suippes et Vesle des 
recommandations de nature à remédier à ces problèmes de sécurité. 
 

Au regard du faible délai écoulé entre ce rapport et la publication de 
l’article de presse, l’autorité territoriale ne peut être regardée comme ayant 
manqué à son obligation de diligence alors qu’en outre des mesures avaient 
été prises l’année précédente à la suite d’un premier rapport de l’agence 
régionale de santé.  
 

Le requérant n’est dès lors pas fondé à se prévaloir de la protection légale 
accordée aux agents publics par les dispositions de l’article 6 ter A de la loi du 
13 juillet 1983.  
 

Appel enregistré le 16 avril 2018 sous le n° 18NC01241. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008131135&fastReqId=65342188&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034496416&fastReqId=920539113&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&fastPos=1&fastReqId=1574391024&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&fastPos=1&fastReqId=1574391024&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&fastPos=1&fastReqId=1574391024&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000033558528&fastPos=1&fastReqId=1574391024&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
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MARCHÉS  
ET CONTRATS ADMINISTRATIFS 

FORMATION DES CONTRATS ET MARCHÉS 

Candidature d’une personne publique à l’attribution d’un marché. 
Principe de spécialité des établissements publics. Conditions 
particulières posées par le code de la santé publique s’agissant des 
établissements publics de santé. 

CAA Nancy, 10 avril 2018, n° 17NC00165, Société Pierrette TBA. 

Un établissement public ne méconnaît pas le principe de spécialité en 
candidatant à un marché dont l’objet constitue un complément normal de 
sa mission statutaire1. 
 

S’agissant des établissements publics de santé dont l’objet principal n’est 
ni industriel ni commercial, les dispositions des articles L. 6145-7 et 
R. 6145-48 du code de la santé publique prévoient qu’ils peuvent 
notamment, à titre subsidiaire et sans porter préjudice à l’exercice de 
leurs missions, assurer des prestations de service, à condition que ces 
dernières soient développées dans la limite des moyens matériels et 
humains indispensables à l’exécution de leurs missions principales. 
 

En l’espèce, la candidature d’un centre hospitalier public à l’attribution  par 
un autre centre hospitalier public d’un marché de blanchisserie ne pouvait 
être régulièrement admise que dans la mesure où il était démontré que les 
prestations de traitement de linge seraient exécutées à moyens matériels 
et humains constants. Or, l’examen des comptes de l’établissement 
candidat permettait d’établir qu’il ne pourrait se dispenser d’affecter à 
cette activité, s’agissant en particulier des coûts de transport, des moyens 
supplémentaires dont il n’était pas justifié qu’il n’en disposait pas déjà 
pour l’exécution de ses missions principales. 
 

Cette candidature qui méconnaissait le principe de spécialité des 
établissements publics, ne pouvait donc être retenue et par conséquent, la 
candidate évincée de l’attribution de ce marché pouvait valablement 
prétendre à l’indemnisation de son manque à gagner. 
 
1Cf. CE, 18 septembre 2015, Association de gestion du Conservatoire national des 
arts et métiers des pays de la Loire et autres, n° 390041. 
 

Lire les conclusions de Mme KOHLER, rapporteur public 

EXÉCUTION FINANCIÈRE DU CONTRAT 

TA Châlons-en-Champagne, 30 janvier 2018, n° 1602148, SA KONICA 
BUSINESS SOLUTIONS FRANCE. 

Pouvoirs du juge. Modulation des pénalités de retard. 
Appréciation à l’échelle de l’accord cadre du caractère 
manifestement excessif des pénalités.  

Le caractère manifestement excessif ou dérisoire du montant des pénalités 
de retard doit, dans le cas d’un accord-cadre régi par les dispositions de 
l’article 76 du code des marchés publics alors en vigueur, s’apprécier au 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036796084&fastReqId=504621717&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000031012262&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1547246554&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000022153384&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=571599531&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000031184160&fastReqId=1873188899&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021357806&cidTexte=LEGITEXT000005627819&dateTexte=20160331&fastPos=3&fastReqId=1352628057&oldAction=rechExpTexteCode�
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regard non pas du montant de chaque marché subséquent, mais du montant estimatif 
global de l’accord-cadre, sans qu’y fasse obstacle la circonstance que cet accord-cadre 
ait été conclu sans montant minimum ni maximum. En l’espèce les pénalités infligées 
par le pouvoir adjudicateur à son cocontractant, d’un montant de 282 000 euros, 
représentaient 25,6 % du montant estimatif global du marché, et ne revêtaient ainsi pas 
un caractère manifestement excessif. Il n’y a donc pas lieu de modérer ce montant par 
application des principes dont s’inspire l’article 1152 du code civil.  
 

Cf . CE, 29 décembre 2008, Office public d'habitations à loyer modéré (OPHLM) de Puteaux, 
n° 296930. 

Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
Entrée de la salle d’audience 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032041034&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1222030827&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000020026364&fastReqId=1616219855&fastPos=1�
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PROCÉDURE 

INTRODUCTION DE L’INSTANCE 

Point de départ du délai raisonnable pour saisir le juge. Cas d’une  
décision implicite de rejet. 

TA Besançon, 6 mars 2018, n° 1700772, M. C. c/ Préfet du Doubs. 

Le tribunal administratif de Besançon a fait application de la 
jurisprudence Czabaj1 dans l’hypothèse -non expressément prévue par 
cette décision- d’une décision implicite de rejet. 
 

A cet égard, ce jugement fixe le point de départ du délai raisonnable dans 
lequel doit être saisi le juge à compter de la date à laquelle le requérant a 
formé une demande de communication des motifs de la décision implicite 
de rejet en litige. 
 
1Cf. CE, 13 juillet 2016, M. C., n° 387763. 
 

Lire les conclusions de Mme MARION, rapporteur public 

TA Châlons-en-Champagne, 13 février 2018, n° 1602554, Mme C. 

Impossibilité d'exercer un recours juridictionnel  
au-delà d'un délai raisonnable. Cas d’espèce.  

La requérante avait été affectée par un arrêté du 
1er septembre 2014 pour 50 % de son temps à l’école 
élémentaire d’Attigny, les 50 % restant étant occupés 
par de la formation.  
 

L’exercice de ses fonctions de professeur des écoles 
stagiaire et le suivi de la formation initiale démontrent 
la connaissance de la décision refusant de la 
titulariser mais lui accordant une année de stage 
supplémentaire au plus tard au jour de la rentrée 
scolaire 2014. 
 

Les conclusions de la requête dirigée contre cette décision du 
29 août 2014, présentées plus d’un an après celle-ci sont donc tardives.  
 

Cf. CE Ass., 13 juillet 2016, n° 387763, M. C. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=2086795495&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032892416&fastReqId=1973711854&fastPos=1�
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Une société de promotion immobilière avait mis en jeu la responsabilité de 
la ville de Reims pour avoir, en exerçant son droit de priorité sur 
l’acquisition de terrains sur laquelle elle bénéficiait d’une promesse de 
vente, mis à néant le projet qu’elles avaient pourtant contribué à élaborer 
de concert et pour l’avoir inutilement exposée à d’importantes dépenses. 
Si le tribunal administratif avait rejeté sa demande d’indemnisation dans 
un premier jugement frappé d’appel, les parties s’étaient ensuite 
rapprochées et avaient conclu un accord transactionnel dont elles avaient 
conjointement demandé l’homologation au tribunal administratif. Ce 
dernier a toutefois rejeté cette demande dans un second jugement 
également frappé d’appel. 
 

En faisant application de la faculté de joindre les deux appels dont elle 
était saisie, dans un souci de bonne administration de la justice, la cour 
administrative d’appel a, dans un premier temps, estimé qu’en l’espèce et 
contrairement à ce qu’avait retenu le tribunal, la ville de Reims n’avait 
pas, en concluant l’accord transactionnel, consenti une libéralité à sa 
cocontractante : elle a donc infirmé le jugement correspondant et 
homologué elle-même la transaction. 
 

Elle a, dans un second temps, tiré les conséquences de sa décision, bien  
que cette dernière n’ait pas été irrévocable, et elle a donc constaté que la 
transaction avait privé d’objet le litige indemnitaire dont elle était encore 
saisie et elle a donc constaté un non lieu sur l’appel dirigé contre l’autre 
jugement. 
 
1 Cf. CE Sect., 5 mai 2017, n° 391925, M. F., p. 148. 
 

Lire les conclusions de Mme KOHLER, rapporteur public 

INCIDENTS 

CAA Nancy, 10 avril 2018, n° 16NC01241, 17NC01322, Société 
CFA Nord-Est et SARL Reims République développement, Commune de 
Reims. 

Non-lieu à raison de l’intervention d’une décision juridictionnelle 
non irrévocable. Principe : absence. Exception : cas où le juge a 
joint deux requêtes et tire les conséquences nécessaires de ses 
propres énonciations.1 
 

Application dans le cas où, dans le cadre de la jonction à laquelle il 
a procédé, le juge tire les conséquences de ce qu’il homologue une 
transaction en constatant un non-lieu sur une requête 
indemnitaire.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000034600525&fastReqId=562139939&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036796066&fastReqId=1476084651&fastPos=1�
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RESPONSABILITÉ 
DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

FAITS SUSCEPTIBLES OU NON D’OUVRIR UNE ACTION 
EN RESPONSABILITÉ 

Responsabilité pour rupture d’égalité devant les charges 
publiques. Conclusions mal dirigées. 

TA Châlons-en-Champagne, 13 février 2018, n° 1600309, Mme C. 

L’infection résultant de la migration d’un transpondeur1, posé par un 
agent de l’institut français du cheval et de l’équitation ayant provoqué 
des lésions osseuses qualifiées de sévères au niveau de la deuxième 
vertèbre cervicale constitue un préjudice anormal et spécial. 
 

Toutefois l’obligation de procéder à l’identification des équidés par un 
transpondeur résulte de l’arrêté du 21 mai 2004 pris par le ministre de 
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales. Dès 
lors seule la responsabilité de l’Etat est susceptible d’être engagée sur le 
terrain de la rupture de l’égalité devant les charges publiques pour 
l’application de cette réglementation. 
 

Les conclusions présentées par le requérante, dirigées contre l’institut 
sont par suite mal dirigées. 
 
1 Un transpondeur est un dispositif destiné à l'identification électronique des 
animaux domestiques. 

CAA Nancy, 17 avril 2018, n° 17NC02888, M. B. c/ Ministre des 
solidarités et de la santé. 

Responsabilité de l’Etat en raison de la transposition tardive de 
dispositions communautaires. 

Cette affaire est relative à la responsabilité de l’Etat en raison de 
l’absence ou du caractère tardif de la transposition de dispositions 
communautaires qui visent à protéger les intérêts des salariés retraités 
percevant une pension complémentaire contre le risque d’insolvabilité de 
leur ancien employeur. 
 

Il s’agit de l’article 8 de la directive 80/987/CEE du Conseil du 
20 octobre 1980. 
 

Cette question a donné lieu à un certain nombre de dossiers contentieux 
et a été répertoriée comme série. La cour de Nancy a été désignée « tête 
de série » en appel. 
 

M. B. était salarié de la société Ascometal, filiale du groupe Usinor 
Sacilor. Il est parti à la retraite le 1er juillet 2002, date à laquelle il a 
commencé à percevoir, outre les éléments de pension prévus par le 
régime de base et le régime complémentaire obligatoire, une pension de 
retraite supplémentaire (ou quelquefois appelée surcomplémentaire), 
versée par l’institution de gestion de retraite supplémentaire du groupe 
social, dénommée IRUS, financée par des appels de fonds auprès de 
l’ancien employeur de l’intéressé. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036821005&fastReqId=168377265&fastPos=1�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31980L0987�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31980L0987�
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Ascométal ayant été placée en liquidation judiciaire par le Tribunal de 
grande instance de Nanterre le 7 mars 2014, l’IRUS a interrompu le 
versement de cette pension. 
 
M. B. a déclaré sa créance à hauteur de 235 314 euros, mais le mandataire 
liquidateur lui a fait savoir qu’il ne pourrait pas être indemnisé compte tenu 
de l’actif disponible. 
 

M. B. a recherché la responsabilité de l’Etat pour ne pas avoir transposé 
dans le délai prescrit et de manière complète l’article 8 de la directive 
communautaire 80/987/CEE du 20 octobre 1980. 
 

Cet article dispose que « Les États membres s'assurent que les mesures 
nécessaires sont prises pour protéger les intérêts des travailleurs salariés et 
des personnes ayant déjà quitté l'entreprise ou l'établissement de 
l'employeur à la date de la survenance de l'insolvabilité de celui-ci, en ce qui 
concerne leurs droits acquis, ou leurs droit en cours d'acquisition, à des 
prestations de vieillesse, y compris les prestations de survivants, au titre de 
régimes complémentaires de prévoyance professionnels ou 
interprofessionnels existant en dehors des régimes légaux nationaux de 
sécurité sociale ». 
 

Selon la directive, les Etats membres devaient transposer ces dispositions 
dans leur droit interne dans un délai de 36 mois à compter de la notification 
de la directive soit avant le 23 octobre 1983. 
 

La Cour de justice de l’Union européenne a toutefois jugé que les  
Etats-membres avaient été avisés au plus tard le 25 janvier 2007 des 
conditions dans lesquelles pouvait être effectuée la transposition correcte de 
l’article 8 (CJUE, 25 avril 2013, Thomas Hogan et autres c/ Minister for 
Social and Family Affairs, n° C-398/11). 
 

Sur la responsabilité de l’Etat :  
 

La cour a donc recherché si la transposition de la directive du 
20 octobre 1980 avait été faite dans les délais. 
 

Pour répondre à cette question, il a tout d’abord fallu apprécier la portée de 
l’article 8 de la directive :  
 

Selon la Cour de justice de l’Union européenne, cet article n’impose pas aux 
Etats de financer eux-mêmes les droits de prestations dont la protection doit 
être mise en œuvre en vertu de la directive, il laisse une large marge 
d’appréciation aux Etats qui ont la possibilité d’atteindre l’objectif de 
protection au moyen d’une obligation d’assurance à la charge des 
employeurs ou d’une institution de garantie. La Cour de justice de l’Union 
européenne a également jugé que l’article 8 vise à assurer aux salariés un 
minimum communautaire en cas d’insolvabilité de l’employeur, et ne saurait 
être interprété comme exigeant une garantie intégrale des droits de ces 
salariés. Selon la cour de justice, la garantie doit assurer au moins la moitié 
des droits auxquels le travailleur salarié pouvait prétendre
(CJUE, 25 janvier 2007, Carol Marilyn Robins c/ Secretary of State for Work 
and Pensions, n° C-278/05). 
 

Selon la ministre des solidarités et de la santé, les mesures de transpositions 
avaient été suffisamment assurées par différents textes1. 
 

La cour a cependant considéré que toutes ces mesures étaient insuffisantes 
pour assurer une transposition des dispositions de l’article 8 de la directive 
de 1980 et que cette transposition n’avait été vraiment faite que par  

http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&jur=C,T,F&num=C-398/11&td=ALL�
http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&jur=C,T,F&num=C-278/05&td=ALL�
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  l’ordonnance n° 2015-839 du 9 juillet 2015 relative à la sécurisation des 
rentes versées dans le cadre des régimes de retraite mentionnés à 
l’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale. 
 

La cour a donc retenu une carence fautive imputable à l’Etat dans la 
transposition de la directive précitée de nature à engager sa 
responsabilité. 
 

Elle a admis le lien de causalité entre le préjudice subi par M. B. et cette 
carence dès lors qu’en l’absence d’obligation pour la société Ascometal 
de souscrire une assurance permettant de sécuriser les droits liquidés au 
titre du régime professionnel de retraite supplémentaire, son placement 
en redressement judiciaire le 7 mars 2014 avait entrainé l’arrêt du 
versement à M. B. des prestations de vieillesse qui lui étaient jusqu’alors 
allouées dans le cadre de ce régime uniquement financé par des appels 
de fonds auprès de la société. 
 

Sur la réparation du préjudice subi par l’ancien salarié : 
 

Conformément à la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union 
européenne, la mise en place d’un mécanisme de protection doit 
permettre de garantir la moitié des prestations vieillesse auquel le 
travailleur peut prétendre dans le cadre d’un régime complémentaire de 
vieillesse. 
 

Interprétant le point 51 de l’arrêt de la Cour de justice de l’Union 
européenne du 25 avril 2013 Thomas Hogan et autres c/ Minister for 
Social and Family Affairs (affaire C-398/1), la cour a jugé que le 
quantum de 50 % devait être apprécié au regard de la totalité des 
prestations de la retraite supplémentaire auxquelles peut prétendre 
l’ancien salarié et non pas de la moitié de ses droits depuis l’insolvabilité 
de l’employeur (calcul plus favorable pour le salarié). 
 
1 Les différents textes qui, selon la ministre des solidarités et de la santé, avaient 
assuré suffisamment les mesures de transposition sont : 
- l’adoption de la loi n° 94‑678 du 8 août 1994 relative à la protection sociale 
complémentaire des salariés et portant transposition des directives 92/49 et 
92/96 des 18 juin et 10 novembre 1992 du Conseil des communautés 
européennes ; 
- les articles 115 et 116 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme 
des retraites ; 
- l’article 11 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la 
sécurité sociale pour 2004. 
 

Pourvoi en cassation n° 421641 enregistré le 19 juin 2018. 
 

Lire les conclusions de M. Robert COLLIER, rapporteur public 

CAA Nancy, 8 février 2018, n° 17NC00855, 17NC00856, M. et Mme C. 

Faits n’engageant pas la responsabilité de la puissance publique. 
Refus de la qualité de réfugié par l'OFPRA. Statut accordé par 
la CNDA. Action indemnitaire dirigée contre l'Etat au titre de la 
décision de refus de carte de résident en qualité de réfugié prise 
avant la décision de la CNDA. Caractère systématiquement fautif 
du refus opposé par l’Etat (non).  

A l’appui de leur requête indemnitaire, M. et Mme C. se prévalaient du 
caractère recognitif des décisions par lesquelles la Cour nationale du 
droit d’asile (CNDA) avait annulé les décisions de l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides et leur avait reconnu la qualité de 
réfugié qui ont, selon eux, eu pour effet de rendre illégales les décisions  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000030861904&fastPos=1&fastReqId=1953013425&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
https://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000000530328�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31992L0049�
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:31992L0096�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000781627&fastPos=1&fastReqId=900681921&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte�
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antérieures de refus de la carte de résident, les obligeant à quitter le territoire 
français et les assignant à résidence. 
 

La décision par laquelle la Cour nationale du droit d’asile, juge de plein 
contentieux, appréciant les faits à la date à laquelle elle statue, au vu du 
dossier qui lui est présenté et compte tenu des débats qui se déroulent à 
l'audience organisée devant elle, reconnaît la qualité de réfugié à un étranger 
auquel l'Office français de protection des réfugiés et apatrides avait opposé 
un refus n'implique pas, par elle-même, en dépit de son caractère recognitif, 
que les décisions prises antérieurement par l’autorité administrative auraient 
constitué des fautes de nature à ouvrir droit à réparation. De la même 
manière, ni l’existence d’un préjudice ouvrant droit à réparation, ni la 
reconnaissance d’un lien direct de causalité entre celui-ci et les décisions 
précitées ne peuvent résulter de la seule reconnaissance ultérieure par la 
Cour nationale du droit d’asile de la qualité de réfugié à l’intéressé. 
 

Cf. CE, 12 novembre 2012, OFPRA c/ M. I., n° 355134, p. 375. 
 
Lire les conclusions de M. FAVRET, rapporteur public 

> Découvrez la Cour nationale du droit d’asile en film 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000026618678&fastReqId=1010780646&fastPos=1�
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TRAVAIL ET EMPLOI 

RÉGLEMENTATIONS SPÉCIALES À L’EMPLOI DE 
CERTAINES CATÉGORIES DE TRAVAILLEURS 

Emploi de travailleurs détachés. Obligations de l’employeur. 
Amende administrative. Nature du contrôle du juge. 

TA Nancy, 3 avril 2018, n° 1601685, Société PLT.  

L’employeur qui détache un ou plusieurs salariés est soumis, au terme des 
articles L. 1262-2-1 et L. 1262-4-1 du code du travail, à plusieurs 
obligations déclaratives auprès de l’inspection du travail et, notamment, 
doit désigner un représentant de l’entreprise sur le territoire national 
chargé d’assurer la liaison avec les services de l’Etat. La méconnaissance 
d’une des obligations ainsi instaurées est passible d’une amende 
administrative (article L. 1264-2), dont le montant est « d’au plus 2 000 € 
par salarié détaché » (article L. 1264-3). 

 

 
Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Alsace, Champagne-Ardenne, Lorraine a 
infligé à la société PLT une amende de 8 000 euros 
pour avoir méconnu les dispositions précitées de 
l’article L. 1262-4-1 du code du travail en employant 
deux salariés détachés par l’entreprise S. établie au 
Luxembourg sans avoir vérifié, avant le début du 
détachement, que cette entreprise avait procédé à des 
déclarations de détachement et désigné un 
représentant en France conformément à ses 
obligations. 
 

Le tribunal s’est considéré saisi d’un recours de plein contentieux 
(CE, 16 février 2009, Société Atom, n° 274000). Cette position n’est pas 
unanime au sein de la juridiction administrative, d’autres tribunaux se 
plaçant, face à des questions identiques, sur le terrain de l’excès de 
pouvoir (CE, 22 juin 2007, M. A., n° 272650) : voir, par exemple, les 
tribunaux administratifs de Châlons-en-Champagne (11 janvier 2018, 
n° 1602608 , de Montreuil (22 septembre 2017, n° 1700539) ou de Melun 
(21 juin 2017, n° 170402), alors que les tribunaux administratifs de 
Rennes (19 janvier 2018, n° 1603198) et Lyon (11 juillet 2017, 
n° 1603177) ont opté pour le plein contentieux. 
 

Le tribunal administratif de Nancy censure le raisonnement de 
l’administration, qui a commis une erreur de droit dès lors que l’entreprise 
n’avait commis qu’un manquement (méconnaissance de ses obligations 
déclaratives), qui ne pouvait être sanctionné que d’une amende d’un 
montant maximal de 2 000 € par salarié. En revanche, se livrant à un 
contrôle de proportionnalité de la sanction, il rejette les conclusions de la 
société tendant à voir réduire l’amende qui pouvait légalement lui être 
réclamée. 
 

Appel enregistré le 5 juin 2018 sous le n° 18NC01659. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033024996&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180531&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=458202245&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033024989&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180531&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1939586599&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033024973&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180531&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=356078730&nbResultRech=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032376453&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180531&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=109844467&nbResultRech=1�
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EMPLOI DES ÉTRANGERS 

TA Châlons-en-Champagne, 11 janvier 2018, n° 1602608, Société D. 

Il incombe à l’entreprise donneuse d’ordre qui emploie des travailleurs détachés 
de s’assurer du respect, par son cocontractant, des obligations qui lui incombent 
en application de l’article L. 1262-2-1 du code du travail, ce qui implique qu’il 
contrôle la conformité des documents qui lui sont remis aux prescriptions de 
l’article R. 1263-2-1 du code du travail. 

En application de l’article L. 1262-2-1 du code du travail, un prestataire de services d’un 
autre Etat de l’Union européenne détachant du personnel sur le territoire national doit 
notamment désigner un représentant de son entreprise chargé d’assurer la liaison avec 
les agents de contrôle pendant la durée de la prestation. Le même code prévoit, par son 
article L. 1262-4-1, que le donneur d’ordre ou le maître d’ouvrage, doit vérifier avant le 
début du détachement que cette obligation a bien été respectée par son cocontractant. Le 
non respect de cette formalité est susceptible d’être sanctionné par une amende, pouvant 
aller jusqu’à 2 000 euros par salarié, infligée tant à l’employeur qu’au donneur d’ordre ou 
au maître d’ouvrage. 
 
Dans cette affaire, l’inspection du travail a relevé que la désignation par l’entreprise 
étrangère d’un représentant en France n’était pas conforme aux prescriptions de 
l’article R. 1263-2-1 du code du travail et ne pouvait dès lors être regardée comme 
régulière. Elle a sanctionné la société requérante, en sa qualité de donneuse d’ordre, en 
estimant qu’elle n’avait pas procédé au contrôle qui lui incombait. Celle-ci s’est prévalue, 
à l’occasion de son recours contre cette décision, de l’article R. 1263-12 du code du travail 
qui prévoit que le donneur d’ordre est réputé avoir procédé aux vérifications qui lui 
incombent dès lors qu’il s’est fait remettre le document de désignation, ce qui était le cas 

en l’espèce.  
 
Le tribunal a rejeté sa requête en jugeant que 
la simple remise d’un document de désignation 
manifestement non conforme aux exigences 
réglementaires en la matière ne suffisait pas à 
regarder la société requérante comme ayant 
satisfait à ses obligations. 

Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033024996&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20180529&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=527966803&nbResultRech=1�
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TRAVAUX PUBLICS 

NOTION DE TRAVAIL PUBLIC ET D’OUVRAGE PUBLIC 

TA Strasbourg, 7 février 2018, n° 1606767, 1701446, SARL ARCATURE 

En vertu de l’article L. 523-1 du code du patrimoine, les opérations d’archéologie 
préventive qui interviennent lorsque des éléments du patrimoine archéologique enfouis, 
en élévation ou immergés sont menacés par des travaux d’aménagement ou de 
construction initiées par un opérateur public ou privé, sont réparties en deux étapes 
distinctes : un diagnostic d’archéologie préventive dont l’exécution relève d’un monopole 
public et qui est financé par la redevance d’archéologie préventive, et, le cas échéant, les 
opérations de fouilles d’archéologie préventive faisant suite au diagnostic et préconisées 
par un arrêté préfectoral.  
 

Ces dernières relèvent d’une activité ouverte à la concurrence depuis la loi n° 2003-707 
du 1er août 2003 et sont rémunérées selon des tarifs déterminés en fonction des prix du 
marché.  

Les opérations de fouilles d’archéologie préventive non rémunérées par la 
redevance d’archéologie préventive revêtent le caractère d’une opération de 
travaux publics et la contestation du titre de recettes émis par une collectivité 
territoriale afin d’en recouvrer le montant ressortit à la compétence du juge 
administratif. 

Tribunal administratif de Strasbourg 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006845693&cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=20180531&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1030390430&nbResultRech=1�
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URBANISME  
ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

PLAN D’AMÉNAGEMENT ET D’URBANISME 

TA Strasbourg, 1er mars 2018, n° 1602348, Mme D. 

L'intérêt principal de cette décision est l'application d'une 
jurisprudence  récente de la cour administrative d’appel de 
Marseille1 qui a dégagé le principe selon lequel l'illégalité de la 
délibération prescrivant les modalités de concertation à suivre 
avant l'élaboration ou la révision d'un document d'urbanisme 
ne peut être utilement invoquée à l'occasion d'un recours 
contre la délibération approuvant ledit document.  
 

Cette solution, qui aurait paru peu orthodoxe il y a encore 
quelques années, s'inscrit dans le droit fil de la jurisprudence récente du 
Conseil d'Etat qui a adopté la même solution à propos de la délibération 
prescrivant l'adoption ou la révision d'un plan local d'urbanisme.2 
 
1 CAA Marseille, chambres réunies, 6 février 2018, Commune de 
Châteauvieux, n° 17MA03208, Conclusions de Gilles Roux, rapporteur 
public, AJDA 2018, p. 866. 
 
2 CE Sect., 5 mai 2017, Commune de Saint-Bon-Tarentaise, n° 388902, 
p. 150 ; Ab. jur. CE, 10 février 2010, Commune de Saint-Lunaire, 
n° 327149, T. p. 1012). 

Impossibilité d'exciper utilement de l'illégalité de la 
délibération prescrivant les modalités de concertation à 
suivre avant l'élaboration ou la révision d'un document 
d'urbanisme. 

TA Strasbourg, 15 février 2018, n° 1702594, 1702595, 1702596, 1702597, 
Mme S., SCEA X., M. B et M. N. 

Légalité du plan local d’urbanisme de la commune de 
Dahlenheim (non). Application de l’article L. 174-3 du 
code de l’urbanisme. 

Le tribunal a annulé la délibération du conseil municipal de la commune de 
Dahlenheim du 10 janvier 2017 approuvant son plan local d'urbanisme en 
faisant application de l'article L. 174-3 du code de l’urbanisme dans sa 
version applicable à la date de la délibération attaquée.1 
 

A la suite de l’annulation par la cour administrative d’appel de Nancy du 
30 juin 20162 de son plan local d’urbanisme en raison d’un vice de 
procédure intervenu au cours de l’enquête publique, la commune a repris la 
procédure au stade de l’irrégularité commise. 
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Toutefois, entre temps, la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et 
un urbanisme rénové, dite « loi ALUR » était entrée en vigueur et les 
dispositions des articles L. 123-1 et suivants du code de l’urbanisme étaient 
applicables.  
 
Dès lors, en ne mettant pas le projet d’aménagement et de développements 
durables et du rapport de présentation en conformité avec les dispositions 
précitées, la délibération approuvant le plan local d’urbanisme était illégale.  
 
1 "Lorsqu'une procédure de révision du plan d'occupation des sols a été engagée 
avant le 31 décembre 2015, cette procédure peut être menée à terme en application 
des articles L. 123-1 et suivants, dans leur rédaction issue de la loi Alur n° 2014-366 
du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, sous réserve 
d'être achevée au plus tard trois le 26 mars 2017." 
 
2 CAA Nancy, 30 juin 2016, SCEA CLAUSS, n° 15NC01397. 
 
3 Voir sur ce point pour l’exemple l’arrêt de la cour administrative d’appel de Lyon du 
5 mars 2013, Mme R. et autres, n° 12LY02385. 
 
 

Appel enregistré le 13 avril 2018 sous le n° 18NC01197. 
 

Lire un extrait des conclusions de Mme LESTARQUIT, rapporteur 
public. 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

TA Strasbourg, 15 mars 2018, n° 1505850, SNC LAVOISIER. 

L'absence de réponse au recours hiérarchique auprès du préfet de 
région après une décision défavorable de l'architecte des bâtiments 
de France vaut admission du recours et implique un non-lieu à 
statuer sur le recours contre le refus de permis de construire. 

La société requérante a déposé le 25 novembre 2014 une 
demande de permis de construire en vue de la démolition 
d’un immeuble de bureaux suivi de la construction d’un 
immeuble d’habitation. Le permis a été refusé le 
12 juin 2015 à la suite d'un avis conforme défavorable de 
l'architecte des bâtiments de France qui était compétent eu 
égard à la présence de l'église St-Paul de Koenigshoffen à 
proximité du projet en cause. 
 

 
La société requérante a fait un recours hiérarchique fondé 
sur l'ancien article R. 424-14 du code de l'urbanisme 
auprès du préfet de région. En l'absence de réponse de ce 
dernier, la requérante a introduit un recours à l'encontre de 
la décision de refus de délivrance du permis de construire. 
 

La présente décision constate qu'il y a non-lieu à statuer 
puisqu'il ressort des dispositions combinées des articles R. 423-68 et 
R. 424-14 du code de l'urbanisme en vigueur à la date de la décision 
attaquée qu'en l'absence de réponse du préfet de région, le recours est 
réputé admis et que par suite, l'autorité qui a refusé le permis de construire 
n'est plus liée par l'avis défavorable de l'architecte des bâtiments de France 
et est donc de nouveau saisie de la demande de la requérante. 

Tribunal administratif de Strasbourg 
> Découvrez l’historique de la Villa Adler 

 
Villa Adler 
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L'article R. 431-24 du code de l'urbanisme impose, pour un projet valant 
division foncière et création d’équipements communs, de produire un projet 
de création d’une association syndicale. Un tel document ne figure toutefois 
pas au dossier de demande de permis de construire dans l'affaire soumise 
au tribunal. Par une décision du 9 avril 2014 (CE, n° 338363, Commune de 
Saint-Martin-le-Vinoux) le Conseil d’Etat a annulé un permis de construire 
pour ce motif.  
 

Toutefois, par une décision Mme L. postérieure à la décision précitée 
(CE, 23 décembre 2015, n° 393134, classée en B sur ce point), le Conseil 
d’Etat a jugé que "La circonstance que le dossier de demande de permis de 
construire ne comporterait pas l'ensemble des documents exigés par les 
dispositions du code de l'urbanisme, ou que les documents produits seraient 
insuffisants, imprécis ou comporteraient des inexactitudes, n'est susceptible 
d'entacher d'illégalité le permis de construire qui a été accordé que dans le 
cas où les omissions, inexactitudes ou insuffisances entachant le dossier ont 
été de nature à fausser l'appréciation portée par l'autorité administrative sur 
la conformité du projet à la réglementation applicable". 
 

Le tribunal a jugé que cette jurisprudence était applicable à tous les vices 
tirés de l'insuffisance du dossier y compris l'absence au dossier de projet de 
création d'association syndicale. 
 

Ce projet ne constitue qu’un projet d’obligations civiles réciproques entre les 
futurs voisins pour gérer les équipements communs et être l’interlocuteur 
de l’administration. L'absence de ce document n’interfère donc pas avec 
l’appréciation du service instructeur sur la conformité du projet et le moyen 
a été écarté. 
 

Appel enregistré le 29 mars 2018 sous le n° 18NC01039. 

TA Strasbourg, 1er février 2018, n° 1502784, M. et Mme R. 

Procédure d’attribution d’un permis de construire. Application de la 
jurisprudence Mme L. (CE, 23 décembre 2015, n° 393134) au projet 
de constitution d’une association syndicale. 

TA Besançon, 8 février 2018, n° 1600382, 1800001, SARL Libre service 
Gallet 

Intérêt à agir du concurrent voisin contre un permis de construire 
portant sur un bâtiment commercial. (non) Article L. 600-1-2 du 
code de l’urbanisme.  

Par un arrêté en date du 12 février 2016, le maire de la commune de  
Saint-Vit a délivré à la SNC LIDL un permis de construire portant sur un 
bâtiment commercial, pour une surface de plancher créée de 2 247 m2. 
 

La SARL Libre service Gallet, qui est propriétaire d’un bâtiment commercial 
exploité sous l’enseigne Super U, situé à quelques dizaines de mètres du 
projet a demandé au tribunal l’annulation de cet arrêté.  
 

Cette affaire a eu le mérite de permettre au tribunal de se prononcer sur les 
nouvelles dispositions de l’article L. 600-1-2 du code de l'urbanisme 
lesquelles ont donc pour effet essentiel de mettre fin au régime de 
présomption dont la jurisprudence faisait bénéficier certains requérants en 
raison de leur qualité de voisin immédiat. 
 

Sous l’empire des nouvelles dispositions il n’est plus possible en effet de 
considérer qu’un requérant justifie d’un intérêt lui donnant qualité pour agir 
du seul fait que la parcelle lui appartenant jouxte le terrain d’assiette  
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litigieux (solution qui avait déjà été énoncée par le Conseil d’Etat 
(CE Sect., 15 mai 1992, M. S., n° 90397, p. 214), même si la 
jurisprudence a pu être plus nuancée (cf. par exemple CE, 5 avril 2006, 
Commune de Vauvert et M. A., n° 283137). La configuration respective 
des lieux et les incidences des travaux doivent nécessairement être 
prises en compte. Il ne paraît donc plus possible, en particulier, de 
considérer que les critères relatifs à la qualité de voisin ou à l’importance 
du projet sont suffisants en eux-mêmes pour justifier l’intérêt à agir, 
alors même que le permis ne porterait que sur des 
travaux d’aménagement interne d’une construction existante.  
(CE, 25 novembre 1998, Mme C., A, n° 162926). 
 

En vertu des dispositions de l’article L. 600-1-2 du code de l'urbanisme 
les écritures et les documents produits par l’auteur du recours doivent 
faire apparaître clairement en quoi les conditions d’occupation, 
d’utilisation ou de jouissance de son bien sont susceptibles d’être 
directement affectées par le projet litigieux. 

 

En l'espèce, la Sarl Libre Service Gallet ne démontre 
pas en quoi le trafic routier supplémentaire engendré 
par l’exploitation du magasin projeté serait, à le 
supposer établi, de nature à altérer de façon 
significative les conditions de circulation dans le 
secteur en cause, ni que les conditions d’accès à sa 
propriété s’en trouveraient directement affectées, eu 
égard à la localisation respective du terrain d’assiette 
du projet et de sa propriété. Elle ne produit par 
ailleurs aucun élément de nature à démontrer en quoi 
ce projet, qu’elle qualifie « d’inesthétique », serait 
susceptible d’affecter directement les conditions 
d’occupation, d’utilisation ou de jouissance du bien 
qu’elle détient ou occupe régulièrement. 

 

Dans ces conditions, le tribunal a considéré que la Sarl Libre Service 
Gallet ne justifie pas d’un intérêt lui donnant qualité pour agir selon les 
exigences de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme et a rejeté 
comme étant irrecevables les conclusions présentées en vue de 
l'annulation de ce permis de construire. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007792001&fastReqId=1118477652&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008242919&fastReqId=855758674&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007978924&fastReqId=960191320&fastPos=1�


Retour sommaire  34

 

Suivi de cassation... 

Le comité de rédaction vous propose une sélection, par matière, des décisions du 
Conseil d’Etat rendues depuis le 1er février 2018 à la suite de pourvois en cassation 
formés à l’encontre des arrêts de la cour qui ont été commentés dans une précédente 
Lettre de la cour. 

 
EPolice administrative – Etendue du pouvoir de police générale du préfet 
en Alsace‑Moselle 
 
Confirmant le jugement du tribunal administratif de Strasbourg, la cour administrative d’appel 
de Nancy avait annulé l’arrêté du 9 juillet 2008 du préfet du Bas-Rhin modifiant l’article 29 du 
règlement départemental des taxis. La cour avait considéré qu’en l’absence de tout fondement 
légal, le préfet n’avait pas compétence pour règlementer le stationnement des taxis dans les 
communes du Bas-Rhin. 
 

Le Conseil d’Etat annule l’arrêt de la cour et renvoie l’affaire devant elle. 
 

Il juge qu’ « en vertu de l'article L. 2542-1 du code général des collectivités territoriales, les 
dispositions de l'article L. 2215-1 du même code, qui définissent les pouvoirs de police du 
maire et du représentant de l'Etat dans les départements, ne sont pas applicables dans les 
départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. Toutefois, le représentant de l'Etat 
dans l'un de ces départements est compétent pour prendre, en vertu des pouvoirs de police 
générale dont il dispose sur le fondement du I de l'article 34 de la loi n° 82-213 du 
2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et 
de l'article 11 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, les 
mesures qu'il estime nécessaires pour faire respecter l'ordre, la sûreté, la sécurité et la 
salubrité publiques et qui, eu égard à leur nature et à leur objet, doivent être prises à une 
échelle qui excède le territoire d'une seule commune ». 
 
Rappr., s'agissant du pouvoir de réquisition du préfet en Alsace-Moselle, CE, 4 décembre 2017, Commune 
de Sainte-Croix-en-Plaine, n° 405598, à mentionner aux Tables. 
 
 CE, 21 février 2018, n° 390601, Ministre de l'intérieur c/ Mme G. et autres, B (annule 
CAA Nancy, 24 mars 2015, n° 13NC00877, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 10, 
novembre 2015, p. 8). 

E Abus de droit et majoration 
 
Lorsque les éléments invoqués par l'administration permettent de regarder comme établie 
l'existence d'un abus de droit au sens de l'article L. 64 du livre des procédures fiscales mais ne 
permettent pas de justifier l'application de la majoration pour abus de droit au taux de 80% 
prévue par le b de l'article 1729 du code général des impôts, il appartient au juge, alors 
même qu'il n'aurait pas été saisi d'une demande en ce sens, d'appliquer la majoration pour 
abus de droit au taux de 40 % et de substituer ce taux à l'autre en ne prononçant, en 
conséquence, que la décharge partielle de la pénalité contestée. 

 
Rappr., s'agissant de la substitution par le juge de la pénalité pour mauvaise foi à la pénalité pour 
manœuvres frauduleuses, dont le fait générateur est différent, CE, Plénière, 9 janvier 1981, M. X. et 
Ministre du budget, n° 17580, 18418, T. p. 699 ; CE, 30 décembre 2011, Ministre c/ M. B., n° 332088, 
T. pp. 871-876 ; CE, 9 mars 2012, Société Rebmeister Automobiles, n° 330760, T. pp. 688-691. 

 

 CE, 19 mars 2018, n° 399862, Ministre des finances et des comptes publics c/ M. P., B (annule 
CAA Nancy, 17 mars 2016, n° 15NC02127, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 12, 
juillet 2016, p. 13). 

ALSACE-MOSELLE 

CONTRIBUTIONS ET TAXES 
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Suivi de cassation... 

 
E Portée des prescriptions du règlement sanitaire départemental et locaux 
impropres à l’habitation. 
 
Comme le prévoit l’article L. 1331-22 du code de la santé publique, les caves, sous-sols, 
combles, pièces dépourvues d’ouverture sur l’extérieur et autres locaux par nature impropres 
à l’habitation ne peuvent être mis à disposition aux fins d’habitation, à titre gratuit ou 
onéreux. 
 

S’appuyant sur ces dispositions, le préfet de la Moselle avait mis en demeure un propriétaire 
de cesser la mise à disposition aux fins d’habitation de locaux qualifiés de sous‑sol. 
 

Saisie par le propriétaire des locaux, la cour avait rejeté sa demande d’annulation de l’arrêté 
préfectoral. Pour juger que les locaux litigieux devaient être regardés comme des locaux par 
nature impropres à l'habitation, au sens de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique, 
la cour a relevé que leur hauteur sous plafond était inférieure au minimum de 2,20 mètres 
prévu par le règlement sanitaire départemental.  
 

Le Conseil d’Etat juge que s'il appartenait à la cour de prendre en compte toutes les 
caractéristiques des locaux litigieux, notamment celles qui caractérisaient une 
méconnaissance de la réglementation applicable, telle qu'elle est en particulier prévue par le 
règlement sanitaire départemental, elle ne pouvait, sans erreur de droit, juger que toute 
méconnaissance de ce règlement, qui n'a pas pour objet de définir les modalités d'application 
des dispositions de l'article L. 1331-22 du code de la santé publique, justifie la qualification de 
local impropre par nature à l'habitation.  
 

En l’espèce, il précise qu’eu égard à l’ensemble de leurs caractéristiques (plancher situé à 
80 cm au-dessous du sol du terrain sur lequel l'immeuble est implanté ; aménagements en 
vue de leur habitation notamment par leur équipement en eau, en électricité et par la mise en 
place d’un dispositif d’aération suffisante ; grandes ouvertures sur l’extérieur), ces locaux ne 
peuvent être regardés ni comme des sous-sols ni comme étant au nombre des autres locaux 
par nature impropres à l’habitation mentionnés par les dispositions de l’article L. 1331-22 du 
code de la santé publique. 

 

 CE, 14 février 2018, n° 409356, M. S., B (annule CAA Nancy, 31 janvier 2017, n° 15NC02382, 
arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 14, juillet 2017, p. 19). 
 

EProcédure de régularisation d’un permis de construire. Production 
d’observations en application de l’article L. 600-5-1 du code de l’urbanisme. 
 
La cour avait jugé que la circonstance que les dispositions des articles L. 600-5 et L. 600-5-1 
du code de l’urbanisme organisent des procédures de régularisation des permis de construire 
n’avait ni pour objet, ni pour effet de faire obstacle à la possibilité pour le juge, dans le cadre 
de l’instruction d’un litige portant sur un permis de construire, de tenir compte de la 
délivrance d’un permis modificatif produit avant la clôture de l’instruction et de vérifier si le 
permis produit répond aux exigences requises pour la régularisation du permis initial. 
 

Le Conseil d’Etat annule l’arrêt de la cour. Il précise que lorsque, pour les besoins de 
l'instruction, le juge administratif invite les parties à produire des observations, il doit leur 
laisser un délai suffisant à cette fin, en tenant compte de l'objet des observations demandées. 
Lorsque l'affaire est déjà inscrite au rôle d'une audience, il lui incombe, si le respect de cette 
obligation l'exige, soit de rayer l'affaire du rôle, soit de différer la clôture de l'instruction 
prévue de plein droit, en application de l'article R. 613-2 du code de justice administrative, 
trois jours francs avant la date de l'audience, en indiquant aux parties quand l'instruction sera 
close, cette clôture pouvant être reportée au plus tard à la date de l'audience, soit après que 
les parties ou leurs mandataires ont formulé leurs observations orales, soit, si ces parties sont 
absentes ou ne sont pas représentées, après l'appel de leur affaire.  

POLICE ADMINISTRATIVE 

URBANISME 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000027728709&cidTexte=LEGITEXT000006074075&dateTexte=20180601&fastPos=1&fastReqId=1907935145&oldAction=rechExpTexteCode�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000021865017&cidTexte=LEGITEXT000006070933&dateTexte=20180601&fastPos=2&fastReqId=1563788038&oldAction=rechExpTexteCode�


Retour sommaire  36

 

Suivi de cassation... 

La cour avait invité les parties à faire part de leurs observations en application de l'article 
L. 600-5-1 du code de l'urbanisme afin de permettre la régularisation du vice 
d'incompétence soulevé contre le permis attaqué. La commune avait produit un permis 
modificatif supposé régulariser ce vice, dont l'association a eu connaissance le jour même. 
  
Le Conseil d’Etat juge qu’« eu égard à la nouveauté du document produit par la commune et 
à l'incidence qu'il était susceptible d'avoir sur l'issue du litige, l'association requérante est 
fondée à soutenir qu'en lui laissant un délai de quatre jours, dont deux jours ouvrés, à 
compter de la production du permis modificatif pour produire ses observations sur la 
régularisation dont la commune se prévalait, alors même qu'elle avait sollicité deux jours 
après cette production le report de la date d'audience, la cour a statué au terme d'une 
procédure irrégulière ». 
  
 CE, 6 avril 2018, n° 402714, Association Nature, aménagement réfléchi, territoire, 
environnement, culture sauvegardés (NARTECS), B (annule CAA Nancy, 10 mars 2016, 
n° 15NC01873, arrêt commenté dans la Lettre de la Cour n° 12, juillet 2016, p. 36). 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000036845212&fastReqId=958646110&fastPos=1�
https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000032529219&fastReqId=1026016057&fastPos=1�
http://nancy.cour-administrative-appel.fr/content/download/68028/621368/version/2/file/Lettre_CAA_NANCY_12.pdf�




U
ne fois de plus, la cour admi-
nistrative d’appel de Nancy 
s’est efforcée de couvrir des 
entrées en très forte augmen-


tation (+ 8,5 %) malgré la diminution de 
son effectif réel moyen. La forte hausse 
des sorties (+ 8,5 %) n’a pas tout à fait per-
mis d’atteindre un taux de couverture de 
100 % mais le stock, en légère hausse, 
reste exceptionnellement sain, avec seu-
lement deux affaires de plus de deux ans, 
tandis que les affaires d’urbanisme, objets 
d’une attention particulière des pouvoirs 
publics, ont été jugées en nettement 
moins d’un an.  


L’année 2017 a été marquée par la part 
considérable que prend le contentieux 
des étrangers dans l’activité de la cour : 
61 % des entrées, 62 % des sorties, dont 
la moitié est jugée par ordonnances de 
l’article R. 222-1, dernier alinéa du code 
de justice administrative, qui permet de 
rejeter les requêtes manifestement mal 
fondées. 


Il est peu probable que ces données 
changent dans un avenir proche, compte 
tenu de la position géographique du res-
sort de la cour, à proximité de frontières 
terrestres aisément franchissables par 
les ressortissants des pays des Balkans, 
d’Europe centrale et de l’ex-URSS, qui 
constituent la quasi-totalité des natio-
nalités représentées dans ce contentieux.


Le mot de la présidente


Françoise Sichler


est le délai prévisible  
moyen de jugement,  
une baisse de 3,8 %  
de 2007 à 2017


  12,7 % Contentieux fiscaux
  62,6 % Étrangers
  6,5 % Fonctionnaires  
et agents publics


  3,0 % Marchés et contrats
  0,9 % Police
  4,0 % Environnement,  
urbanisme et aménagement
  10,4 % Autres


9 m 7 j


3 130
affaires enregistrées,  
une hausse de 8,5 %  
par rapport à 2016


2 951
affaires jugées,  


une hausse de 8,5 %  
par rapport à 2016


Répartition  
des affaires 


jugées par type 
de contentieux


Nombre d’affaires en données nettes
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L
e tribunal administratif de Be-
sançon est un bon et solide 
navire. Il a, au cours de l’année 
2017, rencontré des difficultés 


qu’il a su surmonter, en faisant souvent 
beaucoup avec des moyens pourtant limi-
tés. 


Sa force tient très certainement à la va-
leur et à l’engagement de son personnel, 
agents de greffe et magistrats, chacun 
ayant la ferme conviction de contribuer 
à une tâche utile et noble. Ainsi, en 2017, 
le délai prévisible moyen de jugement des 
affaires en stock a diminué de 1 mois et 
28 jours par rapport à 2016, s’établissant 
à 9 mois et 6 jours. 


L’année 2018 devrait voir s’améliorer le 
ratio des dossiers de plus de deux ans et 
donc celui de la maîtrise du stock. Ga-
geons qu’elle saura aussi être celle de la 
mise en œuvre effective de la démarche 
rénovée de médiation.


Le mot du président


Xavier Faessel


est le délai prévisible  
moyen de jugement,  
une hausse de 22,7 %  
de 2007 à 2017


  10,8 % Contentieux fiscaux
  29,9 % Étrangers
  11,2 % Fonctionnaires  
et agents publics


  9,2 % Contentieux sociaux
  5,1 % Police
  6,2 % Environnement,  
urbanisme et aménagement
  27,6 % Autres


9 m 6 j


Nombre d’affaires en données nettes
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2 166
affaires enregistrées,  
une hausse de 2,5 %  
par rapport à 2016


2 234
affaires jugées,  


une hausse de 16,1 %  
par rapport à 2016


Répartition  
des affaires 


jugées par type 
de contentieux


Bilan d’activité 2017


TRIBUNAL ADMINISTRATIF


DE BESANÇON


TRIBUNAL ADMINISTRATIF
DE BESANÇON







L
es efforts produits par l’en-
semble de la communauté  
juridictionnelle du tribunal 
administratif de Châlons-en- 


Champagne, alliés à une légère baisse 
(5,1 %) des entrées (2 526 dossiers contre 
2 661 en 2016), se sont traduits par une 
forte augmentation (29,5 %) des affaires 
jugées en 2017 (2 813 dossiers) par rapport 
à 2016 (2 172 dossiers) ainsi qu’à une ré-
duction sensible du stock d’affaires en 
instance.


S’agissant de la répartition des divers 
types de contentieux, le contentieux des 
étrangers a représenté 31,31 % des re-
quêtes nouvelles en 2017 et a de nouveau 
progressé de 13,5 % par rapport à l’année 
dernière. 


Si le contentieux de la police est res-
té stable, d’autres contentieux ont affi-
ché une baisse sensible. C’est le cas du 
contentieux fiscal (- 14,67 %), du conten-
tieux de la fonction publique (- 18,61 %), 
du contrat des marchés (- 6,9 %) et du 
contentieux du travail (- 3,9 %).


Grâce aux efforts de chacun, le stock de 
dossiers (1 792) a diminué de 13,8 % par 
rapport de 2016. Au 31 décembre 2017, le 
nombre de dossiers de plus de deux ans 
(27) a diminué de 57,8 % par rapport à 2016 
et ne représentait plus que 1,5 % du stock.


En ce qui concerne les délais de jugement, 
il est à noter que le délai constaté moyen 
des affaires ordinaires s’établit à 1  an, 
6 mois et 25 jours contre 1 an, 10 mois et 
2 jours en moyenne en métropole.


Le mot du président


Michel Hoffmann


est le délai prévisible  
moyen de jugement,  
une baisse de 44,6 %  
de 2007 à 2017


  12,6 % Contentieux fiscaux
  30,3 % Étrangers
  11 % Fonctionnaires  
et agents publics


  11,6 % Contentieux sociaux
  5,2 % Police
  3,9 % Environnement,  
urbanisme et aménagement
  25,4 % Autres


7 m 19 j


Nombre d’affaires en données nettes


Entrées Sorties Stock


2 526
affaires enregistrées,  


une baisse de 5,1 %  
par rapport à 2016


2 813
affaires jugées,  


une hausse de 29,5 %  
par rapport à 2016


Répartition  
des affaires 


jugées par type 
de contentieux
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C
ette année encore, le tribunal 
administratif confirme ses 
 excellents résultats dans le 
traitement des contentieux 


qui lui sont soumis. Le tribunal a enre-
gistré près de 3 500 nouvelles requêtes et 
en a jugé, dans le même temps, 3 667. 
 Mécaniquement, notre stock diminue 
donc de 8,7 %. Le délai moyen constaté 
global, c’est-à-dire le délai moyen entre 
l’enregistrement d’une affaire et la notifi-
cation du jugement, toutes affaires 
confondues, a considérablement diminué 
puisqu’il n’est plus que de 6 mois et 
26 jours (8 mois et 10 jours en 2016). 


Ce chiffre dissimule toutefois une réalité 
préoccupante : il est principalement dû à 
la part considérable prise par le conten-
tieux des étrangers (46 % des entrées, 
45 % des sorties), même si, pour la pre-
mière fois en dix ans, cette part a légère-
ment diminué (- 3,84 %). Or, la plupart des 
décisions rendues en ce domaine le sont 
dans des délais contraints, de 72 heures, 
6 semaines ou 3 mois, ce qui fait baisser 
notre délai de jugement. 


Malgré cette lourde charge, le tribunal 
s’attache à juger vite et bien toutes les 
affaires. Pour les affaires ordinaires, le 
délai moyen a ainsi également diminué 
de 9 jours. Il est désormais de 1 an, 2 mois 
et 26 jours, soit l’un des plus faibles de 
métropole.


Avant tout, ces résultats sont le fruit du 
travail remarquable des 14 magistrats et 
20 agents du greffe du tribunal adminis-
tratif de Nancy, que je tiens à souligner.


Le mot de la présidente


Pascale Rousselle


est le délai prévisible  
moyen de jugement,  
une baisse de 34,7 %  
de 2007 à 2017


  6,1 % Contentieux fiscaux
  45 % Étrangers
  10,6 % Fonctionnaires  
et agents publics


  8,8 % Contentieux sociaux
  5,4 % Police
  3,1 % Environnement,  
urbanisme et aménagement
  21,1 % Autres


5 m 25 j


Entrées Sorties Stock


3 497
affaires enregistrées,  


une baisse de 6,9 %  
par rapport à 2016


3 667
affaires jugées,  


une baisse de 5,8 %  
par rapport à 2016


Répartition  
des affaires 


jugées par type 
de contentieux
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Nombre d’affaires en données nettes
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L
es données du tribunal admi-
nistratif de Strasbourg sont 
restées stables en 2017 par 
rapport à l’année précédente, 


tant en ce qui concerne le volume des en-
trées que le nombre d’affaires jugées ou 
le stock d’affaires en instance. 
Le délai prévisible moyen de traitement 
des affaires en stock est quant à lui le plus 
bas constaté depuis dix ans. Le conten-
tieux des étrangers continue à être 
prépondérant, suivi dans une moindre 
mesure par le contentieux fiscal, les 
contentieux sociaux et le contentieux de 
la fonction publique. 


Le tribunal administratif a inauguré en 
2017 un cycle de séminaires sur des sujets 
de procédure ou de fond. Ces séminaires 
s’adressent à un auditoire de profession-
nels du droit public, avocats, responsables 
des services juridiques d’administrations 
locales, universitaires. Le succès rencon-
tré nous a incités à reconduire l’opération 
en 2018, avec quatre nouveaux sujets, à 
propos desquels interviennent, selon les 
thèmes traités, des magistrats du tribu-
nal, des magistrats judiciaires, des avo-
cats, des fonctionnaires des administra-
tions locales, des experts. 


Par ailleurs le tribunal a proposé depuis 
le mois de mai environ 80 médiations aux 
parties, qui sont pour la plupart encore 
en cours, mais dont 9 ont d’ores et déjà 
abouti à un accord. Ce processus nouveau 
de résolution rapide et apaisé des litiges 
apparaît particulièrement prometteur.


Le mot de la présidente


Danièle Mazzega


est le délai prévisible  
moyen de jugement,  
une baisse de 3,1 %  
de 2007 à 2017


  12,8 % Contentieux fiscaux
  41,5 % Étrangers
  9,5 % Fonctionnaires  
et agents publics


  8,4 % Contentieux sociaux
  4,7 % Police
  5,7 % Environnement,  
urbanisme et aménagement
  17,4 % Autres


1 a 14 j


Entrées Sorties Stock


6 638
affaires enregistrées,  
une hausse de 3,5 %  
par rapport à 2016


6 694
affaires jugées,  


une hausse de 4,6 %  
par rapport à 2016


Répartition  
des affaires 


jugées par type 
de contentieux
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Nombre d’affaires en données nettes
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Tribunal administratif de Besançon 
 
N° 1600268  
 
Syndicat CGT  
c/Centre hospitalier Paul Nappez 
 
Audience du 9 novembre 2017 
Lecture du 7 décembre 2017 
 


CONCLUSIONS 
M. Jérôme Charret, rapporteur public 


 


La directrice du centre hospitalier de Morteau a convoqué le comité technique de cet 
établissement pour une réunion le 9 février 2016. Une note explicative a été jointe à cette 
convocation, indiquant notamment qu’une somme de deux euros serait dorénavant retenue sur 
le traitement des agents qui perdraient leur badge. Le syndicat CGT de l’établissement vous 
demande l’annulation de cette décision.  
 
Car c’est bien d’une décision qu’il s’agit selon nous. La note explicative révèle en effet une 
décision déjà prise par la directrice de l’établissement, consistant en la retenue sur le 
traitement des agents de la somme de deux euros pour le coût de réfection d’un badge perdu. 
La notice explicative détaille ainsi les modalités de l’achat et de la banalisation des tenues 
professionnelles (elles doivent être anonymisées et chaque agent muni d’un badge personnel, 
pour permettre leur utilisation collective) et mentionne que l’agent ayant égaré son badge se 
verra appliquer une retenue sur traitement de deux euros. Il ressort de la lecture de cette notice 
que la décision a déjà été prise par la directrice et qu’elle en révèle l’objet et le contenu à cette 
occasion. Nous vous invitons donc à considérer que vous êtes en présence d’une véritable 
décision, révélée par la notice explicative. Ceci vous conduira, si vous nous suivez, à écarter 
la fin de non-recevoir tirée de ce que la décision attaquée ne fait pas grief.  
 
La seconde fin de non-recevoir est tirée de l’absence de qualité pour agir du représentant du 
syndicat requérant. Le CH fait en effet valoir que le représentant du syndicat requérant, 
M. Lylian O., ne dispose pas de la qualité pour représenter ledit syndicat. Selon lui, M. O. 
n’ayant été élu que secrétaire du syndicat et non secrétaire général, il ne serait pas habilité, en 
application de l’article 4 des statuts du syndicat à représenter ce dernier. En outre, il fait valoir 
qu’en méconnaissance de ce même article, la commission exécutive du syndicat n’a pas été 
informée de l’introduction du recours. 
 
La lecture des statuts du syndicat ne permet pas d’aboutir aux conséquences qu’en tire le 
centre hospitalier. Ainsi, l’article 4 des statuts prévoit : « Ceux des membres du bureau qui 
ont qualité d’administrateur du syndicat et dont, à ce titre, les noms sont déposés à la 
Préfecture, et en particulier le Secrétaire Général, assurent conjointement ou individuellement 
la représentation du syndicat dans tous ses actes, l’engagent valablement et signent en son 
nom toutes pièces de leur compétence, sous le couvert de la commission exécutive. Le 
syndicat a vocation à ester en justice tant pour la défense des intérêts individuels et collectifs 
de ses membres, que de sa propre défense organique ». 
 
Les statuts déposés en préfecture le 11 mars 2014 ne mentionnent que deux membres du 
bureau : le secrétaire et le trésorier. Ils ont donc tous les deux qualité pour représenter, 
notamment en justice, le syndicat, en leur seule qualité de membre du bureau. Quant à 







l’expression « sous le couvert de la commission exécutive », elle ne signifie pas, selon nous, 
qu’il faille recueillir son visa pour que le représentant soit habilité à ester en justice. Il s’agit 
davantage d’un mode d’organisation interne au syndicat, qu’une condition de présentation des 
requêtes devant les juridictions. Vous pourrez donc écarter la fon de non-recevoir ainsi 
opposée.  
 
Venons en donc au fond des conclusions à fin d’annulation.  
 
Une fois n’est pas coutume, vous aurez peut-être à regretter la simplicité des solutions qui 
sont offertes au juge judiciaire pour la matière qui nous intéresse.  
 
Les règles de retenue sur salaire en matière de perte d’outil et instrument nécessaire au travail, 
et les conditions qui l’encadrent, sont en effet régies par les dispositions des articles L. 3251-1 
et L. 3251-2 du code du travail. Par ailleurs, selon la Cour de cassation (Cass, soc. 
20 avril 2005, n° 03-40.069), « la responsabilité pécuniaire d’un salarié à l’égard de son 
employeur ne peut résulter que de sa faute lourde, même en ce qui concerne le droit à 
compensation prévu à l’article L. 144-1 du code du travail » (aujourd’hui repris par les 
articles L. 3251-1 et L. 3251-2 de ce code). Dans l’affaire qui a donné lieu à cet arrêt, un 
employeur avait mis à la charge d’un salarié ayant détérioré un badge permettant d’accéder au 
site de travail et au restaurant de l’entreprise, et de pointer ses horaires, le coût du 
renouvellement de ce badge. La Cour de cassation n’a pas remis en cause le raisonnement des 
juges du fond, qui avaient estimé que le badge était un outil nécessaire au travail au sens de 
l’article L. 3251-2 du code du travail, mais a considéré qu’aucune compensation sur salaire ne 
pouvait être effectuée en l’absence de faute lourde. 
 
Pour ce qui concerne notre espèce, la décision attaquée prévoit une retenue sur salaire de 2 
euros en cas de perte du badge porté sur les tenues du personnel, sans rechercher si cette perte 
est due à une faute de l’agent. 
 
La solution serait donc simple, si les dispositions du code du travail précitées étaient 
applicables aux agents publics. Bien évidemment, en application des règles du statut de la 
fonction publique, et de l’article L. 3211-1 du code du travail, il n’en est rien.  
 
Les dispositions ainsi précitées ne sont donc pas applicables aux agents publics, et d’autres 
que vous l’ont déjà mis en évidence (TA Basse-Terre, 15 décembre 2009, M. S., 0900094). 
Vous pourriez donc être tenté d’écarter le moyen, au motif de l’inapplicabilité de ces 
dispositions. Mais plus que la suspicion de facilité intellectuelle d’une telle démarche, c’est le 
risque d’une erreur de droit qui nous préoccupe.  
 
Car que traduisent les dispositions précitées des articles L. 3251-1 et L. 3251-2 précités, si ce 
n’est l’expression d’un principe général du droit qui transcende les deux ordres de juridiction, 
ledit principe revenant à prohiber par principe les compensations sur salaire de la perte des 
outils et instruments nécessaires au travail, l’exception tenant à l’existence d’une faute lourde, 
qui justifie cette compensation ?  
 
Nous ne vous le cacherons pas, nous avons hésité avant de vous proposer de reconnaître 
l’existence d’un tel principe général du droit, les juges du fond étant d’ordinaire davantage 
timorés que ce que nous vous proposons d’être en l’espèce. 
 
Mais les protections accordées aux agents publics et l’usage faits des principes généraux dans 
la construction jurisprudentielle menées par le Conseil d’Etat ont été deux arguments forts 







pour nous en convaincre. Le statut des fonctionnaires et la protection de ces derniers, 
notamment en s’inspirant des dispositions du code du travail, sont en effet des terrains 
d’élection privilégiés de l’émergence des principes généraux du droit (voir par ex. CE, 8 juin 
1973, Dame P. n° 80232, pour le principe interdisant à l’administration de licencier une 
salariée enceinte ; CE, 23 avril 1982,  Ville de Toulouse c/ A., n° 36851, pour le principe 
faisant obligation à l’administration de servir à ses agents non titulaires une rémunération au 
moins égale au SMIC ; CE, 12 juin 1987, Mme S., n° 67629, pour le principe selon lequel le 
préavis, dû en cas de licenciement, ne peut pas être tenu pour accompli pendant la période où 
l’agent était en congé de maladie ; CE, 25 septembre 2013, Mme S., n° 365139, pour le 
principe qui à impose à l’administration de rechercher une possibilité de reclassement de 
l’agent en contrat à durée indéterminée dont l’emploi est attribué à un fonctionnaire ou 
supprimé). Le statut de la Fonction Publique étant une législation d’exception, il peut souffrir 
de vides juridiques que la technique des principes généraux du droit peut permettre de 
combler. L’on peut y voir une dynamique devenue classique entre l’administration et son 
juge, l’objectif étant d’aiguiller le droit en matière de fonction publique. Il s’agit d’offrir aux 
agents publics les mêmes garanties dont bénéficient déjà les salariés de droit privé, quant la 
mission de service public ou l’intérêt général ne s’y opposent pas.  
 
L’idée que nous vous soumettons soulève immanquablement la question lancinante du bon 
usage des principes généraux du droit, marques d’une histoire et dont l’utilité présente peut 
être contestée. Pour notre part, nous trouvons toujours cette technique juridique justifiée si des 
motifs objectifs et transparents viennent à son appui et dès lors que le législateur peut toujours 
intervenir en conséquence. En l’espèce, il serait possible, à nos yeux, de s’appuyer autant sur 
les règles de  droit commun relatives retenues sur salaires (articles L. 3251-1 et L. 3251-2 
précités) que les principes applicables à la fonction publique.  Nous n’avons trouvé aucune 
exigence propre au service public qui fasse obstacle à la prise en charge, par l’administration, 
au même titre que les employeurs de droit privé, des aléas de l’utilisation du matériel mis à la 
disposition des agents pour l’exécution de leur mission. Et la possibilité pour l’employeur de 
prévenir aux abus en la matière par la recherche d’une faute lourde nous paraît une garantie 
suffisante pour ne pas faire de ce principe un blanc-seing au profit des agents.  
 
Le principe général du droit proposé nous paraît ainsi s’inscrire dans la lignée de ceux déjà 
décrits. 
 
Reconnaître l’existence de ce principe général du droit vous conduira à annuler la décision 
attaquée au motif de l’erreur de droit qui l’entache, dès lors que la compensation sur salaire 
revêt un caractère systématique, sans recherche d’une faute lourde de la part de l’agent. 
 
Si vous nous avez suivi jusque là, vous rejetterez enfin les conclusions présentées par le 
centre hospitalier sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative.  
 
Tel est le sens de nos conclusions dans la présente affaire. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
Mme MARION, rapporteur public 


 
 
Mme M. détient un mandat de député européen depuis le 1er juillet 2014.  
 
Au titre de l’année 2014, elle a déclaré, dans la catégorie des traitements et salaires, des 
revenus d’un montant total de 69 377 € comprenant principalement la somme de 48 123 € 
correspondant à ses indemnités de parlementaire européen. 
 
Sur ses indemnités de député européen, elle a acquitté au titre de l’année 2014 la cotisation 
sociale généralisée (CSG) à hauteur de 3609 € et la contribution au remboursement de la dette 
sociale (CRDS) à hauteur de la somme de 241 €. 
 
Elle vous demande de la décharger des prélèvements sociaux -CSG et CRDS- d’un 
montant total de 3 848 € de l’année 2014 assis sur ses indemnités de parlementaire 
européen de 48 123 €.  
 
Elle soutient que l’application des prélèvements sociaux français -que sont la CSG et la 
CRDS- à son indemnité de parlementaire européen est contraire à l’article 13 du règlement 
n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la coordination 
des systèmes de sécurité sociale. Cet article prévoit qu’une personne qui exerce une activité 
salariée dans plusieurs Etats membres est soumise, si elle n’exerce pas une partie substantielle 
de ses activités dans l’Etat membre de résidence, à la législation de l’Etat membre autre que 
celui de résidence.  
 
En sa qualité de député européen, Mme M. estime qu’elle doit être assimilée à un salarié de 
l’Union européenne et que l’Union européenne doit être regardée comme étant un Etat 
membre de sorte que ses indemnités de député européen ne pourraient être assujetties qu’à des 
prélèvements sociaux effectués par les institutions de l’Union européenne. 
 
Elle ajoute que les prélèvements sociaux français sur les revenus d’activité et de 
remplacement des travailleurs salariés et indépendants résidant en France non soumis à la 
législation française de sécurité sociale ont été jugés, par des arrêts de la CJCE Commission 
c/ France (C-24/98 et C-169/98) du 15 février 2000, Commission c/ France, comme étant 
contraires au droit communautaire au vu de l’article 4 du règlement n° 1408/71 du Conseil du 
14 juin 1971, remplacé par le règlement n° 883/2004 du Parlement et du Conseil du 
29 avril 2004. Elle précise que, dans ces arrêts, la CJCE a, par ailleurs, jugé que la 
qualification d’impôt par une législation nationale, comme celle de la France, n’excluait pas 
l’application du règlement n° 1408/70 du Conseil du 14 juin 1971.  


 1



http://www.cleiss.fr/docs/textes/883-04/index.html

http://www.cleiss.fr/docs/textes/883-04/index.html

http://www.cleiss.fr/docs/textes/883-04/index.html

http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&jur=C,T,F&num=169/98&td=ALL

http://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?language=fr&jur=C,T,F&num=169/98&td=ALL

http://www.cleiss.fr/docs/textes/1408-71/index.html

http://www.cleiss.fr/docs/textes/1408-71/index.html

http://www.cleiss.fr/docs/textes/883-04/index.html

http://www.cleiss.fr/docs/textes/883-04/index.html





Pour Mme M., sa situation serait totalement analogue aux travailleurs salariés et indépendants 
résidant en France non soumis à la législation française de sécurité sociale dans la mesure où 
elle est soumise à un régime propre de sécurité sociale du Parlement européen.  
 
Elle se réfère, ensuite, à la décision CJUE, aff. 623/13 ministre c\ Gérard de Ruyter du 
26 février 2015 qui est relative à un ressortissant néerlandais employé par une société 
néerlandaise mais domicilié en France qui a perçu de sociétés d’assurance néerlandaises des 
rentes viagères considérées par l’administration fiscale française comme des revenus 
patrimoniaux. Mme M. se prévaut du principe d’unicité de la législation sociale applicable à 
tout travailleur européen dégagé par cet arrêt Gérard de Ruyter au nom du principe de libre 
circulation des travailleurs. Ainsi, elle fait valoir que, comme M. Gérard de Ruyter, elle tire 
l’essentiel de ses revenus hors de France, en l’occurrence de l’Union européenne qui, selon 
elle, doit être regardée comme un Etat membre au sens de l’article 13 du règlement 
n° 883/2004 du 29 avril 2004. Ainsi, elle n’aurait pas à acquitter de CSG et de CRDS sur son 
indemnité de parlementaire européen car ses revenus de source française ne représentent pas 
une partie substantielle de son activité si bien qu’elle ne serait soumise qu’à la législation de 
la sécurité sociale de l’Union européenne. 
 
Dans sa décision de la CJCE, C-411/98 , du 3 octobre 2000, Ferlini, la Cour de justice de 
l’Union européenne a jugé que le règlement n° 1408/71 du Conseil du 14 juin 1971, remplacé 
par le règlement n° 883/2004 du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004, ne s’appliquait pas 
aux fonctionnaires des Communautés européennes qui sont affiliés au régime commun 
d’assurance maladie des institutions européennes (RCAM). En effet, la Cour de justice se 
référant aux conclusions de son avocat général, juge que les fonctionnaires des Communautés 
européennes et les membres de leur famille qui sont affiliés au RCAM ne sauraient être 
qualifiés de travailleurs au sens du règlement n° 1408/71, lequel a été remplacé depuis lors 
par le règlement n° 883/2004.  
 
La CJUE a statué récemment dans un arrêt C-690/15 du 10 mai 2017, M. Wenceslas de 
Lobkowicz c\ ministre des finances et des comptes publics sur l’assujettissement aux 
prélèvements sociaux français des revenus fonciers perçus par un fonctionnaire résidant 
français et retraité de la Commission européenne. La Cour de justice de l’Union européenne, 
confirme sa jurisprudence Ferlini sur la non-application du règlement n° 1408/71 du Conseil 
du 14 juin 1971, remplacé par le règlement n° 883/2004 du Parlement et du Conseil du 
29 avril 2004 aux fonctionnaires et autres agents de l’Union européenne.  
 
Toutefois, la Cour juge que l’article 14 du protocole n° 7 sur les privilèges et immunités de 
l’Union européenne et les dispositions relatives au régime de sécurité sociale contenues dans 
le statut des fonctionnaires de l’Union européenne établi par le règlement n° 259/68 du 
29 février 1968 modifié fixant le statut des fonctionnaires des Communautés européennes 
ainsi que le régime applicable aux autres agents de ces Communautés s’opposent à ce qu’une 
législation d’un Etat membre assujettisse les revenus fonciers d’un fonctionnaire de l’Union 
européenne, qui a son domicile fiscal dans un Etat membre, à des prélèvements sociaux 
affectés au financement du régime de sécurité sociale de ce même Etat membre. Pour la 
CJUE, l’Union est seule compétente à l’exclusion des Etats membres pour déterminer les 
règles applicables aux fonctionnaires de l’Union en matière de sécurité sociale. 
 
L’article 14 du protocole n° 7 dispose que le Parlement européen et le conseil fixent par voie 
de règlement le régime des prestations sociales applicables aux fonctionnaires et autres agents 
de l’Union. Les articles 72 et 73 du statut des fonctionnaires et autres agents de l’Union établi 
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par le règlement n° 259/68 instituent un régime complet de sécurité sociale au profit des 
fonctionnaires et agents de l’Union européenne.  
 
Les fonctionnaires et agents de l’Union européenne bénéficient donc, en vertu de la 
réglementation européenne qui leur est propre, du principe d’unicité de la législation sociale 
dégagé initialement pour les seuls travailleurs européens.  
 
Mme M., en sa qualité de député du parlement européen, n’est pas un travailleur salarié ou 
indépendant au sens du règlement n° 883/2004 du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004 ni 
un fonctionnaire ou un agent de l’Union européenne. Elle ne peut donc se prévaloir ni du 
règlement n° 883/2004 du Parlement et du Conseil du 29 avril 2004 portant sur la 
coordination des systèmes de sécurité sociale ni de l’article 14 du chapitre V « fonctionnaires 
et agents de l’Union européenne » du protocole n° 7 sur les privilèges et immunités de 
l’Union européenne ni même des articles 72 et 73 du statut des fonctionnaires et autres agents 
de l’Union.  
 
Peut-elle, pour autant, pour se prévaloir, en sa qualité du député européen, du principe 
d’unicité de la législation sociale qui a vocation à s’appliquer à des travailleurs migrants ? 
 
Il apparaît, en premier lieu, que la décision du bureau du Parlement européen des 19 mai et 
9 juillet 2008 portant mesures d’application du statut des députés du Parlement européen 
institue des avantages sociaux importants au profit des députés européens.  
 
Néanmoins ces derniers ne bénéficient pas intégralement du régime commun d’assurance 
maladie des institutions européennes (RCAM) applicable aux fonctionnaires et agents de 
l’Union européenne. Le régime d’assurance sociale des députés européens est donc moins 
protecteur que celui appliqué aux fonctionnaires et agents de l’Union européenne. 
 
Ainsi, l’article 3 du chapitre 2 intitulé « frais de maladie » institue une prise en charge des 
deux-tiers seulement des frais de maladie, des frais liés à la grossesse ou des frais liés à la 
naissance d’un enfant.  
 
L’article 7 leur donne un droit à la prise en charge des deux-tiers des primes d’assurance 
qu’ils souscrivent pour couvrir les accidents pouvant subvenir dans l’exercice de leur mandat. 
Les députés européens, pour bénéficier d’une couverture des accidents professionnels qu’ils 
pourraient avoir durant l’exercice de leurs mandats doivent donc souscrire volontairement une 
assurance privée dont les primes leur sont ensuite seulement remboursées à hauteur des deux-
tiers. 
 
Le 3 de l’article 8 précise que les dispositions relatives aux maladies professionnelles, à la 
rente viagère en cas d’invalidité qui s’appliquent aux fonctionnaires et agents de l’Union 
européenne ne leur sont pas applicables. 
 
Il apparaît donc que les députés européens ne bénéficient pas d’un régime de sécurité sociale 
aussi complet que les fonctionnaires et les agents de l’Union européenne. 
 
Observons, en second lieu, que les députés européens, en leur qualité de représentant d’un 
Etat membre dans l’organisation internationale qu’est l’Union européenne, ne perçoivent pas 
un salaire ou un traitement mais une « indemnité parlementaire » en vertu de l’article 1er de 
leur statut. Cette indemnité est destinée à couvrir les frais de représentation de leur Etat 
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membre et non à rémunérer une activité professionnelle. Un mandat parlementaire ne permet 
pas à son titulaire d’exercer un métier lui donnant vocation à migrer au sein de l’Union 
européenne. 
 
Nous avons donc les plus grandes réticences à assimiler un député européen à un 
fonctionnaire ou un agent de l’Union européenne. Un fonctionnaire européen peut exercer une 
autre activité professionnelle, ne serait-ce dans son Etat membre d’origine. Un député 
européen n’a pas vocation à migrer. 
 
L’administration fiscale fait observer, par ailleurs, que les députés européens qui n’ont pas de 
mandat local en France et qui n’exercent pas d’activité professionnelle en France ne sont pas 
affiliés à un régime obligatoire français d’assurance maladie. Leurs indemnités de 
parlementaire européen ne sont pas soumises à la CSG et à la CRDS. En revanche, ceux qui 
exercent en France un mandat local, comme c’est le cas de Mme M. qui est conseiller régional 
de Franche-Comté depuis le 15 mars 1998, sont affiliés à un régime de sécurité sociale 
français et sont assujettis à la CSG et la CRDS sur leurs revenus de conseiller régional ainsi 
que sur leurs indemnités parlementaires. Cet assujettissement intégral des revenus de Mme M. 
lui permet de bénéficier d’une couverture sociale complète à la différence du régime social 
européen. 
 
Si vous estimiez que l’indemnité parlementaire de Mme M. ne peut être assujettie à la CSG et 
à la CRDS et déchargiez cette dernière des prélèvements sociaux contestés, il n’en demeure 
pas moins que Mme M. resterait assujettie à de la CSG et de la CRDS sur ses indemnités de 
fonction de conseiller régional de la région Bourgogne-Franche-Comté. Le principe d’unicité 
de la législation sociale applicable à tout travailleur européen ne pourrait donc être appliqué à 
sa situation en tout état de cause sauf à considérer que ses indemnités de fonction de 
conseiller régional ne sont pas davantage assujetties à la CSG et à la CRDS, le régime social 
européen s’appliquant intégralement à sa situation. 
 
En définitive, nous sommes donc d’avis de rejeter la requête présentée par Mme M.. Si vous 
ne partagiez pas notre point de vue, nous vous conseillerions de solliciter l’avis de la CJUE, à 
l’instar de la CAA de Douai dans son arrêt n° 14DA00317, 14 décembre 2015, M. Wenceslas 
de Lobkowicz. 
 
Par ces moyens, nous concluons au rejet de la requête. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout 
ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran 
monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans 
le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce 
soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
Mme MARION, rapporteur public 


 
 
Le Collectif national « Non au 19 mars 1962 » a notamment pour objet, nous citons, 
« d’assurer le rétablissement de la vérité historique à prendre en considération pour le 
cessez-le-feu intervenu entre les belligérants à la fin de la guerre d’Algérie, laquelle ne 
saurait être regardée comme celle du 19 mars 1962 ».  
 
Le Collectif a d’abord écrit au maire de Lons-le-Saunier, M. P., afin de contester la 
dénomination « 19 mars 1962 – Fin de la guerre d’Algérie » d’un rond-point situé sur le 
territoire de la commune.  
 
Ce dernier a reconnu, par un courrier en date du 27 mai 2016, le caractère 
« rétrospectivement inutilement provocateur » de cette appellation mais a refusé de saisir 
le conseil municipal afin de la modifier.  
 
Le rond-point en cause a été ainsi dénommé en 1978 alors que la municipalité était 
dirigée par M. Henri A., dont le mandat de maire a été renouvelé de 1977 à 1989. En 
1989, M. P. est devenu maire de Lons-le-Saunier et il occupe actuellement toujours ses 
fonctions.  
 
Notons que de façon assez surprenante outre le rond-point dont nous faisions état à 
l’instant, il existe surtout une « rue du 19 mars 1962 – fin de la guerre d’Algérie » à 
Lons-le-Saunier, qui donne sur le rond-point éponyme, mais dont le Collectif national 
« Non au 19 mars 1962 » ne parle pas… 
 
Le Collectif a formé un recours gracieux à l’encontre de la décision de refus du maire du 
27 mai 2016 par un courrier daté du 10 juillet 2016, parvenue à la mairie le 
13 juillet 2016. Une décision implicite est donc née le 13 septembre 2016.  
 
Par la requête, enregistrée par votre greffe, le 10 novembre 2016, le Collectif 
national « Non au 19 mars 1962 » conclut à l’annulation de la décision implicite du 
13 septembre 2016 et à ce qu’il soit enjoint au maire de Lons-le-Saunier de retirer la 
mention « 19 mars 1962 – fin de la guerre d’Algérie » sous une astreinte de 150 € 
par jour de retard à compter de la notification du jugement.  
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Précisons d’emblée qu’il nous semble que la décision implicite du maire de 
Lons-le-Saunier refusant de modifier l’appellation du rond-point « 19 mars 1962 – Fin de 
la guerre d’Algérie » doit être interprétée comme une décision par laquelle le maire de 
Lons-le-Saunier refuse de soumettre à son conseil municipal la modification de 
l’appellation du rond-point litigieux.  
 
En effet, depuis la loi du 5 avril 1884, le conseil municipal est compétent pour délibérer 
sur la dénomination des voies et places publiques. En dépit de l’évolution des textes et du 
fait que la loi ne mentionne plus expressément la compétence du conseil municipal pour 
nommer les voies et places publiques, le Conseil d’Etat a consacré ce principe en se 
fondant sur les dispositions aujourd’hui codifiées à l’article L. 2121-29 du code général 
des collectivités territoriales, qui précise que « le conseil municipal règle par ses 
délibérations les affaires de la commune » : voir un arrêt CE, n° 88410, 19 juin 1974, 
Sieur B., au Recueil p. 346.  
 
Le maire d’une commune n’a donc pas le pouvoir de modifier unilatéralement la 
dénomination des voies et places publiques. Il doit soumettre toute modification à son 
conseil municipal. Le Collectif national « Non au 19 mars 1962 » doit donc être regardé 
comme demandant l’annulation de la décision écrite mais implicite par laquelle le maire 
de Lons-le-Saunier a refusé de soumettre à son conseil municipal le changement de la 
dénomination du rond-point litigieux. 
 
Examinons donc les moyens soulevés à l’encontre de cette décision implicite : 
 
1°) Les requérants soutiennent, en premier lieu, que le refus du maire de procéder à la 
modification de l’appellation du rond-point « 19 mars 1962 – Fin de la guerre d’Algérie » 
n’est pas motivé « en droit » en méconnaissance de l’article L. 211-2 du code des 
relations entre le public et l’administration.  
 
Si vous regardez le collectif requérant comme contestant également la décision expresse 
du 27 mai 2016, la décision du maire de Lons-le-Saunier de ne pas inscrire à l’ordre du 
jour d’une séance de son conseil municipal la modification de la dénomination du 
rond-point ne relève pas des décisions administratives individuelles défavorables devant 
être motivées en droit et en fait en application de l’article L. 211-2 du code des relations 
entre le public et l’administration.  
 
Vous ne pourrez donc qu’écarter ce moyen de légalité externe. 
 
2°) Le Collectif soutient ensuite que le maire a commis une « erreur de droit pour défaut 
de base légale » ou à tout le moins une « erreur manifeste d’appréciation » en refusant de 
soumettre à son conseil municipal le changement de dénomination du rond-point 
« 19 mars 1962 – Fin de la guerre d’Algérie ». 
 
Le requérant se fonde sur la loi du 9 décembre 1974 qui donne « vocation à la qualité de 
combattant aux personnes ayant participé aux opérations militaires effectuées en Afrique 
du Nord entre le 1er janvier 1952 et le 2 juillet 1962 », soit postérieurement au 
19 mars	1962 et la loi du 18 octobre 1999 qui substitue, dans la loi du 9 décembre 1974, à 
l’expression « opérations en Afrique du Nord » celle de « guerre d’Algérie ».  
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000007644470&fastReqId=1649828799&fastPos=2

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367505

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000031366350&idArticle=LEGIARTI000031367505
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Le Collectif en déduit que la date du 19 mars 1962 qui correspond au jour de l’entrée en 
vigueur du cessez-le-feu décidé par les accords d’Evian du 18 mars 1962 ne coïncide pas 
avec la fin de la guerre d’Algérie. En effet, les accords d’Evian signés par le 
gouvernement de la République française et le gouvernement provisoire de la République 
algérienne le 18 mars 1962 et dénommés « Déclaration de principes du 19 mars 1962 
publiée au journal officiel du 20 mars 1962 relative à la coopération économique et 
financière » ne correspondent pas à la fin des opérations militaires en Algérie puisque la 
loi du 9 décembre 1974 permet à des personnes ayant participé aux opérations militaires 
en Algérie de se voir reconnaître la qualité de combattant pour les opérations auxquelles 
elles ont pris part jusqu’à la date du 2 juillet 1962, soit le lendemain de l’organisation du 
scrutin d’auto-détermination. Les accords d’Evian prévoyaient une consultation 
référendaire consacrant formellement l’indépendance de l’Algérie. Celle-ci s’est déroulée 
en Algérie le 1er juillet 1962. Le « oui » l’ayant emporté par 99,72 % des suffrages 
exprimés, le président de la République française a déclaré le 3 juillet 1962 la 
reconnaissance de l’indépendance de l’Algérie par la France. Le gouvernement provisoire 
algérien a proclamé l’indépendance de l’Algérie le 5 juillet 1962 pour coïncider avec la 
date du traité de capitulation du Dey Hussein en 1830.  
 
Le Collectif se fonde également sur le décret du 26 septembre 2003 qui institue à la date 
du 5 décembre une journée nationale d’hommage aux morts pour la France pendant la 
guerre d’Algérie et à la loi n° 2012-1361 du 6 décembre 2012 relative à la reconnaissance 
du 19 mars comme journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des 
victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc 
qui fait du 19 mars 1962 le « jour anniversaire du cessez-le-feu en Algérie ». 
 
En dernier lieu, le Collectif invoque le discours de François Hollande du 19 mars 2016 
dans lequel il reconnaissait explicitement que les combats ne s’étaient pas arrêtés le 
19 mars 1962. 
 
Selon le Collectif requérant, il existe une forte controverse historico-politique qui n’a pas 
été tranchée par la loi et qui justifiait le changement de dénomination du rond-point.  
 
Observons au préalable que les différentes lois mémorielles invoquées par le Collectif 
national « Non au 19 mars 1962 » sont purement déclaratives et n’ont de ce fait à notre 
sens aucune portée juridique. Ces lois se bornent à déclarer le point de vue officiel de 
l’Etat français sur des évènements historiques. L’article 34 de la Constitution du 
4 octobre 1958 qui définit la compétence du Parlement ne cite pas au nombre des 
compétences du législateur celle de définir et de qualifier des périodes de l’histoire 
nationale. Le Conseil constitutionnel n’a pas eu l’occasion de prendre parti sur la 
conformité de ces lois mémorielles purement déclaratoires à la Constitution mais une 
grande partie de la doctrine administrative s’accorde à penser qu’il n’appartient pas au 
législateur de se substituer aux historiens pour dire ce qu’est la réalité historique. 
L’histoire n’est pas un objet juridique. Dans un État libre, il n’appartient donc ni au 
Parlement, ni à l’autorité judiciaire de définir la vérité historique. 
 
Aussi il nous semble que le Collectif requérant ne peut utilement invoquer l’absence de 
loi déclarant une date de fin de la guerre d’Algérie pour soutenir que le maire de Lons-le-
Saunier aurait commis une erreur de droit en refusant d’inscrire à l’ordre du jour d’une 
séance du conseil municipal le changement d’appellation du rond-point litigieux. 
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Dans le même ordre d’idées, l’entrée en vigueur d’une loi mémorielle postérieurement à 
la décision d’un conseil municipal de dénommer une voie publique ne constitue pas une 
circonstance de droit nouvelle.  
 
En défense, la commune de Lons-le-Saunier développe, par ailleurs, plusieurs arguments 
tendant à démontrer que la dénomination « 19 mars 1962 – Fin de la guerre d’Algérie » 
n’est pas grossièrement erronée. Elle fait valoir, d’abord, que la loi n° 2005-158 du 
23 février 2005 reconnaît que des exactions et massacres ont été commis durant la guerre 
d’Algérie après le 19 mars 1962 en violation des accords d’Evian et que la fin de la 
guerre n’est pas intervenue à la date du 19 mars 1962. Mais que l’absence de texte fixant 
la date à laquelle la guerre a pris fin n’est pas de nature à rendre en elle-même illégale la 
décision prise en 1978 par la précédente municipalité lédonienne alors que l’historien 
Benjamin Stora, spécialiste de la guerre d’Algérie, a pu écrire « les accords politiques, 
signés dans la ville d’Evian, mettent fin à la guerre d’Algérie ». Par ailleurs, le cessez-le 
feu a été synonyme de fin de la guerre pour la plus grande partie des soldats appelés du 
contingent. De nombreuses rues, places, avenues sont ainsi dénommées partout en France 
dont 37 dans le seul département du Jura et 22 dans le département de la Haute-Saône.  
 
Enfin le carrefour en cause est de dimension modeste, sans caractère symbolique et 
l’attribution de cette dénomination n’a jusqu’alors provoqué aucun trouble à l’ordre 
public ni manifesté des réactions hostiles de la part des habitants de Lons-le-Saunier. 
 
Ajoutons à cet argumentaire de défense que les préfectures de département demandent, 
chaque année, aux administrations publiques de pavoiser leurs édifices chaque 19 mars, 
déclarée journée nationale du souvenir et du recueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc par la 
loi du 6 décembre 2012. Ce pavoisement n’a, à Lons-le-Saunier, jamais provoqué aucun 
trouble ni suscité de revendications de la part des habitants quant à la reconnaissance 
d’une autre date pour fixer la fin de la guerre d’Algérie. 
 
Il nous semble donc que la dénomination « Fin de la guerre d’Algérie » peut être 
comprise par le grand public comme synonyme de « cessation des hostilités » et 
annonciatrice de la fin effective de ce conflit armé. 
 
Le collectif requérant estime précisément que le maintien de la dénomination 
« 19 mars 1962 – Fin de la guerre d’Algérie » est constitutive d’une erreur de droit du fait 
que cette date correspond à la cessation des hostilités et non à la fin de la guerre.   
 
Il nous semble cependant que, même si l’on admet que la dénomination est entachée 
d’une inexactitude historique, cette erreur historique ne suffit pas à caractériser une erreur 
de droit. Ce serait plutôt une erreur de fait. Et en l’occurrence, eu égard à ce que nous 
avons exposé plus haut, il nous semble impossible de retenir une erreur de fait. 
 
Si vous reteniez une telle erreur de fait, encore faudrait-il que vous qualifiez l’acte de 
dénomination du rond-point litigieux d’acte réglementaire et non d’acte d’espèce.  
 
En effet, si l’acte de dénomination du rond-point est un acte réglementaire, l’autorité 
compétente, saisie d’une demande tendant à l’abrogation du règlement illégal, est tenue 
d’y déférer soit que ce règlement ait été illégal dès la date de sa signature, soit que 
l’illégalité résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à cette date : voir 
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CE, n° 74052, 3 février 1989, Compagnie Alitalia ou CE, avis, n° 367023, 
2 octobre 2013, Mme V., en B.  
 
En revanche, si l’acte de dénomination d’une voie publique est qualifié de décision 
d’espèce, son abrogation ne s’impose à l’autorité compétente que si l’acte est devenu 
illégal à la suite de changements dans les circonstances de droit ou de fait postérieures à 
son édiction : voir CE, 103889, 30 novembre 1990, Parti « les Verts ».  
 
Nous serions plutôt d’avis que l’acte de dénomination du rond point litigieux est une 
décision d’espèce et non un acte réglementaire. En effet, un acte réglementaire est général 
et impersonnel. La dénomination des espaces publics ne présente pas, selon nous, de 
caractère général et impersonnel.  
 
En tout état de cause, nous ne pensons pas néanmoins que la qualification « 19 mars 1962 
– Fin de la guerre d’Algérie » même approximative d’un point de vue historique puisse 
être qualifiée d’erreur de fait. De plus, le Collectif requérant ne soulève pas ce moyen tiré 
de l’erreur de fait à proprement parler. 
 
Maintenant, vous pourrez estimer –en faisant œuvre d’un grand effort d’interprétation des 
écritures de l’association requérante- que celle-ci a, en réalité, voulu invoquer la 
méconnaissance par la décision attaquée du principe de neutralité du service public.  
 
Ce principe est défini par l’arrêt du CE, n° 259806, 27 juillet 2005, commune de 
Sainte-Anne comme s’opposant à ce que soient apposés sur les édifices publics des signes 
symbolisant la revendication d’opinions religieuses, politiques ou philosophiques.  
 
Dans cette affaire, la haute juridiction a estimé qu’une délibération du conseil municipal 
de la commune de Sainte-Anne approuvant la pose d'un drapeau rouge, vert, noir 
(symbole de la Martinique) sur le fronton de la mairie portait atteinte au principe de 
neutralité des services publics. Le drapeau ainsi apposé sur un édifice public symbolisant 
la République française une et indivisible faisait écho aux revendications des groupes et 
partis indépendantistes martiniquais.  
 
En l’espèce, la signature des accords d’Evian marque le début du processus de sortie de 
guerre et l’arrêt des hostilités entre les autorités officielles des deux pays. Même si 
plusieurs actions violentes ont eu lieu dans les mois qui ont suivi le 19 mars 1962, 
principalement de la part de l’Organisation armée secrète (OAS), contre les pieds-noirs et 
les harkis, il n’en demeure pas moins que la date du 19 mars 1962 recèle une grande 
portée symbolique.  
 
L’approximation historique en litige relative à la date d’achèvement réel de la guerre 
d’Algérie ne nous semble pas néanmoins faire écho à une revendication religieuse, 
politique ou philosophique portant atteinte au principe de neutralité. 
 
Dans ces conditions, il nous semble que le maire de Lons-le-Saunier n’a pas commis 
d’erreur de droit ni d’erreur manifeste d’appréciation en estimant que la polémique 
existant sur l’inexactitude historique de la dénomination « 19 mars 1962 : fin de la guerre 
d’Algérie » ne suffisait pas à justifier que son conseil municipal se réunisse pour 
délibérer sur la question du changement de dénomination du rond-point litigieux : voir 
TA de Toulouse, n° 1503746, 30 janvier 2018, Mme D.  



https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007754163

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028036016

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028036016

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?idTexte=CETATEXT000007797115&dateTexte=

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008231742&fastReqId=2142575323&fastPos=1

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008231742&fastReqId=2142575323&fastPos=1
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Si vous nous suivez pour rejeter la requête, vous écarterez également les conclusions aux 
fins d’injonction présentées par le Collectif national « Non au 19 mars1962 ». 
 
Par ces moyens, nous concluons au rejet au fond de la requête.  
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire 
tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran 
monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le 
cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou 
commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant 
strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Cour administrative d’appel de Nancy  
 
N° 16NC00924 
 
M. B. 
 
Audience du 6 mars 2018 
Lecture du 27 mars 2018 


 
CONCLUSIONS 


M. Robert COLLIER, rapporteur public 
 
M. B. attaché d’administration hospitalière depuis le 1er février 1981 avait été nommé en 
qualité de directeur adjoint du centre hospitalier de Vitry-le-François, le 22 mars 2010. 
 
Il a été révoqué pour motif disciplinaire le 5 mai 2011, mis en examen pour conduite en état 
d’ivresse, refus d’obtempérer avec mise en danger de la vie d’autrui en état d’ivresse et 
blessures involontaires avec ITT inférieure à 3 mois avec la voiture de l’hôpital et pour avoir 
pris la fuite alors qu’il était de garde. 
 
Il soutenait devant les premiers juges que son ancien employeur avait commis des fautes pour 
son indemnisation s’agissant de ses droits à l’allocation pour retour à l’emploi, ceci pour trois 
périodes entre septembre 2011 et juillet 2013 demandant la condamnation du centre 
hospitalier à hauteur d’une somme de 150 000 euros en réparation des préjudices qu’il avait 
subis. 
 
L’appelant reprochait plusieurs fautes à son ex-employeur : avoir pris en charge tardivement 
son indemnisation au titre de l’allocation de retour à l’emploi pour la période allant du 
26 septembre 2011 au 23 septembre 2012, d’avoir fixé la durée de son droit à l’aide au retour 
à l’emploi à 365 jours au lieu de 1 095 jours, d’avoir tardé à lui verser le montant 
correspondant à ce que l’établissement avait été condamné à lui payer par une ordonnance de 
référé-provision en date du 20 mai 2013, 20 497, 95 euros, enfin d’avoir commis une faute en 
remplissant négativement le certificat requis au titre du dossier de validation des acquis de son 
expérience professionnelle.  
 
Il soutient à hauteur d’appel que son ancien employeur aurait commis une faute en ne 
l’informant pas de ses droits à bénéficier de l’allocation d’assurance pour perte involontaire 
d’emploi ce qui aurait fait qu’il se serait préoccupé tardivement de ses droits à indemnisation 
mais nous n’avons pas trouvé qu’une disposition du code du travail aurait institué cette 
obligation d’information. 
 
L’appelant lui-même ne vous indique pas laquelle des dispositions des dispositions de ce code 
en ferait obligation. 
 
Il soutient ensuite le centre hospitalier a commis une faute en refusant de lui verser cette 
allocation au-delà du 23 septembre 2012, en méconnaissance des dispositions du règlement 
général annexé à la convention UNEDIC et de l’ordonnance du juge des référés du tribunal 
administratif de Châlons-en-Champagne du 30 mai 2013 mais les premiers juges nous 
paraissent avoir exactement répondu à M. B. sur ce point : il résulte des dispositions 
combinées de l’article R. 5424-2 du code du travail et de l’article 3 du règlement général 
annexé à la convention du 6 mai 2011 relative à l’indemnisation du chômage, agréée par 
arrêté du 15 juin 2011, que la période retenue pour l’application de l’article L. 5422-2 du 
même code correspond aux vingt-huit ou trente-six mois précédant la fin du contrat de travail 
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selon que, à cette date, le salarié est âgé de moins ou de plus de cinquante ans et n’a pas été 
employé pour une période plus longue par une autre personne publique mentionnée à 
L. 5424-1 du code du travail. 
 
Or il résulte de l’instruction que le centre hospitalier de Vitry-le-François n’a employé M. B. 
que du 1er mai 2010 au 5 mai 2011, soit pour un peu plus de douze mois alors qu’il avait été 
placé en position de recherche d’affectation auprès du centre national de gestion des praticiens 
hospitaliers et des personnels de direction de la fonction publique hospitalière, établissement 
public administratif qui assurait sa rémunération, traitement indiciaire et indemnité, du 
1er décembre 2008 au 30 avril 2010 soit pour 17 mois période donc la plus longue ce qu’il ne 
conteste au demeurant pas. 
 
Il ne peut, par ailleurs, se prévaloir de l’ordonnance du 30 mai 2013 par laquelle le juge des 
référés du tribunal administratif de Châlons-en-Champagne a condamné l’établissement 
hospitalier à lui verser une provision dès lors que, contrairement à ce qu’il soutient, une telle 
ordonnance n’est pas revêtue de l’autorité de la chose jugée. 
 
Pas de faute du centre hospitalier sur ces points donc. 
 
Il résulte ensuite de l’instruction que l’ordonnance du juge des référés du 30 mai 2013 a été 
notifiée au centre hospitalier le 3 juin 2013 et que, saisi par M. B. d’une demande de paiement 
de la provision le 24 juin, le paiement de cette provision a été effectif à la fin du mois 
d’août 2013. 
 
Compte tenu des procédures administratives inhérentes au versement de l’argent public il 
nous semble qu’un délai d’un peu moins de trois mois n’est pas un délai déraisonnable. 
 
Pas de faute non plus ici. 
 
M. B. soutient enfin que le centre hospitalier aurait commis une faute en rédigeant une 
mauvaise appréciation dans son dossier de validation des acquis de l’expérience mais nous 
comprenons à cet égard la position de l’intimé : l’intéressé, après seulement une année 
d’exercice de fonctions de directeur adjoint, en a été suspendu à titre conservatoire en raison 
de sa mise en examen pour conduite sous l’emprise d’alcool, refus d’obtempérer avec mise en 
danger de la vie d’autrui en état d’ivresse, plus de 3 grammes d’alcool dans le sang, blessure 
involontaire, ces faits s’étant déroulés avec une voiture du service et alors qu’il était de garde. 
 
L’intimé ne pouvait ignorer ces faits qu’il ne pouvait passer sous silence s’agissant de son 
directeur adjoint. 
 
Si vous nous suivez vous rejetterez donc les conclusions de la requête d’appel de M. B. 
 
Vous pourrez le condamner à verser à l’intimé la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout 
ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran 
monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans 
le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce 
soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
 







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 16NC01241 et 17NC01322 
 
CFA Nord Est 
SARL Reims République Développement 
 
 
Audience du 20 mars 2018 
Lecture du 10 avril 2018 
 
 


Conclusions 
Mme Julie KOHLER, rapporteur public 


 
 


En novembre 2006, la SNCF a lancé une consultation en vue de la cession de terrains d’une 


seule parcelle de 66 000 m² à proximité de la gare de Reims, dans le cadre de l’arrivée prévue 


en 2008 du TGV Est. Cette consultation visait à désigner une société ou un groupement de 


sociétés s’engageant à acquérir ces terrains pour y réaliser un projet de construction.  


La ville de Reims était associée à cette consultation, notamment pour participer à la 


désignation des candidats retenus.  


La société Norev Real Estate a été désignée lauréate de cette consultation en juillet 2007. Elle 


s’est ensuite rapprochée du groupe Financière Duval et de sa filiale spécialisée CFA Nord.  


Cette dernière société a crée une structure spécifique pour le suivi de ce dossier, la société 


Reims République Développement, qui a signé une promesse de vente le 27 janvier 2012 pour 


la réalisation du programme conformément aux orientations de la collectivité.  


 


Le projet a ensuite connu des difficultés et de nouvelles prescriptions ont été demandées à la 


société, notamment liées à la question du remplacement de la piscine-patinoire, jusqu’à ce que 


la commune informe verbalement la société de son intention de reprendre en main le projet et 


d’exercer son droit de préemption.  


 


Les sociétés CFA Nord Est et Reims République Développement, se prévalant d’un préjudice 


total de 12 311 529 euros, ont alors saisi le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 


d’une réclamation indemnitaire sur le fondement de la responsabilité contractuelle, et quasi-


délictuelle.  


Le tribunal a rejeté cette demande par un jugement du 26 avril 2016 dont les sociétés CFA 


Nord Est et Reims République Développement relèvent appel sous le n° 16NC01241.  
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Parallèlement, ces sociétés et la commune de Reims ont entamé des négociations ayant abouti 


à la signature d’un protocole d’accord signé les 23 novembre et 5 décembre 2016.  


Les sociétés et la commune ont conjointement demandé au tribunal administratif de 


Châlons-en-Champagne d’homologuer cette transaction, ce que le tribunal a refusé par un 


jugement du 9 mai 2017 dont la société Reims République développement relève appel, sous 


le n° 17NC01322.  


 


1) C’est par l’examen de cette dernière affaire que nous vous proposons de commencer.  


En effet, si vous décidiez de joindre les deux affaires et d’homologuer la transaction en litige, 


il vous appartiendrait d’en tirer les conséquences relatives à la demande indemnitaire 


présentée par les requérants.  


 


Selon l’article 2044 du code civil, la transaction est un contrat par lequel les parties terminent 


une contestation née ou préviennent une contestation à naître. Et en vertu de l’article 2052 du 


même code : « un tel contrat a entre les parties l’autorité de la chose jugée en dernier 


ressort », c’est-à-dire qu’il fait obstacle à l’introduction entre les parties d’une action en 


justice ayant le même objet. 


 


Dans le cadre d’une demande d’homologation d’une transaction, il appartient au juge 


administratif de vérifier que les parties consentent effectivement à la transaction, que l'objet 


de celle-ci est licite, qu'elle ne constitue pas de la part de la collectivité publique une libéralité 


et qu'elle ne méconnaît pas d'autres règles d'ordre public. Voyez CE, 6 décembre 2002, 


Syndicat intercommunal des établissements du second cycle du second degré du district de 


l’Haÿ-les-Roses, n° 249153 et en dernier lieu CE, 11 juillet 2008, Société Krupp Hazemag, 


n° 287354. 


 


Examinons donc l’ensemble de ces points l’un après l’autre.  


 


1) Les parties ont-elles effectivement consenti à la transaction ? 


L’article L. 2122-21 du code général des collectivités territoriales prévoit que « sous le 


contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l’Etat dans 


le département, le maire est chargé (…) 7° de passer (…) les actes de transaction lorsque ces 


actes ont été autorisés (…) ».  
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Et le Conseil d’Etat a précisé que « lorsqu’il entend autoriser le maire à conclure une 


transaction, le conseil municipal doit, sauf à méconnaître l’étendue de sa compétence, se 


prononcer sur tous les éléments essentiels du contrat à intervenir, au nombre desquels figurent 


notamment la contestation précise que la transaction a pour objet de prévenir ou de terminer et 


les concessions réciproques que les parties se consentent à cette fin » : 


Voyez CE, 11 septembre 2006, Commune de Theoule-sur-Mer, n° 255273. Cet arrêt précise 


également que la méconnaissance de cette obligation entache la transaction de nullité et doit 


être relevée d’office par le juge.  


 


En l’espèce, l’accord transactionnel a été autorisé par une délibération du conseil municipal 


de la commune de Reims du 14 novembre 2016 qui se prononce sur l’ensemble des éléments 


sur lesquels le conseil municipal devait se prononcer.  


Il a été signé par le maire le 23 novembre 2016 et par la société Reims République 


Développement le 5 décembre 2016 et les deux parties en ont demandé l’homologation.  


 


2) S’agissant du deuxième point de votre contrôle, la licéité de l’objet de la transaction, les 


parties ne peuvent pas, par la conclusion d’une transaction, tenir en échec des dispositions 


légales impératives. Mais rien de tel en l’espèce et vous pourrez donc passer au point suivant.  


 


3) Le point crucial de l’analyse qui vous incombe est donc de vérifier si les parties ont 


consenti à des concessions réciproques qui ne constituent pas, de la part de la personne 


publique, une libéralité.  


Pour déterminer si une transaction constitue une libéralité consentie de façon illicite par une 


collectivité publique, les concessions réciproques consenties par les parties dans le cadre de 


cette transaction doivent être appréciées de manière globale, et non en recherchant si, pour 


chaque chef de préjudice pris isolément, les indemnités négociées ne sont pas manifestement 


disproportionnées : voir CE, 9 décembre 2016, Société Foncière Europe, n°391840. 


 


Le protocole d’accord conclu entre la commune de Reims et la société Reims République 


Développement vise à mettre fin au différend qui les oppose depuis l’exercice, par la 


commune, de son droit de préemption sur les parcelles pour lesquelles la société bénéficiait 


d’une promesse de vente.  
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Ce protocole définit l’indemnisation à laquelle la société peut prétendre. Cette indemnisation 


porte, d’une part, sur les frais d’études engagés lors de l’élaboration du projet avec la SNCF et 


dont la commune a été à l’origine, à hauteur de 2 300 000 euros et, d’autre part, sur la cession 


d’une superficie d’environ 6 600 m² sur la base d’un prix de 500 euros HT du mètre carré.  


 


En contrepartie, la société Reims République Développement renonce à une partie de ses 


prétentions indemnitaires (pour rappel, elle demande une indemnité totale de 


12 311 529 euros dans sa requête indemnitaire) et s’engage à se désister des instances 


actuelles et à renoncer à toute action future relative aux décisions de la commune de Reims 


d’exercer son droit de préemption sur les parcelles en cause.  


 


S’agissant des concessions de la commune, le tribunal a considéré que l’indemnisation des 


études était excessive dès lors qu’il n’était pas établi que ces études aient été la conséquence 


directe de l’exercice par la commune du droit de préemption.  


 


Il nous semble toutefois que le tribunal s’est placé dans le cadre du contentieux indemnitaire 


et non dans l’analyse des concessions réciproques consenties par les parties à la transaction 


dans le cadre global du différend qui les oppose. La transaction a pour objet de mettre un 


terme au différend qui oppose la commune de Reims à la société Reims République 


Développement. Ce différend est né de l’exercice par la commune de son droit de priorité ce 


qui a eu pour conséquence l’impossibilité, pour la société, de mettre en œuvre le projet pour 


lequel elle candidatait et négociait avec la SNCF et la commune depuis plusieurs années. Il 


nous semble donc que les frais dont la société a demandé à être indemnisée résultent bien du 


comportement de la commune dans le cadre des négociations et de la décision de préempter.  


 


Les études menées par la société Reims République Développement (ou par les sociétés 


qu’elle représente aujourd’hui) dans le cadre des négociations pour l’acquisition des terrains 


ont eu pour objet, pour certaines d’entre elles, de tenir compte du souhait de la commune de 


voir s’implanter un complexe piscine/patinoire et un ensemble polyvalent pour l’organisation 


de compétitions sportives.  


C’est d’ailleurs ce projet qui a conduit la commune à exercer son droit de préemption, projet 


qui est en cours de réalisation. Certaines des études réalisées pendant les négociations ont 


donc bien été induites par la commune et leur indemnisation, sur la base des justificatifs 
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produits par la société lors de la négociation du protocole transactionnel ne nous paraît pas 


excessive.  


La circonstance que la commune indique dans ce protocole renoncer à exiger que la société 


apporte des éléments complémentaires relatifs aux justifications de l’engagement réel et 


personnel des sommes correspondant aux frais d’étude ne suffit pas à établir la libéralité, ou 


plus simplement, la disproportion entre l’indemnisation acceptée et les frais engagés, d’autant 


que la commune a indiqué avoir étudié avec précision l’intégralité des justificatifs produits 


lors des négociations avant d’accepter le montant indiqué dans la transaction.  


 


Le tribunal a également considéré que la rétrocession d’un terrain à prix coûtant était le 


révélateur de concessions trop importantes de la part de la commune.  


Mais il nous semble que la seule concession consentie à ce titre par la commune est de 


choisir, par préférence, de céder ces terrains à la société qui devait les acquérir. Le fait qu’elle 


n’en tire aucun bénéfice n’est à notre sens pas le signe d’une concession déséquilibrée.  


En outre, il est admis qu’une personne publique puisse céder un élément de son patrimoine à 


un prix inférieur à sa valeur lorsque cela est justifié par des motifs d’intérêt général : voyez 


pour un exemple récent, CE, 14 octobre 2015, commune de Châtillon-sur-Seine, n° 375577.  


 


De son côté, la société réduit ses prétentions indemnitaires et s’engage à renoncer à toute 


action contentieuse relative aux conséquences de la décision de la commune d’exercer son 


droit de priorité.  


Depuis le jugement du tribunal refusant d’homologuer la transaction, les décisions du 


27 mars 2015 de la commune de faire usage de ce droit de préemption ont été annulées au 


motif que seule la communauté de communes aurait pu faire usage de ce droit. Et le tribunal a 


rejeté les conclusions tendant à ce qu’il soit enjoint à la commune de mettre fin aux effets de 


ces décisions au motif que la remise en cause de la destination donnée aux parcelles 


litigieuses porterait une atteinte excessive à l’intérêt général.  


Le renoncement à toute action contentieuse n’est donc pas une concession limitée comme l’a 


considéré le tribunal.  


 


L’appréciation globale des concessions réciproques contenues dans la transaction qu’il vous 


est demandé d’homologuer doit vous conduire à estimer que les concessions consenties par la 


commune ne constituent pas une libéralité.  
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Il nous semble donc que vous pourrez homologuer cette transaction et annuler le jugement du 


tribunal administratif de Châlons-en-Champagne du 9 mai 2017.  


 


Il vous faudra alors statuer sur la requête n° 16NC01241.  


La société Reims République Développement avait indiqué qu’elle entendait se désister de sa 


requête d’appel du jugement rejetant sa demande indemnitaire si la transaction était 


homologuée. Elle a retiré ce désistement le 8 décembre 2017 en raison du refus 


d’homologation opposé par le tribunal.  


 


Dans son arrêt Société Krupp Hazemag précité, le Conseil d’Etat a rappelé que les parties à 


une instance en cours devant le juge administratif peuvent présenter à celui-ci des conclusions 


tendant à l’homologation d’une transaction par laquelle elles mettent fin à la contestation 


initialement portée devant la juridiction administrative. Et il indique qu’en cas 


d’homologation de la transaction, le juge administratif doit constater le non lieu à statuer sur 


la requête ou, dans le cas où la partie requérante aurait subordonné son désistement à 


l’homologation de la transaction, donner acte de ce désistement.  


 


La question qui se pose aujourd’hui est donc de savoir si vous pouvez tirer les conséquences 


de l’annulation du refus d’homologation que nous vous proposons de prononcer, et constater 


le non lieu à statuer sur la requête indemnitaire présentée par la société. 


 


L’arrêt M. Fiorentino du 5 mai 2017 vous donne une piste. Cette décision rappelle le principe 


selon lequel le non-lieu à statuer sur des conclusions à fin d’annulation ne peut être constaté 


que lorsque la décision juridictionnelle dont il découle est devenue définitive. Pour citer le 


Conseil d’Etat : « le juge de l’excès de pouvoir ne peut, en principe, déduire d’une décision 


juridictionnelle rendue par lui-même ou par une autre juridiction qu’il n’y a plus lieu de 


statuer sur des conclusions à fin d’annulation tant que cette décision n’est pas devenue 


irrévocable ».  


L’arrêt Fiorentino pose toutefois une exception à ce principe : le non lieu à statuer peut être 


prononcé lorsque le juge de l’excès de pouvoir « faisant usage de la faculté dont il dispose 


dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, il joint les requêtes pour statuer par 


une même décision, en tirant les conséquences nécessaires de ses propres énonciations ». 


Voyez CE, 5 mai 2017, M. F., n° 391925.  
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Nous vous proposons d’étendre cette exception au contentieux indemnitaire dont vous êtes 


saisis. Vous pourrez ainsi joindre les requêtes tendant d’une part à l’annulation du refus 


d’homologation et d’autre part à la condamnation de la commune de Reims à indemniser les 


sociétés CFA Nord Est et Reims République Développement.  


Cette jonction faite, vous pourrez tirer les conséquences de l’annulation du refus 


d’homologation que nous vous proposons de prononcer et, après avoir homologué la 


transaction ayant pour objet de mettre fin au différend opposant la commune de Reims et la 


société Reims République Développement et tenant aux conséquences de la décision 


d’exercer le droit de préemption, vous pourrez constater le non-lieu à statuer sur la requête 


n° 16NC01241.  


 


Par ces motifs, nous concluons :  


- à l’homologation de la transaction conclue entre la commune de Reims et la société 


Reims République Développement et à l’annulation du jugement du tribunal 


administratif de Châlons-en-Champagne du 9 mai 2017 ;  


- au non-lieu à statuer sur la requête n°16NC01241 ; 


- et au rejet du surplus des conclusions des parties. 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
Mme Nolwenn Peton, rapporteur public 


 
 


Monsieur E. était directeur général de la caisse intercommunale d’assurance des 
départements de l’Est, société d’assurance mutuelle spécialisée dans le secteur des assurances 
des collectivités locales. 
La caisse (CIADE) a fait l’objet d’une vérification de comptabilité à l’issue de laquelle 
l’administration a constaté la comptabilisation d’une charge non déductible d’un montant de 
126 901 euros provenant d’un détournement de fonds1 commis par M. E. en 2009. 
La somme en cause a été réintégrée dans les résultats de la CIADE et corrélativement imposée 
entre les mains de M. E. dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers en application du 
1° de l’article 109-1. 
 
La caisse et M. E. ont saisi le tribunal administratif de Strasbourg de demandes tendant à la 
décharge des cotisations d’impôt supplémentaires mises à leur charge. L’ensemble de leurs 
requêtes a été rejeté par un jugement commun du 5 juillet 2016. 
Vous êtes saisis en appel par M. E. uniquement, lequel vous demande d’annuler le jugement 
du tribunal en tant qu’il a rejeté ses demandes. 
Deux questions prioritaires de constitutionnalité sont par ailleurs soulevées, nous y 
reviendrons. 
 
Au préalable, vous constaterez que par une décision du 29 janvier 2018, le directeur des 
finances publiques a accordé un dégrèvement, concernant les contributions sociales, de 
3 594 euros en droits et 1 711 euros en pénalités (correspondant à l’application à tort par 
l’administration du coefficient multiplicateur de 1,25 prévu par l’article 158-7 pour 
l’établissement des contributions sociales assises sur les revenus distribués). Les conclusions 
de la requête sont donc devenues sans objet à hauteur de cette somme et il n’y a plus lieu d’y 
statuer. 
 
Nous avons ensuite un doute sur une partie de la recevabilité de la demande de M. E. 
Ce dernier vous demande en effet de prononcer la décharge des impositions des années 2009, 
2011 et 2012. 
Ceci étant,  le tribunal n’a pas visé l’imposition au titre de l’année 2012 et on le comprend 
dans la mesure où la requête n° 1304527 telle qu’elle est rédigée ne tendait bien qu’à la 
décharge de l’imposition de l’année 2011. 
Quant à la décision de rejet de la réclamation préalable en date du 24 septembre 2013, elle ne 
concerne en effet que l’impôt sur le revenu au titre de l’année 20112. 
                                                 
1 Le service a en fait procédé à la vérification après avoir été informé de la plainte déposée par la CIADE 
2 Voir encadré des références 


   







 2


La requête est donc irrecevable en tant qu’elle concerne l’année 2012. 
 
Concernant la régularité du jugement, M Eck soutient que la décision est insuffisamment 
motivée s’agissant du moyen tiré de la méconnaissance de l’article 13 de la Déclaration des 
droits de l’homme et du citoyen. 
Nous ne comprenons pas ici l’argumentation du requérant dans la mesure où le tribunal a 
précisément répondu et écarté ce moyen aux points 17 pour ce qui concerne l’année 2009 et 
22 pour l’année 2011. 
Nous notons ici que le tribunal a même répondu de façon particulièrement étayée à ce moyen 
alors même qu’il aurait pu opposer la théorie de la loi écran, n’étant pas juge de la 
constitutionnalité… 
 
Venons-en au bien-fondé de l’imposition 
Concernant l’impôt sur le revenu au titre de l’année 2009 
Le débat porte en premier lieu sur la catégorie d’imposition de la somme de 126 901 euros 
perçue en 2009 par M. E. que l’administration a imposée en tant que revenu de capitaux 
mobiliers. M. E. soutient que cette somme doit être regardée comme un complément de 
salaire et, subsidiairement, que si la somme a été détournée, elle était imposable dans la 
catégorie des bénéfices non commerciaux3. 
 
M. E. se fonde ici sur un rapport d’audit réalisé en 2007 par une filiale de La Mondiale qui 
aurait indiqué que le montant de la retraite complémentaire auquel il pouvait réellement 
prétendre était inférieur à celui qui avait été convenu avec la caisse. Cette somme a été 
évaluée à 126 901 euros. En 2009, la CIADE a donc émis un chèque de cette somme que     
M. E. a encaissé sur ces comptes personnels. M. E. souligne ici qu’il a préféré recevoir cette 
somme en un versement unique plutôt qu’une rente. 
Pour ce faire, la caisse a comptabilisé en 2009 la charge au compte 929000 « récupérations 
s/charges externes » avant de la ventiler dans différents comptes de la classe 6 et sans 
mouvementer le compte ouvert au nom de La Mondiale (entité versante et à l’origine de 
l’étude). 
Mais la CIADE a ensuite déposé une plainte pour abus de confiance contre M. E. en 
décembre 2010 et ce dernier a finalement restitué la somme en décembre 2011. 
Lors de la vérification de comptabilité, le service a considéré que les comptes avaient été 
falsifiés et a exclu la somme, qu’il a qualifiée de détournement, des charges déductibles du 
résultat. 
 
Il est constant que les détournements commis par des associés au détriment de la  société sont 
constamment regardés comme imposables dans la catégorie des revenus de  capitaux 
mobiliers par application des dispositions du 2° du 1 de l’article 109 du code général  des 
impôts (CE 17 février 1971, n° 79637, rec. p. 140 ;  
CE 18 mai  1979, n° 6799 RJF 7-8/1979 n° 450 ; CE 20 février 1991, M. A,,  n° 59865 
RJF 4/1991 n° 488 ;  CE 13 novembre 1998, M. B., n° 133808 RJF 1/1999 n° 34 ; 
CE 6 mars 2014 Mme O. n° 357430). 
A l’inverse, il est constant que les revenus provenant de détournements de fonds par un salarié 
sont imposés dans la catégorie des bénéfices non commerciaux en tant que profit qui ne se 
rattache à aucune autre catégorie. 


                                                 
3 A défaut, la catégorie d’imposition étant une question d’ordre public (méconnaissance du champ d’application 
de la loi), il vous appartient d’aller plus loin (CE 19 décembre 2007 C. n° 270934 RJF 3/08 n° 303 ; 
CE 8 février 1999 B. n° 140062 RJF 4/99 n° 376) dans votre analyse. 
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Mais la distinction nous semble encore plus subtile et il faut ici se référer aux critères de 
déductibilité des pertes concernant le résultat de la société pour en tirer des conséquences au 
regard de l’imposition du bénéficiaire. 
Ainsi que l’a rappelé Olivier Fouquet, la jurisprudence relative aux conséquences fiscales des 
détournements de fonds au préjudice d’une société soumise à l’IS distingue la qualité de 
l’auteur des détournements (voir en ce sens les conclusions de M. F sous CE plén. 
27 juillet 1988 n° 54510 SA Matériel Terrassement France : Dr. fisc. 1988, n° 52, 
comm. 2361, concl. O. Fouquet RJF 1988, n° 1070 ; le Conseil admet ici que les 
détournements de fonds commis par un dirigeant non associé mais qui a la qualité  de 
mandataire social , ne sont  pas des charges déductibles). 
 
A partir du moment où l’auteur du détournement est un associé (qu’il soit dirigeant ou non), 
les sommes qu’il détourne constituent des prélèvements sur les bénéfices et non une charge 
déductible (CE 8 mars 1965 n° 61093 et n° 62075 Dr. fisc. 1965, n° 13, comm. 430). 
Concernant les conséquences fiscales vis-à-vis de l’auteur, le détournement est donc 
considéré comme une appréhension imposable sur le fondement du 2° de l’article 109-1 entre 
les mains de l’associé on l’a dit. 
Ceci à l’exception des cas où la participation de l’auteur du détournement est minime 
(CE, 14 févr. 2001, n° 193309, SA Manufacture d'appareillage électrique de Cahors 
Dr. Fisc 2001, n° 36, comm. 748, concl. J. Courtial et en l’espèce, les sommes n'ont pas été 
admises en déduction, mais c'est parce qu'il est relevé que le dirigeant ne pouvait ignorer ces 
détournements). 
 
Dans le cas où l’auteur du détournement n’est pas un associé, la jurisprudence considère que 
les sommes détournées ne sont déductibles que si le détournement a eu lieu à l’insu de la 
société. En ce cas, il semble même que la connaissance de la société est présumée lorsque 
l’auteur du détournement est un dirigeant social mais doit être établie s’il s’agit d’un salarié. 
Ainsi, lorsque l'auteur du détournement est un dirigeant ayant la qualité de mandataire social 
de l'entreprise, la jurisprudence applique la théorie de la représentation issue du droit des 
sociétés ; le dirigeant représente la société qui se retrouve engagée par ses actes. On en déduit 
que les actes des dirigeants sociaux de la société ne sauraient avoir été passés à son insu et les 
détournements ne sont pas admis en déduction des résultats. (Le Conseil synthétisant la 
situation ainsi : « si la société requérante, qui gère plusieurs magasins de vente de vêtements, 
soutient, pour contester les rehaussements de recettes dont elle a fait l'objet au titre de 
l'année 1974, qu'elle a été victime de détournements de stocks commis par deux de ses 
salariés, il résulte de l'instruction que lesdits agissements, à les supposer établis, auraient été 
commis par un administrateur de la société qui en assurait, jusqu'en août 1975, la direction 
administrative et financière ; que, dès lors, ils ne peuvent être regardés comme réalisés à 
l'insu de la société et, par suite, ne peuvent constituer des charges déductibles pour le calcul 
des bases d'imposition » CE 10 février 1989 n° 68731& s. Stocks américains Schell et Cie 
Dr fisc. 1989, n° 43, comm. 1961 ; RJF 1989, n° 416 ; et voir également CE 27 juillet 1988 
prec.). Du point de vue du bénéficiaire, dans ce cas, les sommes détournées sont regardées 
comme des revenus distribués imposables dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers.  
En revanche, lorsque l’auteur du détournement est un salarié de l’entreprise, la déduction 
fiscale n’est possible que si les dirigeants ne s’en sont pas rendu compte, le détournement a 
donc été fait à leur insu (CE, 23 juillet 1993, n° 127519 : RJF 1993, n° 1430. – 
CE, 14 février 2001, n° 193309, SA Manufacture d'appareillage électrique de Cahors). 
Le Conseil indique ainsi dans ce dernier arrêt que le dirigeant « (...) n'a pu ignorer, eu égard 
aux liens personnels qui l'unissaient à Mme B., le train de vie somptuaire, sans rapport avec le 
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montant des salaires qu'elle percevait, que lui permettaient de mener les sommes importantes 
qu'elle détournait ». 
Dans ses conclusions sous cet arrêt, J.C. indiquait qu'il « convient de vérifier si les fonds 
sociaux sont détournés avec la participation des principaux dirigeants de la société, ceux qui 
en ont la maîtrise et ont le pouvoir de l'engager, c'est à dire les mandataires sociaux et/ou les 
principaux associés, que la participation au détournement soit active (le dirigeant a commis le 
détournement), ou passive (il a su ou a été en mesure de savoir mais il a fermé les yeux ou 
s'est abstenu de chercher à en savoir davantage). ». 
Dans ce cas, le conseil précise que cette règle de déductibilité n’est pas applicable en cas de 
carence manifeste des dirigeants dans l'organisation de l'entreprise et par conséquent qu’il 
convient de rechercher si par leur comportement délibéré ou par leur carence manifeste dans 
l'organisation du département et la mise en œuvre des dispositifs de contrôle, contraires à 
l'intérêt de l'entreprise, les dirigeants ont été à l'origine, directe ou indirecte, des 
détournements de fonds commis par des salariés (CE 5 oct. 2007, n° 291049, Sté Alcatel CIT, 
concl. N. Escaut, note A. de Bissey Critères de déductibilité des pertes issues de 
détournements de fonds par des salariés Dr. Fisc. 2008 n° 6 comm. 165 ; voir également CE, 
8e et 3e ss-sect., 27 avr. 2011, n° 319472, M. F.  Dr. fisc. n° 26, 30 Juin 2011, comm. 4034). 
De ce point de vue, concernant l’auteur du détournement, les sommes détournées sont donc 
regardées comme un profit et imposables dans la catégorie des bénéfices non commerciaux 
sauf en cas de carence des dirigeants de la société. 
 
Vous avez ainsi jugé que des sommes détournées par un directeur financier d’une société, 
lequel ne pouvait pas être regardé comme dirigeant investi de la qualité de mandataire social 
de la société, devait être considérées comme une charge déductible du résultat de la société et 
imposées sur le fondement de l’article 92 au titre des bénéfices non commerciaux entre les 
mains de son bénéficiaire (CAA Nancy 8 décembre 2016 n° 15NC00865). 
Mais concernant le gérant d’une SARL, la Cour de Bordeaux a jugé que les fonds sociaux 
frauduleusement appréhendés, sous couvert de fausses facturations d’honoraires, sont 
imposables entre les mains de l'intéressé dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers 
en application de l'article 109, 1-1° du CGI et non dans celle des bénéfices non commerciaux 
en application de l'article 92 du même Code (CAA Bordeaux 6 février 1996 n° 94BX006995 ; 
le pourvoi dirigé contre cet arrêt n'a pas été admis CE (na) 16-3-1998 n° 185698, 9e s.-s., P. : 
 RJF 6/98 n° 680). 
 
 


                                                 
4 Les pertes subies par une entreprise se livrant à une activité non commerciale du fait de détournements de fonds 
commis par un préposé ne peuvent être regardées comme correspondant à un risque lié à l'exercice normal de la 
profession si les irrégularités répétées commises par ce préposé pouvaient être décelées par des contrôles, portant 
notamment sur la comptabilité, qu'il appartenait au dirigeant d'exercer normalement en temps utile. 
Dans ce cas, ces agissements délictueux ne peuvent être regardés comme ayant été commis à l'insu du dirigeant 
de l'entreprise et les pertes subies ne sont pas déductibles de ses résultats. 
Tel est le cas lorsque les pertes sont consécutives à des détournements de fonds commis par l'ex-épouse du 
dirigeant, qui exerçait dans cette entreprise individuelle des fonctions de gestion administrative et comptable, 
compte tenu du caractère répété des détournements, résultant de l'émission de 233 chèques falsifiés pendant une 
année et demie pour un montant supérieur à 305 000 €, malversations qui auraient pu être décelées par le 
dirigeant s'il avait effectué en temps utile les contrôles qu'il lui appartenait normalement d'exercer et qui 
traduisent l'existence d'une carence manifeste dans le contrôle interne de l'exploitation. 
5 « en application du texte précité, l'administration était fondée à regarder les sommes détournées comme des 
revenus distribués aux contribuables et à les taxer à leur nom dans la catégorie des revenus de capitaux 
mobiliers » … «'au regard des modalités de leur appréhension, les revenus redressés ne peuvent être regardés 
comme des salaires ni comme des bénéfices non commerciaux » 
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En l’espèce, et au regard de ce qui a déjà été rappelé, la somme en cause ne peut être regardée 
comme un complément de salaire. 
 
Et contrairement à ce qui est soutenu, la somme en litige est bien qualifiée de détournement 
par l’administration. Et nous ne pouvons qu’aller en ce sens compte tenu de la manœuvre 
frauduleuse appuyée par des écritures correspondantes passées à l’insu de la société par M. E. 
quia donc appréhendé la somme. 
 
Ensuite, M. E. était directeur général de la CIADE, salarié mais non associé. 
La proposition de rectification  adressée aux contribuables le 31 janvier 2012 indique : 
« Comme le relève le conseil d’administration dans sa séance du jeudi 16 décembre 2010, un 
chèque d’un montant de 126 901 euros a bien été établi, le 17 juin 2009, mais à l’ordre de M. 
E. et non de la société La Mondiale comme spécifie dans la comptabilité et sur la souche du 
chéquier. Vous avez présenté une étude de la société Arial Assurance, filiale de La Mondiale, 
effectuée le 14 octobre 2009 que vous avez signée le 30 juin 2009 alors que le chèque d’un 
montant de 126 901 euros est daté du 17 juin 2009. (…) Par ailleurs, vous avez enregistré 
cette somme de 126 901 euros dans différents comptes de charges (…) »6. 
Ceci n’est nullement contesté par le requérant qui indique même en page 5 de la requête qu’il 
était le représentant légal de la CIADE au moment où il a perçu la somme en litige, qu’il 
disposait de jure de la signature sociale…allant même jusqu’à dire « on en voit d’ailleurs pas 
très bien qui d’autre que lui-même aurait pu verser cette rémunération, ni la différence de 
traitement si elle avait été versée au contrat de retraite de M. E., car même dans ce cas, c’est 
bien le dirigeant qui aurait ordonnée l’opération ». 
Partant, nous considérons que M. E., au moment où il a détourné la somme litigieuse, doit être 
regardé comme un dirigeant ayant la qualité de mandataire social da la caisse. A ce titre, il a 
engagé la société, et les sommes qu’il a appréhendées ne sont pas déductibles des bénéfices et 
sont imposables entre ses mains dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers. 
 
Par ailleurs, cette somme constituant bien un revenu du patrimoine et non un complément de 
salaire, c’est à bon droit que l’administration a assujetti M. E. à des cotisations sociales. 
 
M. E. soutient ensuite que les rappels faits au titre de l’année 2009 sont contraires à 
l’article 13 de la déclaration des droits de l’homme et du citoyen dans la mesure où il n’a 
finalement été imposé qu’en 2012 sur cette somme alors qu’il l’avait remboursée en 2011. 
La loi faisant écran nous nous contenterons ici de rappeler que l’article 12 du code général des 
impôts pose un principe d’annualité qui veut qu’un contribuable soit imposé chaque année à 
raison des revenus dont il dispose. 
M. E. ayant disposé de ladite somme en 2009, il devait être assujetti à l’impôt sur le revenu au 
titre de la même année. Peu importe qu’il ait ensuite remboursé la somme (voir en ce sens 
CE 4 février 2008 n° 304253  min. c/ W. RJF 4/08 n° 501). 
 
Si vous nous suivez, vous confirmerez la cotisation supplémentaire d’impôt sur le revenu au 
titre de l’année 2009. 
 
M. E. conteste enfin la pénalité pour manquement délibéré. 
L’administration a ici appliqué une pénalité de 40 % pour manquement délibéré sur le 
fondement de l’article 1 729 du code général des impôts. 


                                                 
6 A noter que le service rappelle ensuite toute la jurisprudence sur les détournements de fonds et la déductibilité 
des sommes. 
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Elle fait valoir que M. E. a précédé à un détournement de fonds au détriment de la société en 
sa qualité de directeur général. Il a encaissé sur son compte personnel la somme en faisant 
croire par la présentation d’un devis qu’il s’agissait d’une dépense concernant son 
complément de retraite pris en charge par la caisse. Elle précise qu’un tel revenu, 
exceptionnel par son importance, ne peut être omis de bonne foi. 
Par de tels éléments, l’administration établit la volonté délibérée d’éluder une partie de 
l’impôt et apporte la preuve du manquement délibéré. 
 
Par ailleurs, et contrairement à ce qui est soutenu, le Conseil constitutionnel a déjà jugé que 
l’article 1729 du code général des impôts ne porte pas atteinte aux principes de nécessité, de 
proportionnalité et d'individualisation des peines, qui découlent de l'article 8 de la Déclaration 
des droits de l'Homme et du Citoyen. Il n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la 
Constitution garantit (Cons. const. 17 mars 2011 n° 2010-103 QPC RJF 6/11 n° 731). 
Les pénalités sont donc fondées. 
 
Concernant ensuite l’impôt sur le revenu au titre de l’année 2011, M. E. soutient que la 
somme qu’il a remboursée à la CIADE en décembre 2011 avait la nature d’une rémunération 
professionnelle et constituait une charge déductible de ses revenus, l’excédent de déficit 
devant par ailleurs être imputé sur les revenus de l’année 2012. 
Ceci étant, nous l’avons vu la somme perçue en 2009 ne relève pas de la catégorie des 
traitements et salaires…. Elle ne peut donc être imputée sur ce fondement. 
Rappelons ici que le revenu global mentionné aux articles 13 et 156 du code général des 
impôts sur lequel s’imputent les déficits catégoriels est celui qui constitue la base 
d’imposition de l’impôt sur le revenu. 
Mais il a été précisé qu’il ne résulte pas de l'article 156, I du CGI que les déficits catégoriels 
se fondent dans un déficit global qui, soumis à des règles distinctes des déficits catégoriels, 
serait reportable et intégralement déductible du revenu global des années suivantes. 
Par suite, des déficits catégoriels légalement non imputables sur le revenu global ne peuvent 
être imputés que sur des revenus de même nature, alors même qu'ils font l'objet d'un report 
(CE 12 janvier 1987 n° 40686, 8e et 9e s.-s. RJF 3/87 n° 292 ; CE 25 mars 1987 n° 57244, n° 
58600 RJF 6/87 n° 635). 
Or, les déficits constatés dans la catégorie des RCM ne peuvent être imputés que dans la 
même catégorie et non sur le revenu global (8° de l’article 156). 
En l’espèce, les contribuables ne disposaient pas de revenus de capitaux mobiliers au titre de 
l’année 2011 et le déficit ne pouvait donc pas faire l’objet d’une imputation. 
 
Concernant la question prioritaire de constitutionnalité 
Le contribuable pose la question suivante : l’application combinée des articles 12 et 156 I 8° 
du code général des impôts est-elle contraire à la constitution, et en particulier à l’article 13 de 
la déclaration des droits de l’homme et du citoyen, en ce qu’elle conduit à imposer un 
contribuable sur des sommes qu’il a reversées à son ancien employeur et à exiger ainsi de sa 
part un impôt sur le revenu inexistant ? 
 
Nous sommes précisément dans l’hypothèse du moyen précédemment examiné : le I de 
l’article 156 prévoit qu’un déficit catégoriel peut être reporté sur le revenu global et 
l’excédent de déficit peut être reporté jusqu’à la sixième année qui suit. Mais le 8° de cet 
article pose une exception et interdit l’imputation sur le revenu global des déficits constatés 
dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers (ils ne peuvent donc être imputés que sur 
les revenus de capitaux mobiliers). 
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M. E. soutient donc que cette restriction méconnait le principe d’égalité devant les charges 
publiques puisqu’elle l’empêche d’imputer un déficit de son revenu global. 
 
La version actuelle de l’article 156, I-8° du code général des impôts est issue de l'article 26, 
IV-2° de la loi 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises. 
Auparavant, en cas de déficit dans la catégorie des revenus mobiliers, il était fait application 
des dispositions de l'article 156, I du code général des impôts dès lors qu'elles ne comportaient 
alors aucune exclusion à l'égard des déficits « mobiliers » (voir en ce sens CE 13 janvier 1992 
n° 61687 J.). 
 
Sur cette loi 2005-882, le Conseil Constitutionnel n’a été saisi que de l’article 95. 
Les dispositions qui nous intéressent sont issues de l’article 20 du projet adopté par 
l’Assemblée Nationale en première lecture. 
Ce ajout résulte d’un amendement7 présenté par le Gouvernement qui a ainsi motivé sa 
proposition « cet amendement a pour objet d’aligner le régime d’imposition applicable aux 
revenus perçus par le locataire sur celui applicable à un actionnaire ordinaire, tout en limitant 
les possibilités d’imputation des déficits constatés dans la catégorie de revenus de capitaux 
mobiliers induits par la déduction des loyers ». Etant précisé que la modification de l’article 
156 était couplée à la modification de l’article 158 prévoyant un abattement proportionnel de 
40 % sur le montant brut des dividendes et revenus assimilés distribués mais dont le 3° du 3 
exclut les revenus distribués qui ne constituent pas la rémunération du bénéficiaire en sa 
qualité d'associé ou d'actionnaire et prévoit qu'en cas de location de titres, le locataire est 
réputé percevoir les revenus en qualité d'associé ou d'actionnaire. 
Nous ne trouvons pas trace de débats relatifs à cette proposition à l’issue de la première 
lecture8. Seule une mention de l’amendement avec le commentaire suivant « Il tend à adapter 
le code des impôts pour éviter le détournement à des fins purement fiscales de la location 
d'actions » (AN 1ere séance 6 juillet 2005). Il n’y a ensuite pas eu de débat devant la 
commission mixte paritaire. 
 
Formellement, le 8° de l’article 156 n’a pas été examiné par le Conseil constitutionnel. 
Nous ne vous proposerons pas toutefois de faire droit à la demande de renvoi dans la mesure 
où, par deux fois, le Conseil d’Etat s’est déjà prononcé sur des mesures similaires et a refusé 
de s’adresser au Conseil constitutionnel pour des raisons évidentes. 
 
Dans une première décision du 4 novembre 2011, le Conseil d’Etat était saisi de la question 
de la constitutionnalité des article 156 et 158 concernant la cotisation d’impôt sur le revenu 
assise sur des allocations d’assurance versées aux travailleurs involontairement privés 
d’emploi puis remboursées au cours des années suivantes, et a refusé de transmettre. 
A cet égard, dans ses conclusions, V.D. précisait que « Les dispositions contestées prévoient 
que la période de temps sur laquelle la capacité  contributive s’apprécie est l’année. Un 
contribuable qui perçoit une somme au cours d’une  année donnée, même si elle est 
indue, même s’il va devoir la rembourser par la suite, dispose  bien de cette somme au titre de 
cette année, de sorte qu’elle doit être prise en compte pour  apprécier dans quelle mesure il 
peut contribuer au financement des charges communes. S’il  n’est plus imposable au titre de 


                                                 
7 Amendement n° 613 
8 La disposition a donc été introduite par l’article 26 de la loi 2005-882 en faveur des petites et moyennes 
entreprises. 
Elle semble avoir atterri dans l’article 20 du texte adopté par l’assemblée nationale en première Il n’y a pas eu de 
discussion sur cette partie en CMP et le texte a été adopté tel quel. 
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l’année durant laquelle il procède au remboursement de ces  sommes, il n’est pas plus fondé à 
se plaindre d’une méconnaissance du principe d’imposition  selon les facultés contributives 
puisqu’aucune somme ne lui est réclamée » (CE 4 novembre 2011 Mme P. n° 350115). 
 
Le Conseil d’Etat a ensuite eu à connaitre d’une des exceptions au principe d’imputation des 
déficits catégoriels sur le revenu global : le régime d’imputation des déficits agricoles. 
Le Conseil d’Etat a ici tenu compte du fait que la disposition en cause permettait de mieux 
prendre en compte les facultés contributives des redevables concernés par l’exclusion de 
déductibilité et a refusé de transmettre la question (CE 8 avril 2015 P. n° 387470, 9e et 
10e s.-s. : RJF 6/15 n° 513). 
 
Nous vous proposerons ici de transposer ces raisonnements. 
Rien n’empêche en effet  qu’un déficit résulte de la déduction de sommes reversées imposées 
dans la catégorie de revenus de capitaux mobiliers au cours d'une année antérieure 
(CAA Bordeaux 6 novembre 2008 n° 07BX00953, 4e ch., C. RJF 4/09 n° 341). 
Rien n’empêche non plus que ce déficit soit reporté sur des années ultérieures s’il n’est pas 
imputable l’année N en l’absence de revenus de la même catégorie. 
 
Il n’y a selon nous pas de rupture devant les charges publiques dans la mesure où d’autres 
revenus sont également soumis à un régime d’imputation particulier d’une part, et qu’il reste 
possible d’imputer le déficit ultérieurement d’autre part. 
On rappellera même ici que concernant des revenus soumis à des règles différentes, le 
Conseil d’Etat a relevé que des titulaires de revenus fonciers et des titulaires d’autres revenus 
d’activités « se trouvent dans des situations différentes au regard de l’impôt sur le revenu » 
(CE QPC 24 juin 2013 n° 367500 A.  RJF 10/13 n° 965). 
 
A nos yeux, la question soulevée ne présente donc ni un caractère sérieux, ni un caractère 
nouveau. 
Vos pourrez dès lors, sans transmettre la question au Conseil d’Etat, écarter le moyen tiré de 
ce que les dispositions du 8° de l’article 156 portent atteinte aux droits et libertés garantis par 
la Constitution. 
 
L’ensemble de ces développements nous conduisent à vous proposer de confirmer le 
jugement attaqué et, par suite, rejeter les conclusions relatives aux dépens, et aux frais 
exposés et non compris dans les dépens. 
 
Par ces motifs nous concluons  à ce qu’il n’y a plus lieu de statuer sur les conclusions de la 
requête à hauteur du dégrèvement prononcé encours d’instance et au rejet du surplus des 
conclusions de la requête. 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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CONCLUSIONS 
Mme MARION, rapporteur public 


 
 
 
M. Arben C. est un ressortissant kosovien qui a épousé, le 14 février 2014, une compatriote. 
 
Par un courrier en date du 24 février 2015, reçu par les services de la préfecture du Doubs le 
20 mars 2015, M. C. a sollicité la délivrance d’un titre de séjour en sa qualité de conjoint d’une 
bénéficiaire de la protection subsidiaire sur le fondement des dispositions du 2° de l’article 
L. 313-13 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.  
 
La demande de M. C. étant restée sans réponse, une décision implicite de rejet s’est formée 
4 mois après la demande soit le 20 juillet 2015 en application des articles R. 311-12 du code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile et R. 311-12-1 du même code. 
 
Par une lettre en date du 24 octobre 2016, M. C. a demandé la communication des motifs de cette 
décision implicite de rejet. 
 
Le préfet du Doubs n’a pas répondu à ce courrier. 
 
Par la requête qui vient d’être appelée et qui a été enregistrée le 20 avril 2017, M. C. vous 
demande d’annuler la décision implicite de rejet en invoquant principalement le moyen tiré 
du défaut de motivation au regard de l’article 5 de la loi du 11 juillet 1979 relative à la 
motivation des actes administratifs et à l’amélioration des relations entre l’administration 
et le public dont les dispositions sont reprises, depuis le 1er janvier 2016, à l’article L. 232-4 
du code des relations entre le public et l'administration. 
 
En défense, le préfet du Doubs oppose une fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de la requête.  
 
Il fait valoir que la requête a été introduite plus de deux mois après la naissance de la décision 
implicite de rejet attaquée. Il ajoute que la demande de communication des motifs a été formée 
tardivement au regard des dispositions de l’article L. 232-4 du code des relations entre le public 
et l’administration. Cet article prévoit que la demande de communication des motifs d’une 
décision implicite de rejet doit être formée dans le délai de deux mois du recours contentieux et 
que l’administration doit communiquer les motifs de sa décision implicite dans le délai d’un mois 
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suivant cette demande. La demande des motifs d’une décision implicite de rejet a pour effet de 
proroger le délai de recours jusqu’à l’expiration d’un délai de deux mois suivant le jour où les 
motifs ont été communiqués au demandeur.  
 
Cette fin de non recevoir opposée par le préfet du Doubs ne nous paraît pas fondée.  
 
En effet, l’article 19 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, codifié à partir du 1er janvier 2016 aux articles L. 112-3 et L. 112-6 du 
code des relations entre le public et l’administration dispose que : «Toute demande adressée à 
une autorité administrative fait l'objet d'un accusé de réception délivré dans des conditions 
définies par décret en Conseil d'Etat. (…) Les délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur 
d'une demande lorsque l'accusé de réception ne lui a pas été transmis ou ne comporte pas les 
indications prévues par le décret mentionné au premier alinéa (…) ». 
 
En l’espèce, la demande initiale de titre de séjour du requérant n’a pas fait l’objet d’un accusé de 
réception comportant la mention des voies et délais de recours. Le délai de recours de deux mois 
de contestation de la décision implicite de rejet attaquée n’a donc pas commencé à courir.  
 
De ce fait, la demande de communication des motifs de la décision attaquée ne peut être regardée 
comme ayant été formée postérieurement à l’expiration du délai de recours contentieux et donc 
tardivement puisqu’aucun délai de recours contentieux n’a pu commencer à courir. 
 
Il nous semble donc que les conclusions de la requête présentée par M. C. ne sont pas tardives et 
irrecevables contrairement aux affirmations du préfet du Doubs. 
 
L’arrêt d’assemblée du CE, n° 387763 du 13 juillet 2016, M. Czabaj a certes posé, au nom du 
principe de sécurité juridique, un nouveau délai d’action devant le juge administratif pour 
contester les décisions expresses.  
 
Dans l’hypothèse où l’administration a omis de mentionner dans la notification d’une décision 
expresse les voies et délais de recours, le principe de sécurité juridique fait désormais obstacle à 
ce que cette décision administrative individuelle, notifiée à son destinataire ou dont il est établi à 
défaut d’une telle notification que celui-ci en a eu connaissance, puisse être attaquée 
indéfiniment.  
 
Le Conseil d’Etat fixe le délai raisonnable pour attaquer une décision expresse à un an à compter 
de la date de sa notification ou de la date à laquelle il est établi que son destinataire en a eu 
connaissance.  
Il nous semble donc que les décisions implicites ne peuvent être qualifiées de décisions expresses 
et ne sont pas visées par la décision du Conseil d’Etat Czabaj contrairement à ce qu’ont jugé nos 
collègues du Tribunal administratif de Lyon dans leur jugement n° 1406859 du 4 avril 2017, M. 
S. ou à ce qu’appelle de ses vœux une partie de la doctrine : voir AJDA n° 29/2016 du 12 
septembre 2016 chronique de jurisprudence du Conseil d’Etat, 2016, p. 1629 à 1634. 
 
Par ailleurs, en tout état de cause, le Conseil d’Etat ne pose cette nouvelle règle de délai de 
recours que si la décision attaquée a donné lieu à une notification ou si la date à laquelle son 
destinataire en a eu connaissance peut être fixée avec certitude.  
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En l’espèce, à supposer même que la jurisprudence Czabaj soit applicable à la décision implicite 
de rejet attaquée, cette décision ne peut être regardée comme ayant été portée au plus tôt à la 
connaissance de M. C. qu’à la date du 24 octobre 2016 à laquelle il a demandé la communication 
des motifs du refus de titre de séjour. Or un délai de moins d’un an s’est écoulé entre cette date 
du 24 octobre 2016 et l’enregistrement par votre greffe de la requête de M. C. le 20 avril 2017. 
 
Donc même si vous estimiez que la règle du délai raisonnable d’un an posée par le Conseil d’Etat 
s’applique à une décision implicite de rejet, cette règle ne ferait pas obstacle à la recevabilité de 
la requête de M. C. 
 
La décision implicite de rejet opposée le 20 juillet 2015 à M. C. n’étant pas motivée faute pour 
l’administration d’avoir répondu à la demande de communication des motifs de cette décision 
présentée par le requérant le 24 octobre 2016, vous ne pourrez que faire droit à la demande 
d’annulation de la décision attaquée pour défaut de motivation. 
 
Ce motif d’annulation n’implique pas la délivrance d’un titre de séjour à M. C. 
 
Le requérant soulève également le moyen tiré de l’atteinte au respect à son droit à une vie privée 
et familiale normale qu’il tient de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. Il fait valoir que son épouse est bénéficiaire de 
la protection subsidiaire, qu’il vit avec elle depuis octobre 2013 et qu’il s’est marié le 
14 octobre 2014 et est père de deux enfants nés en France le 15 septembre 2014 et le 
31 octobre 2015. 
 
M. C. ne produit aucun document prouvant que son épouse est bénéficiaire de la protection 
subsidiaire. Par ailleurs, M. C. ne justifie pas d’une vie privée et familiale en France ancienne 
puisqu’il n’y vit que depuis octobre 2013 et que rien ne fait obstacle à ce que la vie familiale soit 
poursuivie au Kosovo. Enfin, le Tribunal administratif de Nancy, par un jugement  n° 1702584 
du 21 décembre 2017, a rejeté la requête de M. C. dirigée contre un arrêté du 3 août 2017 du 
préfet du Doubs de refus de séjour assorti d’une obligation de quitter le territoire français et 
fixant le Kosovo comme pays de renvoi. Cet arrêté du 3 août 2017 avait été pris à la suite de 
nouvelles demandes de titres de séjour des 30 mars 2015 et 24 octobre 2016, postérieures à la 
demande de titre de séjour du 24 février 2015 ayant donné lieu à la décision implicite de rejet du 
24 octobre 2016.   
 
Dans ces conditions, vous enjoindrez seulement au préfet du Doubs de réexaminer la demande de 
titre de séjour présentée par le requérant. 
 
Par ces moyens, nous concluons : 
 
- à l’annulation de la décision implicite de rejet du 20 juillet 2015 opposée à la demande de titre 
de séjour de M. C. ; 
 
- à ce qu’il soit enjoint au préfet du Doubs de réexaminer la demande de titre de séjour de M. C. ; 
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- à ce que la somme de 1 000 € soit mise à la charge de l’Etat sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative contre renoncement au bénéfice de l’aide 
juridictionnelle par le conseil du requérant.  


 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou 
partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation 
totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement 
interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 







Tribunal administratif de Strasbourg 
 
N° 1702569 – 1702595 – 170296 – 1702597 
 
Mme S., SCEA X., M. B. et M.N. 
 
Audience du 25 janvier 2018 
Lecture du 15 février 2018 
   
 


Extrait des conclusions de Mme Hélène LESTARQUIT, rapporteur public 
 
 


Les requérants demandent l’annulation de la délibération, en date du 10 février 2017, 
par laquelle le conseil municipal de la commune Dahlenheim a approuvé le Plan local 
d’urbanisme (Plu), ensemble la décision implicite de rejet de leur recours gracieux du 
6 mars 2017 ;  


 
Cette délibération intervient à la suite de l'annulation par la CAA de Nancy le 


30 juin 2016  par un arrêt n° 15NC01397, en l'absence d'avis des personnes publiques 
associées. 


 
C'est donc pour remettre de l'ordre dans sa procédure que la commune a redélibéré. 
Lorsqu’un acte administratif est annulé pour vice de procédure, l'administration peut 


reprendre le même acte selon une procédure régulière 
CE 11 décembre 2006 Mme M., au recueil p. 526. 
 
 
C'est ainsi qu'une nouvelle enquête publique a été prescrite.  
 
Mais les requérants font aujourd’hui valoir que le PLU de Dahlenheim devait être 


« alurisé » du nom de la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové, laquelle poursuit à titre principal trois objectifs pour le moins ambitieux : favoriser la 
production de logements, notamment sociaux, tout en freinant l'artificialisation des sols, en 
luttant contre l'étalement urbain et en assurant la transition écologique des territoires 


 
Est soutenu que devaient être respectées les dispositions issues de cette loi en vertu 


de l'article L. 174-3 du code d'urbanisme issues de l'ordonnance du 23 septembre 2015. 
 
Malheureusement pour la commune si des dispositions transitoires ont 


temporairement en effet permis à des procédures engagées d'être menées à terme.  
 
 


l’article L 123-19 du code de l'urbanisme a été modifié par la loi n° 2014-1170 du 
13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt  entrée en vigueur le 
même jour les a supprime si bien que désormais aux termes de l’article L. 174-3 du code 
de l’urbanisme : « Lorsqu'une procédure de révision du plan d'occupation des sols a été 
engagée avant le 31 décembre 2015, cette procédure peut être menée à terme en 
application des articles L. 123-1 et suivants, dans leur rédaction issue de la loi Alur 







n° 2014-366 du 24 mars 2014  pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, sous 
réserve d'être achevée au plus tard trois le 26 mars 2017. 


Donc même si la procédure était cours : l'ALURISATION des documents était 
obligatoire pour tout document approuvé à compter du 13 octobre 2014   


voyez par ex TA Amiens 1501209 3 octobre 2017 


 
La commune ne peut sérieusement soutenir que le plan local d'urbanisme a été 


approuvé le 12 février 2013 en sorte que son contenu n'aurait pas être soumis à ce régime 
puisque l'annulation emporte caractère rétroactif, la délibération finale a été prise près de 
3 ans après la promulgation de la loi. 


 
Aussi, la commune ne pouvait se borner à reprendre la procédure en la soumettant 


seulement à une enquête publique régulière 
ainsi que le souligne le professeur Chapus " la décision doit être prise le cas échéant 


en fonction des circonstances nouvelles de droit et de fait ; ou en d'autres termes et 
notamment, sur le fondement de ce qu'est l'état du droit à la date de cette décision " 


 voyez  encore CE 10 octobre 1997, n° 134766 Sté Strasbourg FM, classé A) 
  
et les conclusions de Valérie Pécresse 
« en application du principe de non-rétroactivité des  actes administratifs, l'autorité publique 
se prononce alors au  vu des circonstances de droit ou de fait qui prévalent à la  date  à 
laquelle elle statue et non en se plaçant rétroactivement à  la  date à laquelle le refus annulé a 
été opposé à la société (CE,  S 8 mars 1963, Ministre de l'agriculture c/Pradel, p.145; CE, S 
 10 avril 1964, Clinique du Chablais, p.215 ou encore CE, 4 mars 1970, Delle H., p.151) ». 


 
 
A la date de la délibération attaquée approuvant le plan local d’urbanisme de la 


commune et alors que la procédure de révision du plan d’occupation des sols de la commune 
avait été engagée avant le 31 décembre 2015 par la délibération du 5 juin 2008, étaient 
applicables les dispositions des articles L. 123-1 et suivants du code de l’urbanisme résultant 
de la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové. 


 
 


Or précisément  la loi ALUR est venue apporter plusieurs compléments au rapport de 
présentation du PLU (C. urb., art. L. 123-1-2) :  


– il doit désormais analyser la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des 
espaces bâtis, en tenant compte des formes urbaines et architecturales ; 


– il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la 
limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers ; 


– il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules motorisés, de véhicules 
hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des possibilités de 
mutualisation de ces capacités ; 


– il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers, à 
l'instar de ce qui prévalait avant l'entrée en vigueur de la loi ALUR, mais cette dernière 







précise que l'analyse doit être faite au regard des dix années qui précèdent l'approbation du 
plan ou depuis sa dernière révision. 


ces objectifs de modération de la consommation de l'espace doivent également être chiffrés 
par le Padd en vertu de l'article L. 123-1-3 du code de l'urbanisme. 


 


Or le rapport de présentation et pour cause, ne comporte pas de diagnostic établi en 
matière de biodiversité, ne procède pas à l’analyse de la capacité de densification et de 
mutation, n’établit pas d’inventaire des capacités de stationnement, ne procède pas à l’analyse 
de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années 
précédant l’approbation du plan et ne précise pas les indicateurs élaborés pour procéder à 
l’évaluation des résultats, le rapport méconnait encore l’article R. 123-2 du code de 
l'urbanisme en ce qu’il ne précise pas les indicateurs devant être élaborés pour l’évaluation 
des résultats.  


 
 


Les requérants sont  bien fondés à demander l’annulation de la délibération en date 
du 10 février 2017 


 
Pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, aucun autre moyen 


n’est susceptible, en l’état du dossier, de justifier l’annulation  
 
Il n’y pas a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit à aux conclusions 


présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative par les 
requérants. 


 
Tel est le sens de nos conclusions. 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété 


intellectuelle portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le 
droit de reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de 
représentation sur écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. 
Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise 
en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, 
sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de 
l'auteur. 


 
 







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N°17NC00165 
Société Pierrette TBA 
 
Audience du 20 mars 2018 
Lecture du 10 avril 2018 
 
 


Conclusions 
Mme Julie KOHLER, Rapporteur public 


 
 


Le centre hospitalier d’Obernai a décidé de lancer une procédure de consultation, en 


octobre 2013, pour la passation d’un marché de prestations de traitement du linge, selon la 


procédure adaptée.  


La société Pierrette TBA a présenté sa candidature pour l’obtention de ce marché mais elle a 


été informée du rejet de son offre par courrier du 29 novembre 2013, le marché ayant été 


attribué au centre hospitalier de Sélestat.  


Estimant cette éviction irrégulière, la société Pierrette TBA a demandé au centre hospitalier 


de l’indemniser à hauteur du bénéfice net qu’elle aurait retiré de l’exécution du marché. En 


l’absence de réponse du centre hospitalier, la société a saisi le tribunal administratif de 


Strasbourg d’une demande tendant à la condamnation du centre hospitalier à lui verser la 


somme de 26 332 euros en réparation du préjudice résultant pour elle de son éviction du 


marché de prestations de traitement du linge.  


La société Pierrette TBA relève appel du jugement du 24 novembre 2016 par lequel le 


tribunal administratif de Strasbourg a rejeté cette demande.  


 


1) Le premier groupe des moyens invoqués par la société requérante vise à démontrer que le 


contrat ne pouvait pas être attribué à un autre établissement public de santé.  


 


La participation des personnes morales de droit public à des procédures de passation de 


marchés publics a été progressivement encadrée par la jurisprudence.  


Et il est admis depuis l’avis Société Jean-Louis Bernard Consultants du 8 novembre 2000 


(n° 222208) qu’aucun texte ni aucun principe n’interdit, en raison de sa nature, à une 


personne publique de se porter candidate à l’attribution d’un marché public.  
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Le Conseil d’Etat a ensuite été amené à préciser les conditions d’intervention économique des 


personnes publiques : après avoir rappelé qu’elles étaient chargées d’assurer les activités 


nécessaires à la réalisation des missions de service public dont elles sont investies, il a indiqué 


que si elles entendaient, indépendamment de ces missions, prendre en charge une activité 


économique, elles ne pouvaient légalement le faire que dans le respect tant de la liberté du 


commerce et de l’industrie que du droit de la concurrence. Il a donc précisé que, pour 


intervenir sur un marché, elles doivent, non seulement agir dans la limite de leurs 


compétences, mais également justifier d’un intérêt public, lequel peut résulter notamment de 


la carence de l’initiative privée et qu’une fois admise dans son principe, une telle intervention 


ne doit pas se réaliser suivant des modalités telles qu’en raison de la situation particulière dans 


laquelle se trouverait cette personne publique par rapport aux autres opérateurs agissant sur le 


même marché, elle fausserait le libre jeu de la concurrence sur celui-ci : voyez CE, 


31 mai 2006, ordre des avocats au barreau de Paris, n° 275531.  


 


 La société requérante invoque en premier lieu, à ce titre, la méconnaissance du principe de 


spécialité des établissements de santé.  


 


Il appartient au juge, saisi d’un litige contestant la régularité de la procédure de passation d’un 


contrat, de vérifier, lorsque le candidat est une personne morale de droit public, que 


l’exécution du contrat entrerait dans le champ de sa compétence et, s’il s’agit d’un 


établissement public, ne méconnaîtrait pas le principe de spécialité auquel il est tenu : voyez 


CE, 18 septembre 2015, Association de gestion du conservatoire national des arts et métiers 


des pays de la Loire et autres, n° 390041.  


Le Conseil d’Etat a précisé, à l’occasion de cet arrêt, qu’un établissement public ne méconnaît 


pas le principe de spécialité en candidatant à un marché dont l’objet constitue un complément 


normal de sa mission statutaire.  


 


Il n’a fait que reprendre les avis de ses formations administratives qui avaient précisé que le 


principe de spécialité ne s’oppose pas à ce qu’un établissement public se livre à d’autres 


activités économiques si ces activités annexes sont techniquement et commercialement le 


complément normal de sa mission statutaire et si elles sont à la fois d’intérêt général et 


directement utiles à l’établissement. Voyez notamment les avis rendus par la section des 


travaux publics le 7 juillet 1994 à propos de la diversification des activités d’EDF/GDF et le 


16 décembre 2003 à propos de Voies Navigables de France.  
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Le contrat, en l’espèce, a été attribué à un centre hospitalier, établissement public de santé 


dont l’article L. 6111-1 prévoit qu’il a pour mission d’assurer le diagnostic, la surveillance et 


le traitement des malades, des blessés et des femmes enceintes, notamment en délivrant les 


soins avec hébergement.  


Le seul exemple mentionné dans la jurisprudence vient d’un arrêt de la cour administrative 


d’appel de Nantes qui a jugé que la prestation de traitement de linge ne peut être regardée 


comme relevant des prestations de service qui peuvent être assurées, à titre subsidiaire, par les 


établissements publics de santé dès lors que cette activité est sans rapport avec les missions 


principales de l’établissement : Voyez CAA Nantes, 29 mars 2000, Centre hospitalier de 


Morlaix, n° 97NT00451.  


Mais cette position nous paraît extrêmement stricte : Le traitement du linge utilisé pour et par 


les malades paraît en effet impératif à l’accomplissement normal de la mission principale de 


soins dont sont chargés les établissements de santé. Cette activité nous paraît donc pouvoir 


être, en conséquence, regardée comme une mission accessoire ou un complément normal de la 


mission de soin avec hébergement. 


S’il est donc possible d’admettre que la candidature d’un centre hospitalier à un marché 


public portant sur des prestations de blanchisserie ne contrevient pas, par elle-même au 


principe de spécialité applicable à cet établissement public, cette candidature doit toutefois 


respecter les exigences posées par les dispositions du code de la santé publique.  


 


L’article L. 6145-7 du code de la santé publique prévoit en effet que « Sans porter préjudice à 


l'exercice de leurs missions, les établissements publics de santé peuvent, à titre subsidiaire, 


assurer des prestations de service, valoriser les activités de recherche et leurs résultats et 


exploiter des brevets et des licences dans le cadre de services industriels et commerciaux ».  


 


Et l’article R. 6145-48 du même code pose comme conditions à l’exercice des prestations de 


services le développement de ces missions dans la limite des moyens matériels et humains 


indispensables à l’exécution des missions principales de ces établissements.  


 


La société requérante, se fondant sur le compte financier du centre hospitalier de Sélestat pour 


2013, soutient que les activités de blanchisserie de cet établissement ne peuvent être regardées 


comme effectuées à moyens constants dans la mesure où cette activité représente un quart de 


l’activité globale.  
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Le Centre hospitalier d’Obernai se contente de d’affirmer que la condition serait satisfaite 


mais ne produit aucun élément permettant de l’établir.  


Il ressort du compte financier pour 2013 que le coût de transport de l’activité blanchisserie est 


exclusivement liée à la réalisation de cette prestation pour le compte de clients et que cette 


activité nécessite donc des moyens supplémentaires dont il n’est pas justifié que le centre 


hospitalier de Sélestat disposait pour l’exécution de ses missions principales.  


 


Vous pourriez donc retenir que le centre hospitalier de Sélestat ne pouvait candidater à la 


procédure de passation lancée par le centre hospitalier d’Obernai sans méconnaître les 


dispositions de l’article R. 6145-8 du code de la santé publique et que sa candidature ne 


pouvait donc être retenue.  


 


 La société soutient également que le centre hospitalier de Sélestat ne pouvait pas présenter 


sa candidature au marché public en cause sans porter atteinte au principe de la liberté du 


commerce et de l’industrie.  


Vous le savez, le Conseil d’Etat a jugé que le principe de la liberté du commerce et de 


l'industrie ne fait pas obstacle, par lui-même, à ce qu'un établissement public se porte       


candidat à l'obtention d'une délégation de service public proposée par une collectivité 


territoriale : CE, 16 octobre 2000, Compagnie méditerranéenne d'exploitation des services 


d'eau, n°212054.  


 


Le Conseil d’Etat a rappelé ce que recouvrait la liberté du commerce et de l’industrie dans un 


arrêt Régie autonome des transports parisiens du 23 mai 2012, n° 348909 : le respect de la 


liberté du commerce et de l’industrie implique, d’une part, que les personnes publiques 


n’apportent pas aux activités de production, de distribution ou de services exercées par des 


tiers des restrictions qui ne seraient pas justifiées par l’intérêt général et proportionnées à 


l’objectif poursuivi et, d’autre part, qu’elles ne puissent prendre elles-mêmes en charge une 


activité économique sans justifier d’un intérêt public.  


 


C’est ce qu’il a rappelé dans l’arrêt Société Armor SNC, du 30 décembre 2014, n° 355563 : si 


aucun principe ni aucun texte ne fait obstacle à ce que ces collectivités ou leurs établissements 


publics de coopération se portent candidats à l’attribution d’un contrat de commande publique 


pour répondre aux besoins d’une autre personne publique, ils ne peuvent légalement 


présenter  une telle candidature que si elle répond à un tel intérêt public, c'est à dire si elle 
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constitue le prolongement d’une mission de service public dont la collectivité ou 


l’établissement public de coopération a la charge, dans le but notamment d’amortir des 


équipements, de valoriser les moyens dont dispose le service ou d’assurer son équilibre 


financier, et sous réserve qu’elle ne compromette pas l’exercice de cette mission.  


 


La question recoupe donc pour partie le prolongement de la question précédente. Et nous vous 


avons indiqué qu’il est possible d’admettre que la mission de blanchisserie constitue le 


prolongement de la mission de service public dont un établissement de santé à la charge.  


Nous vous proposerions donc d’écarter cette branche du moyen.  


 


 Il vous resterait alors à examiner la dernière étape du raisonnement : une fois admise dans 


son principe, la candidature d’une personne publique à un marché public ne doit pas fausser 


les conditions de la concurrence. En particulier, le prix proposé par la collectivité territoriale 


ou l’établissement public de coopération doit être déterminé en prenant en compte l’ensemble 


des coûts directs et indirects concourant à sa formation, sans que la collectivité publique 


bénéficie, pour le déterminer, d’un avantage découlant des ressources ou des moyens qui lui 


sont attribués au titre de ses missions de service public et à condition qu’elle puisse, si 


nécessaire, en justifier par ses documents comptables ou tout autre moyen d’information 


approprié (arrêt Société Armor SNC précité).  


 


Aucun des éléments du compte financier de la blanchisserie du centre hospitalier de Sélestat 


pour 2013 ne laisse penser que le prix proposé par le centre hospitalier dans son offre n’a pas 


été déterminé en prenant en compte l’ensemble des coûts directs et indirects concourant à sa 


formation.  


La seule circonstance que les coûts ne soient pas individualisés par clients ne nous semble pas 


suffisante pour considérer que la candidature de ce centre hospitalier aurait faussé les 


conditions de la concurrence. Et la mutualisation des coûts nous paraît être une obligation à 


partir du moment où il est imposé aux établissements publics de santé de réaliser les 


prestations de services subsidiaires à moyens constants.  


Nous vous proposons donc de ne pas retenir non plus cette branche du moyen.  


 


En définitive, nous vous proposons de considérer que le centre hospitalier d’Obernai ne 


pouvait retenir la candidature du centre hospitalier de Sélestat dès lors que cette offre de 
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prestations de service méconnaissait les dispositions de l’article R. 6145-8 du code de la santé 


et, par conséquent, le principe de spécialité de cet établissement.  


 


2) La société soutient par ailleurs que la procédure de passation du marché a été irrégulière en 


raison de la façon dont le critère prix a été noté.  


Le code des marchés publics, dans ses rédactions successives depuis 2001, impose au pouvoir 


adjudicateur de définir des critères de sélection des offres qui soient non discriminatoires et 


liés à l’objet du marché, critères qui doivent, en procédure formalisée, être pondérés.  


 


Le pouvoir adjudicateur définit librement la méthode de notation pour la mise en œuvre de 


chacun des critères de sélection des offres qu’il a définis et rendus publics et il n’est pas tenu 


d’informer les candidats de la méthode de notation choisie : CE, 31 mars 2010, collectivité 


territoriale de Corse, n° 334279.  


Il ne dispose toutefois pas d’une liberté totale dans la définition de cette méthode de notation 


puisqu’elle doit permettre d’évaluer les mérites respectifs des différentes offres au regard des 


critères de sélection déterminé, dans le respect des principes d’égalité, de transparence et de 


mise en concurrence. Et le Conseil d’Etat a jugé qu’il n’appartient pas, en principe, au juge de 


se prononcer sur la méthode de notation retenue par le pouvoir adjudicateur, sous réserve d’un 


contrôle de l’erreur de droit et de la discrimination illégale (voyez par exemple 


CE, 15 février 2013, Société SFR, n° 363854), ce qui implique, contrairement à ce que semble 


soutenir le centre hospitalier, que la méthode de notation dont il a été fait application puisse 


être communiquée au stade du contentieux.  


 


Le Conseil d’Etat a ensuite précisé que les méthodes de notation sont entachées d’irrégularité 


si, en méconnaissance des principes fondamentaux d’égalité de traitement des candidats et de 


transparence des procédures, elles sont, par elles-mêmes, de nature à priver de leur portée les 


critères de sélection ou à neutraliser leur pondération et sont, de ce fait, susceptibles de 


conduire, pour la mise en œuvre de chaque critère, à ce que la meilleure note ne soit pas 


attribuée à la meilleure offre, ou, au regard de l’ensemble des critères pondérés, à ce que 


l’offre économiquement la plus avantageuse ne soit pas choisie : CE, 3 novembre 2014, 


Commune de Belleville-sur-Loire, n° 373362. 


 


Ont ainsi été validées des méthodes de notations non strictement proportionnelles, qui 


augmentent les écarts de notes entre les offres, comme par exemple l’attribution du nombre 
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maximum de points ou d’un bonus à l’offre obtenant le meilleur résultat sur le critère (voyez 


par exemple l’arrêt Société SFR précité ou CE, 17 juillet 2013, Ministre de la défense 


c/ société Aeromécanic, n° 364827).  


En l’espèce, l’article 6 du règlement de la consultation prévoyait que les offres seraient 


sélectionnées à l’aide des critères relatif aux capacités professionnelles, techniques et 


financières, pondéré à hauteur de 30%, relatif aux normes externes de certification, pondéré à 


30%, aux références dans la matière objet du marché à hauteur de 20% et du prix du marché à 


hauteur de 20% également.  


 


Le centre hospitalier d’Obernai ne produit aucun élément de nature à comprendre la méthode 


de notation du critère prix.  


Il ressort du rapport d’analyse des offres qu’il s’est agi, à l’évidence, d’une méthode non 


proportionnelle :   


- la société Blanchisserie Lingeret, dont le prix, de 1,07 euros HT / kg de linge traité, 


était le moins élevé a obtenu une note de 18/20 ;  


- la société Pierrette TBA a obtenu une note de 17/20 pour un prix de 1,115 euros HT 


- et le centre hospitalier de Sélestat, une note de 15/20 pour un prix de 1,4966 euros HT.  


Les notes attribuées à chacun des candidats ne sont pas proportionnelles à l’écart existant 


entre leurs offres de prix.  


 


Le Conseil d’Etat a censuré une méthode de notation conduisant à attribuer la note maximale 


de 20 à l’offre la moins disante et la note de 0 à l’offre la plus onéreuse qui, dans l’hypothèse 


d’une pondération élevée du critère prix (60% dans l’affaire en cause), avait pour effet de 


neutraliser les autres critères et pouvait conduire à choisir l’offre la moins disante et non 


l’offre économiquement la plus avantageuse : CE, 24 mai 2017, Ministre de la défense 


c/ Société Techno Logistique, n°405787.  


 
Les choses sont un peu différentes en l’espèce. Le critère prix n’est pondéré qu’à hauteur de 


20 %, ce qui en fait un des deux critères les moins importants et il nous semble que, compte 


tenu des notes obtenues par chacun des candidats sur les autres critères, il est difficile 


d’affirmer que la méthode de notation retenue ait eu pour effet de priver de leur portée les 


critères de sélection ou à neutraliser leur pondération.  
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Mais cette analyse est purement théorique et repose sur les notes figurant dans le rapport 


d’analyse des offres sans qu’aucun élément d’explication de la méthode de notation appliquée 


vous ait été transmis.  


 


Nous vous proposons donc de retenir que la méthode de passation du marché a été irrégulière 


et que cette irrégularité, qui a eu pour effet d’attribuer le marché à un établissement ne 


pouvant présenter sa candidature, est à l’origine de l’éviction de la société Pierrette TBA.  


 


3) Conclusions indemnitaires 


Pour obtenir réparation du préjudice né de son éviction irrégulière d’une procédure de 


passation de contrat, le concurrent évincé doit établir l’existence d’un lien direct de causalité 


entre l’irrégularité de la procédure de passation et le préjudice dont il demande réparation : 


CE 10 juillet 2013, Cie martiniquaise de transports, n° 362777. En d’autres termes il faut que 


l’irrégularité en cause soit la cause directe de l’éviction du candidat.  


 


Ce lien de causalité établi, il appartient au juge d’examiner le degré de chance de se voir 


attribuer le contrat dont le candidat pouvait se prévaloir. 


S’il était dépourvu de toute chance de remporter le contrat, il n’a droit à aucune indemnité, 


s’il n’était pas dépourvu de toute chance, il a droit en principe au remboursement des frais 


qu'il a engagés pour présenter son offre. Et s’il avait des chances sérieuses d’emporter le 


contrat, il a droit à être indemnisé de son manque à gagner.  


 


La société Pierrette TBA est arrivée classée en 2ème position et vous pourrez donc considérer 


qu’elle avait des chances sérieuses d’emporter le contrat.  


Elle peut donc prétendre à l’indemnisation de son manque à gagner, lequel doit être déterminé 


doit être déterminé en prenant en compte le bénéfice net qu’aurait procuré ce marché à 


l’entreprise (voir CE, 19 janvier 2015, Société Spie Est, n°384653). 


 


La société soutient que son manque à gagner devrait être calculé selon la marge sur coûts 


variables et se prévaut d’un arrêt de la cour de Marseille ayant admis ce mode de calcul 


(CAA Marseille, 26 mai 2014, société CJF, n° 12MA00156). 


  


La marge sur coûts variables est obtenue en soustrayant les charges variables, qui comme leur 


nom l’indique, varient proportionnellement au niveau d’activité, du chiffre d’affaires. Elle 
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correspond aux sommes dégagées par l’entreprise sur la vente d’un produit ou la réalisation 


d’une prestation afin de couvrir les frais fixes et éventuellement réaliser un bénéfice. En 


résumé, le calcul de la marge sur coûts variables permet de savoir si une entreprise réalise un 


volume d’activité suffisant et déterminer ainsi sur seuil de rentabilité.  


Au vu de la jurisprudence classique en la matière, il ne nous paraît pas souhaitable de retenir 


le taux de marge sur coûts variables pour déterminer le manque à gagner. Mais si vous vouliez 


suivre l’argumentation de la société, qui considère, en bref, que le chiffre d’affaires généré par 


le marché était trop faible pour avoir une incidence sur les charges fixes de la société qui 


aurait été absorbées par le chiffre d’affaires résultant de son activité classique, vous ne 


pourrez que constater qu’elle ne vous met pas en mesure de vérifier ces allégations.  


 


Nous vous proposons donc de retenir un taux de marge nette de 4,1% qui est le taux de marge 


net moyen de l’activité textile invoqué par la société elle-même. Vous pourrez donc lui 


accorder une indemnité de 2 925,76 euros.  


 


Par ces motifs, nous concluons :  


- à la condamnation du centre hospitalier d’Obernai à verser une somme de 


2 925,76 euros à la société Pierrette TBA en indemnisation du manque à gagner 


résultant, pour cette société, de son éviction irrégulière de la passation de marché de 


traitement du linge du centre hospitalier et à l’annulation du jugement du 


24 novembre 2016 ;  


- à ce  que le versement de la somme de 1 500 euros soit mis à la charge du centre 


hospitalier sur le fondement de l’article L. 761-1 et au rejet des conclusions présentées 


par le centre hospitalier sur ce même fondement.  







Cour administrative d’appel de Nancy 
 
N° 17NC00855 – 17NC00856 
 
M. et Mme C. 
 
 
Audience du 18 janvier 2018 
Lecture du 8 février 2018 
 
 


CONCLUSIONS 
M. Jean-Marc FAVRET, rapporteur public 


 


 


■ M. et Mme C. sont Serbes et sont entrés sur le territoire français en octobre 2013 pour y 
demander l’asile. La Serbie figurant sur la liste des pays sûrs, le préfet de la Moselle a refusé, 
le 3 décembre 2013, de leur délivrer une autorisation provisoire de séjour durant le temps de 
l’instruction de leur demande d’asile, qui a été traitée selon la procédure prioritaire. L’OFPRA 
a rejeté la demande des intéressés le 31 janvier 2014. Le préfet des Vosges a alors, par des 
arrêtés du 12 février 2014, rejeté les demandes de titre de séjour de M. et Mme C., les a 
obligés à quitter le territoire français et a fixé le pays à destination duquel ils pourraient être 
reconduits d’office. Puis, il les a assignés à résidence, par des arrêtés du 16 septembre 2014. 
Puis, coup de théâtre : la CNDA a reconnu à M. et Mme C. la qualité de réfugiés, le 
29 septembre 2014. Le magistrat désigné par le président du TA de Nancy a, par un jugement 
du 7 octobre suivant, annulé les décisions fixant le pays de renvoi, pour insuffisance de 
motivation, mais a rejeté la demande tendant à l’annulation des OQTF. De toute évidence, il 
n’avait pas eu connaissance de la décision de la CNDA, rendue 1 semaine plus tôt. Par un 
jugement du 27 novembre 2014, le TA a donné acte du désistement des conclusions de 
M. et Mme C. tendant à l’annulation des arrêtés du préfet des Vosges en tant qu’ils avaient 
rejeté leurs demande d’admission au séjour. 
 
Le 12 février 2015, M. et Mme C. ont présenté au préfet des Vosges une réclamation tendant 
à l’indemnisation des préjudices qu’ils estiment avoir subis du fait des ces différentes 
décisions, qu’ils estiment illégales. Le préfet ayant expressément rejeté leur réclamation, 
M. et Mme C. ont demandé au TA de Nancy de condamner l’Etat à verser à chacun d’eux une 
somme de 50 000 euros en réparation des préjudices qu’ils estiment avoir subis du fait des 
décisions préfectorales en cause. Le tribunal a rejeté leurs demandes, par un jugement 
nos 1503039 et 1503040 du 13 octobre 2016, au motif que l’Etat n’avait pas commis de faute. 
Par deux requêtes distinctes, que vous pourrez joindre, M. et Mme C. vous demandent 
d’annuler ce jugement et de condamner l’Etat à leur verser à chacun, à titre d’indemnisation, 
la somme de 50 000 euros, augmentée des intérêts de retard au taux légal à compter du 
12 février 2015. 
 
■ Le TA a-t-il eu raison de considérer que l’Etat n’avait pas commis de faute ?  
 
Le Conseil d’Etat a jugé que l'étranger dont la qualité de réfugié a été reconnue doit être 
regardé comme étant entré en France dans des conditions régulières et comme étant 
régulièrement titulaire d'une carte de séjour de résident (CE, 27 mai 1977,  M. P. n° 04293 A). 


1 







2 


Cela signifie que les décisions de la CNDA reconnaissant à des étrangers la qualité de 
réfugiés ont un caractère recognitif.  
 
Est-ce que cela signifie pour autant que les décisions de la CNDA du 29 septembre 2014 ont 
pour effet de rendre illégales les décisions de refus de séjour et les mesures d’éloignement et 
d’assignation prises à par les préfets de la Moselle et des Vosges les 3 décembre 2013, 
12 février et 16 septembre 2014 ? De toute évidence, toutes les cours ne tirent pas les mêmes 
conséquences du caractère recognitif des décisions de la CNDA reconnaissant à des étrangers 
la qualité de réfugiés : les cours de Paris et de Nantes estiment ainsi que les intéressées 
doivent être regardés comme étant entrés en France dans des conditions régulières et comme 
étant régulièrement titulaires, depuis leur entrée en France, d’une carte de séjour de résident, 
mais elles prononcent un non lieu, au motif que la décision de la CNDA emporte 
implicitement retrait du refus de séjour et de la décision portant obligation de quitter le 
territoire (voyez les arrêts: 13 NT01039 et 14PA00031). Mais les cours de Lyon et de Douai 
sont sur une autre ligne et annulent le refus de séjour et l’oqtf dans cette hypothèse (voyez les 
arrêts 14LY00016 et 16DA01419). 
 
Cela dit, le Conseil d’Etat a précisé, dans un avis du 12 novembre 2012, OFPRA c/ M. I, 
n° 355134, que la décision par laquelle la CNDA reconnaît la qualité de réfugié à une 
personne à laquelle l'OFPRA avait opposé un refus n’implique d’aucune manière que la 
décision prise par cet établissement, au vu du dossier dont il disposait, aurait constitué une 
faute de nature à ouvrir droit à réparation. Il est évident que ce raisonnement vaut aussi pour 
les décisions du préfet.  
 
■ Par ces motifs, nous concluons au rejet des deux requêtes. 
 
 
 
 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout 
ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran 
monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans 
le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion 
ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce 
soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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■ Quelques mots, tout d’abord, sur le litige : la société Lidl exploite un supermarché d’une 
surface de 720 m² à Sedan, rue des Forges. Comme elle souhaite rénover et agrandir sa 
surface de vente, elle a sollicité, le 17 décembre 2014, un permis de construire valant permis 
de démolir et, le 30 mars suivant, une autorisation d’exploitation commerciale pour porter sa 
surface de vente à 1 275 m². La commission départementale d’aménagement commercial des 
Ardennes a autorisé ce projet d’extension par une décision du 18 mai 2015, et le maire de 
Sedan a délivré le permis sollicité par un arrêté du 15 juin 2015. La société MDVP 
Distribution a alors saisi la Commission nationale d’aménagement commercial (CNAC), pour 
qu’elle revienne sur l’autorisation accordée par la commission départementale. Ce qu’elle a 
fait : la CNAC a refusé l’autorisation demandée, par une décision du 8 octobre 2015, au motif 
que la justification des aménagements routiers n’a pas été fournie et qu’un problème de 
sécurisation des accès se pose, que le projet ne s’accompagne d’aucune mesure de nature à 
compenser l’imperméabilisation du site, que la récupération des eaux de pluie n’est pas 
prévue, que les espaces verts ne représentant que 19 % de la surface du projet et que ce 
dernier ne s’accompagne d’aucun effort architectural.  
 
La société MDVP Distribution a alors demandé à votre cour d’annuler le permis de construire 
et la société Lidl a demandé à votre cour d’annuler la décision de la CNAC. Par un arrêt avant 
dire droit du 17 mars 2016, n° 15NC02351, votre cour a, d’une part reconnu sa compétence 
pour connaitre de ce litige, dès lors que c’est bien le nouveau régime d’autorisation unique 
issu de la loi Pinel du 18 juin 2014 qui s’applique en l’espèce et, d’autre part, saisi le Conseil 
d’Etat d’une demande d’avis portant : 1/ sur la recevabilité des recours contentieux dirigés 
contre un permis de construire visé à l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme ; 2/ sur 
l’incidence d’un recours formé auprès de la CNAC sur la procédure de délivrance d’un permis 
de construire valant autorisation d’exploitation commerciale et sur la légalité de ce permis de 
construire ; 3/ sur les conséquences à tirer d’une application inexacte des dispositions de 
l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme. Le Conseil d’Etat a rendu le 23 décembre 2016 son 
avis n° 398077 (en A), en réponse aux questions posées par votre cour. Ainsi éclairée, votre 
cour a, par un arrêt nos 15NC02351-16NC00013 du 27 avril 2017, annulé le permis de 
construire et rejeté la requête de la SNC Lidl.  
 
Mais la société Lidl n’a pas attendu votre décision et a déposé, le 13 octobre 2016, une 
nouvelle demande de permis de construire, pour réaliser la même opération au même endroit, 
mais pour un supermarché d’une surface de vente déclarée ramenée à 999 m². Un permis de 
construire tacite est né le 14 mars 2017, compte tenu du silence du maire sur cette demande. 
La société MDVP Distribution vous demande d’annuler ce permis tacite. 
 







■ Vous devrez d’abord admettre l’intervention de la CNAC au soutien de la requête de la 
société MDVP Distribution 
 
Rappelons au passage que le Conseil d’Etat a reformulé le sort des interventions devant le 
juge du fond, par un arrêt du 25 juillet 2013, OFPRA, n° 350661 A. Il précise dans cet arrêt, 
sans faire de distinction entre l’excès de pouvoir et le plein contentieux, que toute personne 
qui justifie d'un intérêt suffisant, eu égard à la nature et à l'objet du litige, est recevable à 
former une intervention devant le juge du fond (comme d’ailleurs devant le juge de cassation). 
 
Dans notre affaire, il s’agit d’implanter sur le territoire de la commune de Sedan un 
supermarché d’une surface de vente déclarée de 999 m², et l’on se souvient que la CNAC 
avait donné un avis défavorable au projet précédent de la société Lidl, qui concernait une 
surface de vente de 1 275 m. La commission nationale estime que la surface de vente du 
nouveau projet excède la surface déclarée (excède 1 000 m²), si bien qu’une autorisation 
d’exploitation commerciale est requise. La CNAC justifie donc d’un intérêt suffisant à la 
solution du litige. 


 
■ Venons-en, sans plus tarder, à la question centrale posée par cette affaire : votre cour 
est-elle compétente pour trancher ce litige ?  
 
La société MDVP estime que oui, car, dit-elle, si le permis litigieux porte sur une surface de 
vente de 999 m², il a pour effet de porter à 3 023 m² la surface de vente de l’ensemble 
commercial existant, dans lequel s’inscrit le projet ; le permis contesté doit donc être regardé 
comme tenant lieu d’autorisation d’exploitation commerciale. La commune et la société Lidl 
soutiennent le contraire. 
 
Nous vous renvoyons ici, sans vous en donner lecture, aux dispositions des articles L. 600-10, 
L. 600-1-4, L. 425-1 et L. 425-4 du code de l’urbanisme, qui subordonnent l’existence d’un 
permis de construire tenant lieu d’autorisation d’exploitation commerciale à un accord 
préalable de la commission départementale d'aménagement commercial ou de la CNAC. Il en 
résulte que le permis de construire ne peut pas être regardé comme tenant lieu d’autorisation 
d’exploitation commerciale, lorsque la CDAC ou la CNAC n’a pas donné son accord. En 
pareil cas, le permis ne vaut qu’autorisation de construire et la cour administrative d’appel 
n’est donc pas compétente en premier et dernier ressort. Et peu importe, à cet égard, que le 
projet concerné était de ceux qui aurait dû être soumis à une autorisation d’exploitation 
commerciale. Voyez, en ce sens : CAA de Douai, ord. du 7 juillet 2017, SOCIETE CSF, 
n° 17DA00876, en C+ ; ou encore : CAA de Bordeaux, ord. du 23 janvier 2017, 
SAS GRAULHET DISTRIBUTION, n° 17BX00078).  
 
Or, dans l’affaire qui nous occupe, le permis litigieux a été délivré sans l’accord préalable de 
la CDAC ou de la CNAC. Il ne vaut donc qu’autorisation de construire ; il ne tient pas lieu 
d’autorisation d’exploitation commerciale.  


 
Ajoutons qu’il résulte des dispositions combinées de l’article L. 752-1 du code de commerce, 
dans sa rédaction résultant de la loi n° 2014- 366 du 24 mars 2014, et de l’article L. 425-4 du 
code de l’urbanisme, que le permis de construire délivré pour la construction d’un magasin de 
commerce de détail dont la surface de vente est inférieure à 1000 m² ne vaut pas autorisation 
d’exploitation commerciale. Pour le dire autrement, seules les demandes de permis de 
construire portant sur la création d’un bâtiment commercial d’une surface de vente supérieure 
à 1000 m² sont soumises à l’avis de la CDAC. 
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La commune de Sedan et la SNC Lidl sont donc fondées à soutenir que le litige ne relève pas 
de la compétence de premier et dernier ressort de votre cour. Il faut donc, en toute rigueur, 
rejeter la requête, pour incompétence de la Cour, et renvoyer l’affaire au TA de Châlons-en-
Champagne. C’est ce que nous vous proposons de juger 
 
■ Cela dit, nous avons conscience du fait que cette solution, qui repose sur une lecture 
littérale des textes applicables, a quelque chose d’insatisfaisant, voire de frustrant, car une 
fois l’affaire renvoyée devant lui, le TA devrait, logiquement, rejeter la requête pour défaut 
d’intérêt à agir. En effet, comme vous le savez, une entreprise qui se borne à se prévaloir de 
ce que l’ouverture de l’établissement commercial qui fait l’objet du permis de construire 
litigieux est susceptible de concurrencer l’établissement qu’elle exploite n’a pas d’intérêt lui 
donnant qualité à contester ce permis (CE, 11 juin 2014, Société Devarocle, n° 360135 B). 
Pour avoir un intérêt à agir, l’entreprise en question doit établir que son activité est 
susceptible d'être affectée par le projet en cause, du fait des caractéristiques urbanistiques 
particulières de ce dernier. Or, s’agissant des conclusions de la société MDVP Distribution 
tendant à l’annulation du permis litigieux en tant qu’il tient lieu d’autorisation de construire, 
vous constaterez que cette société ne se prévaut que de sa qualité de professionnel dont 
l'activité, exercée dans les limites de la zone de chalandise définie pour chaque projet, est 
susceptible d'être affectée par le projet. Cette seule qualité n’est pas de nature à lui donner un 
intérêt pour agir contre le permis en tant qu’il vaut autorisation de construire, au regard des 
dispositions de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme et de la jp dont nous venons de 
rappeler le contenu. Ajoutons que personne ne soutient que les caractéristiques de la 
construction projetée sont, par elles-mêmes, de nature à affecter les conditions d’occupation, 
d’utilisation ou de jouissance du magasin à l’enseigne « Carrefour Market » que la société 
MDVP Distribution exploite à plusieurs centaines de mètres du projet en cause.  
 
Vous pourriez donc être tentés d’opter pour une solution plus « constructive », consistant 
à interpréter les textes applicables comme signifiant que, dès lors que le projet concerné était 
de ceux qui aurait dû être soumis à une autorisation d’exploitation commerciale, il faut 
considérer que le permis contesté doit être regardé comme tenant lieu d’autorisation 
d’exploitation commerciale, et ce quand bien même la CDAC ou la CNAC n’a pas donné son 
accord préalable. Si vous étiez prêts à aller jusque-là, vous constateriez alors que, si la société 
a déposé en octobre 2016 une demande de permis pour un supermarché d’une surface de 
vente déclarée ramenée à 999 m², d’une part, on peut relever des incohérences dans le dossier 
de demande, puisqu’il mentionne 1069 m² de surface de vente mur à mur et, d’autre part, les 
999 m² déclarés ne tiennent pas compte des 146,3 m² correspondant à la boulangerie, affectés 
à l’exposition des marchandises proposées à la vente et à leur paiement, et des 92,24 m² du 
local attenant, ouvert à la vue du public et affecté à la circulation du personnel pour présenter 
les marchandises à la vente, alors que ces surfaces constituent bien des surfaces de vente au 
sens des dispositions de l’article L. 752-1 du code du commerce. La surface de vente réelle est 
donc supérieure à 1200 m² et le projet en cause aurait donc dû être soumis à une autorisation 
d’exploitation commerciale, si bien que le litige relatif au permis de construire délivré pour ce 
projet relève alors de la compétence de votre cour en premier et dernier ressort. Si – encore 
une fois – vous étiez disposés à aller jusque là, il vous suffirait alors de constater que le 
projet n’a pas fait l’objet d’une autorisation d’exploitation commerciale et que le permis 
de construire tacite né le 14 mars 2017 est ainsi entachée d’illégalité. Mais, répétons-le, ce 
n’est pas ce nous vous proposons de juger 
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■ Par ces motifs, nous concluons à l’admission de l’intervention de la CNAC, au rejet de la 
requête de la société MDVP Distribution pour incompétence de la Cour et au renvoi de 
l’affaire au TA de Châlons-en-Champagne. 
 
 
 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle 
portant sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de 
reproduire tout ou partie du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur 
écran monoposte et de reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti 
dans le cadre d'un usage strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute 
rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque 
forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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M. B., salarié de la société Ascometal, filiale du groupe Usinor Sacilor, est parti à la retraite le 
1er juillet 2002, date à laquelle il a commencé à percevoir, outre les éléments de pension 
prévus par le régime de base et le régime complémentaire obligatoire, une pension de retraite 
supplémentaire versée par l’institution de gestion de retraite supplémentaire du groupe social, 
dénommée IRUS, financée par des appels de fonds auprès de l’ancien employeur de 
l’intéressé. 
 
Mais l’IRUS a interrompu le versement de cette pension à la suite du placement en 
redressement judiciaire de la société Ascometal par un jugement du tribunal de commerce de 
Nanterre du 7 mars 2014, ladite société n’étant plus en mesure de financer le régime de 
retraite supplémentaire. 
 
M. B. a déclaré une créance détenue sur la société Ascometal pour un montant de 
235 314 euros au près du mandataire judiciaire de ladite société, le 23 septembre 2016, mais 
l’actif disponible ne permettait pas de le désintéresser de cette créance. M. B. faisait ensuite 
valoir que l’interruption du versement de sa pension de retraite supplémentaire était imputable 
à l’absence de transposition, dans le délai prescrit, de l’article 8 de la directive 80/987/CEE du 
conseil du 20 octobre 1980 prévoyant que des mesures nécessaires devaient être prises pour 
protéger les droits acquis des anciens salariés à des prestations de vieillesse en cas 
d’insolvabilité de l’employeur. 
 
Le tribunal administratif de Nancy a rejeté sa demande tendant à obtenir la condamnation de 
l’Etat à lui verser la somme de 235 314 euros en réparation de son préjudice au motif que s’il 
était constant que la transposition des dispositions de l’article 8 de cette directive du 
20 octobre 1980 n’avait pas été effectuée dans le délai de 36 mois imparti aux Etats, il 
résultait toutefois de l’instruction que les exigences qu’elles posent devaient être regardées 
comme remplies en droit interne par les dispositions de la loi du 8 août 1994 relative à la 
protection sociale complémentaire des salariés, par celles de la loi du 21 août 2003 portant 
réforme des retraites et par celles de la loi du 18 décembre 2003 portant financement de la 
sécurité sociale pour 2004 ensemble celles du décret du 26 décembre 2007 relatif au transfert 
par les institutions de gestion de retraite supplémentaire de leurs provisions ou réserves. 
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L’ensemble de ces dispositions, qui visent à sécuriser progressivement les retraites 
supplémentaires d’entreprises à compter de 1994 en prévoyant notamment la constitution de 
provisions et leur transfert à une institution de prévoyance, à une entreprise d’assurance ou à 
une mutuelle, a constitué le cadre juridique dans lequel s’est inscrite l’institution de retraite 
supplémentaire (IRS) du groupe industriel USINOR SACILOR créée en 2005, transformée à 
partir de 2009 en institution de gestion de retraite supplémentaire (IGRS), jusqu’à la date de la 
liquidation de la société ASCO METAL en 2014. 
 
Le préjudice allégué par M. B. selon les premiers juges ne trouvant d’ailleurs pas son origine 
dans le retard ou l’insuffisance de la transposition de l’article 8 de la directive du 
20 octobre 1980, mais dans l’absence d’externalisation des provisions constituées par la 
société ASCO METAL la transposition incomplète de cette directive n’étant au demeurant 
pas, en l’absence d’erreur de droit inexcusable, suffisant pour établir, à eux seuls, établir la 
responsabilité de l’Etat français. 
 
L’appelant dénie aux dispositions législatives et réglementaires retenues par les premiers 
juges d’avoir procédé à la transposition de la directive, l’ordonnance n° 2006-344 du 
23 mars 2006, procédant au contraire de ce qu’il est soutenu par l’intimé à une transposition 
incomplète de cette directive cette transposition n’a été effectuée qu’en 2015, par 
l’ordonnance n° 2015-839 du 9 juillet 2015.  
 
Il subit un préjudice depuis le mois d’avril 2014 date à laquelle le versement de la pension 
supplémentaire mensuelle qu’il percevait a été interrompu. 
 
Nous rappellerons qu’aux termes de l’article 8 de la directive : 
 
« Les États membres s'assurent que les mesures nécessaires sont prises pour protéger les 
intérêts des travailleurs salariés et des personnes ayant déjà quitté l'entreprise ou 
l'établissement de l'employeur à la date de la survenance de l'insolvabilité de celui-ci, en ce 
qui concerne leurs droits acquis, ou leurs droit en cours d'acquisition, à des prestations de 
vieillesse, y compris les prestations de survivants, au titre de régimes complémentaires de 
prévoyance professionnels ou interprofessionnels existant en dehors des régimes légaux 
nationaux de sécurité sociale ». 
 
Vous devrez donc examiner si les textes retenus par le tribunal administratif peuvent être 
regardés comme une transposition pertinente de la directive en cause. 
 
Vous devrez, avant cela, examiner la recevabilité de la demande de M. B. devant les premiers 
juges puisque cette recevabilité conditionne la régularité en droit de votre solution si vous 
deviez, comme nous allons vous le proposer, donner gain de cause à l’intéressé. 
 
M. B. a déclaré auprès du mandataire judiciaire de la société une créance de même montant de 
235 414 euros que celui pour lequel il vous demande de condamner l’Etat mais le tribunal de 
commerce de Nanterre ne s’est pas prononcé et en l’état de l’instruction l’intéressé est 
toujours fondé à demander à hauteur de cette somme à ce que la responsabilité de l’Etat soit 
engagée pour non transcription de la directive. 
 
L’action engagée par M. B. devant le tribunal de commerce de Nanterre n’est ainsi pas de 
nature à priver d’objet le recours indemnitaire présenté devant le tribunal administratif.  
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Pour la suite vous verrez qu’une interprétation a été donnée par la Cour de justice de l’Union 
européenne des dispositions de l’article 8 de la directive 80/987/CEE du conseil du 
20 octobre 1980 dans son arrêt du 25 janvier 2007 Carol Marilyn Robins c. Secretary of State 
for Work and Pensions (affaire C-278/05) interprétation selon laquelle si les Etats membres ne 
sont pas tenus de financer eux-mêmes les droits acquis par les salariés à des prestations de 
vieillesse supplémentaires en cas d’insolvabilité de l’employeur, compte tenu de la large 
marge d’appréciation dont ils bénéficient dans l’application de cette directive, ils peuvent 
atteindre l’objectif de protection des droits acquis en mettant une obligation d’assurance à la 
charge des employeurs ou en créant une institution de garantie, la transposition correcte des 
dispositions de l’article 8 nécessitant qu’un travailleur perçoive, en cas d’insolvabilité de son 
employeur, au moins la moitié des prestations auxquelles il peut prétendre dans le cadre d’un 
régime complémentaire de prévoyance professionnel. 
 
Par ailleurs dans son arrêt du 25 avril 2013 Thomas Hogan et autres c. Minister for Social and 
Family Affairs (affaire C-398/11), la Cour de justice de l’Union européenne a précisé que les 
Etats membres avaient été avisés au plus tard le 25 janvier 2007 des conditions dans 
lesquelles pouvait être effectuée la transposition correcte de l’article 8 de la directive 
80/987/CEE du conseil du 20 octobre 1980, devenu l’article 8 de la directive 2008/94/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008. 
 
Nous pensons qu’aucun des textes retenus par les premiers juges et qui avaient été avancés 
comme justifiant de cette transposition par la ministre des solidarités et de la santé ne pourra 
être retenu. 
 
La loi n° 94-678 du 8 août 1994 relative à la protection sociale complémentaire des salariés et 
portant transposition des directives 92/49 et 92/96 des 18 juin et 10 novembre 1992 du 
Conseil des communautés européennes si elle prévoit l’interdiction, dans les conventions, 
accords ou décisions unilatérales régissant les garanties collectives dont bénéficient les 
salariés, de toute disposition entraînant la perte des droits acquis ou en cours d’acquisition à 
des prestations de retraite des salariés ou anciens salariés en cas d’insolvabilité de 
l’employeur, cette interdiction se borne à cela et ne garantit pas, par des dispositions 
comportant un effet immédiatement utile, que les salariés seront remplis de leurs droits en cas 
d’insolvabilité de leur employeur 
 
Par ailleurs si la loi du 8 août 1994 a également créé les institutions de retraite supplémentaire 
(IRS) chargées de gérer les prestations de vieillesse versées dans le cadre des régimes 
complémentaires de prévoyance professionnelle, les décrets d’application nécessaires à la 
mise en œuvre des dispositions leur imposant d’assurer un provisionnement intégral des 
engagements de retraite n’ont jamais été publiés. 
 
Pour la suite il est vrai que l’article 116 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme 
des retraites a organisé la disparition des IRS en prévoyant leur transformation avant le 
31 décembre 2008, au choix, en institution de prévoyance ou en institution de gestion de 
retraite supplémentaire (IGRS) le législateur ayant prévu que les IGRS, dont les compétences 
sont limitées à la gestion administrative des prestations de retraite, modifieraient, par voie 
d’accord collectif, leurs règlements afin de transférer leurs provisions ou réserves à un 
organisme assureur. 
 
L’article 11 de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale 
pour 2004 a prévu la mise en place d’un régime  d’exonérations portant sur les cotisations 
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sociales auxquelles sont soumises les contributions versées par les entreprises adhérentes des 
IRS, afin d’inciter celles-ci à constituer un provisionnement suffisant en vue de leur 
transformation en institution de prévoyance ou en IGRS et l’article 115 de la loi du 
21 août 2013 a institué, à l’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale, un dispositif de 
taxation devant conduire les entreprises à externaliser leurs régimes professionnels de retraite 
supplémentaire. 
 
L’ensemble de ces mesures visait à préserver les droits des bénéficiaires des régimes 
professionnels de retraite supplémentaire mais le législateur a laissé aux partenaires sociaux la 
possibilité de transformer l’IRS en institution de prévoyance ou en IGRS sans que, dans ce 
dernier cas, ni les lois que nous avons rappelées ni le décret n° 2007-1903 du 
26 décembre 2007 relatif au transfert par les IGRS de leurs provisions ou réserves n’aient mis 
d’obligation d’assurance à la charge des employeurs et, notamment, n’aient imposé un 
transfert des provisions ou réserves des IGRS vers une entreprise d’assurance ou un 
organisme mutualiste. 
 
Tout cela reposait sur la bonne volonté des employeurs mais ne s’est traduit par aucune 
mesure effective. 
 
Mais ce n’est enfin que par une ordonnance n° 2015-839 du 9 juillet 2015 relative à la 
sécurisation des rentes versées dans le cadre des régimes de retraite mentionnés à l’article 
L. 137-11 du code de la sécurité sociale, que les droits à retraite liquidés au titre des régimes 
professionnels de retraite supplémentaire ont été sécurisés à hauteur d’au moins 50 % par 
l’obligation faite aux entreprises de souscrire à l’un des dispositifs assurantiels prévus à 
l’article 2 de cette ordonnance ; Ce faisant la transposition correcte des dispositions de 
l’article 8 de la directive 80/987/CEE du conseil du 20 octobre 1980, qui supposent que 
l’ancien salarié perçoive, en cas d’insolvabilité de l’employeur, au moins la moitié des 
prestations auxquelles il peut prétendre dans le cadre de son régime complémentaire de 
prévoyance professionnel, n’a été assurée qu’en 2015, plus de trente ans après le terme fixé 
pour cette transposition et plus de sept ans après que la France a été avisée, de façon claire et 
précise, de la nature et de l’étendue de l’obligation lui incombant. 
 
Ces carences fautives imputables à l’Etat dans la transposition de l’article 8 de la 
directive 80/987/CEE du conseil du 20 octobre 1980 sont de nature à engager sa 
responsabilité. 
 
Sur le préjudice il résulte de l’instruction que la société Ascometal a été placée en 
redressement judiciaire pour cessation de paiement par un jugement du tribunal de commerce 
de Nanterre du 7 mars 2014 sans obligation pour elle de souscrire une assurance permettant de 
sécuriser les droits liquidés au titre du régime professionnel de retraite supplémentaire, son 
placement en redressement judiciaire a entrainé l’arrêt du versement à M. B. des prestations 
de vieillesse qui lui étaient jusqu’alors allouées dans le cadre de ce régime uniquement 
financé par des appels de fonds auprès de la société. 
 
Si les activités de la société ont été cédées à un tiers repreneur par un jugement du 
22 mai 2014, cette cession n’incluait ni le régime professionnel de retraite supplémentaire, ni 
les engagements comptables correspondants ; 
 
Par un courrier du 23 septembre 2016, le mandataire judiciaire de la société Ascometal a 
confirmé à M. B. que la créance qu’il a déclarée au titre des droits acquis dans le cadre de ce 
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régime de retraite ne pourra pas être honorée alors que les dispositions applicables à la date du 
placement en redressement judiciaire de la société n’avaient pas pour effet d’imposer à 
celle-ci d’externaliser le régime de retraite supplémentaire en souscrivant à un dispositif 
assurantiel. 
Il n’appartenait pas à M. B. de se préoccuper du transfert des provisions constituées dans le 
cadre de ce régime auprès d’un organisme assureur, le préjudice dont M. B. demande 
réparation est imputable aux seules carences fautives de l’Etat dans la transposition de la 
directive 80/987/CEE du conseil du 20 octobre 1980. 
 
Et cette faute imputable à l’Etat dans la transposition des dispositions de l’article 8 de la 
directive du 20 octobre 1980 consiste en l’absence de mise en place d’un dispositif propre à 
garantir à l’ancien salarié, en cas d’insolvabilité de son employeur, au moins la moitié des 
prestations auxquelles il pouvait prétendre dans le cadre du régime complémentaire financé 
par l’employeur. 
 
 
 
Vous pourrez écarter l’exception de prescription quadriennale. M. B. ne peut être regardé 
comme ayant pris connaissance de la réalité et de l’étendue de son préjudice, celui-ci étant 
connu et pouvant être exactement mesuré, que le 14 avril 2014 au plus tôt, date à laquelle le 
mandataire judiciaire de la société Ascometal l’a informé de l’arrêt du versement des 
prestations de vieillesse dont il bénéficiait jusqu’alors au titre de son régime de retraite 
supplémentaire. 


Sur le préjudice, il résulte de l’instruction que M. B. a déclaré sa créance, le 13 mai 2014, 
pour un montant de 235 314 euros, au moyen d’un document pré-rempli transmis par le 
mandataire judiciaire de la société Ascometal sur lequel figure une estimation de la créance 
correspondant à ce montant mais contrairement à ce que soutient le requérant, ce document 
qui ne mentionne qu’un montant estimatif de sa créance n’est pas de nature à justifier de 
l’évaluation du préjudice dont il demande réparation. 


Il résulte en revanche de l’instruction que l’IRUS a versé la somme totale de 121 201,70 euros 
à M. B. pour la période du 1er juillet 2002 au 31 mars 2014 alors que l’intéressé, né le 
14 avril 1941, a perçu au cours des quatre années précédant l’arrêt des versements par l’IRUS 
le 1er avril 2014, une pension de retraite supplémentaire d’un montant moyen de 2 690 euros 
par trimestre, soit 10 760 euros par an. Dans ces conditions, eu égard à l’espérance de vie du 
requérant, qui peut être évaluée à 85 ans, il y a lieu d’évaluer le montant des pensions de 
vieillesse dont l’intéressé pouvait encore espérer le versement pour la période du 
1er avril 2014 au 31 mars 2026 à la somme 129 120 euros. Le montant total des prestations au 
versement desquelles pouvait prétendre M. B. dans le cadre du régime complémentaire 
financé par son ancien employeur s’établit à 250 321,70 euros et par suite, l’intéressé ayant 
déjà perçu 121 201,70 euros au titre de ses prestations de vieillesse, le montant du préjudice 
dont il est fondé à demander l’indemnisation à raison de la faute imputable à l’Etat s’établit à, 
250 321,70 divisés par 2 moins 121 201,70 égal 3 959,15 euros. 


M. B. a droit à ces 3 959,15 euros ainsi  qu’aux intérêts au taux légal correspondant à ce 
montant à compter du 7 décembre 2015, date de réception de sa demande par l’administration 
la capitalisation de ces intérêts demandée le 7 avril 2016 et vous devrez y faire droit à compter 
du 7 décembre 2016, date à laquelle était due, pour la première fois, une année d’intérêts, 
ainsi qu’à chaque échéance annuelle à compter de cette date. 
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Vous condamnerez enfin l’Etat à lui verser la somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 


Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant 
sur leurs conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie 
du contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de 
reproduction, en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage 
strictement personnel, privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale 
ou partielle de ce contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans 
l'autorisation expresse et écrite de l'auteur. 
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Vu la procédure suivante : 
 


Procédure contentieuse antérieure : 
 
M. D... B... et Mme E... C..., épouseB..., ont demandé au tribunal administratif de 


Nancy de condamner l’Etat à verser à chacun d’eux une somme de 50 000 euros en réparation 
des préjudices qu’ils estiment avoir subis du fait de décisions prises à leur égard par les 
préfets de la Moselle et des Vosges. 


 
Par un jugement nos 1503039 - 1503040 du 13 octobre 2016, le tribunal administratif 


de Nancy a rejeté leurs demandes. 
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Procédure devant la cour : 
 
I. Par une requête, enregistrée le 10 avril 2017 sous le n° 17NC00855, Mme E... C..., 


épouseB..., représentée par MeA..., demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement nos 1503039 - 1503040 du 13 octobre 2016 du tribunal 


administratif de Nancy en tant qu’il a rejeté sa demande ; 
 
2°) de condamner l’Etat à lui verser, à titre d’indemnisation, la somme de 


50 000 euros, augmentée des intérêts de retard au taux légal à compter du 12 février 2015 ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros à verser à son avocate 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991. 


 
Mme B...soutient que : 
 
- la décision du 3 décembre 2013 par laquelle le préfet de la Moselle a refusé son 


admission provisoire au séjour en qualité de demandeuse d’asile, ainsi que les décisions du 
préfet des Vosges du 12 février 2014, lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, 
l’obligeant à quitter le territoire français et fixant le pays de destination, et du 16 septembre 
2014 l’assignant à résidence, sont entachées d’illégalité et, par suite, constitutives de fautes de 
nature à engager la responsabilité de l’Etat ; 


- ces fautes lui ont directement causé des préjudices matériel, financier et moral et 
des troubles dans ses conditions d’existence, évalués à la somme de 50 000 euros.  
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 14 septembre 2017, le préfet des Vosges 
conclut au rejet de la requête et à la condamnation de Mme B...à verser à l’Etat une somme de 
300 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Le préfet des Vosges soutient qu’aucun des moyens soulevés par la requérante 


n’est fondé. 
 
 
II. Par une requête, enregistrée le 10 avril 2017 sous le n° 17NC00856, M. D... B..., 


représenté par MeA..., demande à la cour : 
 
1°) d’annuler le jugement nos 1503039 - 1503040 du 13 octobre 2016 du tribunal 


administratif de Nancy en tant qu’il a rejeté sa demande ; 
 
2°) de condamner l’Etat à lui verser, à titre d’indemnisation, la somme de 


50 000 euros, augmentée des intérêts de retard au taux légal à compter du 12 février 2015 ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros à verser à son avocate 


au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 
10 juillet 1991. 


 
M. B...soutient que : 
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- la décision du 3 décembre 2013 par laquelle le préfet de la Moselle a refusé son 
admission provisoire au séjour en qualité de demandeur d’asile, ainsi que les décisions du 
préfet des Vosges du 12 février 2014, lui refusant la délivrance d’un titre de séjour, 
l’obligeant à quitter le territoire français et fixant le pays de destination, et du 
16 septembre 2014 l’assignant à résidence, sont entachées d’illégalité et, par suite, 
constitutives de fautes de nature à engager la responsabilité de l’Etat ; 


- ces fautes lui ont directement causé des préjudices matériel, financier et moral et 
des troubles dans ses conditions d’existence, évalués à la somme de 50 000 euros.  
 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 14 septembre 2017, le préfet des Vosges 
conclut au rejet de la requête et à la condamnation de M. B...à verser à l’Etat une somme de 
300 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Le préfet des Vosges soutient qu’aucun des moyens soulevés par le requérant n’est 


fondé. 
 
 
M. et Mme B... ont été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale par des 


décisions du 6 février 2017.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code de justice administrative.  
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Rees, premier conseiller, 
- et les conclusions de M. Favret, rapporteur public, 


 
Considérant ce qui suit : 
 
1. M. D... B... et Mme E... C... épouseB..., de nationalité serbe, sont entrés en France 


le 11 octobre 2013 pour y solliciter l’asile. Le 3 décembre 2013, le préfet de la Moselle a 
refusé leur admission provisoire au séjour durant le temps de l’instruction de leur demande 
d’asile, qui a été traitée selon la procédure prioritaire. L’Office français de protection des 
réfugiés et apatrides (OFPRA) ayant, le 31 janvier 2014, rejeté leurs demandes d’asile, le 
préfet des Vosges, par des arrêtés du 12 février 2014, a rejeté leurs demandes de titre de 
séjour, les a obligés à quitter le territoire français et a fixé le pays à destination duquel ils 
pourraient être reconduits d’office. Puis, par des arrêtés du 16 septembre 2014, le préfet des 
Vosges les a assignés à résidence.  


 
2. Le 12 février 2015, M. et Mme B... ont présenté au préfet des Vosges une 


réclamation tendant à l’indemnisation des préjudices qu’ils estiment avoir subis du fait des ces 
différentes décisions, selon eux illégales. Le 9 mars 2015, le préfet a expressément rejeté cette 
réclamation.  
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3. M. et Mme B... relèvent appel du jugement du 13 octobre 2016 par lequel le 


tribunal administratif de Nancy a rejeté leurs demandes tendant à ce que l’Etat soit condamné 
à réparer leurs préjudices.  


 
4. Les requêtes nos 17NC00855 - 17NC00856 de Mme et M. B...sont dirigées contre 


un même jugement, concernent un couple d’étrangers dont les situations sont liées, présentent 
à juger de questions identiques et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de 
les joindre pour statuer par un seul arrêt.  


 
Sur le bien-fondé du jugement :  
 
5. En premier lieu, les requérants se prévalent du caractère recognitif des décisions 


du 29 septembre 2014 par lesquelles la Cour nationale du droit d’asile a annulé les décisions 
de l’Office français de protection des réfugiés et apatrides rejetant leurs demandes d’asile et 
a reconnu à chacun d’eux la qualité de réfugié. Selon eux, ces décisions ont pour effet de 
rendre illégales les décisions antérieures des préfets de la Moselle et des Vosges mentionnées 
au point 1 dont résulteraient les préjudices dont ils demandent réparation.  


 
6. Toutefois, saisie à la suite d’une décision de rejet de l’OFPRA, la Cour nationale 


du droit d’asile se prononce, en qualité de juge de plein contentieux, sur la reconnaissance à 
l’intéressé de la qualité de réfugié. Elle apprécie les faits à la date à laquelle elle statue, au vu 
du dossier qui lui est présenté et compte tenu des débats qui se déroulent à l’audience 
organisée devant elle.  


 
7. Il en résulte qu’en dépit de son caractère recognitif, la décision par laquelle elle 


reconnaît la qualité de réfugié à une personne à laquelle l’OFPRA avait opposé un refus 
n’implique pas, par elle-même, que les décisions prises antérieurement par l’autorité 
administrative, notamment en ce qui concerne les décisions relatives au séjour et, le cas 
échéant, à l’éloignement de l’intéressé, auraient constitué des fautes de nature à ouvrir droit à 
réparation. De la même manière, ni l’existence d’un préjudice ouvrant droit à réparation, ni la 
reconnaissance d’un lien direct de causalité entre celui-ci et les décisions précitées ne peuvent 
résulter de la seule reconnaissance ultérieure par la Cour nationale du droit d’asile de la 
qualité de réfugié à l’intéressé. 


 
8. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 741-4 du code de l’entrée et du séjour 


des étrangers et du droit d’asile, dans sa rédaction alors en vigueur : « Sous réserve du respect 
des stipulations de l’article 33 de la convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés, l’admission en France d’un étranger qui demande à bénéficier de l’asile 
ne peut être refusée que si : (…) 2° L’étranger qui demande à bénéficier de l’asile a la 
nationalité d’un pays pour lequel ont été mises en œuvre les stipulations du 5 du C de 
l’article 1er de la convention de Genève susmentionnée ou d’un pays considéré comme un 
pays d’origine sûr. Un pays est considéré comme tel s’il veille au respect des principes de la 
liberté, de la démocratie et de l’état de droit, ainsi que des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales. La prise en compte du caractère sûr du pays d’origine ne peut faire obstacle à 
l’examen individuel de chaque demande ». 


 
9. A la date à laquelle le préfet de la Moselle a refusé de délivrer aux requérants une 


autorisation provisoire de séjour en qualité de demandeurs d’asile, la Serbie, dont ils ont la 
nationalité, était un pays sûr au sens des dispositions précitées. D’une part, il ne ressort pas 
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des pièces du dossier que le préfet se soit cru tenu de ne pas les admettre au séjour et n’ait pas 
procédé à un examen individuel de chacune de leurs demandes. D’autre part, en se bornant à 
soutenir que leurs demandes étaient sérieuses et leurs récits convaincants, sans aucune 
précision ni aucun élément concret, les requérants n’établissent pas que le préfet a commis 
une erreur d’appréciation en refusant de les admettre au séjour.  


 
10. En troisième lieu, les décisions fixant le pays de destination sont sans lien avec le 


préjudice matériel et financier dont les requérants demandent réparation. Par ailleurs, elles ne 
sauraient constituer la cause de leur préjudice moral et de leurs troubles dans leurs conditions 
d’existence, dès lors que leur exécution a été suspendue par l’effet des recours qu’ils 
ont formé contre les arrêtés du préfet des Vosges du 12 février 2014.   


 
11. En conclusion de ce qui précède, M. et Mme B... ne sont pas fondés à soutenir 


que c’est à tort que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Nancy a rejeté leurs 
demandes. Leurs conclusions à fin d’indemnisation ainsi que, par voie de conséquence, leurs 
conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de 
l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 ne peuvent, dès lors, qu’être rejetées. 


 
12. Dans les circonstances de l’espèce, il n’y a pas lieu de mettre à la charge de 


M. et Mme B... une somme à verser à l’Etat en application de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
 
Par ces motifs, 


 
 


D E C I D E : 
 


 


Article 1er : Les requêtes de Mme E... C... épouse B...et M. D... B... sont rejetées.  
 
Article 2 : Les conclusions présentées par l’Etat au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative sont rejetées.  
 
Article 3 : Le présent arrêt sera notifié à Mme E... C... épouse B...et M. D... B... et au ministre 
de l’intérieur. 
 
Copie en sera adressée au préfet des Vosges et au préfet de la Moselle. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon, 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 15 février et 30 mars 2016, le syndicat CGT 


du centre hospitalier Paul Nappez demande au tribunal d’annuler la décision de la directrice de cet 
établissement, révélée par la convocation à la réunion du comité technique du 9 février 2016, 
indiquant qu’il sera procédé à une retenue sur rémunération en cas de perte du badge associé à la 
tenue professionnelle. 


 
Il soutient que : 
- la décision attaquée fait grief ; 
- M. O. a qualité pour ester en justice en son nom ; 
- la décision attaquée méconnaît les dispositions des articles L. 3251-1, L. 3251-2 et 


L. 1331-2 du code du travail. 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 mars 2016, le centre hospitalier Paul Nappez de 


Morteau, représenté par Me Friederich, conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la 
charge du syndicat requérant la somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- la requête est irrecevable faute d’être dirigée contre une décision faisant grief ; 
- M. O. est dépourvu de qualité pour ester en justice au nom du syndicat requérant. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme André, conseiller, 
- les conclusions de M. Charret, rapporteur public. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Le comité technique du centre hospitalier Paul Nappez de Morteau a été convoqué par la 


directrice de l’établissement le 9 février 2016. Une note jointe à la convocation détaillant les 
modalités d’achat et de banalisation des tenues professionnelles indique notamment qu’une somme 
de deux euros sera désormais retenue sur le traitement des agents en cas de perte de leur badge 
associé à leur tenue de travail. Le syndicat CGT du centre hospitalier Paul Nappez demande 
l’annulation de la décision ainsi révélée de procéder à une telle retenue. 


 
Sur les fins de non-recevoir opposées par le centre hospitalier Paul Nappez : 
 
2. La notice explicative jointe à la convocation à la réunion du comité technique du 


9 février 2016, qui détaille les modalités de la nouvelle procédure d’achat et de banalisation des 
tenues professionnelles, précise qu’une somme de deux euros sera dorénavant retenue sur le 
traitement des agents en cas de perte de leur badge. Eu égard aux termes utilisés, et alors au 
demeurant qu’il est constant que le comité technique n’avait jamais été appelé à se prononcer sur le 
principe d’une telle retenue, ladite notice révèle, contrairement à ce que soutient le centre 
hospitalier Paul Nappez, l’existence d’une décision faisant grief et susceptible d’être contestée par 
la voie du recours pour excès de pouvoir. 


 
3. Aux termes de l’article 4 des statuts du syndicat requérant : « Ceux des membres du 


bureau qui ont qualité d’administrateur du syndicat et dont, à ce titre, les noms sont déposés à la 
Préfecture, et en particulier le Secrétaire Général, assurent conjointement ou individuellement la 
représentation du syndicat dans tous ses actes, l’engagent valablement et signent en son nom toutes 
pièces de leur compétence, sous le couvert de la commission exécutive. / Le syndicat a vocation à 
ester en justice tant pour la défense des intérêts individuels et collectifs de ses membres, que de sa 
propre défense organique ». Il résulte de ces dispositions que le syndicat requérant est 
régulièrement représenté par au moins l’un des membres de son bureau sans que, contrairement à ce 
qu’affirme le centre hospitalier Paul Nappez, il soit nécessaire qu’il recueille spécialement à cet 
effet une habilitation de la commission exécutive. En l’espèce, M. Lylian O., désigné en qualité de 
secrétaire et membre du bureau dans les statuts du syndicat CGCT du centre hospitalier Paul 
Nappez déposés en préfecture le 11 mars 2014, avait à ce titre qualité pour représenter ledit syndicat 
en justice. La fin de non-recevoir soulevée sur ce point doit donc être également rejetée. 
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Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
4. Aux termes de l’article L. 3251-1 du code du travail : « L’employeur ne peut opérer une 


retenue de salaire pour compenser des sommes qui lui seraient dues par un salarié pour fournitures 
diverses, quelle qu’en soit la nature ». Aux termes de l’article L. 3251-2 du même code : « Par 
dérogation aux dispositions de l’article L. 3251-1, une compensation entre le montant des salaires 
et les sommes qui seraient dues à l’employeur peut être opérée dans les cas de fournitures 
suivants : 1° Outils et instruments nécessaires au travail ; / 2° Matières ou matériaux dont le 
salarié a la charge et l’usage ; / 3° Sommes avancées pour l’acquisition de ces mêmes objets ».  


 
5. Ces dispositions du code du travail ne sont pas applicables aux agents de droit public 


servant au sein du centre hospitalier Paul Nappez de Morteau. Toutefois, en vertu du principe 
général du droit du travail dont elles s’inspirent, et qui n’est pas incompatible avec les nécessités du 
service public, l’administration est en droit, mais uniquement en cas de faute caractérisée établie par 
l’employeur, de procéder à une retenue sur la rémunération de l’agent, correspondant aux pertes ou 
dégradations des fournitures qui lui avaient été confiées pour l’exercice de ses missions. 


 
6. En l’espèce, la décision attaquée instaure un mécanisme de compensation systématique, 


par retenue sur leur traitement, du coût de réfection des badges qui viendraient à être perdus par les 
agents du centre hospitalier. En omettant de subordonner cette compensation à la recherche d’une 
faute commise par lesdits agents, la directrice du centre hospitalier a entaché sa décision d’une 
erreur de droit. 


 
7. Il résulte de ce qui précède que la mesure par laquelle le centre hospitalier Paul Nappez 


a décidé de procéder à une retenue de deux euros sur le traitement des agents ayant perdu leur badge 
doit être annulée.  


 
Sur les frais exposés et non compris dans les dépens : 
 
8. Le centre hospitalier Paul Nappez étant partie perdante dans la présente instance, ses 


conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative doivent être rejetées. 


 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : La décision de la directrice du centre hospitalier Paul Nappez de procéder à 


une retenue de deux euros sur le traitement des agents ayant perdu leur badge est annulée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié au syndicat CGT du centre hospitalier Paul 


Nappez et au centre hospitalier Paul Nappez de Morteau. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 22 février, le 30 mars 2016 et le 


9 mai 2016, Mme Sophie M., demande au tribunal de prononcer la décharge de la contribution 
sur les revenus d’activité et sur les revenus de remplacement et de la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale mises à sa charge au titre de ses revenus de député européen 
de l’année 2014.  
 


Elle soutient que l’administration fiscale ne pouvait soumettre son traitement de député 
européen à la contribution sur les revenus d’activité et sur les revenus de remplacement et à la 
contribution pour le remboursement de la dette sociale sans enfreindre le principe de prohibition 
de la double cotisation et celui de l’unicité de législation en matière de sécurité sociale, 
notamment exprimés dans le règlement n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 
avril 2004 portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 11 mars, le 14 avril 2016 et le 23 mai 2016, 


le directeur départemental des finances publiques du Doubs conclut au rejet de la requête.   
 
Il fait valoir que le moyen tiré de la violation de l’article 13 du règlement 883/2004 est 


inopérant et que la situation de Mme M. entre dans le cadre des dispositions de l’article L. 136-1 
du code de la sécurité sociale.  


 
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
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Vu : 
- le Traité instituant sur l’Union européenne ; 
- le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 
- la décision du Parlement européen du 28 septembre 2005 portant adoption du statut 


des députés au Parlement européen ; 
- la décision du Bureau du Parlement européen des 19 mai et 9 juillet 2008 portant 


mesures d'application du statut des députés au Parlement européen ; 
- le règlement n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 


portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale ; 
- les arrêts n°s C-169/98 et C-34/98 du 15 février 2000 de la Cour de justice de l’Union 


européenne ; 
- l’arrêt n° C-623/13 du 26 février 2015 de la Cour de justice de l’Union européenne ; 
- l’arrêt n° C-690/15 du 10 mai 2017 de la Cour de justice de l’Union européenne ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 


sociale ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Halard, conseiller, 
- et les conclusions de Mme Marion, rapporteur public. 
 
 
 
 
1. Considérant que Mme Sophie M. demande la décharge de la contribution sociale sur 


les revenus d’activités et sur les revenus de remplacement et de la contribution au 
remboursement de la dette sociale mises à sa charge au titre de ses revenus de député européen 
de l’année 2014 ;  


 
2. Considérant, en premier lieu, que la contribution sociale sur les revenus d’activités et 


sur les revenus de remplacement prévue aux articles L. 136-1 et suivants du code de la sécurité 
sociale et la contribution pour le remboursement de la dette sociale instituée par l’ordonnance du 
24 janvier 1996 susvisée présentent, en vertu d’une jurisprudence constante de la Cour de justice 
de l’Union européenne, un lien direct et pertinent avec certaines branches de sécurité sociale 
énumérées à l’article 3 du règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004 et relèvent donc du champ 
d’application de ce règlement ; 


 
3. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 18 du statut des députés du 


Parlement européen : « 1. Les députés et les anciens députés qui perçoivent une pension, ainsi 
que les ayants droit auxquels est due une pension de survie, ont droit au remboursement de deux 
tiers des frais de maladie, des frais liés à la grossesse ou des frais liés à la naissance d'un 
enfant. / 2.   Le Parlement fixe les conditions d'exercice de ce droit. » ; qu’il résulte en outre des 
dispositions du chapitre 2 de la décision du Bureau du Parlement européen des 19 mai et 
9 juillet 2008 susvisée, lequel applique tant l’article 18 du statut précité que, mutatis mutandis, le 
règlement n° 260/68 du Conseil du 29 février 1968 portant fixation des conditions et de la 
procédure d'application de l'impôt établi au profit des Communautés européennes, que les 
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membres du Parlement européen ont notamment droit au remboursement de deux tiers de leurs 
frais de maladie dans les conditions qu’il précise ; qu’enfin, l’article 5 de cette même décision 
prévoit que : « Le financement du système de remboursement et les modalités de la liquidation 
des frais sont régis par un accord de coopération entre le Parlement et la Commission sur la 
base des dispositions du statut et du régime d'assurance maladie commun aux institutions des 
Communautés européennes. » ; qu’il résulte de ces dispositions combinées que les députés 
européens sont affiliés en cette qualité à un régime de sécurité sociale autonome distinct de tout 
régime national ;  


 
4. Considérant, en troisième lieu, que si les membres du Parlement européen, en tant 


qu’ils sont affiliés à un régime de sécurité sociale propre à l’Union, ne peuvent être regardés 
comme soumis à une législation nationale en matière de sécurité sociale, telle que visée à 
l’article 2, paragraphe 1 du règlement n° 883/2004, et ne relèvent pas de ce fait de son champ 
d’application personnelle, il n’en demeure pas moins qu’une jurisprudence constante de la Cour 
de justice de l’Union européenne implique que les dispositions du statut des députés européens et 
de la décision de son Bureau en date des 19 mai et 9 juillet 2008 susvisées remplissent, à l’égard 
de ces derniers, une fonction analogue à celle de l’article 11 de ce règlement, consistant à 
prohiber l’obligation pour les députés du Parlement européen de contribuer à différents régimes 
en matière de sécurité sociale ; que, par suite, l’administration fiscale ne pouvait assujettir les 
revenus perçus par Mme M. en qualité de député européen à la contribution sociale sur les 
revenus d’activités et sur les revenus de remplacement et à la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale mentionnées au point 1 du présent jugement ;   


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme M. est fondée à réclamer la 


décharge des contributions litigieuses, soit la somme de 3 848 euros, et des intérêts y afférents ;  
 


 
 


D E C I D E : 
 
 
 


Article 1er : Mme M. est déchargée de la contribution sociale sur les revenus d’activités et sur les 
revenus de remplacement et de la contribution au remboursement de la dette sociale mises à sa 
charge au titre des revenus de député européen qu’elle a perçus en 2014. 


 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à Mme Sophie M., au ministre de l’action et des 
comptes publics et au directeur départemental des finances publiques du Doubs  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon, 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I°) Par une requête, enregistrée le 8 mars 2016 sous le n° 1600382, complétée par un 


mémoire enregistré le 27 septembre 2016, la Sarl Libre Service Gallet, représentée par 
Me Page, de la SCP Aléo-Lesage Orain Page Camus Leraisnable d’Artigues, avocats, 
demande au tribunal : 


 
1°) d’annuler l’arrêté du 12 février 2016 par lequel le maire de Saint-Vit a accordé 


un  permis de construire à la Snc Lidl ; 
 
2°) de condamner la Snc Lidl, à lui verser la somme de 3 000 euros au titre des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- elle a intérêt à agir ; 
- la SNC Lidl a méconnu les dispositions de l’article L. 425-4 du code de 


l’urbanisme au motif qu’elle a déposé et obtenu un permis de construire de droit commun 
alors qu’elle aurait dû déposer un permis de construire tenant lieu d’autorisation 
d’exploitation commerciale ; 


- les prescriptions contenues dans le rapport de la sous-commission de l’ERP/IGH du 
Doubs n’ont pas été annexées au permis de construire et ne sont pas énoncées dans l’arrêté du 
permis de construire ; 







1600382-1800001  2 
 
 


- le maire a méconnu les dispositions de l’article R. 111-2 du code de l’urbanisme au 
motif que le terrain d’assiette du projet est situé dans un secteur exposé à des risques 
d’affaissements de sols.  


 
 
Par des mémoires, enregistrés les 2 juin 2016 et 13 février 2017, la commune de 


Saint-Vit, représentée par Me Suissa, de la SCP DSC Avocats, conclut au rejet de la requête 
et à la condamnation de la Sarl Libre Service Gallet à lui verser la somme de 1 500 euros sur 
le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable en raison du défaut d’intérêt pour agir de la société Libre 


Service Gallet ; 
- la surface de vente étant inférieure à 1 000 m2 les dispositions de l’article L. 425-4 


du code de l’urbanisme ne sont pas applicables ; 
- l’arrêté du permis de construire qui renvoie au rapport de la sous-commission de  


l’ERP/IGH du Doubs n’avait pas à reprendre l’énumération de l’intégralité des prescriptions ; 
- le projet présentant une faible vulnérabilité au regard des risques d’affaissements de 


sols et une étude géotechnique ayant conclu à des préconisations techniques pour la 
construction, l’arrêté contesté n’a pas méconnu les dispositions de l’article R. 111-2 du code 
de l’urbanisme. 


 
 
Par des mémoires enregistrés les 10 août 2016 et 12 janvier 2018, la société Lidl, 


représentée par la SCP Baker et McKenzie, avocats, conclut au rejet de la requête présentée 
par la SARL Libre Service Gallet et à la condamnation de cette société à lui verser la somme 
de 5 000 euros sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête de la Sarl Libre Service Gallet est irrecevable ; 
- aucun des moyens invoqués n’est fondé. 
 
 
II°) Par une requête en référé enregistrée le 2 janvier 2018 sous le n° 1800001, la 


Sarl Libre Service Gallet, représentée par Me Leraisnable, avocat, demande au tribunal : 
 
- de suspendre l’exécution du permis de construire que le maire de Saint-Vit a 


accordé le 12 février 2016 à la Snc Lidl ; 
- de condamner la Snc Lidl à lui verser la somme de 3 000 euros sur le fondement de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- sa requête est recevable dès lors que le projet contesté est de nature à affecter 


directement les conditions d’occupation, d’utilisation et de jouissance de son bien 
immobilier ; 


- il y a urgence à suspendre l’exécution du permis de construire dès lors que les 
travaux de construction entrepris vont altérer l’environnement dans lequel elle se situe et que 
la construction de ce bâtiment va générer un accroissement important de la circulation 
automobile dans le secteur considéré ce qui va rendre difficile l’accessibilité de son bâtiment ; 
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- le bâtiment commercial envisagé va développer une surface commerciale de plus de 
1 000 m2 et le permis de construire aurait dû être délivré en application des dispositions de 
l’article L. 425-4 du code de l’urbanisme ; 


- les prescriptions contenues dans le rapport de la sous-commission de l’ERP/IGH du 
Doubs n’ont pas été annexées au permis de construire et ne sont pas énoncées dans l’arrêté du 
permis de construire en méconnaissance des dispositions de l’article L. 424-3 du code de 
l’urbanisme ; 


- le maire a méconnu les dispositions de l’article R.  111-2 du code de l’urbanisme au 
motif que le projet de la SNC Lidl aura des répercussions graves sur la circulation routière et 
qu’aucun aménagement routier n’est envisagé pour assurer la sécurité des usagers. 


 
 
Par un mémoire enregistré le 12 janvier 2018, complété le 15 janvier 2018, la 


commune de Saint-Vit, représentée par Me Suissa, conclut, à titre principal, à l’irrecevabilité 
de la requête en référé présentée par la Sarl Libre Service Gallet, à titre subsidiaire, à son rejet 
et à la condamnation de la Sarl Libre Service Gallet à lui verser la somme de 2 500 euros sur 
le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable en raison du défaut d’intérêt pour agir de la société Libre 


Service Gallet, l’assiette du projet n’est pas contiguë à celle sur laquelle est situé le magasin 
de la Sarl Libre Service Gallet, la construction projetée n’est pas de nature à affecter les 
conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de la Sarl Libre Service Gallet, 
l’ensemble des voies de circulation au sein de la zone est suffisamment dimensionné pour 
assurer la sécurité de tous ; 


- la condition d’urgence n’est pas remplie, les travaux n’ayant pas débuté ; 
- aucun des moyens soulevés n’est de nature à entacher d’un doute sérieux la légalité 


de la décision attaquée. 
 
 
Par un mémoire enregistré le 15 janvier 2018, la société LIDL, représentée par 


l’AARPI Baker et Mc Kenzie, avocats, conclut au rejet de la requête et à la condamnation de 
la Sarl Libre Service Gallet à lui verser la somme de 5 000 euros sur le fondement de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- à titre principal, la requête est irrecevable, l’intérêt à agir de la Sarl Libre Service 


Gallet à l’encontre du permis de construire se confond avec un concurrent commercial ; 
- la requérante ne démontre pas en quoi la construction du magasin Lidl et les 


caractéristiques de ce bâtiment affecteraient par elles-mêmes les conditions d’exploitation de 
son supermarché ; 


- l’ensemble des voies de circulation au sein de la zone est suffisamment 
dimensionné pour assurer la sécurité, les véhicules des clients du magasin Super U peuvent 
emprunter une portion de voie distincte de celle utilisée par la clientèle du magasin Lidl ; 


- le dossier de demande de permis de construire atteste de la prise en compte par le 
projet des préoccupations d’intégration paysagère et architecturale de sorte que la requérante 
est mal fondée à contester l’esthétique retenue pour le magasin Lidl ; 


- aucun des moyens soulevés n’est de nature à entacher  d’un doute sérieux la légalité 
de la décision attaquée. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience.  
 
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
 
- le rapport de M. Duboz, premier conseiller, 
- les conclusions de M. Charret, rapporteur public,  
- les observations de Me Lefèvre pour la Sarl Libre Service Gallet, de Me Robin pour 


la Snc Lidl et de Me Suissa pour la commune de Saint-Vit. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Les requêtes susvisées présentées par la Sarl Libre Service Gallet présentent à 


juger des questions semblables et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les 
joindre pour statuer par un seul jugement.  


 
2. Le 12 février 2016, le maire de Saint-Vit a délivré à la Snc Lidl un permis 


l’autorisant à démolir un bâtiment existant et à construire un magasin à l’enseigne Lidl sur un 
terrain situé rue des Champs de Tenne, pour une surface de plancher créée de 2 247 m2. La 
Sarl Libre Service Gallet, propriétaire d’un bâtiment commercial exploité sous l’enseigne 
Super U, situé à quelques dizaines de mètres du projet, demande au tribunal la suspension et 
l’annulation de cet arrêté.  


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
3. Aux termes des dispositions de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme : « Une 


personne autre que l’Etat, les collectivités territoriales ou leurs groupements ou une 
association n’est recevable à former un recours pour excès de pouvoir contre un permis de 
construire, de démolir ou d’aménager que si la construction, l’aménagement ou les travaux 
sont de nature à affecter directement les conditions d’occupation, d’utilisation ou de 
jouissance du bien qu’elle détient ou occupe régulièrement ou pour lequel elle bénéficie 
d’une promesse de vente, de bail, ou d’un contrat préliminaire mentionné à l’article L. 261-
15 du code de la construction et de l’habitation ».  


 
4. Il résulte de ces dispositions qu’il appartient, en particulier, à tout requérant qui 


saisit le juge administratif d’un recours pour excès de pouvoir tendant à l’annulation d’un 
permis de construire, de démolir ou d’aménager, de préciser l’atteinte qu’il invoque pour 
justifier d’un intérêt lui donnant qualité pour agir, en faisant état de tous éléments 
suffisamment précis et étayés de nature à établir que cette atteinte est susceptible d’affecter 
directement les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de son bien. Eu égard à 
sa situation particulière, le voisin immédiat justifie, en principe, d’un intérêt à agir lorsqu’il 
fait état devant le juge, qui statue au vu de l’ensemble des pièces du dossier, d’éléments 
relatifs à la nature, à l’importance ou à la localisation du projet de construction. 
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5. Les écritures et les documents produits par l’auteur du recours doivent faire 
apparaître clairement en quoi les conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance de 
son bien sont susceptibles d’être directement affectées par le projet litigieux. En l’espèce, la 
Sarl Libre Service Gallet, laquelle est propriétaire d’un bâtiment situé à quelques dizaines de 
mètres du projet qui fait l’objet du permis de construire contesté, fait valoir que les accès 
audit projet sont proches de ceux de son bâtiment commercial et que les flux de circulation 
induits par le bâtiment projeté seront source d’insécurité tant pour les usagers de la voie 
considérée que pour le personnel et la clientèle. Toutefois, il ressort des pièces du dossier que 
l’entrée et la sortie des véhicules du terrain d’assiette Lidl se feront par la rue des Champs de 
Tenne, dont la configuration permet d’assurer la visibilité des utilisateurs. Pour les poids 
lourds venant livrer le magasin, un accès distinct a été prévu en arrière de la parcelle. En l’état 
de l’instruction, la Sarl Libre Service Gallet ne démontre pas en quoi le trafic routier 
supplémentaire engendré par l’exploitation du magasin projeté serait, à le supposer établi, de 
nature à altérer de façon significative les conditions de circulation dans le secteur en cause, ni 
que les conditions d’accès à sa propriété s’en trouveraient directement affectées, eu égard à la 
localisation respective du terrain d’assiette du projet et de sa propriété. 


 
6. La Sarl Libre Service Gallet soutient ensuite que le caractère inesthétique du projet 


va altérer visuellement le contexte environnant dans lequel il se situe et aura un impact très 
négatif sur les bâtiments voisins, dont celui lui appartenant. Il ressort toutefois des pièces du 
dossier de permis de construire, et en particulier de la notice « environnement - volet 
paysager », que le projet consiste en premier lieu à démolir un bâtiment industriel fortement 
dégradé, sur une surface de plancher de 834 m2, et ensuite à construire un bâtiment 
commercial composé de deux niveaux. Au regard des caractéristiques de ce projet implanté 
dans un secteur distinct d’une zone d’activités commerciales qui ne présente pas un caractère 
remarquable, la Sarl Libre Service Gallet ne produit aucun élément de nature à démontrer en 
quoi ce projet, qu’elle qualifie « d’inesthétique », serait susceptible d’affecter directement les 
conditions d’occupation, d’utilisation ou de jouissance du bien qu’elle détient ou occupe 
régulièrement. Dans ces conditions, la Sarl Libre Service Gallet ne justifie pas d’un intérêt lui 
donnant qualité pour agir selon les  exigences de l’article L. 600-1-2 du code de l’urbanisme. 


 
7. Il résulte de ce qui précède que les conclusions à fin d’annulation présentées par la 


Sarl Libre Service Gallet doivent être rejetées comme irrecevables. 
 
Sur les conclusions à fin de suspension de l’arrêté du maire de Saint-Vit du 


12 février 2016 :  
  
8. Le tribunal statuant par le présent jugement sur les conclusions à fin d’annulation 


de l’arrêté attaqué, les conclusions à fin de suspension dudit arrêté deviennent dès lors sans 
objet. Il n’y a donc pas lieu d’y statuer. 


  
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative : 
 
9. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soient mises à la charge de la commune de Saint-Vit ainsi que de la 
Snc Lidl, qui n’ont pas la qualité de partie perdante dans la présente instance, les sommes que 
la Sarl Libre Service Gallet demande au titre des frais exposés par elle et non compris dans les 
dépens. Il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre, dans les 
circonstances de l’espèce, à la charge de la Sarl Libre Service Gallet une somme de 1 000 
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euros au titre des frais exposés par la commune de Saint-Vit et non compris dans les dépens et 
une autre somme de 1 000 euros à verser à la Snc Lidl au même titre. 
 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions de la requête n° 1800001 de la Sarl 
Libre Service Gallet. 
 
Article 2 : La requête n° 1600382 de la Sarl Libre Service Gallet est rejetée. 
 
Article 3 : La Sarl Libre Service Gallet versera une somme de 1 000 euros à la commune de 
Saint-Vit et une autre somme de 1 000 euros à la Snc Lidl au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la Sarl Libre Service Gallet, à la commune de 
Saint-Vit et à la Snc Lidl. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon 
 


(1ère chambre) 
 


 
 


 
Vu la procédure suivante :  
 
Par une requête, enregistrée le 7 novembre 2016, le collectif national « non au 


19 mars 1962 », représenté par Me Gozzo, demande au tribunal :  
 
1) d’annuler la décision du 27 mai 2016 par laquelle le maire de la commune de 


Lons-le-Saunier a rejeté sa demande tendant à ce que la dénomination du rond-point 
« 19 mars 1962 – Fin de la guerre d’Algérie » soit modifiée, ensemble le rejet de son recours 
gracieux ;  


 
2) d’enjoindre à la commune de Lons-le-Saunier de retirer la mention « Fin de la 


guerre d’Algérie » dans un délai d’un mois à compter de la notification du présent jugement, 
sous astreinte du 150 euros par jour de retard ;  


 
3) de mettre à la charge de la commune de Lons-le-Saunier la somme de 2 000 euros 


en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient que :  
- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- la date exacte de la fin de la guerre d’Algérie, qui n’a pas été déterminée par la loi, 


ne peut être fixée au 19 mars 1962, date de l’entrée en vigueur du cessez-le-feu convenu entre 
les belligérants par les accords d’Evian, alors que les combats ont manifestement continué 
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après cette date, et ce au moins jusqu’en décembre 1962 ; qu’au surplus, tant le législateur que 
le président de la République ont reconnu que le 19 mars 1962 marque certes une date 
importante vers la sortie de la guerre d’Algérie, mais non son terme.  


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 5 janvier 2017, la commune de Lons-le-


Saunier conclut au rejet de la requête.  
 
Elle soutient que le moyen tiré du défaut de motivation est inopérant et que l’autre 


moyen soulevé n’est pas fondé.  
 


  
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974 donnant vocation à la qualité de combattant 


aux personnes ayant participe aux opérations effectuées en Afrique du nord entre le 1er janvier 
1952 et le 2 juillet 1962 ; 


- la loi n° 99-882 du 18 octobre 1999 relative à la substitution, à l'expression « aux 
opérations effectuées en Afrique du nord », de l'expression « à la guerre d'Algérie ou aux 
combats en Tunisie et au Maroc » ; 


- la loi n° 2012-1361 du 6 décembre 2012 relative à la reconnaissance du 19 mars 
comme journée nationale du souvenir et de recueillement à la mémoire des victimes civiles et 
militaires de la guerre d'Algérie et des combats en Tunisie et au Maroc ; 


- le décret n° 2003-925 du 26 septembre 2003 instituant une journée nationale 
d'hommage aux « morts pour la France » pendant la guerre d'Algérie et les combats du Maroc 
et de la Tunisie, le 5 décembre de chaque année ; 


- le code de justice administrative.  
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
  
  
Ont été entendus au cours de l'audience publique : 
- le rapport de M. Halard, conseiller ; 
- et les conclusions de Mme Marion, rapporteur public.  


 
 
 


 
1. Considérant que par un courrier du 16 mai 2016, le collectif national « non au 19 


mars 1962 », association fondée le 21 novembre 2008 et dont l’objet est notamment 
« d’assurer le rétablissement de la vérité historique à prendre en considération pour le 
cessez-le-feu intervenu entre les belligérants à la fin de la guerre d’Algérie, laquelle ne 
saurait être regardée comme celle du 19 mars 1962 », a demandé au maire de la commune de 
Lons-le-Saunier de renommer le rond-point dénommé « 19 mars 1962 – Fin de la guerre 
d’Algérie » en supprimant le terme « Fin de la guerre d’Algérie » ; que, par lettre du 27 mai 
2016, le maire de Lons-le-Saunier a rejeté cette demande ; que, par la présente requête, 
l’association requérante doit être regardée comme demandant l’annulation de la décision du 
27 mai 2017 ensemble la décision de rejet de son recours gracieux ;  
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2. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 2121-9  du code général des 


collectivités territoriales : « Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge 
utile. (…) » ; que son article 2121-10 dispose que : « Toute convocation est faite par le maire. 
Elle indique les questions portées à l’ordre du jour (…) » ; 


 
3. Considérant, d’autre part, que selon l’article L. 2121-29 du code général des 


collectivités territoriales : « Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la 
commune (…) » ; que, dans le cadre des pouvoirs qui lui sont ainsi conférés, le conseil 
municipal est compétent pour délibérer sur la dénomination des rues et places publiques de la 
commune et dispose à cet effet d'un large pouvoir d'appréciation, sous le contrôle de l'erreur 
manifeste exercé par le juge de l'excès de pouvoir ; 


 
4. Considérant qu’il résulte de ces dispositions combinées que si le conseil municipal 


est seul compétent pour délibérer sur la dénomination des rues et places publiques de la 
commune, c’est au maire qu’il revient d’inscrire cette question à l’ordre du jour d’une réunion 
du conseil municipal ; que, par suite, le maire a compétence pour rejeter une demande tendant 
à la modification de la dénomination d’une rue ou d’une place publique ; que, toutefois, il ne 
peut légalement prendre une telle décision que si la décision relative à cette dénomination 
n’est pas devenue illégale à la suite de changements dans les circonstances de droit ou de fait 
postérieurs à son édiction ; que, dans l’hypothèse inverse, il est tenu d’inscrire la question à 
l’ordre du jour du conseil municipal, pour permettre à celui-ci, seul compétent pour ce faire, 
de se prononcer sur la demande ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que le collectif requérant doit être 


regardé comme demandant l’annulation de la décision par laquelle le maire de la commune de 
Lons-le-Saunier a refusé d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal la question de 
l’abrogation de la décision prise en 1978 et dénommant le rond-point litigieux « 19 mars 1962 
– Fin de la guerre d’Algérie » ;  


 
6. Considérant, en premier lieu, que la décision critiquée n’est pas au nombre de 


celles auxquelles s’appliquent les dispositions de l’article L. 212-2 du code des relations entre 
le public et l’administration, si bien que le moyen tiré du défaut de motivation, inopérant, ne 
peut qu’être écarté ;  


 
7. Considérant, en second lieu, qu’il est vrai que la loi n° 74-1044 du 9 décembre 


1974 reconnaît que des combattants français ont participé, au moins jusqu’au 2 juillet 1962, 
aux « opérations en Afrique du Nord », expression à laquelle la loi n° 99-882 du 18 octobre 
1999 a substitué celle de « guerre d’Algérie ou (…) combats en Tunisie et au Maroc » ; que la 
loi du 6 décembre 2012 a, pour sa part, institué une journée nationale du souvenir et de 
recueillement à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre d'Algérie et des 
combats en Tunisie et au Maroc qui se tient chaque année le 19 mars, jour qu’elle assimile au 
« cessez-le-feu Algérie » ; qu’à cette journée nationale de souvenir a été ajoutée la journée 
nationale de commémoration des « morts pour la France » durant ces combats par le décret 
n° 2003-925 du 26 septembre 2003 ; 
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8. Considérant, toutefois, que l’association requérante n’établit pas, ni même 
n’allègue, que les dispositions susmentionnées constituent des changements de circonstances 
de fait ou de droit ayant eu pour effet d’entacher d’illégalité, postérieurement à son édiction, 
la décision par laquelle la commune de Lons-le-Saunier avait attribué au rond-point en cause 
la dénomination « 19 mars 1962 – Fin de la guerre d’Algérie » ;  


 
9. Considérant, au surplus et en tout état de cause, que ces mêmes dispositions n’ont 


eu ni pour objet, ni pour effet, de restreindre le large pouvoir d’appréciation dont dispose le 
conseil municipal pour délibérer sur la dénomination des rues et places publiques et ne 
sauraient être regardées comme ayant rendu illégale cette décision postérieurement à son 
édiction ;  


 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions à fin 


d’annulation du collectif national « Non au 19 mars 1962 » ne peuvent qu’être rejetées ainsi 
que, par voie de conséquence, ses conclusions à fin d’injonction et celles fondées sur les 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative dont elles sont assorties ;  


 
 


 
D E C I D E  : 


 
 


Article 1er : La requête du Collectif national « Non au 19 mars 1962 » est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié au collectif national « Non au 19 mars 1962 » et à 
la commune de Lons-le-Saunier.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Besançon, 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 


  


Par une requête  et un mémoire complémentaire enregistrés respectivement les 26 avril et 
7 juillet 2017, M. Arben C., représenté par Me Bertin, demande au tribunal : 


  


1°) d’annuler la décision par laquelle le préfet du Doubs a implicitement refusé de lui 
délivrer un titre de séjour ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet du  Doubs : 


 
-  à titre principal, de lui délivrer, d’une part, dans un délai  de deux mois  suivant la date 


du jugement à intervenir, une carte de séjour temporaire  portant la mention « vie privée et 
familiale, d’autre part, dans les huit jours à compter de la même date, un récépissé l’autorisant à 
travailler ; 


-   à titre subsidiaire, sous astreinte d’une somme de 50 euros par jour de retard et  dans  
délai de huit jour à compter de la même date, de réexaminer sa situation ;   


  
3°) de mettre à la charge de l’Etat, en application des dispositions des articles  L. 761-1 du 


code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991, une somme de 1 000 euros  à verser 
à son conseil contre renoncement de celui-ci à l’aide juridictionnelle. 
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Il  soutient que : 
  


- la décision en litige est entachée d’un défaut de motivation au regard des dispositions de 
l’article L. 232-4 du code des relations entre le public et l'administration ; 


- la même décision  méconnaît les dispositions du 2° de l’article  L. 313-13  du   code de 
l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ainsi que les stipulations de l’article 8 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales et celles  
de l’article 3-1 de la convention internationale des droits de l’enfant. 
 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 22 juin 2017, le préfet du Doubs conclut au rejet 


de la requête. 
  


Il soutient que la requête est irrecevable en raison de sa  tardiveté. 
  


Par une décision du 20 janvier 2017, M. C. a été admis au bénéfice de l'aide 
juridictionnelle totale. 


  
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu :  
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code des relations entre le public et l'administration ; 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 


avec les administrations ;  
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
  
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l'audience publique :  
- le rapport de M. Poitreau, premier conseiller ; 
- les conclusions de Mme Marion, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Bertin pour Mme C..   
 
 
 
1. Considérant que par lettre  en date du 24 février 2015, reçue par les services de la 


préfecture du Doubs le 20 mars 2015, M.  C. a sollicité la délivrance d’un titre de séjour ; qu’en 
l’absence de réponse, une décision implicite de rejet est née le 20 juillet 2015, dont M. C.  demande 
l’annulation ; 
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Sur la fin de non-recevoir opposée par le préfet du Doubs : 
 
 


2. Considérant, d’une part,  qu’aux termes  de l’article R. 311-12 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile dans sa rédaction alors en vigueur : « Le silence gardé 
pendant plus de quatre mois sur les demandes de titre de séjour vaut décision implicite de rejet. » ; 
 qu’aux  termes de l’article R. 421-2 du code de justice administrative : « Sauf disposition 
législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité administrative 
sur une demande vaut décision de rejet, l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de 
deux mois à compter de la date à laquelle est née une décision implicite de rejet. » ; qu’aux termes 
de l’article 19 de la  loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, désormais codifié aux articles L. 112-3 et L. 112-6 du code des relations entre 
le public et l’administration : « Toute demande adressée à une autorité administrative fait l'objet 
d'un accusé de réception délivré dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. (…) Les 
délais de recours ne sont pas opposables à l'auteur d'une demande lorsque l'accusé de réception ne 
lui a pas été transmis ou ne comporte pas les indications prévues par le décret mentionné au 
premier alinéa (…) » ; que, d’autre part, aux termes de  l’article 5 de la loi du 11 juillet 1979 sur la 
motivation des actes administratifs dont les dispositions sont aujourd’hui reprise à l’article L. 232-4 
du code des relations entre le public et l'administration  qui dispose : «  Une décision implicite 
intervenue dans les cas où la décision explicite aurait dû être motivée n'est pas illégale du seul fait 
qu'elle n'est pas assortie de cette motivation. Toutefois, à la demande de l'intéressé, formulée dans 
les délais du recours contentieux, les motifs de toute décision implicite de rejet devront lui être 
communiqués dans le mois suivant cette demande. Dans ce cas, le délai du recours contentieux 
contre ladite décision est prorogé jusqu'à l'expiration de deux mois suivant le jour où les motifs lui 
auront été communiqués ». 
 


3. Considérant qu’il  ne ressort pas des pièces du dossier que les services de la préfecture 
du Doubs aient accusé réception de la demande de titre de séjour  formée par M. C. et qui a été  
reçue, ainsi qu’il a été précisé au point 1 du présent jugement,  le 20 mars 2015; que, dès lors, le 
préfet du Doubs ne peut opposer au requérant l’expiration du délai du recours contentieux  
mentionné tant à l’article R. 421-2 du code de justice administrative qu’à l’article  5 de la loi du 
11 juillet 1979 sur la motivation des actes administratifs dont les dispositions sont aujourd’hui 
reprises à l’article L. 232-4 du code des relations entre le public et l'administration   ; 


 
4. Considérant, toutefois, que le principe de sécurité juridique, qui implique que ne 


puissent être remises en cause, sans condition de délai,  des situations consolidées par l'effet du 
temps, fait obstacle à ce que puisse être contestée indéfiniment une décision administrative 
individuelle qui a été notifiée à son destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle 
notification, que celui-ci en a eu connaissance ; qu’en une telle hypothèse, si le non-respect de 
l'obligation d'informer l'intéressé sur les voies et les délais de recours, ou l'absence de preuve qu'une 
telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de recours fixés 
par le code de justice administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer de recours 
juridictionnel au-delà d’un délai raisonnable ; qu’en règle générale et sauf circonstances 
particulières dont se prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de l’exercice de 
recours administratifs pour lesquels les textes prévoient des délais particuliers, excéder un an à 
compter de la date à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou, s’agissant en particulier 
d’une décision implicite de rejet,  de la date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance ; 
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5. Considérant qu’en l’espèce M. C.  a demandé au préfet de lui communiquer, par lettre en 
date du  24 octobre 2016, les motifs  de la décision par laquelle il avait implicitement rejeté sa 
demande de titre de séjour et qui est intervenue, ainsi qu’il a été dit, le 20 juillet 2015  ; qu’il est dès 
lors établi que M. C. a eu connaissance, au plus tôt, le 24 octobre 2016, de la décision du préfet 
rejetant implicitement sa demande de titre de séjour;  que la requête M. C. a été enregistrée le  
20 avril 2017, soit dans  le délai raisonnable qui lui était imparti ; que, par suite, la fin de non 
recevoir tirée de la tardiveté de la requête ne peut qu’être écartée ; 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 


Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête : 
 


6. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le préfet, dans son mémoire 
enregistré le 22 juin 2017, ne conteste pas avoir reçu  la lettre précédemment évoquée du 
24 octobre 2016 à laquelle il n’a pas répondu ; que, dans ces conditions, faute pour le préfet d’avoir 
satisfait à la demande de communication des motifs de la décision en litige, le requérant est fondé à 
soutenir que cette  décision a été édictée en méconnaissance des dispositions précitées de  l’article 5 
de la loi de 1979, reprises à l’article L. 232-4 du code des relations entre le public et 
l'administration ;  que, par suite, cette décision est entachée d’illégalité et doit être annulée ; 
 


Sur les conclusions à fin d’injonction : 
 


7. Considérant que le motif de l’annulation prononcée par le présent jugement implique 
seulement que, sur le fondement de l’article L. 911-1 du code de justice administrative, il soit 
enjoint au préfet du Doubs de réexaminer la situation du requérant ; qu’il y a donc lieu pour le 
tribunal d’enjoindre au préfet du Doubs de procéder au réexamen de la situation du requérant dans 
le délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement, et, pendant ce réexamen, de 
munir M. C. d’une autorisation de séjour ; que, dans les circonstances de l’espèce, il n’y a 
cependant pas lieu d’assortir cette injonction de l’astreinte demandée par M. C. ; 
 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


  
8. Considérant que le  requérant a été admis au bénéfice de l’aide juridictionnelle totale ; 


que, par suite, son avocat peut se prévaloir des dispositions combinées de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991 ; qu’il y a lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, et sous réserve que Me Bertin, avocat de M. C., renonce à percevoir la 
somme correspondant à la part contributive de l’Etat, de mettre à la charge de l’Etat la somme de 
1 000 euros au profit de Me Bertin, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens; 
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D E C I D E : 


  
  


Article 1er : La décision en litige prise par le  préfet du Doubs est annulée. 
 
Article 2 : Il est enjoint au préfet du  Doubs  de réexaminer  la situation du requérant dans le 


délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement, et, pendant ce réexamen, de 
munir M.  C. d’une autorisation de séjour. 


 
Article 3 : L’Etat versera la somme de 1 000 euros à Me Bertin, en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 
juillet 1991 relative à l’aide juridique, sous réserve que cet avocat renonce à percevoir la somme 
correspondant à la part contributive de l’Etat. 


 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. Arben C. et au préfet du Doubs. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 


Le Tribunal administratif de Besançon 


(Formation plénière) 
  


 
   
30-01-03-01 
R 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés les 4 octobre et 20 novembre 2017, 


Mme G. demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler les décisions du 18 septembre 2017 par lesquelles le maire de 


Besançon a refusé d’inscrire son fils, Baudouin G., aux services périscolaires de restauration 
scolaire et d’accueil du matin et de l’après-midi ;  


 
2°) d’enjoindre à la commune de Besançon d’inscrire son fils aux services 


périscolaires de restauration scolaire et d’accueil ou, subsidiairement, de réexaminer sa 
situation dans un délai de sept jours à compter de la notification du jugement à intervenir, 
sous astreinte dans l’un et l’autre cas de cinq cents euros par jour de retard.   


 
Elle soutient que : 
- les décisions litigieuses ne sont pas suffisamment motivées ; 
- l’article 10 du règlement des accueils périscolaires de la commune de Besançon 


pour l’année 2017/2018, sur le fondement duquel a été prise la  décision refusant l’inscription 
de son fils au service de restauration scolaire, méconnaît les dispositions de l’article L. 131-13 
du code de l’éducation ;  


- les critères de priorité fixés par ce même article, sur le fondement duquel ont été 
prises les trois décisions en litige, violent le principe d’égalité devant le service public ;  
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- la décision de refus d’inscription au service de restauration scolaire a elle-même été 
prise en violation de l’article L. 131-13 du code de l’éducation ;  


- les décisions contestées procèdent d’une erreur d’appréciation quant à la situation 
de Baudouin G..  


 
 
Par deux mémoires en défense, enregistrés les 31 octobre et 23 novembre 2017, la 


commune de Besançon, représentée par la SCP Sartorio, Lonqueue, Sagalovitsch et associés, 
conclut au rejet de la requête et à ce qu’une somme de 1 000 euros soit mise à la charge de 
Mme G. en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- les moyens tirés de l’exception d’illégalité du règlement des accueils périscolaires 


de la commune de Besançon sont inopérants et en tout état de cause infondés ;  
- aucun des autres moyens n’est fondé.  
 
Vu  
- la décision du Conseil constitutionnel n° 2016-745 DC du 26 janvier 2017 ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’éducation ;  
- la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative.  
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l'audience publique. 
- le rapport de M. Halard, conseiller ; 
- les conclusions de Mme Marion, rapporteur public ; 
- les observations de Mme G., requérante et de Me Phulpin pour de la commune de 


Besançon.  
 
Une note en délibéré, présentée par la SCP Sartorio, Lonqueue, Sagalovitsch et 


associés,  pour la commune de Besançon, a été enregistrée le 28 novembre 2017. 
 
Une note en délibéré, présentée par Mme G., a été enregistrée le 4 décembre 2017. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
1. Par un courrier du 11 septembre 2017, Mme G. a sollicité l’inscription de son fils 


Baudouin, actuellement élève en cours élémentaire première année à l’école Paul Bert de 
Besançon, aux trois services périscolaires de restauration, d’accueil du matin et d’accueil de 
l’après-midi. Par les trois décisions attaquées, en date du 18 septembre 2017, le maire a rejeté 
chacune de ces demandes au motif de l’absence de place disponible. 
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Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 
En ce qui concerne la décision refusant l’inscription au service de restauration : 
 
2. Aux termes de l’article L. 131-13 du code de l’éducation : « L'inscription à la 


cantine des écoles primaires, lorsque ce service existe, est un droit pour tous les enfants 
scolarisés. Il ne peut être établi aucune discrimination selon leur situation ou celle de leur 
famille. ». Ces dispositions, éclairées par les travaux parlementaires ayant précédé l’adoption 
de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté dont elles sont 
issues, impliquent que les personnes publiques ayant choisi de créer un service de restauration 
scolaire pour les écoles primaires dont elles ont la charge sont tenues de garantir à chaque 
élève le droit d’y être inscrit. Elles doivent adapter et proportionner le service à cette fin et ne 
peuvent, au motif du manque de place disponible, refuser d’y inscrire un élève qui en fait la 
demande. 


 
3. L’article 10 du règlement des accueils périscolaires de la commune de Besançon 


pour l’année scolaire 2017/2018, sur le fondement duquel a été édictée la décision litigieuse, 
dispose notamment que : « Aucun enfant n’est admis à un service périscolaire sans que sa 
demande d’inscription n’ait été validée par une attestation d’inscription. / La demande 
d’inscription est acceptée lorsque : - le dossier complet a été remis dans les délais ; / - le 
nombre de places disponibles est suffisant ; / - la famille est à jour du paiement des factures 
de périscolaires ; / - le service est ouvert. / Dans les écoles où le nombre des demandes 
d’inscription pour un service périscolaire est supérieur au nombre de places, les enfants sont 
accueillis selon les priorités suivantes : / - enfants des familles monoparentales qui ne sont 
pas en capacité de prendre en charge leurs enfants durant le temps périscolaire ; / - enfants 
des autres familles qui ne sont pas en capacité de prendre en charge leurs enfants durant le 
temps périscolaire ; / - enfants présentant des difficultés d’intégration ou dans les 
apprentissages confirmées par les directeurs des écoles et enfants des familles rencontrant 
des difficultés d’ordre social ; / - autres enfants. / Dans les écoles où il n’y a plus de place 
disponible à un service périscolaire, les demandes sont mises en attente et la famille en est 
informée. Ces demandes sont réexaminées la semaine précédant chacune des périodes de 
vacances au cours de l’année scolaire. ».  
 


4. Il résulte de ce qui a été exposé au point 2 du présent jugement que les dispositions 
de l’article 10 du règlement des accueils périscolaires de la commune de Besançon pour 
l’année scolaire 2017/2018, en tant qu’elles subordonnent l’inscription à la cantine des élèves 
qui en font la demande à l’existence de places disponibles, méconnaissent les prescriptions de 
l’article L. 131-13 du code de l’éducation. Par ailleurs, la commune de Besançon ne peut 
utilement se prévaloir des prévisions de l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et des 
familles, lesquelles, en tout état de cause, ne concernent pas le service de restauration scolaire. 
Il s’ensuit que Mme G. est fondée à invoquer, par la voie de l’exception, l’illégalité de 
l’article 10 du règlement d’accueil en tant qu’il limite le nombre de places disponibles dans 
les cantines. Dès lors, en refusant d’inscrire Baudouin G. au service de restauration scolaire au 
motif qu’aucune place n’était plus disponible, le maire de Besançon a entaché sa décision 
d’illégalité. Par suite, Mme G. est fondée à en demander l’annulation.  
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En ce qui concerne les décisions refusant l’inscription aux accueils du matin et de 
l’après-midi : 
 
5. Aux termes de l’article L. 551-1 du code de l’éducation : « Des activités 


périscolaires prolongeant le service public de l'éducation, et en complémentarité avec lui, 
peuvent être organisées dans le cadre d'un projet éducatif territorial associant notamment 
aux services et établissements relevant du ministre chargé de l'éducation nationale d'autres 
administrations, des collectivités territoriales, des associations et des fondations, sans 
toutefois se substituer aux activités d'enseignement et de formation fixées par l'Etat. 
L'élaboration et la mise en application de ce projet sont suivies par un comité de pilotage. 
(…) ». Ces dispositions, qui autorisent les personnes publiques concernées à créer des 
services périscolaires, n’instituent pas un droit d’y être inscrit pour chaque élève. Pour ces 
services, la commune peut ainsi rejeter les demandes d’inscription lorsque la capacité 
d’accueil, qu’elle a déterminée, est atteinte.  


 
6. En premier lieu, les décisions par lesquelles la commune de Besançon a refusé 


l’inscription de Baudouin G. aux services d’accueil périscolaires du matin et de l’après-midi 
énoncent les circonstances de droit et de fait sur lesquelles elles se fondent. Elles sont, par 
suite, suffisamment motivées au regard des dispositions des articles L. 211-2 et L. 211-5 du 
code des relations entre le public et l’administration.  


 
7. En deuxième lieu, l’article 10 du règlement mentionné au point 3 du présent 


jugement, qui régit également l’admission des élèves aux accueils périscolaires du matin et de 
l’après-midi, subordonne, ainsi qu’il a été dit, l’acceptation d’une demande d’inscription à 
l’existence d’une place disponible, et fixe les critères de priorité applicables lorsque le 
nombre de demandes excède celui des places à pourvoir.  


 
8. En toute hypothèse, il y a seulement lieu d’appliquer ces critères lorsque des 


places demeurent vacantes à la date de réception d’une demande. Or il ressort des pièces du 
dossier qu’à la date à laquelle la demande d’inscription de Baudouin G. aux accueils 
périscolaires du matin et de l’après-midi a été reçue par la commune de Besançon, la limite de 
places dévolues à l’école Paul Bert pour ces services était atteinte. Dès lors, Mme G. ne peut 
utilement soutenir que les critères de priorité fixés par le règlement, lesquels n’ont pu recevoir 
application pour l’examen de sa demande, méconnaissent le principe d’égalité devant le 
service public.  


 
9. En dernier lieu, la seule circonstance que le jeune Baudouin a été pris en charge 


par les services d’accueil périscolaire du matin et de l’après-midi les jours où  la requérante a 
omis de venir chercher son fils, en dépit des refus d’inscription qui lui avaient été opposés, 
n’est pas de nature, eu égard au caractère exceptionnel de cette procédure d’accueil, 
spécialement organisée pour des raisons de sécurité par une note de la direction des services 
départementaux de l’éducation nationale du Doubs du 19 septembre 2017, à démontrer que 
des places demeuraient effectivement disponibles au sein de ces services, à la date des 
décisions attaquées, et que celles-ci sont entachées d’erreur d’appréciation.  


 
10. Il résulte de ce qui précède que les conclusions de Mme G. tendant à l’annulation 


des décisions du maire de Besançon refusant d’inscrire son fils aux accueils du matin et de 
l’après midi doivent être rejetées. 
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Sur les conclusions à fin d’injonction sous astreinte :  
 
11. Aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative :  « Lorsque sa 


décision implique nécessairement qu’une personne morale de droit public ou un organisme 
de droit privé chargé de la gestion d’un service public prenne une mesure d’exécution dans 
un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même 
décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d’un délai d’exécution ». L’article L. 911-2 du 
même code prévoit pour sa part que : « Lorsque sa décision implique nécessairement qu'une 
personne morale de droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestion d'un 
service public prenne à nouveau une décision après une nouvelle instruction, la juridiction, 
saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par la même décision juridictionnelle, que cette 
nouvelle décision doit intervenir dans un délai déterminé ». L’article L. 911-3 dispose quant à 
lui que : « Saisie de conclusions en ce sens, la juridiction peut assortir, dans la même 
décision, l’injonction prescrite en application des articles L. 911-1 et L. 911-2 d’une astreinte 
qu’elle prononce dans les conditions prévues au présent livre et dont elle fixe la date d’effet ». 


 
12. Le présent jugement, qui annule la décision par laquelle  le maire de Besançon a 


refusé d’inscrire Baudouin G. à la cantine scolaire, est uniquement fondé sur l’illégalité de 
l’article 10 du règlement des accueils périscolaires de la commune de Besançon pour l’année 
scolaire 2017/2018 en tant qu’il subordonne l’inscription à la cantine à l’existence de places 
vacantes. Ce motif d’annulation n’implique pas nécessairement que la commune procède à 
cette inscription, mais seulement qu’elle réexamine la demande de l’intéressée. Il y a dès lors 
lieu d’enjoindre au maire de procéder à cet examen, dans un délai de quinze jours suivant la 
notification du présent jugement. Il n’y a toutefois pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, 
d’assortir cette injonction d’une astreinte. 


 
13. S’agissant des décisions portant refus d’inscription à l’accueil périscolaire du 


matin et de l’après-midi, le présent jugement, qui rejette les conclusions à fin d’annulation 
dirigées contre ces décisions, n’appelle  aucune mesure d’exécution. 


 
 
Sur l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :  
 
14. Les conclusions présentées par la requérante tendant au remboursement des frais 


exposés par elle et non compris dans les dépens sont, à défaut d’être chiffrées, irrecevables.  
 
15. Les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative font 


obstacle à ce que soit mise à la charge de Mme G., qui n’a pas la qualité de partie perdante, la 
somme réclamée par la commune de Besançon au titre de ces mêmes frais. 
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D É C I D E : 
 
 
Article 1er : La décision par laquelle le maire de Besançon a refusé d’inscrire 


Baudouin G.  au service de restauration scolaire est annulée.  
 
Article 2 : Le maire de Besançon réexaminera la demande d’inscription de Baudouin 


G. au service de restauration scolaire dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification du présent jugement. 


 
Article 3 : Le surplus des conclusions présentées par Mme G. est rejeté.  
 
Article 4 : Les conclusions présentées par la commune de Besançon en application de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Mme Céline G. et à la commune de 


Besançon.  
 
Copie en sera transmise, pour information, au préfet du Doubs.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le magistrat désigné, 
 


 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête, enregistrée sous le n° 1800330 le 2 mars 2018, Mme Nerimane H., 


représentée par Me Dravigny, avocate, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 21 février 2018 par lequel le préfet de la Haute-Saône a refusé de 


lui délivrer un titre de séjour, l’a obligée à quitter le territoire français dans un délai de trente jours, 
a fixé la destination d’éloignement et a prononcé à son encontre une interdiction de retour sur le 
territoire français d’une durée de deux ans ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de la Haute-Saône de procéder sans délai à l’effacement du 


signalement aux fins de non admission dans le système d’information Schengen ; 
 
3°) d’enjoindre au préfet de la Haute-Saône de lui délivrer un titre de séjour portant la 


mention « vie privée et familiale » ou, à défaut, de réexaminer sa situation dans un délai d’un mois 
à compter de la notification du jugement à intervenir et, dans l’attente, de lui délivrer une 
autorisation provisoire de séjour avec autorisation de travail ; 


 
4°) de mettre à la charge de l’Etat le versement à son conseil d’une somme de 1 000 euros 


au titre des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
 
Elle soutient que : 
- le signataire du refus de titre de séjour était incompétent ; 
- le refus de titre de séjour méconnaît les dispositions de l’article L. 313-14 du code de 


l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- il est entaché d’une erreur manifeste d’appréciation ; 
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- il méconnaît les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 


- l’obligation de quitter le territoire français est illégale dès lors que le refus de titre de 
séjour est illégal ; 


- la décision fixant le délai de départ volontaire est illégale dès lors que l’obligation de 
quitter le territoire français est illégale ; 


- la décision fixant le pays de destination est illégale dès lors que l’obligation de quitter le 
territoire français est illégale ; 


- la décision fixant le pays de destination méconnaît les dispositions de l’article L. 513-2 
du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ainsi que les stipulations de 
l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 


- elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation ; 
- l’interdiction de retour sur le territoire français est insuffisamment motivée ; 
- elle est illégale dès lors que l’obligation de quitter le territoire français est illégale ; 
- sa situation n’a pas été appréciée au regard de l’ensemble des critères fixés par le III de 


l’article L. 511-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 8 avril 2018, le préfet de la Haute-Saône conclut 


au rejet de la requête. 
 
Il soutient qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé. 
 
 
II. Par une requête, enregistrée sous le n° 1800566, Mme Nerimane H., représentée par 


Me Dravigny, avocate, demande au tribunal : 
 
1°) de lui accorder le bénéfice de l’aide juridictionnelle provisoire ; 
 
2°) d’annuler l’arrêté du 4 avril 2018 par lequel le préfet de la Haute-Saône l’a assignée à 


résidence ; 
 
3°) de mettre à la charge de l’Etat le versement à son conseil d’une somme de 800 euros au 


titre des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi du 10 juillet 1991. 
 
Elle soutient que : 
- l’arrêté est illégal dès lors qu’il est insuffisamment motivé ; 
- il est illégal dès lors qu’il ne fixe aucune durée à la mesure d’assignation à résidence ; 
- il est illégal dès lors que l’arrêté portant obligation de quitter le territoire français et 


interdiction de retour sur le territoire français est illégal. 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 8 avril 2018, le préfet de la Haute-Saône conclut 
au rejet de la requête. 


 
Il soutient qu’aucun des moyens soulevés n’est fondé. 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
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Vu :  
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ; 
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président du tribunal a délégué à Mme André les pouvoirs qui lui sont attribués par les 


articles L. 777-3 et R. 776-15 du code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique de 11 heures : 
- le rapport de Mme André, conseiller, 
- les observations de Me Dravigny, pour Mme H.. 
 
La clôture de l’instruction a été prononcée à l’issue de l’audience. 
 
 
Considérant ce qui suit : 
 
1. Mme H., née le 11 janvier 1976, est une ressortissante de la République du Kosovo. Elle 


déclare être entrée en France le 22 décembre 2014, accompagnée de ses enfants. Sa demande 
d’asile, présentée le 16 avril 2015, a été rejetée par une décision du 31 octobre 2016 de l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides, qui a été confirmée par la Cour nationale du droit 
d’asile le 6 juin 2017. Elle a sollicité, le 18 juillet 2017, la délivrance d’un titre de séjour sur le 
fondement des dispositions de l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour. Par deux arrêtés 
des 21 février et 4 avril 2018, le préfet de la Haute-Saône a, d’une part, refusé de délivrer à Mme H. 
un titre de séjour, l’a obligée à quitter le territoire français dans un délai de trente jours, a fixé le 
pays de destination et a prononcé une interdiction de retour de deux ans et, d’autre part, assigné à 
résidence l’intéressée. 


 
2. Les requêtes n° 1800330 et n° 1800566 sont relatives à la situation administrative d’un 


même ressortissant étranger et ont fait l’objet d’une instruction commune. Il y a donc lieu de les 
joindre pour y statuer par un seul jugement. 


 
Sur la demande d’aide juridictionnelle provisoire : 
 
3. Aux termes de l’article 20 de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 : « Dans les cas 


d’urgence, sous réserve de l’appréciation des règles relatives aux commissions ou désignations 
d’office, l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle peut être prononcée soit par le président du 
bureau ou de la section compétente du bureau d’aide juridictionnelle, soit par la juridiction 
compétente ou son président ». 


  
4. Eu égard à l’urgence qui s’attache à ce qu’il soit statué sur sa requête, il y a lieu de 


prononcer l’admission provisoire à l’aide juridictionnelle de Mme H.. 
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Sur l’étendue du litige : 
 
5. Il résulte des dispositions du III de l’article L. 512-1 du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile et de l’article R. 776-17 du code de justice administrative que lorsque 
un ressortissant étranger fait l’objet d’une assignation à résidence, il appartient au président du 
tribunal administratif ou au magistrat qu’il a désigné de se prononcer sur les conclusions tendant à 
l’annulation des décisions portant obligation de quitter le territoire français, fixant le pays de 
destination et faisant interdiction de retour, dont il pourrait être saisi, ainsi que des conclusions à fin 
d’injonction et tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative dont 
elles sont assorties, mais que, en revanche, il ne lui appartient pas de se prononcer sur les 
conclusions tendant à l’annulation d’un refus de séjour. Dès lors, il n’y a lieu de statuer, dans le 
présent jugement, que sur les conclusions tendant à l’annulation des décisions du 21 février 2018 et 
4 avril 2018 par lesquelles le préfet de la Haute-Saône a obligé Mme H. à quitter le territoire 
français dans un délai de trente jours, a fixé le pays de destination, lui a fait interdiction de retour 
pour une durée de deux ans et l’a assignée à résidence. En revanche, les conclusions dirigées contre 
la décision portant refus de délivrance d’un titre de séjour doivent être renvoyées devant une 
formation collégiale du tribunal. 


 
Sur les conclusions aux fins d’annulation : 
 
En ce qui concerne l’obligation de quitter le territoire français : 
 
4. En premier lieu, Mme Sandrine A., secrétaire générale de la préfecture de la 


Haute-Saône et signataire de l’arrêté attaqué, disposait, par arrêté du préfet de la Haute-Saône du 
2 janvier 2018, d’une délégation de signature régulièrement publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de ce département, pour signer notamment les actes relatifs à la 
police des étrangers. Par suite, le moyen tiré de l’incompétence du signataire de la décision attaquée 
doit être écarté. 


 
5. En deuxième lieu, Mme H. résidait en France depuis trois ans à la date de l’arrêté 


attaqué. Elle n’établit pas avoir noué des attaches personnelles et familiales stables sur le territoire 
national. En revanche, elle ne démontre pas être dépourvue de telles attaches dans son pays 
d’origine. Par ailleurs, elle ne justifie d’aucun obstacle sérieux qui s’opposerait à ce que ses enfants 
mineurs la suivent et poursuivent leur scolarité au Kosovo. Dans ces conditions, et malgré ses 
activités bénévoles et ses efforts d’apprentissage de la langue française, Mme H. n’est pas fondée à 
soutenir que l’arrêté attaqué porte une atteinte excessive à son droit de mener une vie privée et 
familiale normale protégé par les stipulations de l’article 8 de la convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Pour les mêmes motifs, il n’est pas 
davantage entaché d’une erreur manifeste d’appréciation. 


 
6. En dernier lieu, Mme H. soutient qu’elle serait stigmatisée en cas de retour au Kosovo 


car elle a subi des violences sexuelles de la part de son beau-frère. Elle n’apporte toutefois pas 
d’éléments suffisamment probants et précis de nature à établir la réalité des faits qu’elle allègue et 
des craintes énoncées, alors que sa demande d’asile a, d’ailleurs, été rejetée par l’Office français de 
protection des réfugiés et apatrides et la Cour nationale du droit d’asile. Dans ces conditions, 
Mme H. ne peut être regardée comme justifiant de considérations humanitaires ou d’un motif 
exceptionnel au sens des dispositions de l’article L. 313-14 du code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile. Le préfet de la Haute-Saône n’a donc pas commis d’erreur manifeste 
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d’appréciation en ne l’admettant pas au séjour à titre exceptionnel. 
 
7. Il résulte de tout ce qui précède, que Mme H. n’est pas fondée à exciper de l’illégalité du 


refus de titre de séjour qui lui a été opposé, au soutien de ses conclusions présentées à l’encontre de 
l’obligation de quitter le territoire français. 


 
En ce qui concerne la décision fixant le délai de départ volontaire : 
 
8. Eu égard à ce qui a été dit au point 7, le moyen tiré de l’illégalité de l’obligation de 


quitter le territoire français, invoquée par voie d’exception à l’encontre de la décision fixant le délai 
de départ volontaire, doit être écarté. 


 
9. Il résulte de ce qui précède que les conclusions présentées par Mme H. tendant à 


l’annulation de la décision fixant le délai de départ volontaire doivent être rejetées. 
 
En ce qui concerne la décision fixant le pays de destination : 
 
10. Eu égard à ce qui a été dit au point 7, le moyen tiré de l’illégalité de l’obligation de 


quitter le territoire français, invoquée par voie d’exception à l’encontre de la décision fixant le pays 
de destination, doit être écarté. 


 
11. Pour les mêmes motifs que ceux exposés au point 6, les moyens tirés de la 


méconnaissance des dispositions de l’article L. 513-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile et de l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales ainsi que celui tiré de l’erreur manifeste d’appréciation doivent être 
écartés. 


 
12. Il résulte de ce qui précède que les conclusions présentées par Mme H. tendant à 


l’annulation de la décision fixant le pays de destination doivent être rejetées. 
 
En ce qui concerne l’interdiction de retour sur le territoire français : 
 
13. Le premier alinéa du III de l’article L. 511-1 précité du code de l’entrée et du séjour des 


étrangers et du droit d’asile prévoit que l’autorité administrative, par une décision motivée, assortit 
l’obligation de quitter le territoire français d’une interdiction de retour sur le territoire français, 
d’une durée maximale de trois ans à compter de sa notification, lorsque aucun délai de départ 
volontaire n’a été accordé à l’étranger ou lorsque l’étranger n’a pas satisfait à cette obligation dans 
le délai imparti. Toutefois, cette disposition ne confère pas à l’interdiction de retour un caractère 
systématique dès lors que, d’une part, le deuxième alinéa du même article prévoit que des 
circonstances humanitaires peuvent justifier que l’autorité administrative ne prononce pas 
d’interdiction de retour et que, d’autre part, le huitième alinéa du même article prévoit que la durée 
de l’interdiction de retour mentionnée au premier alinéa est décidée par l’autorité administrative en 
tenant compte de la durée de présence de l’étranger sur le territoire français, de la nature et de 
l’ancienneté de ses liens avec la France, de la circonstance qu’il a déjà fait l’objet ou non d’une 
mesure d’éloignement et de la menace pour l’ordre public que représente sa présence sur le 
territoire français. Il appartient, par suite, à l’autorité administrative, pour répondre à l’exigence 
légale de motivation prévue par le premier alinéa du III de l’article L. 511-1 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile, d’une part, de relever l’absence de circonstances 
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humanitaires susceptibles de s’opposer au prononcé d’une interdiction de retour  et, d’autre part, 
d’exposer les considérations de fait l’ayant conduit, par la prise en compte des critères mentionnés 
au huitième alinéa de cet article, à déterminer la durée de cette interdiction. 


 
14. En l’espèce, le préfet de la Haute-Saône s’est borné à examiner la durée de présence de 


Mme H. sur le territoire français ainsi que la nature et l’ancienneté de ses liens avec la France sans 
toutefois se prononcer sur les deux autres critères prévus par les dispositions de l’article L. 511-1 du 
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile. Par suite, Mme H. est fondée à 
soutenir que cette décision est insuffisamment motivée. 


 
15. Il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens 


soulevés contre cette décision, d’annuler la décision portant interdiction de retour sur le territoire 
français d’une durée de deux ans. 


 
En ce qui concerne l’arrêté portant assignation à résidence : 
 
16. Aux termes de l’article L. 561-1 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 


droit d’asile : « Lorsque l’étranger justifie être dans l’impossibilité de quitter le territoire français 
ou ne peut ni regagner son pays d’origine ni se rendre dans aucun autre pays, l’autorité 
administrative peut, jusqu’à ce qu’existe une perspective raisonnable d’exécution de son obligation, 
l’autoriser à se maintenir provisoirement sur le territoire français en l’assignant à résidence, dans 
les cas suivants : 1° Si l’étranger fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français sans 
délai ou si le délai de départ volontaire qui lui a été accordé est expiré (…) La décision 
d'assignation à résidence est motivée. Elle peut être prise pour une durée maximale de six mois, 
renouvelable une fois dans la même limite de durée, par une décision également motivée. ». Aux 
termes du I de l’article L.561-2 du même code : « L’autorité administrative peut prendre une 
décision d’assignation à résidence à l’égard de l’étranger qui ne peut quitter immédiatement le 
territoire français mais dont l’éloignement demeure une perspective raisonnable, lorsque cet 
étranger : (…) 5° Fait l’objet d’une obligation de quitter le territoire français prise moins d’un an 
auparavant et pour laquelle le délai pour quitter le territoire est expiré ou n’a pas été accordé (…). 
Les trois derniers alinéas de l’article L. 561-1 sont applicables, sous réserve que la durée maximale 
de l’assignation ne puisse excéder une durée de quarante-cinq jours, renouvelable une fois (…) ». 


 
17. Les dispositions précitées prévoient que la mesure d’assignation à résidence doit être 


motivée et que sa durée ne peut excéder une durée de quarante-cinq jours, renouvelable une fois. En 
se bornant à assigner à résidence Mme H. sans limiter dans le temps cette mesure restrictive de 
liberté, le préfet de la Haute-Saône a entaché sa décision d’une erreur de droit. 


 
18. Il résulte de ce qui précède que l’arrêté du 3 avril 2018 portant assignation à résidence 


doit, sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens dirigé contre lui, être annulé. 
 
Sur les conclusions aux fins d’injonction : 
 
19. Eu égard à ses motifs, le présent jugement implique qu’il soit enjoint au préfet de la 


Haute-Saône de réexaminer la situation de Mme H.. Il y a lieu qu’il y procède dans un délai de deux 
mois à compter du présent jugement. 
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Sur les autres conclusions : 
 
20. L’Etat doit être regardé comme partie perdante dans la présente instance et il en résulte 


qu’il y a lieu de mettre à sa charge le versement à Me Dravigny d’une somme de 800 euros au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, à 
charge pour cet avocat de renoncer au bénéfice de la contribution de l’Etat à sa mission d’aide 
juridictionnelle. 


 
 


D E C I D E : 
 
Article 1er : L’aide juridictionnelle est accordée, à titre provisoire, à Mme Nerimane H.. 
 
Article 2 : Les conclusions de Mme Nerimane H. tendant à l’annulation de la décision du 21 février 
2018 portant refus de titre de séjour sont renvoyées en formation collégiale. 
 
Article 3 : La décision portant interdiction de retour sur le territoire français et l’assignation à 
résidence sont annulées. 
 
Article 4 : Il est enjoint au préfet de la Haute-Saône de réexaminer la situation de 
Mme Nerimane H. dans un délai de deux mois.  
 
Article 5 : L’Etat versera à Me Dravigny une somme de 800 euros au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative et de l’article 37 de la loi du 10 juillet 1991, à charge pour cet avocat 
de renoncer au bénéfice de la contribution de l’Etat à sa mission d’aide juridictionnelle. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à Mme Nerimane H. et au préfet de la Haute-Saône. 
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AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de  
Châlons-en-Champagne 


  
(2ème chambre) 


 
 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 16 février 2016, 22 février 2016,        


21 décembre 2016 et 5 mai 2017, Mme C...D..., représentée par Me E...A..., demande au 
tribunal : 


 
1°) de condamner l’institut français du cheval et de l’équitation (IFCE) à lui verser les 


sommes de : 
- 6 263 euros au titre des frais vétérinaires qu’elle a dû supporter pour faire soigner son 


cheval Sultan du val ; 
- 1 251, 48 euros au titre de ses frais de déplacement ; 
- 300 euros en réparation de son préjudice d’affection ; 
- 150 euros en réparation de son préjudice d’agrément ; 
 
2°) à ce que le versement de la somme de 1 500 euros soit mis à la charge de l’IFCE au 


titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
 
- l’IFCE a commis une faute lors de l’implantation du transpondeur d’identification de 


son cheval ; 
- le transpondeur implanté en 2006 est bien à l’origine de l’état de son cheval ; 
- qu’à supposer que ce soit celui implanté en 2009 qui soit la cause des troubles 


présentés par son cheval, la responsabilité de l’IFCE reste engagée ; 
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- la responsabilité de l’IFCE est également engagée sur le fondement de la rupture de 
l’égalité devant les charges publiques ; 


- le lien de causalité est établi ; 
- le choix de faire traiter son cheval à Deauville était justifié par l’équipement dont est 


dotée la clinique en cause. 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 1er  septembre 2016, 27 avril 2017 et       


29 mai 2017, l’Institut français du cheval et de l’équitation, représenté par Me F...H..., conclut au 
rejet de la requête et à ce que la somme de 2 000 euros soit mise à la charge de Mme D...au titre 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
- l’existence d’un lien de causalité n’est pas établie à raison du temps écoulé entre 


l’implantation du transpondeur et l’apparition de l’infection de Sultan du val ; 
- il n’était pas nécessaire de faire soigner le cheval à Deauville. 
- les autres moyens soulevés par Mme D...ne sont pas fondés. 
 
 Le magistrat désigné en application des dispositions de l’article R. 222-13 du code de 


justice administrative a renvoyé le jugement de cette affaire à une formation collégiale. 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code rural et de la pèche maritime ; 
- l’arrêté du 21 mai 2004 relatif à l’identification complémentaire des équidés par la 


pose d’un transpondeur électronique ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Olivier Nizet, 
- les conclusions de M. David Berthou, rapporteur public, 
- et les observations de Me G...B...substituant Me E...A..., représentant MmeD..., et de 


Me F...H..., représentant l’Institut français du cheval et de l’équitation. 
 
 
Une note en délibéré, présentée pour MmeD..., a été enregistrée le                     31 


janvier 2018. 
 


1. Considérant qu’aux termes de l’article L. 212-9 du code rural et de la pêche 
maritime : « Les propriétaires d'équidés (…) sont tenus de les faire identifier selon un procédé 
agréé (…). Tout changement de propriété d'un équidé (…) doit être déclaré à l'Institut français 
du cheval et de l'équitation par le nouveau propriétaire. Les détenteurs d'équidés (…) sont tenus 
de se déclarer auprès de cet établissement dans des conditions définies par décret. / L'Institut 
français du cheval et de l'équitation s'assure du respect des règles d'identification et de 
déclaration prévues à l'alinéa précédent. Il est chargé de la tenue du fichier national des équidés 
et délivre aux propriétaires les documents d'identification obligatoires.(…) » ; qu’aux termes de 
l’article D. 212-46 du même code : « L'établissement public Institut français du cheval et de 
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l'équitation établit et gère le fichier central zootechnique des équidés (…) » ; qu’il résulte du 4° 
de l’article 10 de l’arrêté du 21 mai 2004 relatif à l’identification complémentaire des équidés 
par la pose d’un transpondeur électronique que ce dispositif doit être implanté à l'aide d'un 
injecteur au niveau du ligament cervical au tiers supérieur de l'encolure du côté gauche de 
l'équidé ; 


2. Considérant qu’il résulte de l’instruction que Mme D...a fait l’acquisition, en août 
2008, d’un poney nommé Sultan du val ; que cet équidé était identifié par un transpondeur mis 
en place par les services de l’Institut français du cheval et de l'équitation en octobre 2006 
(IFCE) ; qu’en 2009 un second transpondeur a été injecté, par le vétérinaire de Mme D...à la 
suite de la perte du signal émis par le premier ; qu’en 2011 le cheval a présenté un abcès à 
l’encolure gauche, à l’endroit de l’injection des transpondeurs ; que des examens vétérinaires ont 
permis de mettre à jour une infection ayant entrainé une ostéomyélite au niveau de la deuxième 
vertèbre cervicale ; que l’intervention chirurgicale nécessaire au traitement de cette infection a 
permis de découvrir la présence d’un transpondeur a proximité immédiate de la vertèbre, porteur 
d’un germe pathogène à l’origine de l’infection ; que ce transpondeur a été retiré, le                  
29 novembre 2011, à l’occasion de l’intervention, destinée à éliminer le foyer infectieux ; que 
Mme D...demande la condamnation de l’IFCE à l’indemniser des différents préjudices qu’elle 
soutient avoir subis à raison de la dégradation de la santé de son animal ; 


 
 


Sur la responsabilité :  
 


En ce qui concerne l’existence d’un lien de causalité : 
 


3. Considérant d’une part, qu’il résulte de l’instruction et notamment d’une attestation 
non contestée du vétérinaire qui suit Sultan du val, rédigée le 13 septembre 2016, soit 
postérieurement à l’intervention chirurgicale au cours de laquelle un transpondeur a été ôté que 
le transpondeur toujours présent dans l’animal est celui implanté en 2009 ; qu’il s’en déduit que 
le transpondeur retrouvé au siège de l’infection est celui implanté par l’IFCE en 2006 et qui a 
migré dans le corps de l’animal ; que d’autre part en l’absence de tout élément de nature à établir 
que la migration du transpondeur serait liée à des caractéristiques morphologiques ou 
physiologiques propres au poney ou à une cause extérieure, la seule circonstance que cinq années 
se soient écoulées entre la mise en place du transpondeur et l’apparition de l’ostéomyélite, n’est 
pas de nature à remettre en cause l’existence d’un lien de causalité direct et certain entre la pose 
en 2006 du transpondeur et l’infection constatée ; 
 


 
En ce qui concerne la responsabilité pour faute : 
 
4. Considérant, d’une part, qu’il est constant que l’implantation en 2006 d’un 


transpondeur permettant l’identification de Sultan du val, par un agent de l’IFCE, a entrainé une 
infection de l’équidé ; que toutefois, alors que cette infection a disparu suite à l’application d’un 
traitement adéquate, il ne résulte pas de l’instruction que cette circonstance serait à l’origine de 
la migration du transpondeur ; que d’autre part, il ne résulte pas plus de l’instruction que 
l’implantation du dispositif d’identification n’aurait pas été faite à l’endroit prévu au 4° de 
l’article 10 de  l’arrêté du 21 mai 2004 ; que, par suite, la requérante n’est pas fondée à soutenir 
que la responsabilité de l’IFCE doit être engagée en raison du comportement fautif de son agent ; 
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En ce qui concerne la responsabilité pour rupture de l’égalité devant les charges 


publiques : 
 


5. Considérant qu’il résulte des principes qui gouvernent la responsabilité des personnes 
publiques que celle-ci est susceptible d’être engagée sur le fondement de la rupture de l’égalité 
des charges devant le service public dans le cas où une mesure légalement prise a pour effet 
d’entraîner au détriment d’une personne physique ou morale un préjudice spécial et d’une 
certaine gravité excédant les aléas que comporte nécessairement l’activité de cette personne et 
ne pouvant, dès lors, être regardé comme une charge lui incombant normalement ;  


6. Considérant qu’il résulte de l’instruction, d’une part, que l’infection résultant de la 
migration du transpondeur, dont était atteint Sultan du val a provoqué des lésions osseuses 
qualifiées de sévères au niveau de la deuxième vertèbre cervicale ; que, d’autre part, il n’est 
pas allégué et il ne résulte pas de l’instruction que le risque de migration importante du 
transpondeur soit fréquent ; que par suite le préjudice dont se prévaut la requérante répond aux 
conditions rappelées au point précédent ; que toutefois, il est constant que l’obligation de 
procéder à l’identification des équidés par un transpondeur résulte de l’arrêté du 21 mai 2004 
pris par le ministre de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales ; que 
par suite, l’Etat est seul responsable des préjudices résultant éventuellement, sur le terrain de la 
rupture de l’égalité devant les charges publiques, de l’application de cette réglementation ; 
qu’il suit de là que Mme D...n’est pas fondée à demander à ce titre à l’IFCE,  l’indemnisation 
du préjudice anormal et spécial dont elle se prévaut ; 
 


7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions indemnitaires 
présentées par Mme D...doivent être rejetées ; 
 
 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
 
 8. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
font obstacle à ce que la somme que Mme D...demande au titre des frais engagés et non compris 
dans les dépens, soit mise à la charge de l’IFCE ; que dans les circonstances de l’espèce, il n’y a 
pas lieu de faire droit aux conclusions présentées par l’IFCE sur le fondement des mêmes 
dispositions ; 
 


 
DÉCIDE : 


 
 


Article 1er : La requête de Mme D...est rejetée. 
 
Article 2 : Les conclusions de l’Institut français du cheval et de l’équitation présentées au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme D...et à l’Institut français du cheval et de 
l’équitation. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 


(2ème chambre) 
 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés le 21 octobre 2016 et le 28 novembre 2017, 


la SAS Konica Minolta Business Solutions France, représentée par Me B...F..., demande au 
tribunal : 


 
1°) d’annuler le titre exécutoire d’un montant de 282 000 euros émis le 22 août 2016 par 


l’université de Reims Champagne-Ardenne lui infligeant des pénalités de retard dans l’exécution 
d’un marché de fourniture d’équipements multifonctions, et le courrier du même jour joint à ce 
titre ; 


 
2°) de mettre à la charge de l’université de Reims Champagne-Ardenne la somme de 


3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- le courrier attaqué a été signé par une autorité incompétente ; 
- le titre exécutoire attaqué méconnait les prescriptions de l’article L. 212-1 du code 


des relations entre le public et l’administration ; 
- le point de départ du délai d’exécution des prestations a été irrégulièrement fixé par 


l’université au jour d’émission des bons de commande et non au jour de réception de ceux-ci ; 
- les délais d’exécution expirant un dimanche auraient du être prorogés jusqu’au 


premier jour ouvré suivant ; 
- les délais étant exprimés en jours ouvrables, il appartenait au pouvoir adjudicateur 


d’en exclure les dimanches et jours fériés s’agissant de la computation tant des délais 
d’exécution que du nombre de jours de retard d’exécution ; 
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- la computation des délais de retard d’exécution aurait du être interrompue la veille de 
la mise en service des équipements, et non pas le jour de cette mise en service ; 


- elle a accompli certaines prestations à une date antérieure à celle retenue par 
l’université pour la computation de ces délais ; 


- les pénalités atteignent un montant excessif qu’il convient de minorer. 
   
Par un mémoire en défense enregistré le 20 janvier 2017, l’université de Reims 


Champagne-Ardenne, représentée par Me J...-B...G..., conclut au rejet de la requête et à ce que 
soit mise à la charge de la SAS Konica Minolta Business Solutions France la somme de 3 000 
euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par la société requérante ne sont pas fondés. 
 
Un mémoire, présenté pour l’université de Reims Champagne-Ardenne, a été enregistré 


le 12 décembre 2017. 
 
L’instruction a été close avec effet immédiat le 15 décembre 2017 en application des 


dispositions combinées des articles R. 611-11-1 et R. 613-2 du code de justice administrative. 
 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du 


code de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de l’irrecevabilité des conclusions tendant à l’annulation du courrier du 22 
août 2016.  


 
Un mémoire en réponse au moyen relevé d’office, présenté pour la SAS Konica Minolta 


Business Solutions France, a été enregistré le 12 janvier 2018. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des marchés publics ; 
- le code civil ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- l’arrêté du 19 janvier 2009 portant approbation du cahier des clauses administratives 


générales des marchés publics de fournitures courantes et de services ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Illouz, conseiller, 
- les conclusions de M. Berthou, rapporteur public, 
- et les observations de Me D...I..., substituant Me B...F..., pour la SAS Konica Minolta 


Business Solutions France, et de Me H...C..., substituant    Me J... -B...G..., représentant 
l’université de Reims Champagne-Ardenne. 


 
Une note en délibéré, présentée pour la SAS Konica Minolta Business Solutions France, 


a été enregistrée le 17 janvier 2018. 
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1. Considérant que l’université de Reims Champagne-Ardenne a conclu avec un 
groupement conjoint ayant pour mandataire solidaire la SAS Konica Minolta Business Solutions 
France un marché de fourniture, de livraison et de mise en ordre d’équipements multifonctions 
(photocopieurs, imprimantes et scanners) sous la forme d’un accord-cadre ; que l’acte 
d’engagement a été signé par l’attributaire le 28 avril 2015 et a donné lieu à la passation de 
nombreux marchés subséquents ; que, par un premier courrier daté du 15 février 2016, 
l’université a notifié à la SAS Konica Minolta Business Solutions France l’infliction de pénalités 
de retard d’un montant de 312 553,96 euros ; qu’à la suite de discussions entre les parties, le 
pouvoir adjudicateur a ramené ce montant à la somme de 282 000 euros par un courrier daté du 
22 août 2016 et émis le même jour à l’encontre de son cocontractant un titre exécutoire de ce 
montant ; qu’aux termes de la présente requête, la SAS Konica Minolta Business Solutions 
France recherche l’annulation de ces deux actes ;  
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation du courrier du 22 août 2016 : 


 
2. Considérant que le courrier de l’université de Reims Champagne-Ardenne daté du   


22 août 2016, qui se borne à détailler le mode de calcul des pénalités de retard infligées par cette 
université à la société requérante par le titre exécutoire auquel il était joint, n’a pas par lui-même 
pour effet de la constituer débitrice et ne fait dès lors pas grief ; qu’il suit de là que les 
conclusions tendant à l’annulation de ce courrier sont irrecevables et ne peuvent dès lors qu’être 
rejetées ; 
 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation du titre exécutoire : 


 
En ce qui concerne la légalité externe : 
 
3. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article L. 212-1 du code des 


relations entre le public et l’administration : « Toute décision prise par une administration 
comporte la signature de son auteur ainsi que la mention, en caractères lisibles, du prénom, du 
nom et de la qualité de celui-ci. » ; qu’il résulte de l’instruction que, si le titre exécutoire en litige 
ne contient pas lui-même l’ensemble de ces éléments, celui-ci désigne Mme A...comme 
responsable de son ordonnancement ; que le courrier joint à ce titre comporte quant à lui le nom, 
le prénom et la signature de Mme E...A..., ainsi que sa qualité de directrice générale des services 
de l’université ; qu’il résulte ainsi de la combinaison des informations contenues dans ces deux 
documents que la société requérante doit être regardée comme ayant pu identifier et connaitre la 
qualité de l’auteur du titre exécutoire qu’elle attaque, conformément à l’objectif poursuivi par le 
législateur lors de l’adoption des dispositions de l’article 4 de la loi du              12 avril 2000, 
aujourd’hui codifiées à l’article L. 212-1 du code des relations entre le public et 
l’administration ; qu’il suit de là que le moyen tiré de la méconnaissance de ces dispositions doit 
être écarté ; 


 
 
En ce qui concerne le bien-fondé des pénalités de retard : 
 
4. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de l’instruction que le pouvoir adjudicateur 


a décompté le délai d’exécution des prestations en faisant courir celui-ci à compter de la date 
d’envoi des bons de commande, et non, formellement, à compter de la date de réception de ces 
bons ; que l’université soutient cependant sans être sérieusement contredite qu’en accord avec la 
société requérante, les bons de commande lui ont été systématiquement adressés par courrier 
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électronique, ce procédé ayant pour effet de rendre concomitant l’envoi et la réception de ces 
bons ; que la requérante n’établit ni même n’allègue que les parties auraient convenu d’un autre 
mode de transmission des bons de commande ou qu’elle aurait rencontré des difficultés 
matérielles pour s’assurer de leur réception ; que, dans ces conditions, il doit être regardé comme 
établi que la SAS Konica Minolta Business Solutions France a reçu les bons de commande émis 
par le pouvoir adjudicateur le jour de leur envoi ; qu’elle n’est, dès lors, pas fondée à se plaindre 
que son délai d’exécution ait commencé à courir à compter de cette date ; 


 
5. Considérant, en deuxième lieu, qu’il est constant que les services de l’université 


étaient fermés du fait des congés estivaux à compter de la soirée du 24 juillet 2015 et jusqu’au 
matin du 17 août suivant ; qu’il résulte de l’instruction, comme l’admet d’ailleurs l’université dès 
son premier mémoire en défense du 20 janvier 2017 et communiqué à la requérante, que le 
pouvoir adjudicateur a prorogé le délai d’exécution de vingt jours octroyé à la SAS Konica 
Minolta Business Solutions France ; qu’il s’ensuit que le délai d’exécution des commandes 
passées le 24 juillet 2015 n’était pas achevé le 4 septembre suivant, date que l’université a 
cependant retenu comme veille du point de départ des pénalités de retard ; que la société 
requérante est, dès lors, fondée à soutenir que le titre qu’elle attaque lui inflige des pénalités 
calculées, dans cette mesure, selon des modalités irrégulières ; 


 
6. Considérant, en troisième lieu, qu’il résulte de l’instruction que la période durant 


laquelle les pénalités de retard afférentes à l’ensemble des prestations ont couru a été décomptée 
par le pouvoir adjudicateur en jours calendaires ; que le 12° de l’annexe C du cahier des clauses 
techniques particulières (CCTP) du marché fixe à vingt jours ouvrables le délai maximum 
d’exécution des prestations imparti au prestataire ; que l’article 2 du cahier des clauses 
administratives particulières (CCAP) du marché prévoit quant à lui que le CCTP prime sur le 
cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicable aux marchés publics de 
fournitures courantes et de services approuvé par l’arrêté du 19 janvier 2009 ; que l’université de 
Reims Champagne-Ardenne ne saurait, dès lors, utilement invoquer les stipulations de l’article 
3.2.2 de ce CCAG, auxquelles celles du 12° de l’annexe C du CCTP du marché ont entendu 
déroger, pour justifier du bien-fondé de sa méthode de computation du délai d’exécution des 
prestations ; qu’ainsi, il appartenait au pouvoir adjudicateur de calculer le délai d’exécution 
imparti à son prestataire en jours ouvrables et non pas, comme il l’a fait, en jours calendaires ; 
que la SAS Konica Minolta Business Solutions France est par suite fondée à soutenir que le titre 
qu’elle attaque lui inflige des pénalités calculées, dans cette mesure, selon des modalités 
irrégulières ; 


 
7. Considérant qu’aux termes de l’article 3.2.2. du cahier des clauses administratives 


générales des marchés publics de fournitures courantes et de services approuvé par l’arrêté 
susvisé du 19 janvier 2009 : « Lorsque le délai est fixé en jours, il s'entend en jours calendaires 
et il expire à minuit le dernier jour du délai. (…) Un délai fixé en jours calendaires inclut les 
samedis, dimanches et jours fériés. » ; que le 12° de l’annexe C du CCTP du marché, qui 
n’évoque que le délai d’exécution des prestations, ne saurait être regardé comme ayant entendu 
déroger à ces dispositions s’agissant des modalités de computation du délai de retard, qui 
diffèrent ainsi de celles relatives au délai d’exécution ; que c’est, dès lors, et contrairement à ce 
que soutient la requérante, à bon droit que l’université de Reims Champagne-Ardenne a inclus 
les dimanches et les jours fériés dans le calcul de son délai de retard une fois le délai d’exécution 
achevé ; 


 
8. Considérant, en quatrième lieu, qu’ainsi qu’il a été dit ci-dessus, le délai d’exécution 


imparti à la SAS Konica Minolta Business Solutions France est de vingt jours ouvrables ; qu’il 
appartenait ainsi à l’université de Reims Champagne-Ardenne, qui l’admet au demeurant dans 
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son mémoire en défense, d’en reporter l’expiration au premier jour ouvré suivant lorsque le délai 
d’exécution s’achevait un dimanche ou un jour férié ; qu’il résulte de l’instruction que tel n’a pas 
toujours été le cas ; que la SAS Konica Minolta Business Solutions France est, par suite, fondée 
à soutenir que le titre exécutoire lui inflige des pénalités de retard calculées, à ce titre, selon des 
modalités irrégulières ; 


 
9. Considérant, en cinquième lieu, qu’il résulte de l’instruction qu’afin de calculer le 


nombre de jours de retard imputables à la société requérante dans l’exécution de ses prestations, 
le pouvoir adjudicateur a comptabilisé comme premier jour de retard le lendemain du dernier 
jour du délai contractuel d’exécution ; que c’est, dès lors, à bon droit que le jour d’achèvement 
de l’exécution des prestations a été retenu comme constituant le dernier jour pris en compte pour 
le calcul des pénalités ; que le moyen tiré de ce que le décompte des jours de retard aurait dû être 
arrêté à la veille de cet achèvement doit, par suite, être écarté ; 


 
10. Considérant, en sixième et dernier lieu, que la SAS Konica Minolta Business 


Solutions France soutient que la date d’exécution des prestations retenue par le pouvoir 
adjudicateur au titre de certains appareils serait postérieure à celle de mise en service effective de 
ceux-ci et que les pénalités de retard seraient excessives de ce fait ; qu’il résulte cependant de 
l’instruction que l’étendue des obligations contractuelles du prestataire ne se limitait pas à la 
mise en service des appareils, mais impliquait également que les agents de l’université soient 
formés par ceux de la société requérante en vue de leur utilisation ; qu’il ne résulte pas de 
l’instruction que cette formation ait été systématiquement assurée concomitamment à la mise en 
service des équipements ; qu’en particulier, les rapports d’intervention versés aux débats par la 
SAS Konica Minolta Business Solutions France, s’ils permettent d’identifier une date de mise en 
service des appareils, ne contiennent aucune indication quant à la date de formation des agents 
de la personne publique à leur utilisation ; que, dans ces conditions, la requérante, qui ne produit 
aucun élément de nature à établir l’accomplissement de ses prestations contractuelles dans leur 
intégralité à une date antérieure à celle retenue par le pouvoir adjudicateur, n’est, par suite, pas 
fondée à soutenir que le montant des pénalités qui lui ont été infligées serait excessif de ce fait ; 
 


En ce qui concerne la minoration des pénalités de retard : 
 
11. Considérant qu’il est loisible au juge administratif, saisi de conclusions en ce sens, 


de modérer ou d’augmenter les pénalités de retard résultant du contrat, par application des 
principes dont s’inspire l’article 1152 du code civil, si ces pénalités atteignent un montant 
manifestement excessif ou dérisoire eu égard au montant du marché ; que, contrairement à ce 
que soutient la SAS Konica Minolta Business Solutions France, le caractère manifestement 
excessif ou dérisoire du montant des pénalités de retard doit, dans le cas d’un accord-cadre régi 
par les dispositions de l’article 76 du codes marchés publics alors en vigueur, s’apprécier au 
regard non pas du montant de chaque marché subséquent, mais du montant estimatif global de 
l’accord-cadre, ainsi que le fait valoir l’université de Reims Champagne-Ardenne, sans qu’y 
fasse obstacle la circonstance que cet accord-cadre ait été conclu sans montant minimum ni 
maximum ; qu’il résulte de l’instruction que les pénalités infligées par le pouvoir adjudicateur à 
son cocontractant, d’un montant de 282 000 euros au demeurant déjà minoré par le présent 
jugement, représentent 25,6 % du montant estimatif global du marché, qui s’élève quant à lui à 
1 104 052,61 euros ; que ces pénalités n’atteignent pas, dès lors, un montant manifestement 
excessif ; que, par suite, il n’y a pas lieu de modérer ce montant par application des principes 
dont s’inspire l’article 1152 du code civil ; 
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12. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la SAS Konica Minolta 
Business Solutions France est seulement fondée à demander l’annulation du titre exécutoire d’un 
montant de 282 000 euros émis le 22 août 2016 par l’université de Reims Champagne-Ardenne 
lui infligeant des pénalités de retard en tant que ces pénalités ont été calculées selon les 
modalités censurées aux points 5, 6 et 8 du présent jugement ; qu’il y a lieu, en conséquence, de 
la renvoyer devant les services de l’université de Reims Champagne-Ardenne pour que soit fixé 
le montant des pénalités laissées définitivement à sa charge en application des modalités de 
calcul de ces pénalités telles qu’elles sont définies par le présent jugement ;  


 
 


Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
 
13. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la SAS Konica Minolta Business 
Solutions France, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que 
l’université de Reims Champagne-Ardenne demande au titre des frais exposés et non compris 
dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre 
à la charge de cette université une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la SAS 
Konica Minolta Business Solutions France et non compris dans les dépens ; 
 
 
 
 


D E C I D E  : 
 
 
 


 
Article 1er : La SAS Konica Minolta Business Solutions France est déchargée de la somme mise 
à sa charge par le titre exécutoire du 22 août 2016 en tant que cette somme excède celle qui est 
due en application des modalités de calcul des pénalités de retard fixées aux points 5, 6 et 8. 
 
Article 2 : L’université de Reims Champagne-Ardenne versera à la SAS Konica Minolta 
Business Solutions France une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la SAS Konica Minolta Business Solutions France 
et à l’université de Reims Champagne-Ardenne. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de  
Châlons-en-Champagne 


  
(2ème chambre) 


 
 


 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 14 décembre 2016, Mme C...D..., représentée par Me 


B...A..., demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 29 août 2014 du recteur de l’académie de Reims l’autorisant à 


effectuer une second année de stage en qualité de professeur des écoles ; 
 
2°) d’annuler l’arrêté du 5 juillet 2016 par lequel le recteur de l’académie de Reims a 


prononcé son licenciement à compter du 1er septembre 2016, ensemble la décision rejetant son 
recours gracieux ; 


 
3°) d’enjoindre au recteur de l’académie de Reims de la réintégrer en qualité de 


professeur des écoles à compter du 1er septembre 2014 ; 
 
4°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 2 500 euros au titre de l’article L. 761-1 


du code de justice administrative. 
 
Elle soutient que : 
- l’arrêté renouvelant son stage n’est pas motivé ; 
- elle peut se prévaloir d’avis favorables à sa titularisation ; 
- l’arrêté la licenciant a été pris en méconnaissance de l’article 5 de l’arrêté du             


22 août 2014 fixant les modalités de stage, d’évaluation et de titularisation des professeurs des 
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écoles stagiaires dès lors que l’avis de l’autorité en charge de la formation du stagiaire n’a pas 
été recueilli et soumis au jury ; 


- il méconnait l’article 2 de l’arrêté du 1er juillet 2013 relatif au référentiel des 
compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation dès lors qu’elle aurait 
dû être évaluée dans les conditions fixées par l’arrêté du 12 mai 2010 ; 


- son dossier est entaché d’erreurs matérielles et d’erreur manifeste d’appréciation ; 
- l’annulation de la décision la licenciant implique sa titularisation. 


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 12 juillet 2017, le recteur de l’académie de 


Reims, conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que : 


 
- les conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté autorisant Mme D...à effectuer une 


seconde année de stage sont tardives ; 
- les autres moyens soulevés par Mme D...ne sont pas fondés. 
 
Un mémoire en réplique, présenté pour MmeD..., a été enregistré le 26 janvier 2018. 
 
 
Vu  les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- le décret n° 90-680 du 1er août 1990 ; 
- l’arrêté du 22 août 2014 fixant les modalités de stage, d’évaluation et de titularisation 


des professeurs des écoles stagiaires 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Olivier Nizet, Président-Rapporteur, 
- les conclusions de M. David Berthou, rapporteur public, 
- et les observations de Me B...A..., représentant MmeD.... 
 
 
 


1. Considérant que Mme D...a été nommée professeur des écoles stagiaire le 1 septembre 
2013 ; qu’à l’issue de son année de formation, elle n’a pas été titularisée mais a été autorisée à 
redoubler par un arrêté du recteur de l’académie de Reims du                    29 août 2014 ; que 
Mme D...ayant bénéficié de congés de maladie et d’un congé maternité, la durée de son stage a 
été augmentée et c’est au terme de l’année scolaire 2015/2016 que le jury académique a rendu un 
avis défavorable à sa titularisation ; que par un arrêté du 5 juillet 2016, le recteur de l’académie 
de Reims a prononcé son licenciement, décision confirmée le 13 octobre 2016 sur recours 
gracieux de l’intéressée ; que  Mme D...demande l’annulation des arrêtés du 29 août 2014 et 5 
juillet 2016 ainsi que de la décision rejetant son recours gracieux ; 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté du 29 août 2014 : 
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2. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article R. 421-1 du code de justice 
administrative, alors applicable : « Sauf en matière de travaux publics, la juridiction ne peut être 
saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la 
notification ou de la publication de la décision attaquée. » ; 


 


3. Considérant toutefois que le principe de sécurité juridique, qui implique que ne 
puissent être remises en cause sans condition de délai des situations consolidées par l'effet du 
temps, fait obstacle à ce que puisse être contestée indéfiniment une décision administrative 
individuelle qui a été notifiée à son destinataire, ou dont il est établi, à défaut d'une telle 
notification, que celui-ci a eu connaissance ; qu’en une telle hypothèse, si le non-respect de 
l'obligation d'informer l'intéressé sur les voies et les délais de recours, ou l'absence de preuve 
qu'une telle information a bien été fournie, ne permet pas que lui soient opposés les délais de 
recours fixés par le code de justice administrative, le destinataire de la décision ne peut exercer 
de recours juridictionnel au-delà d’un délai raisonnable ; qu’en règle générale et sauf 
circonstances particulières dont se prévaudrait le requérant, ce délai ne saurait, sous réserve de 
l’exercice de recours administratifs pour lesquels les textes prévoient des délais particuliers, 
excéder un an à compter de la date à laquelle une décision expresse lui a été notifiée ou de la 
date à laquelle il est établi qu’il en a eu connaissance ;  


 
4. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que Mme D...a été affectée par un arrêté 


du 1er septembre 2014 pour 50% de son temps à l’école élémentaire d’Attigny, les 50% restant 
étant occupés par de la formation ; qu’en occupant ainsi un poste de professeur des écoles en 
qualité de stagiaire et en assistant à la formation initiale délivrée aux professeurs des écoles 
stagiaires, Mme D...a nécessairement eu connaissance de la décision refusant de la titulariser 
mais lui accordant une année de stage supplémentaire ; que cette information a eu lieu au plus 
tard au jour de la rentrée scolaire 2014 ; que, dès lors, et en application des principes rappelés au 
point 3, les conclusions de la requête de Mme D...tendant à l’annulation de l’arrêté du 29 août 
2014, ont été présentées tardivement et sont, par suite, irrecevables ; 
 
Sur les conclusions tendant à l’annulation de l’arrêté du 5 juillet 2016 : 


5. Considérant qu’aux termes de l’article 10 du décret du 1 août 1990 : « Les professeurs 
stagiaires accomplissent un stage d'un an. Au cours de leur stage, les professeurs stagiaires 
bénéficient d'une formation organisée, dans le cadre des orientations définies par l'Etat, par un 
établissement d'enseignement supérieur, visant l'acquisition des compétences nécessaires à 
l'exercice du métier. Cette formation alterne des périodes de mise en situation professionnelle 
dans une école et des périodes de formation au sein de l'établissement d'enseignement supérieur. 
Elle est accompagnée d'un tutorat et peut être adaptée pour tenir compte du parcours antérieur 
des professeurs stagiaires./ Les modalités du stage et les conditions de son évaluation par un 
jury sont arrêtées conjointement par le ministre chargé de l'éducation et par le ministre chargé 
de la fonction publique » ; qu’aux termes de l’article 12 du même décret : « A l'issue du stage, 
les professeurs des écoles stagiaires sont titularisés par le directeur académique des services de 
l'éducation nationale agissant sur délégation du recteur d'académie du département dans le 
ressort duquel le stage est accompli, sur proposition du jury prévu à l'article 10. La 
titularisation confère le certificat d'aptitude au professorat des écoles » ; qu’aux termes de 
l’article 13 du même texte : « Les stagiaires qui n'ont pas été titularisés peuvent être autorisés à 
accomplir une nouvelle année de stage. Ceux qui ne sont pas autorisés à renouveler le stage ou 
qui, à l'issue de la seconde année de stage, n'ont pas été titularisés, sont soit licenciés, soit 
réintégrés dans leur corps ou cadre d'emplois d'origine s'ils avaient la qualité de 
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fonctionnaire » ; qu’aux terme de l’article 5 de l’arrêté du 22 août 2014 : « Le jury se prononce 
sur le fondement du référentiel de compétences prévu par l'arrêté du 1er juillet 2013 susvisé, 
après avoir pris connaissance des avis suivants : / I. - Pour les professeurs des écoles stagiaires 
qui effectuent leur stage dans les écoles et établissements visés à l' article 2 du décret du 1er 
août 1990 susvisé : / 1° L'avis de l'inspecteur de l'éducation nationale désigné par le recteur, 
établi sur la base d'une grille d'évaluation et après consultation du rapport du tuteur désigné par 
le recteur, pour accompagner le fonctionnaire stagiaire pendant sa période de mise en situation 
professionnelle. L'avis peut également résulter d'une inspection ; / 2° L'avis de l'autorité en 
charge de la formation du stagiaire. » ; 


6. Considérant que si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et 
conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le 
déroulement d'une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, 
n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier qu’il 
a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu’il a 
privé les intéressés d’une garantie ; que l’application de ce principe n’est pas exclue en cas 
d’omission d’une procédure obligatoire, à condition qu’une telle omission n’ait pas pour effet 
d’affecter la compétence de l’auteur de l’acte ; 


 
7. Considérant qu’il n’est pas contesté que le jury académique s’est prononcé sur les 


mérites de Mme D...à la seule vue des rapports établis par l’inspecteur de l’éducation nationale, 
sans que l’avis de l’autorité en charge de la formation de l’intéressée lui ait été communiqué ; 
que la procédure préalable à l’édiction de la décision en litige est, par suite, irrégulière ; que la 
circonstance que Mme D...ait fait, au cours de sa formation, l’objet de rapports mettant en 
évidence ses insuffisances professionnelles, ne permet pas de préjuger du sens de l’avis 
manquant ; que dans ces circonstances, le vice de procédure précitée a été de nature à priver la 
requérante d’une garantie ; que, par suite, l’arrêté du               5 juillet 2016 a été pris à l’issue 
d’une procédure irrégulière et doit être annulé, sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres 
moyens de la requête ; que par voie de conséquence la décision du recteur de l’académie de 
Reims rejetant le recours gracieux de Mme D...doit également être annulée ; 


 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 


 
8. Considérant qu’eu égard au motif d’annulation de l’arrêté et de la décision attaqués 


ci-dessus retenu, l’exécution du présent jugement n’implique pas nécessairement que Mme 
D...soit titularisée en qualité de professeur des écoles ; qu’en revanche il y a lieu d’enjoindre au 
recteur de l’académie de Reims de se prononcer à nouveau sur la situation de l’intéressée ; 
 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  


 
9. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 


l’Etat le versement de la somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par Mme D...et non 
compris dans les dépens ; 


 
 


DÉCIDE : 
 
 


Article 1er : L’arrêté du 5 juillet 2016 et la décision du 13 octobre 2016 rejetant le recours 
gracieux formé par Mme D...sont annulés. 
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Article 2 : Il est enjoint au recteur de l’académie de Reims de réexaminer la situation de 
MmeD.... 
 
Article 3 : l’Etat versera à Mme D...une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article  5: Le présent jugement sera notifié à Mme C...D...et au recteur de l’académie de Reims. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés le 22 décembre 2016, le 7 février 2017 et 


le 7 novembre 2017, la société D..., représentée par Me Mallon, demande au tribunal d’annuler la 
décision du 26 octobre 2016 par laquelle la directrice régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est lui a infligé une amende 
administrative d’un montant de 3 000 euros. 


 
 
Elle soutient que : 
- la désignation d’un représentant français de l’entreprise étrangère comportait les 


mentions obligatoires en application de l’article R. 1263-2-1 du code du travail ; 
- la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 


travail et de l'emploi ne pouvait lui infliger une amende sans procéder au préalable à un rappel à 
la loi ; 


- l’administration, en exigeant qu’elle contrôle la régularité des documents qui lui ont 
été transmis par son cocontractant, a ajouté une condition aux dispositions applicables. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 16 janvier 2017, la direction régionale des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail Grand Est conclut au rejet de la 
requête. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par la société D... ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Gallier, 
- les conclusions de Mme Estermann, rapporteur public, 
- et les observations de M. B...pour la direction régionale des entreprises, de la 


concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Grand Est. 
 
 
 
1. Considérant que lors d’un contrôle effectué le 7 avril 2016 sur le chantier TCP 


Developpement situé à Sainte-Savine, l’inspectrice du travail a constaté la présence de six 
travailleurs détachés par l’entreprise E... ; que, par la décision attaquée 
du 26 octobre 2016, la directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l'emploi a infligé à la société D..., société donneuse d’ordre, une 
amende de 3 000 euros pour non-conformité du document de désignation d’un représentant en 
France de l’employeur ayant détaché ses salariés aux prescriptions réglementaires ; 


 
 


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1262-2-1 du code du travail : « I.-
L'employeur qui détache un ou plusieurs salariés, dans les conditions prévues aux articles L. 
1262-1 et L. 1262-2, adresse une déclaration, préalablement au détachement, à l'inspection du 
travail du lieu où débute la prestation. II.-L'employeur mentionné au I du présent article désigne 
un représentant de l'entreprise sur le territoire national, chargé d'assurer la liaison avec les 
agents mentionnés à l'article L. 8271-1-2 pendant la durée de la prestation. (…) » ; qu’aux 
termes de l’article L. 1262-4-1 du même code : « I.-Le donneur d'ordre ou le maître d'ouvrage 
qui contracte avec un prestataire de services qui détache des salariés, dans les conditions 
mentionnées aux articles L. 1262-1 et L. 1262-2, vérifie auprès de ce dernier, avant le début du 
détachement, qu'il s'est acquitté des obligations mentionnées aux I et II de l'article L. 1262-2-1. / 
(…) » ; qu’aux termes de l’article R. 1263-12 du même code : « Le maître d'ouvrage ou le 
donneur d'ordre qui contracte avec un employeur établi hors de France demande à son 
cocontractant, avant le début de chaque détachement d'un ou de plusieurs salariés, les 
documents suivants : / (…) b) Une copie du document désignant le représentant mentionné à 
l'article R. 1263-2-1. / Le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre est réputé avoir procédé aux 
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vérifications mentionnées à l'article L. 1262-4-1 dès lors qu'il s'est fait remettre ces 
documents » ; qu’enfin, aux termes de l’article R. 1263-2-1 du même code : « Le représentant de 
l'entreprise sur le territoire national mentionné au II de l'article L. 1262-2-1 accomplit au nom 
de l'employeur les obligations qui lui incombent en application de l'article R. 1263-1. / La 
désignation de ce représentant est effectuée par écrit par l'employeur. Elle comporte les nom, 
prénoms, date et lieu de naissance, adresse électronique et postale en France, le cas échéant la 
raison sociale, ainsi que les coordonnées téléphoniques du représentant. Elle indique 
l'acceptation par l'intéressé de sa désignation ainsi que la date d'effet et la durée de la 
désignation, qui ne peut excéder la période de détachement. / Elle est traduite en langue 
française. / Elle indique pour les documents prévus à l'article R. 1263-1 soit le lieu de 
conservation sur le territoire national, soit les modalités permettant d'y avoir accès et de les 
consulter depuis le territoire national. » ; 


 
 
3. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées que le donneur d’ordre qui 


contracte avec un employeur établi hors de France est réputé avoir procédé aux vérifications 
mentionnées à l’article L. 1262-4-1 du code du travail lorsqu’il s’est fait remettre les documents 
prévus par l’article R. 1263-12 du même code à la condition que ceux-ci soient établis 
conformément aux prescriptions de l’article R. 1263-2-1 du même code précitées ; que, par suite, 
la société D... n’est pas fondée à soutenir que l’administration du travail a commis une erreur de 
droit en lui imposant de vérifier la régularité de la déclaration qui lui a été produite par son 
cocontractant ; 


 
 
4. Considérant que le document produit à l’administration du travail par la société 


requérante mentionne notamment que la désignation du représentant vaut pendant la durée des 
détachements de tous les salariés de la société et que cette désignation prend fin 
automatiquement au terme des détachements des salariés de l’entreprise sur le territoire français ; 
qu’en se bornant à reformuler de manière générale les conditions légales et réglementaires de la 
désignation d’un représentant, ce document ne saurait être regardé comme satisfaisant aux 
exigences de l’article R. 1263-2-1 du code du travail précitées qui imposent, entre autres choses, 
l’indication précise d’une date d’effet et d’une durée de désignation ; que, dès lors, le moyen doit 
être écarté ; 


 
 
5. Considérant qu’il ne résulte d’aucune disposition légale ou réglementaire l’obligation 


pour l’administration du travail de procéder à un rappel à la loi avant d’infliger une sanction 
administrative à une société sur le fondement de l’article L. 1264-2 du code du travail ; que, par 
suite, ce moyen doit également être écarté ; 
 
 
 6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la requête de la société D... doit être 
rejetée ; 
 
 
 


D E C I D E 
 
 
 


Article 1er : La requête de la société D... est rejetée. 
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Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la société D... et à la ministre du travail. 
 
Copie en sera adressée à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail Grand Est. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête enregistrée le 15 juin 2017, M. E...H..., représenté par Me C...B..., 


demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler pour excès de pouvoir l’arrêté du 31 janvier 2017 par lequel le président 


de la communauté de communes de Suippes et Vesle lui a infligé la sanction d’exclusion 
temporaire de fonctions d’une durée d’un mois, ensemble la décision du 24 avril 2017 rejetant 
son recours gracieux ; 


 
2°) de mettre à la charge de la communauté de communes de Suippes et Vesle la somme 


de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
- le conseil de discipline de la fonction publique territoriale était irrégulièrement 


composé lors de sa séance du 9 janvier 2017 au cours de laquelle sa situation a été examinée ; 
- certains des faits qui lui sont reprochés ne pouvaient donner lieu à l’infliction d’une 


sanction disciplinaire ; 
- cette sanction n’est pas proportionnée à la gravité des fautes commises. 
   
Par un mémoire en défense enregistré le 18 septembre 2017, la communauté de 


communes de Suippes et Vesle, représentée par la SELAS Devarenne associés Grand-Est, 
conclut au rejet de la requête et à ce que soit mise à la charge de M. H...la somme de 2 000 euros 
au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 







N° 1701162 2


Elle soutient que les moyens soulevés par M. H...ne sont pas fondés. 
 
L’instruction a été close avec effet immédiat le 7 décembre 2017 en application des 


dispositions combinées des articles R. 611-11-1 et R. 613-2 du code de justice administrative. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- la loi n° 2013-316 du 16 avril 2013 ; 
- le décret n° 89-677 du 18 septembre 1989 ; 
- le décret n° 95-1018 du 14 septembre 1995 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Illouz, conseiller, 
- les conclusions de M. Berthou, rapporteur public, 
- et les observations de Me F...D..., substituant Me C...B..., pour Mme H..., et de Me 


A...G..., pour la communauté de communes de Suippes et Vesle. 
 
 


Sur les conclusions à fin d’annulation :  
 


En ce qui concerne la légalité externe : 
 
1. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 1er du décret du 18 septembre 


1989 : « (…) Siègent en qualité de représentants du personnel les membres titulaires de la 
commission administrative paritaire appartenant au même groupe hiérarchique que l'intéressé 
et au groupe hiérarchique supérieur. (…) » ; qu’il résulte du décret n° 95-1018 du                  
14 septembre 1995, que les agents appartenant à un cadre d’emploi de catégorie C sont répartis 
dans les groupes hiérarchiques 1 et 2, les agents de catégorie B étant répartis dans les groupes 
hiérarchies 3 et 4 ; que M.H..., éducateur territorial des activités physiques et sportives, est un 
agent de catégorie B ; qu’il ressort des pièces du dossier que, parmi les représentants du 
personnel ayant siégé au sein du conseil de discipline de la fonction publique territoriale lors de 
sa séance du 12 décembre 2016, deux d’entre eux étaient titulaires du grade de rédacteur 
territorial principal et les deux autres du grade de technicien territorial, grades ressortissant à des 
cadres d’emploi de catégorie B ; que le moyen tiré du fait que la composition du conseil de 
discipline aurait été irrégulière dès lors qu’un des agents représentant le personnel aurait 
appartenu à un cadre d’emploi de catégorie C manque ainsi en fait ; 


 
2. Considérant, d’autre part, qu’aucun principe ni aucune disposition législative ou 


réglementaire n’impose que siègent au sein des conseils de discipline de la fonction publique 
territoriale des représentants de la filière sportive lorsque la situation d’agents relevant de cette 
filière est examinée ;  
 


3. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les moyens tirés de l’irrégularité de la 
composition du conseil de discipline de la fonction publique territoriale lors de la séance au 
cours de laquelle la situation de la requérante a été examinée doit être écarté ; 
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En ce qui concerne la légalité interne : 
 
4. Considérant qu'aux termes de l'article 29 de la loi du 13 juillet 1983 : « Toute faute 


commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions 
l'expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi 
pénale. » ; qu'aux termes de l'article 89 de la loi du 26 janvier 1984 : « Les sanctions 
disciplinaires sont réparties en quatre groupes : (...) Troisième groupe : (…) l'exclusion 
temporaire de fonctions pour une durée de seize jours à deux ans ; (…) » ; qu’il appartient au 
juge de l’excès de pouvoir, saisi de moyens en ce  sens, de rechercher si les faits reprochés à un 
agent public ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire constituent des fautes de nature à 
justifier une sanction et si la sanction retenue est proportionnée à la gravité de ces fautes ; 


 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 6 ter A de la loi du 13 juillet 1983 : « (…) 


Aucun fonctionnaire ne peut être sanctionné ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, 
directe ou indirecte, pour avoir signalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 
2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la 
modernisation de la vie économique. / Toute disposition ou tout acte contraire est nul de plein 
droit. (…) » ; qu’aux termes de l’article 6 de la loi du 9 décembre 2016 : « Un lanceur d'alerte 
est une personne physique qui révèle ou signale, de manière désintéressée et de bonne foi, (…) 
une violation grave et manifeste (…) de la loi ou du règlement, ou une menace ou un préjudice 
graves pour l'intérêt général, dont elle a eu personnellement connaissance. (…) » ; qu’aux 
termes de l’article 8 de cette loi : « I. - Le signalement d'une alerte est porté à la connaissance du 
supérieur hiérarchique, direct ou indirect, de l'employeur ou d'un référent désigné par celui-ci. / 
En l'absence de diligences de la personne destinataire de l'alerte mentionnée au premier alinéa 
du présent I à vérifier, dans un délai raisonnable, la recevabilité du signalement, celui-ci est 
adressé à l'autorité judiciaire, à l'autorité administrative ou aux ordres professionnels. / En 
dernier ressort, à défaut de traitement par l'un des organismes mentionnés au deuxième alinéa 
du présent I dans un délai de trois mois, le signalement peut être rendu public. / II. - En cas de 
danger grave et imminent ou en présence d'un risque de dommages irréversibles, le signalement 
peut être porté directement à la connaissance des organismes mentionnés au deuxième alinéa du 
I. Il peut être rendu public. (…) » ; 


 
6. Considérant que pour prononcer une exclusion temporaire de fonctions d’une durée 


d’un mois à l’encontre de M.H..., maître nageur sauveteur affecté à la piscine intercommunale de 
Suippes, l’autorité territoriale a relevé que l’intéressé avait manqué à ses obligations de probité, 
de secret, et de discrétion professionnelle en premier lieu, d’obéissance hiérarchique en deuxième 
lieu, de sécurité et de surveillance en troisième lieu et de respect des usagers en quatrième et 
dernier lieu ;  


7. Considérant que M. H...a, par voie de presse, fait part de ses craintes quant à la 
sécurité des baigneurs fréquentant la piscine de la communauté de communes de Suippes et 
Vesle ; qu’il fait valoir que ses propos entrent dans le champ d’application de l’article 6 de la loi 
du 9 décembre 2016 précitée ; que, toutefois, qu’à supposer que le requérant ait porté les 
dysfonctionnements dont il se prévaut à la connaissance de son supérieur hiérarchique ou de son 
employeur, il ressort des pièces du dossier que, par un rapport établi quelques jours avant la 
révélation publique desdites informations, la direction départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations de la Marne a formulé auprès de la communauté de communes 
de Suippes et Vesle des recommandations tendant notamment à la mise en place d’un dispositif 
de surveillance du bassin en cas de fortes fréquentations ; que ces recommandations étaient de 
nature à remédier aux préoccupations exprimées par les fonctionnaires par voie de presse ; qu’eu 
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égard au faible délai séparant le rapport précité de la publication de l’article de presse en litige, il 
n’est pas établi que l’autorité territoriale aurait manqué de diligence à mettre en œuvre les 
recommandations qui lui étaient ainsi faites ; qu’il ressort également des pièces du dossier que 
des premières mesures avaient été prises à la suite d’un premier rapport de l’agence régionale de 
santé du 30 juin 2015 ; que dans ces circonstances, le requérant n’est pas fondé à se prévaloir de 
la protection légale octroyée aux agents publics par les dispositions précitées en tant qu’elles 
feraient obstacle à ce qu’une sanction disciplinaire lui soit infligée pour avoir révélé ces faits ; 


8. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que, par les propos portés à la 
connaissance du public dans la presse le 2 août 2016, M. H...a mis en cause ses supérieurs 
hiérarchiques ainsi que les élus de la communauté de communes de Suippes et Vesle ; que, par 
ces propos, qui n’avaient pas à faire l’objet d’une quelconque diffusion publique, il a également 
remis en question l’organisation du service, manquant à son devoir de réserve ; que le requérant 
ne conteste pas, par ailleurs, la matérialité des autres griefs reprochés par l’arrêté attaqué et ci-
dessus indiqués ; que l’ensemble de ces faits revêtent un caractère fautif de nature à justifier 
l’infliction d’une sanction disciplinaire ; qu’à supposer que le requérant ait entendu soulever un 
tel moyen, au regard de la multiplicité de ces faits, de la gravité de certains d’entre eux, 
notamment caractérisée par le ton alarmiste et vindicatif employé par l’intéressé dans la presse, et 
de l’atteinte portée à la réputation de la collectivité qui emploie, il ne ressort pas des pièces du 
dossier qu’en prononçant à son encontre la sanction du troisième groupe de l’exclusion 
temporaire de fonctions d’une durée, relativement brève, d’un mois, l’autorité administrative 
aurait pris une mesure revêtant un caractère disproportionné ; 


 
9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que M. H...n’est pas fondé à 


demander l’annulation de l’arrêté du 31 janvier 2017 par lequel le président de la communauté de 
communes de Suippes et Vesle lui a infligé la sanction d’exclusion temporaire de fonctions d’une 
durée d’un mois, ensemble la décision du 24 avril 2017 rejetant son recours gracieux ; 


 
Sur les conclusions présentées au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 


 
10. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la communauté de communes de 
Suippes et Vesle, qui n’est pas dans la présente instance la partie perdante, la somme demandée 
par M. H...au titre des  frais  exposés par lui et non compris dans les dépens ; qu’en revanche il 
n’y a pas lieu, dans  les  circonstances  de  l’espèce,  de  mettre  à  la  charge du requérant la  
somme demandée par la communauté de communes de Suippes et Vesle au même titre ; 


 
 


D E C I D E  : 
 


 
Article 1er : La requête de M. H...est rejetée. 
 
Article 2 : Les conclusions présentées par la communauté de communes de Suippes et Vesle au 
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. E...H...et à la communauté de communes de 
Suippes et Vesle. 


 
 







 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE 
 


 
N° 1701775 
___________ 


 
MmeB... A... épouse D... 
___________ 


 
Mme Kolia Gallier 
Rapporteur 
___________ 


 
Mme Nadine Estermann 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 16 novembre 2017 
Lecture du 30 novembre 2017 
___________ 
 
335-01-03 
335-03 
C 
 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
 


(3ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 13 septembre 2017 et le 27 octobre 2017, 


Mme B... A...épouseD..., représentée par MeC..., demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 25 août 2017 par lequel le préfet de la Marne lui a refusé la 


délivrance d’un titre de séjour, l’a obligée à quitter le territoire français dans un délai de 
trente jours et a fixé le pays de destination ; 


 
2°) d’enjoindre au préfet de la Marne, à titre principal, de lui délivrer un titre de séjour 


dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification du jugement à intervenir, sous 
astreinte de 50 euros par jour de retard et, à titre subsidiaire, de réexaminer sa situation et de lui 
délivrer, dans l’attente, un récépissé de demande de titre de séjour l’autorisant à travailler ou une 
autorisation provisoire de séjour ; 


 
3°) de mettre à la charge de l’Etat la somme de 1 500 euros, à verser à son conseil, au 


titre des dispositions des articles L. 761-1 du code de justice administrative et 37 de la loi 
du 10 juillet 1991. 


 
Elle soutient que : 
 
Sur la légalité de la décision de refus de séjour : 
- cette décision n’est pas suffisamment motivée en droit dès lors qu’elle ne vise pas les 


dispositions de la Convention de Genève ; 
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- la décision attaquée porte une atteinte disproportionnée à son droit au respect de sa vie 
privée et familiale garanti par l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; 


 
Sur la légalité de la décision portant obligation de quitter le territoire français : 
- cette décision est dépourvue de base légale en raison de l’illégalité de la décision de 


refus de titre ; 
- elle est entachée d’une erreur manifeste dans l’appréciation de ses conséquences sur sa 


situation personnelle ; 
- elle méconnait l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l'homme et des libertés fondamentales dès lors que son éloignement impliquerait la fin de son 
suivi médical ; 


 
Sur la décision accordant un délai de départ volontaire : 
- le préfet a commis une erreur d’appréciation en ne lui accordant pas un délai de départ 


volontaire supérieur à trente jours ; 
 
Sur la légalité de la décision fixant un pays de destination : 
- cette décision est dépourvue de base légale en raison de l’illégalité de la décision 


portant obligation de quitter le territoire français ; 
- elle méconnait l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 


l'homme et des libertés fondamentales ainsi que les dispositions de l’article L. 513-2 du code de 
l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 29 septembre 2017, le préfet de la Marne 


conclut au rejet de la requête. 
 
Il soutient que les moyens soulevés par Mme D...ne sont pas fondés. 
 
Par une décision du 29 septembre 2017 le bureau d’aide juridictionnelle a rejeté la 


demande d’aide juridictionnelle de Mme D.... 
 
Vu : 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 


fondamentales ;  
- le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ; 
- le code des relations entre le public et l’administration ; 
- le code de justice administrative. 
 
Le président de la formation de jugement a dispensé le rapporteur public, sur sa 


proposition, de prononcer des conclusions à l’audience. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Le rapport de Mme Gallier a été entendu au cours de l’audience publique. 
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1. Considérant que MmeD..., ressortissante albanaise, née le 13 mars 1986, déclare être 
entrée irrégulièrement sur le territoire national le 19 novembre 2015 ; que, le 8 janvier 2016, elle 
a saisi le préfet de la Marne d'une demande d'admission au séjour au titre de l'asile ; que l’Office 
français de protection des réfugiés et apatrides a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié ou 
de lui octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire, par une décision du 29 juillet 2016, 
confirmée par la Cour nationale du droit d'asile le 23 février 2017 ; que le préfet de la Marne a, 
par un arrêté en date du 25 août 2017 dont Mme D... demande l’annulation, refusé de lui délivrer 
un titre de séjour, l’a obligée à quitter le territoire français dans le délai de trente jours et a fixé le 
pays à destination duquel elle est susceptible d’être éloignée ; 
 
Sur les conclusions à fin d’annulation : 
 
En ce qui concerne le refus de titre de séjour : 


 
2. Considérant que la décision attaquée vise les dispositions sur lesquelles elle se fonde 


et notamment le 8° de l’article L. 314-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit 
d'asile ; que, par suite, elle est suffisamment motivée en droit nonobstant la circonstance qu’elle 
ne vise pas les dispositions de la convention relative au statut des réfugiés ; 


 
3. Considérant que dans le cas où le préfet se borne à rejeter une demande d’autorisation 


de séjour présentée uniquement au titre de l’asile, sans examiner d’office d’autres motifs 
justifiant éventuellement d’accorder un titre à l’intéressé, ce dernier ne peut utilement soulever, 
devant le juge de l’excès de pouvoir saisi de conclusions tendant à l’annulation de la décision de 
refus du préfet, des moyens de légalité interne sans rapport avec la teneur de la décision 
contestée ; qu’en revanche, lorsque le préfet, statuant sur la demande de titre de séjour, examine 
d’office si l’étranger est susceptible de se voir délivrer un titre sur un autre fondement que 
l’asile, tous les motifs de rejet de la demande, y compris les motifs se prononçant sur les 
fondements examinés d’office par le préfet, peuvent être utilement contestés devant le juge de 
l’excès de pouvoir ; qu’il en va ainsi, par exemple, si la décision de refus de titre de séjour 
indique que le demandeur n’entre dans aucun cas d’attribution d’un titre de séjour de plein droit 
ou que le refus ne porte pas d’atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie privée et 
familiale de l’intéressé ; 


 
4. Considérant qu’en rejetant la demande de Mme D...aux motifs d’une part que celle-


ci, compte tenu du rejet définitif de sa demande d’asile, ne pouvait être admise au séjour en 
qualité de réfugiée et d’autre part, que « l’intéressé n’entre dans aucun des cas de délivrance 
d’un titre de séjour de plein droit en application du code de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile (…) l’intéressée, qui n’établit pas être dépourvue de liens privés et familiaux 
dans son pays d’origine, a vécu en Albanie (…) jusqu’à l’âge de 29 ans », le préfet doit être 
regardé comme s’étant également prononcé sur l’atteinte au droit de Mme D...au respect de sa 
vie privée et familiale que pourrait porter le refus de titre de séjour ; que, par suite, Mme D...peut 
utilement invoquer à l’encontre du refus d’admission au séjour le moyen tiré de la 
méconnaissance des stipulations de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 


 
5. Considérant qu’aux termes de l’article 8 de la convention européenne de sauvegarde 


des droits de l’homme et des libertés fondamentales : « 1. Toute personne a droit au respect de 
sa vie privée et familiale (…). » ; 


 
6. Considérant que Mme D...se borne à faire valoir qu’elle est entrée en France 


le 19 novembre 2015 pour y demander l’asile et qu’elle y est demeuré depuis ; que, dans ces 
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conditions, compte tenu notamment de sa durée de séjour en France de moins de deux ans à la 
date de la décision attaquée, le préfet de la Marne n’a pas porté au droit de l’intéressée au respect 
de sa vie privée et familiale une atteinte disproportionnée en refusant de l’admettre au séjour ; 
que, par suite, les stipulations précitées n’ont pas été méconnues ; 
 
En ce qui concerne l’obligation de quitter le territoire français : 


 
7. Considérant que l’époux de Mme D...a sollicité la délivrance d’un titre de séjour en 


qualité d’étranger malade le 8 janvier 2016 ; que par un jugement n° 1701774 
du 16 novembre 2017 le présent tribunal a annulé l’arrêté du 25 août 2017 par lequel le préfet de 
la Marne le lui a refusé, lui a fait obligation de quitter le territoire français dans un délai de trente 
jour et a fixé un pays de destination au motif que la procédure suivie avait été entachée d’une 
irrégularité l’ayant privé d’une garantie ; que, dans ces conditions, l’éloignement de Mme D... 
porterait une atteinte disproportionnée à sa vie privée et familiale en l’obligeant à se séparer de 
son époux qui a vocation à demeurer en France le temps, au moins, qu’il soit procédé au 
réexamen de sa demande de titre de séjour ; que la requérante est ainsi fondée à demander 
l’annulation de la décision l’obligeant à quitter le territoire français, sans qu’il soit besoin de 
statuer sur les autres moyens dirigés à l’encontre de cette décision ; 
 
En ce qui concerne le délai de départ volontaire : 


 
8. Considérant qu’il y a lieu d’annuler cette décision par voie de conséquence de 


l’annulation de la décision portant obligation de quitter le territoire français ; 
 
En ce qui concerne le pays de destination : 


 
9. Considérant qu’il y a également lieu de prononcer l’annulation de la décision fixant 


un pays de destination par voie de conséquence de l’annulation prononcée au point 7 ci-dessus ; 
 
Sur les conclusions à fin d’injonction : 


 
10. Considérant que le présent jugement implique seulement, eu égard à ses motifs, 


qu’une autorisation provisoire de séjour soit délivrée à Mme D...le temps que la demande de titre 
de séjour de son époux soit réexaminée ; qu’il y a lieu d’enjoindre au préfet d’y procéder sans 
qu’il soit besoin, dans les circonstances de l’espèce, d’assortir cette injonction d’une astreinte ; 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
11. Considérant que Mme D...n’a pas obtenu le bénéfice de l’aide juridictionnelle ; que, 


par suite, son avocate ne peut se prévaloir des dispositions de l’article 37 de la loi n° 91-647 du 
10 juillet 1991 ; que, cependant, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de l’Etat le versement à la requérante de la somme de 1 000 euros au titre des dispositions 
de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
D E C I D E : 


 
Article 1er : Les décisions du 25 août 2017 par lesquelles le préfet de la Marne a obligé Mme D... 
à quitter le territoire français dans un délai de trente jours et a fixé un pays de destination sont 
annulées. 
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Article 2 : Il est enjoint au préfet de la Marne de délivrer à Mme D...une autorisation provisoire 
de séjour le temps du réexamen de la demande de titre de séjour de son époux. 
 
Article 3 : L’État versera la somme de 1 000 (mille) euros à Mme D...au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 
 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Mme B...A..., épouse D...et au préfet de la Marne. 
 
 
Délibéré après l'audience du 16 novembre 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Brisson, président, 
Mme Gallier, conseiller,  
M. Abrahami, conseiller, 
 
Lu en audience publique le 30 novembre 2017. 


 
 


Le rapporteur, 
 
 


Signé 
 
 


K. GALLIER 
 


Le président, 
 
 


Signé 
 
 


C. BRISSON 


 
Le greffier, 


 
 


Signé 
 
 


A. PICOT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Nancy 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 8 juin 2016 et le 27 octobre 2017, la 


société PLT, représentée par Me Monosson, demande au tribunal, dans le dernier état de ses 
écritures : 


 
1°) d’annuler la décision en date du 21 décembre 2015 par laquelle le directeur régional 


des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine lui a infligé une amende administrative de 8 000 euros ; 


 
2°) de fixer le montant de l’amende à la somme de 1 500 euros et, subsidiairement à un 


montant plus raisonnable. 
 
Elle soutient que : 
- le montant de l’amende est disproportionné eu égard à son comportement, d’une part, 


et à ses ressources et charges d’autre part ; 
- le montant de l’amende n’est pas justifié dès lors que l’article L. 1262-4-1 du code du 


travail ne met à la charge du donneur d’ordre qu’une seule obligation de vérification de 
l’accomplissement par son prestataire de ses obligations de détachement. 
 


Par des mémoires, enregistrés le 8 mars 2017 et le 7 décembre 2017, la directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est conclut au rejet de la requête. 
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Elle soutient que : 
- la requérante ne conteste pas les manquements qui lui sont reprochés, résultant de 


l’absence de vérification du respect par son prestataire des obligations de déclaration et de 
désignation mises à sa charge par le code du travail ; 


- la requérante a réceptionné sans difficulté la décision qui lui a été notifiée le 
23 janvier 2016 ; 


- elle ne produit aucun élément sérieux relatif au critère de ressources et charges ; 
- la requérante, en sa qualité de donneur d’ordre, a manqué à sa double obligation de 


vérification de l’accomplissement par son prestataire des deux obligations distinctes lui 
incombant, justifiant le prononcé de l’amende dont le montant maximal passible par 
manquement est multiplié par le nombre de salariés détachés. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Antoniazzi,  
- les conclusions de Mme Bour, rapporteur public, 
- et les observations de Mme Toussaint, représentant la directrice régionale des 


entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est. 
 
1. Considérant que, lors d’un contrôle effectué le 30 avril 2015 sur un chantier de 


construction d'un immeuble d’habitations à Villers-la-Montagne, les services de l’inspection du 
travail ont constaté la présence de deux travailleurs détachés par la société luxembourgeoise 
Soclem Energy, dans le cadre d’une prestation de service internationale, au profit de la société 
PLT ; que, par une décision du 21 décembre 2015, le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Lorraine a prononcé à l’encontre 
de la société PLT une amende administrative d’un montant total de 8 000 euros pour défaut de 
vérification de l’accomplissement par son prestataire de la déclaration préalable de détachement 
et de la désignation d’un représentant de l’entreprise en France ; que la société requérante 
demande l’annulation de cette décision ; 


 
2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1262-2-1 du code du travail, dans sa 


version applicable au litige : « I. -L'employeur qui détache un ou plusieurs salariés, dans les 
conditions prévues aux articles L. 1262-1 et L. 1262-2, adresse une déclaration, préalablement 
au détachement, à l'inspection du travail du lieu où débute la prestation. II. - L'employeur 
mentionné au I du présent article désigne un représentant de l'entreprise sur le territoire 
national, chargé d'assurer la liaison avec les agents mentionnés à l'article L. 8271-1-2 pendant 
la durée de la prestation » ; qu’aux termes de l’article L. 1262-4-1 du même code, dans sa 
version applicable au litige : « Le donneur d'ordre ou le maître d'ouvrage qui contracte avec un 
prestataire de services qui détache des salariés, dans les conditions mentionnées aux articles 
L. 1262-1 et L. 1262-2, vérifie auprès de ce dernier, avant le début du détachement, qu'il s'est 
acquitté des obligations mentionnées aux I et II de l'article L. 1262-2-1. A défaut de s'être fait 
remettre par son cocontractant une copie de la déclaration mentionnée au I de l'article 
L. 1262-2-1, le maître d'ouvrage ou le donneur d'ordre adresse, dans les quarante-huit heures 
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suivant le début du détachement, une déclaration à l'inspection du travail du lieu où débute la 
prestation. Un décret détermine les informations que comporte cette déclaration » ; qu’aux 
termes de l’article L. 1264-2 du même code : « La méconnaissance par le maître d'ouvrage ou le 
donneur d'ordre d'une des obligations mentionnées à l'article L. 1262-4-1 est passible d'une 
amende administrative, dans les conditions prévues à l'article L. 1264-3, lorsque son 
cocontractant n'a pas rempli au moins l'une des obligations lui incombant en application de 
l'article L. 1262-2-1 » et qu’aux termes de l’article L. 1264-3 du même code : « L'amende 
administrative mentionnée aux articles L. 1264-1 et L. 1264-2 est prononcée par l'autorité 
administrative compétente, après constatation par un des agents de contrôle de l'inspection du 
travail mentionnés aux articles L. 8112-1 et L. 8112-5. Le montant de l'amende est d'au plus 
2 000 € par salarié détaché et d'au plus 4 000 € en cas de réitération dans un délai d'un an à 
compter du jour de la notification de la première amende. Le montant total de l'amende ne peut 
être supérieur à 500 000 €. Pour fixer le montant de l'amende, l'autorité administrative prend en 
compte les circonstances et la gravité du manquement, le comportement de son auteur ainsi que 
ses ressources et ses charges. Le délai de prescription de l'action de l'administration pour la 
sanction du manquement par une amende administrative est de deux années révolues à compter 
du jour où le manquement a été commis. L'amende est recouvrée comme les créances de l'Etat 
étrangères à l'impôt et au domaine » ; 
 


3. Considérant que le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine a infligé à la 
société PLT une amende de 8 000 euros pour avoir méconnu les dispositions précitées de 
l’article L. 1262-4-1 du code du travail en employant deux salariés détachés par l’entreprise 
Soclem Energy établie au Luxembourg sans avoir vérifié, avant le début du détachement, que 
cette entreprise avait procédé à des déclarations de détachement et désigné un représentant en 
France conformément à ses obligations ; 


 
4. Considérant, d’une part, qu’il est constant que la société PLT n’a pas procédé aux 


vérifications qui lui incombaient et a ainsi méconnu l’une des obligations mentionnées à l’article 
L. 1262-4-1 du code du travail ; qu’en revanche, si son prestataire de service a bien commis deux 
infractions en s’abstenant de déclarer le détachement et de désigner un représentant, la société 
requérante n’a, pour sa part, commis qu’un unique manquement, qui pouvait être sanctionné 
d’une amende d’un montant maximal de 2 000 euros par salarié détaché ; que, par suite, la 
société PLT est fondée à soutenir que l’administration a commis une erreur de droit en lui 
infligeant une amende de 8 000 euros, alors qu’elle ne pouvait excéder la somme de 
4 000 euros ; 
 


5. Considérant, d’autre part, que la société PLT fait valoir que le montant de 
l’amende qui lui a été infligée est disproportionné dès lors qu’elle n’a pas reçu le courrier de 
demande d’observations, qu’elle a agi de bonne foi et qu’elle la met en difficulté compte tenu de 
ses ressources et charges ; qu’il résulte cependant de l’instruction que la société PLT n’a pas 
retiré le pli adressé par l’administration pour lui demander des observations et n’a ainsi pas mis 
en mesure l’administration d’apprécier son comportement ; qu’en outre, les documents 
comptables produits par la requérante montrent que, malgré une baisse de son chiffre d’affaires, 
son bénéfice de plus de 33 500 euros est demeuré stable en 2014 et 2015 ; que, dans ces 
conditions, la société requérante n’est pas fondée à soutenir que le montant de l’amende de 
2 000 euros par salarié qui lui a été infligée est disproportionné et à en demander la réduction, 
alors même qu’elle a enregistré une perte de 54 035 euros au titre de l’exercice comptable 2016 ;  
 


6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède qu’il y a lieu de réduire le montant de 
l’amende infligée à la société PLT à la somme de 4 000 euros ; 
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D E C I D E : 


 
 
 


Article 1er : L’amende mise à la charge de la société PLT est fixée à 4 000 (quatre mille) euros. 
 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la société PLT est rejeté. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la société PLT et à la ministre du travail. 
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C+ 


 
 


 
Vu la procédure suivante : 


Par une requête, enregistrée le 19 août 2016 et régularisée le 14 septembre 2016 et un 
mémoire, enregistré le 21 juillet 2017, M. L. doit être regardé comme demandant au tribunal, 
dans le dernier état de ses écritures : 


1°) d’annuler la délibération du conseil municipal de la commune d’Essey-lès-Nancy du 
20 juin 2016 octroyant une subvention à l’association Football Club d’Essey-lès-Nancy ; 


2°) de mettre à la charge de la commune les dépens, ainsi que la somme de 1 500 euros 
au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Il soutient que la délibération méconnaît les dispositions de l’article R. 113-3 du code du 
sport. 


Par un mémoire en défense, enregistré le 26 juin 2017, la commune d’Essey-lès-Nancy, 
représentée par Me Niango, conclut au rejet de la requête et, en outre, à ce que M. L. lui verse 
une somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la requête est irrecevable car tardive ; 
- la requête est irrecevable pour défaut d’intérêt à agir ; 
- les moyens soulevés par M. L. ne sont pas fondés. 
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Un mémoire en défense de la commune d’Essey-lès-Nancy a été enregistré le 26 janvier 


2018, mais n’a pas été communiqué sans préjudicier aux droits des parties. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du sport ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Thomas,  
- les conclusions de Mme Stenger, rapporteur public, 
- les observations de M. L., 
- et les observations de Me Niango, représentant la commune d’Essey-lès-Nancy. 


 


1. Considérant que M. L., conseiller municipal de la commune d’Essey-lès-Nancy 
demande l’annulation de la délibération du conseil municipal de cette commune du 20 juin 2016 
octroyant une subvention à l’association Football Club d’Essey-lès-Nancy ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Considérant, qu’aux termes de l’article L. 113-2 du code du sport : « Pour des 
missions d'intérêt général, les associations sportives ou les sociétés sportives peuvent recevoir 
des subventions publiques. Ces subventions font l'objet de conventions passées, d'une part, entre 
les collectivités territoriales, leurs groupements ainsi que les établissements publics de 
coopération intercommunale et, d'autre part, les associations sportives ou les sociétés qu'elles 
constituent. / Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions dans lesquelles sont versées 
ces subventions et fixe le montant maximum de celles-ci » ; qu’aux termes de l’article R. 113-3 
du même code : « A l'appui de leurs demandes de subventions, les associations sportives ou les 
sociétés qu'elles constituent doivent fournir les documents suivants : 1° Les bilans et comptes de 
résultat des deux derniers exercices clos ainsi que le budget prévisionnel de l'année sportive 
pour laquelle la subvention est sollicitée ; 2° Un rapport retraçant l'utilisation des subventions 
versées par les collectivités territoriales et leurs groupements au titre de la saison sportive 
précédente ; 3° Un document prévisionnel qui indique l'utilisation prévue des subventions 
demandées. / Ces documents doivent être annexés à la délibération qui décide l'octroi de la 
subvention » ; 
 


3. Considérant que l’association Football Club d’Essey-lès-Nancy a déposé le 13 janvier 
2016 un dossier de demande de subvention au maire d’Essey-lès-Nancy ; que par la délibération 
attaquée du 20 juin 2016 le conseil municipal a décidé d’accorder une subvention d’un montant 
de 2 000 euros à l’association ; qu’il ressort des pièces du dossier que l’association a produit, au 
soutien de sa demande adressée au maire, le budget prévisionnel pour l’année 2016 pour laquelle 
la subvention était sollicitée, ainsi que les projets et perspectives pour l’année 2016 ; que 
cependant, elle n’a joint qu’un seul bilan financier, celui établi au titre de l’exercice 2015 ; 


 
4. Considérant qu’en raison de la création récente de l’association sportive, le 


8 août 2015, soit moins d’un an à la date de la délibération attaquée, la production d’un 
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second bilan et compte de résultat constituait pour cette association, une formalité 
impossible ; qu’au demeurant, le législateur n’a pas entendu expressément exclure les 
associations nouvellement créées de la possibilité de demander une subvention dès leur 
création ; qu’enfin, l’objectif des dispositions de l’article R. 113-3 susvisées est de permettre 
aux membres de l’organe délibérant d’exercer leur contrôle sur les subventions accordées par 
la collectivité à laquelle ils appartiennent ; qu’ainsi, au regard des seuls documents précités 
fournis par l’association sportive au soutien de sa demande, les membres du conseil 
municipal d’Essey-lès-Nancy se sont prononcés sur le projet de délibération en disposant de 
l’ensemble des informations leur permettant de statuer ; 


 
5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, et sans qu’il soit besoin de statuer sur les 


fins de non-recevoir opposées par la commune en défense, que M. L. n’est pas fondé à 
demander l’annulation de la délibération du 20 juin 2016 du conseil municipal d’Essey-lès-
Nancy ; 


Sur les dépens et l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  


6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce qu’une somme soit mise à la charge de la commune 
d’Essey-lès-Nancy qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; qu’en 
revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de M. L. la 
somme de 500 euros à verser à la commune d’Essey-lès-Nancy au titre de ces mêmes 
dispositions ; que toutefois, l’instance n’ayant donné lieu à aucun dépens, les conclusions à 
ce titre doivent être rejetées ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1er : La requête de M. L. est rejetée. 
 
Article 2 : M. L. versera à la commune d’Essey-lès-Nancy la somme de 500 (cinq cents) 


euros au titre des dispositions de l’article L.761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Rémy L. et à la commune d’Essey-lès-


Nancy. 
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Le tribunal administratif de Nancy 
 


(2ème chambre) 
 


19-04-01-01-02-02 
19-04-02-01 
C 
 
 
 Vu la procédure suivante : 
 
 Par une requête et des mémoires, enregistrés les 24 janvier, 13 octobre,  
23 novembre 2017 et 2 janvier 2018, Mme Sabrina A., représentée par Me Bouclier, demande 
au tribunal : 
 
 1°) de prononcer la réduction de la cotisation supplémentaire à l’impôt sur le revenu 
à laquelle elle a été assujettie au titre de l’année 2008, ainsi que des pénalités 
correspondantes ; 
 
 2°) de mettre à la charge de l’Etat les dépens ainsi que la somme de 3 000 euros sur 
le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 Mme A. soutient que : 
 - en application des articles L. 169 et R. 196-3 du livre des procédures fiscales, sa 
requête est recevable ; 
 - menée en méconnaissance de l’article L. 53 du livre des procédures fiscales, la 
procédure est irrégulière dans la mesure où l’avis de vérification de comptabilité n’a pas été 
adressé à la société de fait qui était constituée avec M. L. ; 
 - le bénéfice reconstitué doit être limité à 14 108 euros. 
 
 Par des mémoires, enregistrés les 25 juillet et 5 décembre 2017, le directeur 
départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle conclut au rejet de la requête. 
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 Il soutient que : 
 - dans la mesure où le service a fait application du délai de reprise triennal et non 
décennal, en cas d’activité occulte, la requête est irrecevable ; 
 - le montant du bénéfice imposable doit être limité à 47 500 euros ce qui justifie le 
prononcé d’un dégrèvement à hauteur de 21 788 euros ; 
 - les moyens soulevés par la requérante ne sont pas fondés. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 


 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Denizot, premier conseiller, 
- et les conclusions de Mme Seibt, rapporteur public. 


 
 


 
1. Considérant que, à la suite de sa condamnation le 12 janvier 2010 à une peine de 


trois années d’emprisonnement par le tribunal de correctionnel de Lure, Mme A. a fait l’objet 
d’une vérification de comptabilité pour son activité de vente de produits stupéfiants au titre de 
la période du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2018 ; que l’administration fiscale a procédé à 
l’évaluation d’office des revenus de Mme A., au titre de l’année 2008, dans la catégorie des 
bénéfices industriels et commerciaux ; que Mme A. demande la réduction de la cotisation 
supplémentaire à l’impôt sur le revenu à laquelle elle a été assujettie au titre de l’année 2008 ; 
 
 


Sur l’étendue du litige : 
 


2. Considérant que, par une décision en date du 18 juillet 2017, postérieure à 
l’introduction de la requête, le directeur départemental des finances publiques de  
Meurthe-et-Moselle a prononcé le dégrèvement, en droits et pénalités, à concurrence d’une 
somme de 21 788 euros, de la cotisation supplémentaire à l’impôt sur le revenu à laquelle 
Mme A. a été assujettie au titre de l’année 2008 ; que les conclusions de Mme A. relatives à 
cette imposition sont, dans cette mesure, devenues sans objet ; 
 
 
 Sur la fin de non-recevoir opposée par le directeur départemental des finances 
publiques de Meurthe-et-Moselle : 
 


3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 169 du livre des procédures fiscales : 
« Pour l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés, le droit de reprise de l’administration 
des impôts s’exerce jusqu’à la fin de la troisième année qui suit celle au titre de laquelle 
l’imposition est due.(…) / Par exception aux dispositions du premier alinéa, le droit de 
reprise de l’administration s’exerce jusqu’à la fin de la dixième année qui suit celle au titre 
de laquelle l’imposition est due, lorsque le contribuable exerce une activité occulte. L’activité 
occulte est réputée exercée lorsque le contribuable n’a pas déposé dans le délai légal les 
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déclarations qu’il était tenu de souscrire et soit n’a pas fait connaître son activité à un centre 
de formalités des entreprises ou au greffe du tribunal de commerce, soit s’est livré à une 
activité illicite (…) » ; qu’aux termes de l’article R. 196-3 du même livre : « Dans le cas où 
un contribuable fait l’objet d’une procédure de reprise ou de rectification de la part de 
l’administration des impôts, il dispose d’un délai égal à celui de l’administration pour 
présenter ses propres réclamations » ; que lorsque la prescription décennale est applicable, le 
contribuable dispose d’un délai égal pour introduire ses réclamations ; 
 


4. Considérant que, par une proposition de rectification en date du 24 février 2010, 
l’administration fiscale a procédé au rehaussement de l’impôt sur le revenu de Mme A. au 
titre de l’année 2008 selon la procédure d’évaluation d’office ; que cette proposition de 
rectification indique que l’activité commerciale de vente de produits stupéfiants à laquelle 
s’est livrée Mme A. est considérée comme occulte au sens du deuxième alinéa de l’article L. 
169 du livre des procédures fiscales ; qu’il est constant que Mme A. n’a jamais porté à la 
connaissance de l’administration l’exercice de l’activité de vente de stupéfiants ; que cette 
activité doit être regardée comme occulte ; qu’ainsi que l’a admis l’administration dans sa 
décision rejetant la réclamation de la contribuable, le délai de reprise de dix années, prévu au 
deuxième alinéa de l’article L. 169 du livre précité, est applicable ; que la circonstance que la 
rectification a été effectivement exercée dans un délai triennal et non décennal est sans 
incidence sur la nature de la prescription applicable ; que, par suite, au regard de l’activité 
occulte ayant fait l’objet de la rectification contestée, la réclamation de Mme A. a été 
introduite, le 17 novembre 2016, dans le délai décennal de réclamation prévu par la 
combinaison des textes précités ; que, dès lors, la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de 
l’introduction de la réclamation de Mme A. doit être écartée ; 
 
 


Sur la régularité de la procédure d’imposition : 
 


5. Considérant qu’aux termes de l’article 60 du code général des impôts : « Le 
bénéfice des sociétés visées à l’article 8 est déterminé, dans tous les cas, dans les conditions 
prévues pour les exploitants individuels. / Ces sociétés sont tenues aux obligations qui 
incombent normalement aux exploitants individuels » ; que, en vertu des dispositions 
combinées des articles 8 et 60 du code général des impôts, le bénéfice des sociétés de 
personnes est déterminé dans les conditions prévues pour les exploitants individuels, ces 
sociétés sont tenues aux obligations qui incombent normalement aux exploitants individuels, 
la procédure de vérification des déclarations est suivie directement entre l’administration et 
les sociétés, enfin les associés de ces sociétés sont personnellement soumis l’impôt sur le 
revenu à raison de leur part dans les bénéfices de la société ; que ces dispositions sont 
applicables aux sociétés de fait qui, au regard de la loi fiscale, sont assimilables à des sociétés 
de personnes ; qu’aux termes de l’article L. 53 du livre des procédures fiscales : « En ce qui 
concerne les sociétés dont les associés sont personnellement soumis à l’impôt pour la part des 
bénéfices correspondant à leurs droits dans la société, la procédure de vérification des 
déclarations déposées par la société est suivie entre l’administration des impôts et la société 
elle-même (…) » ; 
 


6. Considérant que l’existence d’une société de fait pour l’exploitation d’une 
entreprise résulte tant des apports faits à cette entreprise par deux ou plusieurs personnes, que 
de la participation de celles-ci à la direction et au contrôle de l’affaire ainsi qu’aux bénéfices 
et aux pertes ; que, par un jugement définitif en date du 12 janvier 2010, le tribunal 
correctionnel de Lure, dont les constatations sont revêtues sur ce point de l’autorité absolue de 
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la chose jugée, a relevé que M. L., compagnon de Mme A., a participé à l’activité d’achat-
revente de stupéfiants et a notamment contribué à la recherche d’une clientèle supplémentaire 
à celle que Mme A. avait constituée ; que, toutefois, il résulte de l’instruction, et plus 
particulièrement du procès-verbal d’audition de Mme A. par les services de police en date du 
25 juin 2008, que l’intéressée a déclaré gérer seule l’ensemble de cette activité illicite d’achat-
revente de stupéfiants ; que, selon ces déclarations, M. L. n’avait pas la possibilité d’entrer en 
contact avec le fournisseur ; que le jugement correctionnel a retenu que Mme A. avait revendu 
l’équivalent de 1,9 kilogrammes d’héroïne au titre de l’année 2008 tandis que M. L. n’avait 
revendu, au titre de la même période, que 150 grammes ; que, par suite, compte tenu des 
constatations du juge pénal, telles qu’éclairées par les déclarations de l’intéressée, Mme A. 
n’établit pas l’existence d’une société de fait constituée avec M. L. pour l’activité d’achat-
revente de stupéfiants ; que, dès lors, le moyen tiré de l’absence d’avis de vérification de 
comptabilité adressée à la société de fait constituée de Mme A. et de M. L. doit être écarté ; 
 
 


Sur le bien-fondé de l’imposition : 
 
7. Considérant que, dans sa proposition de rectification, le service a évalué le 


bénéfice de Mme A. à 65 600 euros au titre de l’année 2008 ; que, selon les constatations 
faites par le juge pénal, Mme A. a acheté 2 850 grammes d’héroïne au prix de 7 euros le 
gramme et a revendu, au titre de l’année 2008, 1 900 grammes d’héroïne au prix de 30 euros 
le gramme ; que l’administration fiscale a, initialement, reconstitué les recettes que Mme A. a 
pu obtenir, au titre de l’année 2008, pour son activité d’achat-revente de stupéfiants, dans la 
catégorie des bénéfices industriels et commerciaux sur la base d’une quantité erronée de 
produits vendus, soit 4 kilogrammes ; qu’après prise en compte de la quantité achetée, telle 
que relevée par le tribunal correctionnel, soit 2 850 grammes, et après avoir exclu des 
quantités achetées la part de consommation personnelle de l’intéressée, l’administration 
fiscale a ramené le bénéfice de Mme A. à 38 000 euros et a prononcé un dégrèvement partiel 
correspondant à cette modification ; qu’ainsi qu’elle le fait valoir dans ses écritures en 
défense, l’administration a estimé que la quantité achetée devait être ramenée à 1 900 
grammes, en déduisant de la quantité initialement achetée la consommation personnelle de 
l’intéressée ; que, toutefois, ainsi que le soutient Mme A., le tribunal correctionnel a 
également constaté, dans son jugement en date du 12 janvier 2010, que « M. E. demandait un 
pourcentage correspondant à 25 % des quantités achetées et ce sur la base du prix de revente 
en France » ; que ce prélèvement correspond à 712,5 grammes sur l’année en litige (2 850 X 
25 %) au prix de 30 euros le gramme, soit une somme de 21 375 euros ; que l’administration 
fiscale n’a pas pris en compte, dans le calcul du bénéfice, le montant des prélèvements 
effectués par cet intermédiaire, M. E., et a formellement exclu le montant de ces prélèvements 
en raison de leur caractère imprécis ; que, par suite, Mme A. est fondée à soutenir que le 
montant de son bénéfice doit être réduit à concurrence de la somme de 21 375 euros et que 
son bénéfice s’élève, au titre de l’année 2008, à 16 625 euros ;  
 


8. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que Mme A. est seulement fondée 
à demander à ce que la base de ses bénéfices industriels et commerciaux au titre de l’année 
2008, après dégrèvement partiel prononcé par l’administration fiscale, soit réduite de la 
somme de 21 375 euros, ainsi que des pénalités correspondantes ; 
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Sur les dépens : 
 


9. Considérant qu’aucun dépens n’a été exposé dans la présente instance ; que, par 
suite, les conclusions de la requête tendant à ce que les dépens soient mis à la charge de l’Etat 
sont sans objet et doivent être rejetées ; 
 
 


Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 


10. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : « Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens, ou 
à défaut la partie perdante, à payer à l’autre partie la somme qu’il détermine, au titre des 
frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient compte de l’équité ou de la 
situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d’office, pour des raisons tirées 
des mêmes considérations, dire qu’il n’y a pas lieu à cette condamnation » ;  
 


11. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la 
charge de l’Etat une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par Mme A. et non 
compris dans les dépens ; 
 


D E C I D E : 
 
 
Article 1er : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions de Mme A., à concurrence du 
dégrèvement de cotisation supplémentaire à l’impôt sur le revenu, prononcé par le directeur 
départemental des finances publiques de Meurthe-et-Moselle, au titre de l’année 2008. 
 
Article 2 : La base de l’impôt sur le revenu fixée à Mme A. au titre de l’année 2008 est réduite 
à concurrence d’une somme de 21 375 € (vingt-et-un mille trois cent soixante-quinze euros) 
dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux. 
 
Article 3 : Mme A. est déchargée de la cotisation supplémentaire à laquelle elle a été 
assujettie au titre de l’année 2008 et celle qui résulte de l’article 2, ainsi que des pénalités 
correspondantes. 
 
Article 4 : L’Etat versera à Mme A. une somme de 1 500 € (mille cinq cents euros) au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 5 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 6 : Le présent jugement sera notifié à Mme Sabrina A. et au directeur départemental 
des finances publiques de Meurthe-et-Moselle. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
  


(1ère chambre) 
  


   
 
 
Vu la procédure suivante : 


 
Par une requête, enregistrée le 26 mai 2015, et un mémoire complémentaire enregistré 


le 16 février 2017, M. et Mme A., représentés par Me Gillig, demandent au tribunal : 
 
1°) d’annuler l’arrêté du 30 novembre 2014 par lequel le maire de la commune de 


Boofzheim a tacitement accordé à M. B. un permis valant division et démolition en vue de 
réaliser dix maisons individuelles sur un terrain situé …, ensemble la décision tacite portant 
rejet du recours gracieux présenté le 29 janvier 2015 ; 


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Boofzheim et de M. B. la somme de 


1 000 euros chacun en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
 
 
Les requérants soutiennent que : 
- la demande de permis de construire ne comprend pas de projet de création d’une association 
syndicale des acquéreurs en méconnaissance de l’article R. 431-24 du code de l’urbanisme ; 
- le projet porte atteinte au caractère des lieux avoisinants en application de l’article R. 111-21 
du code de l’urbanisme ; 
- la démolition envisagée méconnait l’article L. 421-6 du code de l’urbanisme ; 


 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés le 14 décembre 2016 et le 24 octobre 2017, 
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la commune de Boofzheim, représentée par Me Sonnenmoser, conclut au rejet de la requête et 
à ce qu’il soit mis à la charge des requérants la somme de 1 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 La commune de Boofzheim soutient que la requête est irrecevable et que les moyens 
ne sont pas fondés. 
 
 


Vu les autres pièces du dossier ; 
 


Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de l’environnement ; 
- le code de justice administrative. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Iggert, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Soler-Couteaux, représentant M. A., présent à l’audience, 


et de Me Steinmann,  représentant la commune de Boofzheim. 
 


 
 
1. Considérant que M. B. a présenté une demande de permis de construire valant division 


et démolition en vue de réaliser dix maisons individuelles sur un terrain situé … le 
7 avril 2014 ; que le service instructeur ne s’étant pas prononcé dans le délai d’instruction, un 
permis tacite est né le 15 novembre 2014 ; que le recours gracieux présenté le 29 janvier 2015 
par M. et Mme A. a été tacitement rejeté ; qu’ils demandent l’annulation de ces deux 
décisions ; 
 
 
 


Sur la recevabilité de la requête : 
 
 
2. Considérant, en premier lieu, que, par un courrier du 4 juin 2015 produit à l’instance 


par la commune de Boozheim, Mme A. indique être séparée de son mari, se désolidariser de 
l’affaire présentée contre la commune et le pétitionnaire et que toute action en justice dans 
laquelle elle serait citée contre ces parties serait irrecevable, ainsi que le reconnaît au 
demeurant le défenseur de M. A. ; que la requête, en tant qu’elle est présentée par Mme A., 
est irrecevable ;  
 
 
 
 
 


3. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article L. 600-1-2 du code de 
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l’urbanisme : « Une personne autre que l'Etat, les collectivités territoriales ou leurs 
groupements ou une association n'est recevable à former un recours pour excès de pouvoir 
contre un permis de construire, de démolir ou d'aménager que si la construction, 
l'aménagement ou les travaux sont de nature à affecter directement les conditions 
d'occupation, d'utilisation ou de jouissance du bien qu'elle détient ou occupe régulièrement 
ou pour lequel elle bénéficie d'une promesse de vente, de bail, ou d'un contrat préliminaire 
mentionné à l'article L. 261-15 du code de la construction et de l'habitation » ; qu’eu égard à 
sa situation particulière, le voisin immédiat justifie, en principe, d’un intérêt à agir lorsqu’il 
fait état devant le juge, qui statue au vu de l’ensemble des pièces du dossier, d’éléments 
relatifs à la nature, à l’importance ou à la localisation du projet de construction ; 
 
 


4. Considérant que M. A., voisin immédiat du projet litigieux, se prévaut des nuisances 
liées à l’implantation de dix maisons sur la parcelle adjacente à sa propriété, notamment au 
regard de l’augmentation de la circulation, de l’implantation des poubelles à proximité 
immédiate de sa maison et des vues nouvelles créées ; qu’il justifie, ce faisant, de son intérêt à 
agir ; 


 
 
 


Sur le contenu de la demande de permis de construire : 
 
 


5. Considérant qu’aux termes de l’article R. 431-24 du code de l’urbanisme : « Lorsque 
les travaux projetés portent sur la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs unités 
foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette comprenant une ou 
plusieurs unités foncières contiguës, doit faire l'objet d'une division en propriété ou en 
jouissance avant l'achèvement de l'ensemble du projet, le dossier présenté à l'appui de la 
demande est complété par un plan de division et, lorsque des voies ou espaces communs sont 
prévus, le projet de constitution d'une association syndicale des acquéreurs à laquelle seront 
dévolus la propriété, la gestion et l'entretien de ces voies et espaces communs à moins que 
l'ensemble soit soumis au statut de la copropriété ou que le demandeur justifie de la 
conclusion avec la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent d'une convention prévoyant le transfert dans leur domaine de la totalité des voies 
et espaces communs une fois les travaux achevés » ; que la circonstance que le dossier de 
demande de permis de construire ne comporterait pas l’ensemble des documents exigés par 
les dispositions du code de l’urbanisme, ou que les documents produits seraient insuffisants, 
imprécis ou comporteraient des inexactitudes, n’est susceptible d’entacher d’illégalité le 
permis de construire qui a été accordé que dans le cas où les omissions, inexactitudes ou 
insuffisances entachant le dossier ont été de nature à fausser l’appréciation portée par 
l’autorité administrative sur la conformité du projet à la réglementation applicable ; 
 
 


6.  Considérant que le pétitionnaire a présenté une demande de permis de construire 
valant division et démolition en vue de réaliser dix maisons individuelles et a mentionné, dans 
sa demande, que « le terrain doit être divisé en propriété ou en jouissance avant l’achèvement 
de la construction » et a coché la case correspondante ; que la commune ne peut utilement 
soutenir que les dispositions précitées ne seraient pas applicables dès lors que la division 
n’interviendrait qu’à un stade ultérieur à l’achèvement du projet ; que, toutefois, l’absence de 
production, parmi les pièces de la demande, du projet de constitution d'une association 
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syndicale des acquéreurs, n’a pas été en l’espèce et dès lors que la réalité de la division 
foncière apparaissait de manière très lisible dans les pièces du dossier, de nature à fausser 
l’appréciation du service instructeur sur la conformité du projet à la réglementation 
applicable ; que la simple omission d’une telle pièce n’est dès lors pas de nature à entrainer 
l’annulation des décisions attaquées ;  
 
 
 


Sur l’atteinte au caractère des lieux avoisinants : 
 
 


7. Considérant qu’aux termes de l’article R. 111-21 du code de l’urbanisme, dans sa 
rédaction alors applicable : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à 
modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives 
monumentales » ; 
 
 


8. Considérant qu’eu égard à la teneur de ces dispositions et à la marge d’appréciation 
qu’elles laissent à l’autorité administrative pour accorder un permis de construire, le juge de 
l’excès de pouvoir ne peut censurer une autorisation de construire que si l’appréciation portée 
par l’autorité administrative, au regard de ces dispositions, est entachée d’une erreur 
manifeste ; que le requérant soutient que le chef du service territorial de l’architecture et du 
patrimoine a, ainsi qu’il lui est loisible de le faire dès lors qu’aucun avis de l’architecte des 
bâtiments de France n’est requis, présenté un avis sur la qualité architecturale assorti de 
certaines recommandations qui n’ont pu être reprises dans la décision tacite accordant le 
permis de construire à M. B. ; que, toutefois, cet avis ne saurait, à lui seul, justifier de 
l’atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants ; que la commune de Boofzheim 
justifie du caractère très hétérogène des constructions alentours, tant sur le mode de 
construction que sur le choix des matériaux, la modénature ou l’implantation des 
constructions, la structure des toits et les coloris retenus ; que, par ailleurs, le projet comporte 
la construction de 10 maisons dont les caractéristiques correspondent au caractère des lieux 
avoisinants ; qu’en accordant le permis de construire sollicité, le maire n’a pas commis, dans 
l’appréciation portée sur l’atteinte au caractère des lieux avoisinants, une erreur manifeste ; 
 
 
 


Sur la protection du patrimoine bâti : 
 
 
9. Considérant qu’aux termes de l’article L. 421-6 du code de l’urbanisme, dans sa 


rédaction alors applicable : « (…) Le permis de démolir peut être refusé ou n'être accordé que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les travaux envisagés sont de 
nature à compromettre la protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti, des quartiers, 
des monuments et des sites » ; 
 
 


10. Considérant que si le chef du service territorial de l’architecture et du patrimoine a 
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indiqué, dans l’avis, ni obligatoire, ni conforme, du 26 mai 2014 que « le projet devrait 
conserver la maison sur rue et la grange arrière afin de ne pas déstructurer la cohérence du 
tissu bâti traditionnel », ce seul élément ne saurait justifier que le permis de démolir 
compromettrait la protection ou la mise en valeur du patrimoine bâti constitué par l’ensemble 
immobilier destiné à être détruit ; que la commune produit à l’instance de nombreuses 
photographies permettant de constater que la maison et la grange se trouvent dans un état très 
dégradé et ne présentent, pas plus que les lieux avoisinants, de particularités justifiant la mise 
en œuvre d’une protection spécifique ; que c’est dès lors à bon droit que le maire a pu 
autoriser, par le permis contesté, la démolition de ces constructions ;  
 
 


11. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions à fins d’annulation 
présentées par M. et Mme A. ne peuvent qu’être rejetées ; qu’il y a lieu, dans les 
circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de M. A. la somme de 1 000 euros au profit 
de la commune de Boozheim en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; que ces dispositions font obstacle à ce que la commune de Boofzheim 
et M. B. versent à M. A. la somme qu’il demande à ce titre ; 


 
 
 
 


DÉCIDE : 
 
 
 
Article 1er : La requête de M. et Mme A. est rejetée.  
 
 
Article 2 : M. A. versera à la commune de Boofzheim la somme de 1 000 euros (mille euros) 
en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. A., à Mme A., à la commune de Boofzheim 
et à M. B. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG 
 


 
N°1505850 
___________ 


 
SNC LAVOISIER 
___________ 


 
M. Nicolas Degand 
Rapporteur 
___________ 


 
Mme Hélène Lestarquit 
Rapporteure publique 
___________ 
 
Audience du 22 février 2018 
Lecture du 15 mars 2018 


_________  


68-03 
C 
 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 21 octobre 2015, la SNC Lavoisier, représentée par  


Me Teisseyre, demande au tribunal : 
 
 
1°) d’annuler la décision du 12 juin 2015 du maire de Strasbourg portant refus de 


permis de construire n° PC 67482 14 V0371, ensemble la décision rejetant son recours 
administratif ; 
 


2°) d'enjoindre au maire de Strasbourg, sous astreinte de 150 euros par jour de retard, de 
réexaminer sa demande, dans un délai d’un mois à compter de la notification du jugement à 
intervenir ; 
 


3°) de mettre à la charge de la commune de Strasbourg une somme de 5 000 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- le signataire de la décision était incompétent ; 
- l’avis de l’architecte des bâtiments de France est entaché  d’erreur manifeste 


d’appréciation ; 
- la décision est entachée de détournement de pouvoir. 
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Par un mémoire en défense, enregistré le 29 décembre 2015, la commune de Strasbourg 
conclut au rejet de la requête. 


 
Elle soutient que les moyens soulevés par la SNC Lavoisier ne sont pas fondés. 


 
Les parties ont été informées, en application des dispositions de l’article R. 611-7 du code 


de justice administrative, de ce que le jugement était susceptible d’être fondé sur un moyen 
relevé d’office, tiré de ce que les conclusions en annulation dirigées contre le refus de permis de 
construire du 12 juin 2015 et la décision de rejet du recours gracieux du 25 août 2015 ont perdu 
leur objet du fait de leur abrogation implicite par la décision implicite du 20 septembre 2015 du 
préfet de la région Alsace admettant le recours administratif exercé par la SNC Lavoisier ; 


 
Vu : 
 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code du patrimoine ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Degand, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteure publique. 


 
 


1. Considérant que par arrêté du 12 juin 2015, le maire de Strasbourg a rejeté la 
demande de permis de construire déposée par la SNC Lavoisier pour la construction d’un 
bâtiment d’habitation ; que la société requérante demande l’annulation de cette décision, 
ensemble la décision rejetant son recours administratif ; 
 


Sans qu’il soit besoin d’examiner les moyens de la requête ; 


2.    Considérant qu’aux termes de l’article L.621-30 du code du patrimoine dans sa 
version issue de la loi n° 2012-387 du 22 mars 2012 en vigueur à la date de la décision 
attaquée : « Est considéré, pour l'application du présent titre, comme étant situé dans le champ 
de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier 
ou visible en même temps que lui et situé dans un périmètre de 500 mètres. » ; qu’aux termes de 
l’article R. 423-68 du code de l’urbanisme dans sa version issue du décret n°2014-1314 du 
31 octobre 2014 en vigueur à la date de la décision attaquée « Le délai à l'issue duquel le préfet 
de région doit se prononcer sur un recours de l'autorité compétente contre l'avis émis par 
l'architecte des Bâtiments de France est, en l'absence d'évocation par le ministre chargé des 
monuments historiques et des espaces protégés […] c) De deux mois lorsque l'avis porte sur des 
travaux situés en secteur sauvegardé, dans le champ de visibilité d'un monument historique ou 
sur un immeuble adossé à un immeuble classé au titre des monuments historiques définis à 
l'article L. 621-30 du code du patrimoine / En l'absence de décision expresse du préfet de région 
à l'issue du délai mentionné aux alinéas précédents, le recours est réputé admis. (…) » et qu’aux 
termes des dispositions de l’article R. 424-14 du code de l’urbanisme dans sa version issue du 
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décret n° 2011-1903 du 19 décembre 2011 en vigueur à la date de la décision attaquée : 
« Lorsque le projet n'est pas situé dans une aire de mise en valeur de l'architecture et du 
patrimoine ou une zone de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager, le 
demandeur peut, en cas d'opposition à une déclaration préalable ou de refus de permis fondé sur 
une opposition de l'architecte des Bâtiments de France, saisir le préfet de région, par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, d'un recours contre cette décision dans le délai 
de deux mois à compter de la notification de l'opposition ou du refus. / Le préfet de région 
adresse notification de la demande dont il est saisi au maire et à l'autorité compétente en 
matière de permis / Les dispositions des premier à cinquième et huitième à douzième alinéas de 
l'article R. * 423-68 et celles de l'article R. * 423-68-1 sont applicables au recours du 
demandeur / Si le préfet de région, ou le ministre chargé des monuments historiques et des 
espaces protégés en cas d'évocation, infirme l'avis de l'architecte des Bâtiments de France, le 
maire ou l'autorité compétente doit statuer à nouveau dans le délai d'un mois suivant la 
réception du nouvel avis ou suivant la date à laquelle est intervenue l'admission tacite du 
recours.» ;  


3.    Considérant que l’institution par les dispositions précitées d’un recours 
administratif, préalable obligatoire à la saisine du juge, à l’encontre de l’opposition émise au 
projet par l'architecte des Bâtiments de France, a pour effet de laisser au préfet de région le soin 
d’arrêter définitivement la position de l’administration ; qu’il s’ensuit que l’avis pris à la suite du 
recours se substitue nécessairement à l’avis initial et implique, le cas échéant, que le maire ou 
l’autorité compétente statue de nouveau sur la demande dans le délai d'un mois suivant la 
réception du nouvel avis ; 


4.    Considérant qu’il n’est pas contesté que l’immeuble objet du permis de 
construire en litige est situé dans le périmètre de 500 mètres, tel que défini à l’article L. 621-30 
du code du patrimoine susvisé, de l’église Saint-Pierre de Koenigshoffen, édifice classé 
monument historique ; qu’il n’est pas sérieusement contesté que les deux bâtiments soient situés 
dans le champ de visibilité l’un de l’autre, en particulier en période hivernale durant laquelle le 
couvert végétal est limité ; que, par suite, en raison de cette co-visibilité et de la modification 
apportée à l’aspect de l’immeuble, l’accord préalable de l’architecte des Bâtiments de France 
était requis ; qu’en l’espèce, il est constant que le maire de la commune de Strasbourg s’est, par 
l’arrêté attaqué du 12 juin 2015, opposé à la délivrance du permis en litige en se fondant sur 
l’avis défavorable émis par l’architecte des Bâtiments de France le 11 juin 2015 ; que la SNC 
Lavoisier a toutefois contesté cet avis défavorable devant le préfet de la région Alsace, par 
recours du 15 juillet 2015, réceptionné le 20 juillet 2015 ; qu’en l'absence de décision expresse 
du préfet de région dans le délai de deux mois à compter de sa saisine, le recours de la SNC 
Lavoisier doit être regardé comme ayant été admis à compter du 20 septembre 2015 ; qu’ainsi, le 
préfet de la région Alsace, en ayant admis implicitement le recours de la SNC Lavoisier, a 
exprimé un avis favorable qui s’est substitué à celui, défavorable de l’architecte des Bâtiments de 
France ; que dans ces conditions,  le maire de Strasbourg était tenu, conformément aux 
dispositions précitées de l’article R. 424-14 du code de l’urbanisme, de statuer à nouveau dans le 
délai d’un mois suivant la réception du nouvel avis favorable ; que dès lors, l’intervention de 
l’avis implicite du préfet de la région Alsace, suite au recours administratif exercé par la SNC 
Lavoisier, a eu implicitement mais nécessairement pour effet d’abroger la décision attaquée du 
12 juin 2015, ensemble la décision de rejet du recours gracieux de la SNC Lavoisier du 
25 août 2015 ; qu’il appartient seulement au requérant, s’il l’estime utile, de contester la nouvelle 
décision à intervenir que doit prendre le maire de Strasbourg à qui le retrait implicite de l’avis de 
l'architecte des Bâtiments de France est porté à connaissance par le présent jugement ;  
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5.    Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède qu’il n’y a pas lieu de statuer sur 
les conclusions aux fins d’annulation et d’injonction dirigées contre cette décision ; 


 


Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
  


6. Considérant qu'aux termes de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de 
mettre à la charge de la commune de Strasbourg une somme de 800 euros au titre des frais 
exposés par la SNC Lavoisier  et  non compris dans les dépens ; 


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


 
Article 1 : Il n’y a pas lieu de statuer sur les conclusions aux fins d’annulation et 


d’injonction de la requête. 
 
 


Article 2 :  La commune de Strasbourg versera à la SNC Lavoisier la somme de 800 
(huit cent) euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 


Article 3 :  Le surplus de la requête est rejeté. 
 
 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la SNC Lavoisier, à la commune de 
Strasbourg et au préfet du Bas-Rhin.  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







                  TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


                            DE STRASBOURG 
 
 


N° 1600179 
___________ 
 
M. Alexey M. L.  
___________ 
 
Mme Catherine Fischer-Hirtz  
Président-rapporteur  
___________ 
 
Mme Aline Evrard  
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 13 mars 2018 
Lecture du 27 mars 2018 
___________ 
C+ 


 
 


 
                                          
 
 
 
 


REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3
ème chambre) 


 


 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 12 janvier 2016, M. Alexey M. L. demande au 


tribunal de prononcer la restitution de la contribution pour le remboursement de la dette 
sociale, de la contribution sociale généralisée, du prélèvement social et des contributions 
additionnelles auxquels il a été assujetti au titre de l’année 2014 à raison de ses revenus de 
capitaux mobiliers pour un montant de 4 055 euros mis en recouvrement le 31 juillet 2015.   


 
Il soutient que :  
- il n’est pas affilié au régime de sécurité sociale français mais au régime d’assurance 


maladie obligatoire en Russie ;  
- la position de l’administration fiscale française est contraire à l’esprit de la décision 


de Ruyter de la Cour de justice de l’Union européenne du 26 février 2015 qui a jugé que le 
produit des prélèvements contestés est destiné à financer des prestations qui ne bénéficient 
qu’aux seules personnes assurées au régime français de sécurité sociale ;  


- la position de l’administration fiscale française est contraire au principe d’égalité 
devant l’impôt garanti par les articles 1 et 6 de la Déclaration des droits de l’Homme et du 
citoyen et aux stipulations de l’article 24 de la convention fiscale franco-russe.  
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 12 avril 2016, le directeur régional des 
finances publiques de la région Grand-Est et du département du Bas-Rhin conclut au rejet de 
la requête.  


 
Il soutient qu’aucun des moyens de la requête n’est fondé.  
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
 
Vu : 
- le Traité instituant la Communauté européenne ;  
- le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 


267 ; 
- le protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne ; 
- la convention fiscale conclue le 26 novembre 1996 entre la France et la Fédération 


de Russie ;   
- le règlement (CEE) n° 1408/71 du 14 juin 1971 et le règlement (CE) n° 883/2004 


du 29 avril 2004 ;  
- l’arrêt n° C-45/17 du 18 janvier 2018 de la Cour de justice de l’Union européenne ;  
- la décision QPC n° 2016-615 du 9 mars 2017 du Conseil constitutionnel ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
  
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Catherine Fischer-Hirtz, 
- les conclusions de Mme Aline Evrard, rapporteur public, 
- et les observations de M. M. L., assisté de Mme B. en qualité d’interprète. 
 
 
 
 
 
 
 
1. Considérant que M. M. L., de nationalité russe, domicilié à Molsheim a été imposé 


aux prélèvements sociaux à raison de ses revenus de capitaux mobiliers perçus au titre de 
l’année 2014 pour un montant de 4 055 euros, conformément à la déclaration d’impôt sur le 
revenu qu’il avait souscrite ; que par la présente requête, M. M. L. demande au tribunal 
d’ordonner la restitution des prélèvements litigieux ;  


 
Sur le moyen tiré de la méconnaissance du principe d’unicité de la législation sociale :  


 
2. Considérant, d’une part, qu'aux termes du premier alinéa de l'article 4 A du code 


général des impôts : « Les personnes qui ont en France leur domicile fiscal sont passibles de 
l'impôt sur le revenu en raison de l'ensemble de leurs revenus. Celles dont le domicile fiscal 
est situé hors de France sont passibles de cet impôt en raison de leurs seuls revenus de source 
française » ; qu'aux termes du 1 de l'article 4 B de ce même code : « Sont considérées comme 
ayant leur domicile fiscal en France au sens de l'article 4 A : a. Les personnes qui ont en 
France leur foyer ou le lieu de leur séjour principal ; b. Celles qui exercent en France une 
activité professionnelle, salariée ou non, à moins qu'elles ne justifient que cette activité y est 
exercée à titre accessoire ; c. Celles qui ont en France le centre de leurs intérêts 
économiques » ;  
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3. Considérant, d'autre part, qu'en vertu de l’article 1600-0 C du code général des 


impôts, qui renvoie à l’article L. 136-6 du code de la sécurité sociale, les personnes physiques 
fiscalement domiciliées en France sont assujetties à une « contribution sociale généralisée sur 
les revenus du patrimoine » (CSG), assise sur le montant net retenu pour l’établissement de 
l’impôt sur le revenu afférent aux revenus du patrimoine, au nombre desquels figurent les 
revenus de capitaux mobiliers ; qu’en vertu de l’article 1600-0 F bis du même code, qui 
renvoie à l’article L. 245-14 du code de la sécurité sociale, ces personnes sont, en outre, 
assujetties, sur ces revenus, à un « prélèvement social », dont le taux était, en vertu de l’article 
L. 245-16 du code de la sécurité sociale applicable aux années en litige, fixé à 2 %, ainsi que, 
en vertu de l’article L. 14-10-4 du code de l’action sociale et des familles, à une contribution 
additionnelle de 0,3 % ; qu’enfin, aux termes de l’article L. 262-24 du code de l’action sociale 
et des familles, dans sa rédaction alors applicable : « I. - Le revenu de solidarité active est 
financé par le fonds national des solidarités actives mentionné au II et les départements. / (…) 
Le fonds national des solidarités actives finance la différence entre le total des sommes 
versées au titre de l’allocation de revenu de solidarité active par les organismes chargés de 
son service et la somme des contributions de chacun des départements. Il prend également en 
charge ses frais de fonctionnement ainsi qu’une partie des frais de gestion exposés par les 
organismes mentionnés à l’article L. 262-16. / (…) III. - Les recettes du fonds national des 
solidarités actives sont, notamment, constituées par une contribution additionnelle au 
prélèvement social mentionné à l’article L. 245-14 du code de la sécurité sociale et une 
contribution additionnelle au prélèvement social mentionné à l’article L. 245-15 du même 
code. Ces contributions additionnelles sont assises, contrôlées, recouvrées et exigibles dans 
les mêmes conditions et sont passibles des mêmes sanctions que celles applicables à ces 
prélèvements sociaux. Leur taux est fixé à 1,1 % et ne peut l’excéder. (…) » ; 


 
4. Considérant qu’aux termes de l’article 2 du règlement (CE) n° 1408/71 du Conseil 


du 14 juin 1971, relatif à l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs salariés, 
aux travailleurs non salariés et aux membres de leur famille qui se déplacent à l’intérieur de la 
Communauté, dans sa version applicable au litige, dont la substance a été reprise à l’article 2 
du règlement (CE) n° 883/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 : « 1. 
Le présent règlement s’applique aux travailleurs salariés ou non salariés et aux étudiants qui 
sont ou ont été soumis à la législation d’un ou de plusieurs Etats membres et qui sont des 
ressortissants de l’un des Etats membres (…) » ;  


 
5. Considérant que par un arrêt C-45/17 du 18 janvier 2018, Frédéric Jahin contre 


Ministre de l’économie et des finances, Ministre des Affaires sociales et de la Santé, la Cour 
de justice de l’Union européenne a dit pour droit que les articles 63 et 65 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) « doivent être interprétés en ce sens qu’ils ne 
s’opposent pas à la législation d’un Etat membre, telle que celle en cause au principal, en 
vertu de laquelle un ressortissant de cet Etat membre, qui réside dans un Etat tiers autre qu’un 
Etat membre de l’Espace économique européen (EEE) ou la Confédération suisse, et qui y est 
affilié à un régime de sécurité sociale, est soumis, dans ledit Etat membre, à des prélèvements 
sur les revenus du capital au titre d’une cotisation au régime de sécurité sociale instauré par 
celui-ci, alors qu’un ressortissant de l’Union relevant d’un régime de sécurité sociale d’un 
autre Etat membre en est exonéré en raison du principe de l’unicité de la législation applicable 
en matière de sécurité sociale en vertu de l’article 11 du règlement (CE) no 883/2004 du 
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, portant sur la coordination des systèmes 
de sécurité sociale » ; que par ce même arrêt, la Cour a également dit pour droit aux points 45 
et 46 de cet arrêt : « qu’une interprétation différente reviendrait à faire bénéficier un 
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ressortissant d’un Etat membre, résidant dans un Etat tiers, autre qu’un Etat membre de l’EEE 
ou la Confédération suisse, (…) du principe de l’unicité de la législation applicable en matière 
de sécurité sociale, prévu à l’article 11 du règlement no 883/2004, alors même que, 
conformément à l’article 2, paragraphe 1, de ce règlement, celui-ci ne s’applique qu’aux 
ressortissants d’un des Etats membres qui sont soumis à la législation sociale d’un ou de 
plusieurs Etats membres (…) que le traité FUE ne comporte aucune disposition étendant la 
libre circulation des travailleurs aux personnes qui migrent vers un Etat tiers, il convient 
d’éviter que l’interprétation de l’article 63, paragraphe 1, TFUE, en ce qui concerne les 
relations avec les pays tiers, autres que les Etats membres de l’EEE ou la Confédération 
suisse, permette à des personnes qui ne rentrent pas dans les limites du champ d’application 
territorial de la libre circulation des travailleurs, de tirer profit de celle-ci (…).» ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. M. L., ressortissant russe, 


domicilié en France depuis le 27 août 2013, est affilié à la caisse d’assurance maladie 
obligatoire de la ville de Moscou ainsi que cela résulte de l’attestation d’assurance maladie 
obligatoire du citoyen de la Fédération de Russie produite à l’instance ; que dès lors en sa 
qualité de ressortissant d’un Etat tiers autre qu’un Etat membre de l’Espace économique 
européen ou la Confédération suisse, M. M. L. ne peut se prévaloir de son affiliation au 
régime obligatoire de sécurité sociale russe pour soutenir, qu’en raison de sa résidence en 
France, il serait fondé à invoquer le principe de l’unicité de la législation applicable en 
matière de sécurité sociale, prévu à l’article 11 du règlement no 883/2004, dès lors que le 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ne comporte aucune disposition étendant 
la libre circulation des travailleurs aux personnes provenant ou migrant vers un Etat 
tiers n’appartenant ni aux Etats membres de la Communauté européenne, ni à la 
Confédération suisse ; que par suite, le requérant n’est pas fondé à se prévaloir de 
l’application des règlements (CEE) n° 1408/71 du 14 juin 1971 et (CE) n° 883/2004 du 29 
avril 2004 dans le champ desquels il n’entre pas ;   


 
Sur le moyen tiré de la méconnaissance de l’article 24 de la convention fiscale conclue entre 
la France et la fédération de Russie du 26 novembre 1996 :  


 
7. Considérant qu’aux termes du 1. de cet article : « Les personnes physiques 


possédant la nationalité d’un Etat contactant ne sont soumises dans l’autre Etat à aucune 
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourront être assujetties les personnes physiques possédant la nationalité de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation notamment  au regard de la résidence. » ;  


 
8. Considérant que contrairement à ses allégations qui ne sont assorties d’aucune 


précision de nature à en apprécier la pertinence, M. M. L. n’est pas fondé à soutenir que son 
assujettissement aux contributions sociales contestées méconnaît le principe de non-
discrimination résultant des stipulations de l’article 24 de la convention fiscale franco-
russe dès lors qu’il est constant qu’il se trouve dans une situation différente de celles des 
contribuables français, au regard du critère, non de la nationalité comme il le soutient, mais de 
celui de l’affiliation à un régime de sécurité sociale dépendant d’un Etat membre de l’Union 
européenne ; 
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Sur le moyen tiré de la méconnaissance du principe d’égalité devant l’impôt garanti par les 
articles 1 et 6 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen :  


 
9. Considérant qu’un tel moyen qui ne peut, en tout état de cause, être invoqué que 


dans le cadre d’une question prioritaire de constitutionnalité, doit être écarté dès lors qu’au 
regard de la décision QPC n° 2016-615 du 9 mars 2017, le Conseil constitutionnel a estimé 
que le premier alinéa du e du paragraphe I de l'article L. 136-6 du code de la sécurité sociale 
est conforme à la Constitution ;  


 
10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que la requête de M. M. L. doit 


être rejetée ;  
 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 


  
  
Article 1 : La requête de M. M. L. est rejetée.   
  
Article 2 : Le jugement sera notifié à M. Alexey M. L. et au directeur régional des 


finances publiques de la région Grand-Est et du département du Bas-Rhin.   
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Strasbourg 
  


(3ème chambre) 
  


  
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 14 janvier 2016 et des mémoires complémentaires 


enregistrés le 30 juin 2016 et le 20 novembre 2017, M. Magno M. L. demande au tribunal la 
restitution de la contribution sociale généralisée (CSG) et de la contribution au remboursement 
de la dette sociale (CRDS) auxquelles ont été assujetties les cotisations d’impôt sur les revenus 
fonciers qu’il a acquittées au titre des années 2012 et 2013.  


 
M. M. L. soutient que :  
 
- c’est à tort que les revenus fonciers qu’il perçoit à raison d’un bien immobilier dont il 


est propriétaire en France ont été assujettis à la CSG et à la CRDS, dès lors qu’il peut se 
prévaloir du principe d’unicité de la législation sociale notamment exprimé dans le règlement   
n° 883/2004 du Parlement européen ;  


- pour l’année 2012, il relevait du régime de sécurité sociale allemand et, depuis 2013, il 
relève du statut des agents permanents du Conseil de l’Europe et de son affiliation à un régime 
de protection sociale autre que le régime de sécurité sociale français reconnu dans l’accord du 12 
janvier 2000 entre le gouvernement de la République française et le Conseil de l’Europe ; 


- il est également fondé à se prévaloir du principe de la libre circulation des capitaux 
énoncé à l'article 63 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne et de l’arrêt C-690/15 
de la CJUE du 10 mai 2017 Lobkowicz qui concerne les fonctionnaires de l’Union européenne. 


 
Par des mémoires en défense enregistrés le 13 avril 2016 et le 27 octobre 2017, le 


directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin 
oppose une fin de non recevoir  tirée de l’irrecevabilité des conclusions de la requête tendant à la 
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décharge des impositions dues au titre de l’année 2012 et conclut au rejet du surplus de la 
requête.  


 
Le directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département 


du Bas-Rhin fait valoir que les moyens invoqués par M. M. L. ne sont pas fondés.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne ; 
- les règlements (CEE) n° 1408/71 du 14 juin 1971 et (CE) n° 883/2004 du 


29 avril 2004 ;  
- l’arrangement administratif pris pour l’application de l’accord entre le Gouvernement 


de la République française et le Conseil de l’Europe du 12 janvier 2000 ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
- l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 


sociale ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
1. Considérant que M. M. L., ressortissant d’origine portugaise est  domicilié en France 


après avoir résidé et travaillé en Allemagne du 1er janvier 2012 au 30 septembre 2013 ; que 
depuis le 1er octobre 2013, M. M. L. bénéficie de la qualité d’agent permanent au sein du Conseil 
de l’Europe en vertu d’un contrat à durée déterminée conclu pour la période du 1er octobre 2013 
au 30 septembre 2018 ; que par la présente requête, il demande au tribunal de prononcer la 
restitution de la contribution sociale généralisée (CSG) et de la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale (CRDS) auxquelles il a été assujetti à raison des revenus 
fonciers perçus en France au titre des années 2012 et 2013 ;  


 
Sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la fin de non recevoir opposée par 


l'administration fiscale,  
 


2. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l'article R. 194-1 du livre des 
procédures fiscales : « Lorsque, ayant donné son accord à la rectification ou s'étant abstenu de 
répondre dans le délai légal à la proposition de rectification, le contribuable présente cependant 
une réclamation faisant suite à une procédure contradictoire de rectification, il peut obtenir la 
décharge ou la réduction de l'imposition, en démontrant son caractère exagéré./ Il en est de 
même lorsqu’une imposition a été établie d’après les bases indiquées dans la déclaration 
souscrite par un contribuable (...) » ; qu’il résulte de l’instruction que M. M. L. a été imposé 
conformément à ses déclarations ; qu’ainsi, c’est à lui d’établir la preuve de l’exagération des 
impositions qui ont été mises à sa charge ; 


Sur l’assujettissement des revenus fonciers de M. M. L. à la CSG et à la CRDS au titre de 
l’année 2012 :   


 
3. Considérant que la contribution sociale sur les revenus d’activités et sur les revenus 


de remplacement prévue aux articles L. 136-1 et suivants du code de la sécurité sociale et la 
contribution pour le remboursement de la dette sociale instituée par l’ordonnance du 
24 janvier 1996, qui ont pour objet spécifique et direct de financer la sécurité sociale française ou 
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d’apurer les déficits du régime de sécurité sociale français, présentent, en vertu d’une 
jurisprudence constante de la Cour de justice de l’Union européenne, un lien direct et 
suffisamment pertinent avec certaines branches de sécurité sociale énumérées à l’article 3 du 
règlement n° 883/2004 du 29 avril 2004 et relèvent donc du champ d’application de ce 
règlement ; que dès lors, les personnes, déjà soumises à la sécurité sociale dans l'Etat membre 
d’emploi, ne peuvent être assujettis dans l'Etat membre de résidence, en l’occurrence la France, à 
des prélèvements qui présentent un lien direct et suffisamment pertinent avec les branches de 
sécurité sociale, à raison de leurs revenus provenant soit d’une relation de travail, soit de leur 
patrimoine ;  


 
4. Considérant qu’il résulte de l’instruction qu’au titre de l’année 2012, M. M. L. a résidé 


et travaillé en qualité de salarié en Allemagne ; que le requérant soutient qu’il était affilié à une 
caisse de sécurité sociale allemande et, qu’à ce titre, il est fondé à se prévaloir du double principe 
d’unicité de cotisation et d’affiliation au régime de  sécurité sociale allemand et ne pouvait dès 
lors être assujetti en France à la CSG et à la CRDS à raison de ses revenus fonciers ; que 
toutefois, en se bornant, en dépit de l’invitation qui lui avait été faite par le tribunal, à produire 
un formulaire, au demeurant rédigé en langue allemande et dépourvu de toute traduction qui 
mentionne, sans plus de précision, son rattachement, au cours de la période du 1er avril 2011 au 
30 septembre 2013, à un organisme dénommé « BARMER GEK » dont le siège est à 
Saarbrücken, M. M. L. n’établit pas, alors que la charge de la preuve lui incombe, qu’au titre de 
l’année 2012, il était dépourvu de tout lien avec le régime de sécurité sociale français en raison 
de son rattachement allégué au système de sécurité sociale allemand ; que par suite, M. M. L. 
n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort qu’il a été assujetti à la CSG et à la CRDS au titre de 
ses revenus fonciers perçus en France en 2012 ;    


Sur l’assujettissement des revenus fonciers de M. M. L. à la CSG et à la CRDS au titre de 
l’année 2013 :   


 
5. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. M. L. bénéficie pour la période du 


1er octobre 2013 au 30 septembre 2018 d’un contrat à durée déterminée en qualité d’agent 
permanent au sein du Conseil de l’Europe et de la couverture médicale primaire et 
complémentaire obligatoire souscrite par cette institution auprès de la compagnie d’assurances 
Allianz et administrée par le groupe GMC Henner, courtier d’assurances ; qu’à ce titre,           
M. M. L. se prévaut de l'article 1er de l’arrangement administratif pris pour l’application de 
l’accord entre le Gouvernement de la République française et le Conseil de l’Europe du 
12 janvier 2000 relatif à la protection sociale des membres du personnel employés par ladite 
organisation sur le territoire français aux termes duquel : « les agents permanents du Conseil de 
l’Europe sont exclus de l’ensemble de la législation française de sécurité sociale. Ils 
bénéficient des prestations servies par l’Organisation. » ; qu’aux termes de l'article 6 du même 
accord : « Le Conseil de l’Europe précompte les cotisations de sécurité sociale mises à la 
charge des employeurs et des salariés par la législation française au titre des risques pour 
lesquels ses salariés sont affiliés au régime général conformément au présent Arrangement. 
Les cotisations des agents (…) sont assises dans les conditions prévues par les dispositions de 
la législation française applicables aux salariés affiliés au régime  général. » ;  


 
6. Considérant, en premier lieu, que ces dispositions doivent être interprétées comme 


ayant pour seul objet de dispenser les personnels rattachés au régime de sécurité sociale du 
Conseil de l’Europe de l’assujettissement au régime français de sécurité sociale et des 
cotisations afférentes pour les risques considérés, suivant les conditions fixées par cet 
arrangement administratif ; que dès lors, la possibilité pour un agent du Conseil de l’Europe de 
souscrire à un tel système alternatif de sécurité sociale et d’être ainsi affilié à un régime privé 
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de protection sociale conclu par son employeur pour les risques d’assurance maladie, maternité, 
décès, accidents du travail et maladies professionnelles, a seulement pour objet et pour effet de 
le faire bénéficier des prestations servies par l’Organisation sans qu’il puisse se prévaloir d’une 
affiliation au sens de celle applicable à un régime de sécurité sociale d’un Etat membre de 
l’Union européenne, d’un  Etat membre de l’Espace économique européen (EEE) ou de la 
Confédération suisse ; 


 
7. Considérant, en deuxième lieu, que M. M. L. entend également se prévaloir du 


double principe de l’unicité d’affiliation à un régime de sécurité sociale et de l’unicité 
d’affiliation énoncé à l’article 13 du règlement n° 1408/71 et de l’article 11 du règlement n° 
883/2004 qui prohibe l’obligation, notamment pour les fonctionnaires de l’Union, de contribuer 
à différents régimes en matière de sécurité sociale ; que toutefois, il est constant que le 
requérant ne relève pas du champ d’application de ces règlements dès lors que ni le règlement 
(CEE, Euratom, CECA) n° 259/68 du Conseil du 29 février 1968 fixant le statut des 
fonctionnaires des Communautés européennes ainsi que le régime applicable aux autres agents 
de ces Communautés, et instituant des mesures particulières temporairement applicables aux 
fonctionnaires de la Commission, tel que modifié par le règlement (UE) n° 1240/2010 du 
Conseil, du 20 décembre 2010, ni le protocole (n°7) sur les privilèges et immunités de l’Union 
européenne, annexé aux traités UE, FUE et CEEA, ne sont applicables aux agents du Conseil 
de l’Europe ; qu’il s’ensuit, et sans qu’y fasse obstacle la circonstance que les agents 
permanents du Conseil de l’Europe ne sont pas soumis à la législation nationale en matière de 
sécurité sociale, que M. M. L. n’est pas fondé à soutenir que c’est à tort qu’il a été assujetti en 
France aux contributions sociales assises sur les revenus fonciers perçus à raison d’un bien 
immobilier dont il est propriétaire dans cet Etat ;   


 
8. Considérant, en dernier lieu, que M. M. L. entend se prévaloir de l’atteinte au 


principe de libre circulation des capitaux tel que prévu par l'article 63 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) ; que toutefois, la Cour de justice de l’Union 
européenne a écarté une telle argumentation par un arrêt C-45/17 du 18 janvier 2018, Frédéric 
Jahin contre Ministre de l’économie et des finances, Ministre des Affaires sociales et de la Santé, 
s’agissant d’un ressortissant français affilié à un régime de sécurité sociale d’un Etat tiers ; que le 
requérant qui n’est pas affilié à un régime de sécurité sociale d’un autre Etat membre de l’Union 
européenne mais à une organisation internationale à laquelle les règlements (CEE) n° 1408/71 du 
14 juin 1971 et (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ne sont pas applicables, n’est donc pas fondé 
à invoquer un tel principe ;  


 
9. Considérant qu’il résulte de tout de ce qui précède que les conclusions de la requête 


de M. M. L. doivent être rejetées ;   
 
 


 
DECIDE : 


 
 


Article 1 : La requête de M. M. L. est rejetée. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Magno M. L. et au directeur régional des 
finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
 
 
 
Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 7 avril 2016, et un mémoire, enregistré le 4 octobre 2016, 


M. Philippe G., représenté par Me Steiner, demande au tribunal : 
 
1°) de prononcer la restitution de l’impôt d’un montant de 78 027 euros qu’il a 


acquitté au titre de la plus-value réalisée à raison de la cession d’un bien immobilier le 4 mai 
2012 ; 


2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
M. G. soutient que : 
- étant résident fiscal belge, il remplissait au moment de cession les conditions posées 


par le 2° du II de l’article 150 U du code général des impôts pour l’exonération de la plus-value 
qu’il a réalisée ; 


- en particulier, il avait la libre disposition du bien immobilier depuis le 
1er janvier 2011 ; 


- l’occupation gratuite de ce bien par son ex-épouse ne faisait pas obstacle à ce qu’il en 
conserve la libre disposition en application des dispositions de la doctrine administrative 
référencée BOI-RFPI-PVUNR-10-20 n° 300 ; 
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- l’occupation d’un bien immobilier à titre de prestation compensatoire ne peut pas être 
assimilée à une location à titre onéreux dès lors que la prestation compensatoire a un caractère 
alimentaire ; 


- si son ex-épouse était titulaire d’un droit d’habitation sur ce bien pour une durée de 
cinq ans en vertu du jugement de divorce du 9 novembre 2009, elle n’en avait pas pour autant la 
libre disposition dès lors que la disposition du bien est réservée au propriétaire par l’article 544 
du code civil ; 


- il a pu effectivement vendre son bien en dépit du droit d’habitation de son ex-épouse ; 
- il doit être regardé comme ayant la libre disposition du bien en application de la 


doctrine administrative référencée BOI-IF-TH-10-20-10 n° 110 dès lors qu’il était occupé par ses 
enfants. 


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 17 août 2016 et 6 décembre 2017, 


directeur régional des finances publiques du Grand Est et du département du Bas-Rhin conclut 
au rejet de la requête. 


 
Le directeur régional des finances publiques du Grand Est et du département du 


Bas-Rhin soutient que les moyens soulevés par M. G. ne sont pas fondés. 
 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code civil ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 


 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Christophe Michel, 
- les conclusions de Mme Aline Evrard, rapporteur public ; 
- et les observations de Me Arango substituant Me Steiner avocat de M. G. 
 
 
 
 
 
 
1. Considérant que M. G. a acquis le 13 novembre 1992 un immeuble situé … ; 


qu’après avoir fixé son domicile en Belgique en 2009, il a vendu ce bien par un acte du 
4 mai 2012 ; qu’il a déclaré le 18 octobre 2012 la plus-value réalisée à l’occasion de cette 
cession et acquitté l’impôt correspondant d’un montant de 78 027 euros ; que, par une 
réclamation présentée le 22 décembre 2014, M. G. a sollicité la restitution de cette imposition en 
faisant valoir que la plus-value grevant la vente de son immeuble était exonérée en application 
des dispositions du 2° du II de l’article 150 U du code général des impôts ; que cette réclamation 
ayant été rejetée le 16 février 2016, il saisit le tribunal du litige ; 
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2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 150 U du code général des 
impôts, dans sa rédaction alors en vigueur : « I. – (…) les plus-values réalisées par les personnes 
physiques (…) lors de la cession à titre onéreux de biens immobiliers bâtis ou non bâtis ou de 
droits relatifs à ces biens, sont passibles de l'impôt sur le revenu dans les conditions prévues 
aux articles 150 V à 150 VH. (…) / II. - Les dispositions du I ne s'appliquent pas aux immeubles, 
aux parties d'immeubles ou aux droits relatifs à ces biens : (…) / 2° Qui constituent l'habitation 
en France des personnes physiques, non résidentes en France, ressortissantes d'un Etat membre 
de la Communauté européenne, ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention fiscale qui contient une clause 
d'assistance administrative en vue de lutter contre la fraude ou l'évasion fiscale, dans la limite 
d’une résidence par contribuable, à la double condition que le cédant ait 
été fiscalement domicilié en France de manière continue pendant au moins deux ans à un 
moment quelconque antérieurement à la cession et qu'il ait la libre disposition du bien au moins 
depuis le 1er janvier de l'année précédant celle de cette cession. (…) » ; que, pour l’application 
de ces dispositions, le cédant d’un bien immobilier est réputé en avoir la libre disposition 
lorsqu’il est susceptible de l’occuper à tout moment ; 


3. Considérant que, pour refuser à M. G. le bénéfice de l’exonération prévue par les 
dispositions précitées du 2° du II de l’article 150 U du code général des impôts, l’administration 
s’est fondée sur le motif tiré de ce que le contribuable n’avait pas, au 1er janvier de l’année 2011, 
la libre disposition du bien immobilier cédé ;  


4. Considérant que, par un jugement de divorce du 9 novembre 2009, le juge aux 
affaires familiales du tribunal de grande instance de Metz a homologué la convention en date du 
22 octobre 2009 conclue entre M. G. et son ex-épouse qui stipule que : « A titre de prestation 
compensatoire, l’époux concède à son épouse un droit d’habitation d’une durée de soixante mois 
à compter du jugement à intervenir d’homologation de la présente convention sur la maison 
d’habitation lui appartenant sise à … ; que si M. G. produit une attestation de son ex-épouse 
selon laquelle elle n’a résidé dans le bien litigieux que jusqu’au 31 août 2011, il résulte de 
l’instruction qu’à la date du 1er janvier 2011 Mme G. avait toujours la disposition de l’immeuble 
en cause ; que, contrairement à ce que soutient le contribuable, le droit d’habitation conféré à son 
ex-épouse à titre de prestation compensatoire en vertu d’une convention homologuée par une 
décision de justice, qui en fixe la valeur à 132 000 euros, ne peut être regardé comme accordé à 
titre gratuit ; que dès lors et quelles que soient les modalités convenues entre M. G. et son 
ex-épouse pour que celle-ci libère le bien avant l’échéance de soixante mois, à la date du 
1er janvier 2011, elle était encore titulaire d’un droit d’habitation dans l’immeuble appartenant à 
M. G. qui n’en avait pas la libre disposition ; que la circonstance, à la supposer établie, que 
M. G. et son ex-épouse aient convenu des modalités permettant à M. G. de recouvrer la libre 
disposition de son bien dès le 4 mai 2012, date à laquelle il a été vendu libre d’occupation est 
sans incidence dès lors qu’au 1er janvier 2011 M. G. n’en disposait pas librement ; que, dans ces 
conditions, M. G. ne peut être regardé comme en ayant eu la libre disposition au sens et pour 
l’application des dispositions précitées de l’article 150 U du code général des impôts ; 


5. Considérant, en second lieu, qu’aux termes de l’article L. 80 A du livre des 
procédures fiscales : « Il ne sera procédé à aucun rehaussement d'impositions antérieures si la 
cause du rehaussement poursuivi par l'administration est un différend sur l'interprétation par le 
redevable de bonne foi du texte fiscal et s'il est démontré que l'interprétation sur laquelle est 
fondée la première décision a été, à l'époque, formellement admise par l'administration./ 
Lorsque le redevable a appliqué un texte fiscal selon l'interprétation que l'administration avait 
fait connaître par ses instructions ou circulaires publiées et qu'elle n'avait pas rapportée à la 
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date des opérations en cause, elle ne peut poursuivre aucun rehaussement en soutenant une 
interprétation différente… » ; 


6. Considérant, d’une part, qu’à supposer qu’en invoquant la doctrine administrative 
référencée BOI-RFPI-PVUNR-10-20 n° 300, qui n’existe pas, le requérant ait entendu se 
prévaloir du paragraphe n° 370 de la doctrine administrative référencée BOI-RFPI-PVINR-10-
20, qui dispose que « … Le cédant est réputé avoir la libre disposition de son logement lorsqu’il 
est susceptible de l’occuper à tout moment. En l’absence de titre d’occupation et de versement 
de loyer ou d’indemnité d’occupation, l’occupation gratuite d’une résidence par une personne 
autre que son propriétaire ou son conjoint n’a pas pour effet de priver le propriétaire du droit de 
disposer librement de cette résidence. En revanche, il n’en est pas ainsi lorsque l’immeuble est 
donné en location au cours de cette période… », il n’entre pas dans le champ de cette doctrine, 
qui est d’application littérale, dès lors que son ex-épouse, qui était titulaire, en vertu d’une 
décision de justice, d’un droit d’habitation, ne peut être regardée comme un occupant sans titre 
du logement ; 


7. Considérant, d’autre part, que M. G. ne peut pas se prévaloir utilement, sur le 
fondement de l’article L. 80 A du livre des procédures fiscales, de la doctrine administrative 
référencée BOI-IF-TH-10-20-10, qui concerne la taxe d’habitation ; 


8. Considérant qu’il résulte de l’ensemble de ce qui précède que M. G. n’est pas fondé 
à demander la restitution de l’imposition litigieuse ; qu’il y a lieu, dès lors, de rejeter les 
conclusions qu’il a présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 


Article 1 : La requête de M. G. est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. Philippe G. et au directeur régional des 
finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin.  
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire, enregistrés le 21 avril 2016 et le 2 mars 2017, Mme D., 


représentée par Me Maamouri, demande au tribunal : 
 


 
1°) d’annuler la décision du 21 octobre 2015 par laquelle le conseil communautaire de 


la communauté de communes de l’Outre-Forêt a approuvé le plan local d’urbanisme de la 
commune, ensemble la décision rejetant son recours administratif ; 
 


2°) de mettre à la charge de la communauté de communes de l'Outre-forêt une somme 
de 3 000 euros en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que : 
 
- le projet a été modifié postérieurement à l’enquête publique ; 
- les conseillers communautaires n’ont pas été destinataires d’une note de synthèse 


avant la délibération ; 
- le plan local d’urbanisme n’a pas été amendé pour tenir compte de ses observations 


lors de l’enquête publique ; 
- des personnes étrangères au conseil communautaire ont participé au vote des 


délibérations du 2 novembre 2010 et du 3 décembre 2013 ; 
- l’enquête publique a été irrégulière en l’absence de publicité suffisante ; 
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- la délibération du 2 novembre 2010 n’a pas de caractère exécutoire dès lors qu’elle n’a 
pas été régulièrement affichée ou publiée ; 


- le bilan de la concertation n’a pas été tiré ; 
- aucune délibération n’a fixé les objectifs de l’élaboration du plan local d’urbanisme, ni 


les modalités de concertation ; 
- les objectifs fixés par la délibération du 2 novembre 2010 sont insuffisants ; 
- le classement de la parcelle … de la commune de Betschdorf est entaché  d’erreur de 


fait, d’erreur de droit et d’erreur manifeste d’appréciation. 
 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés le 20 janvier 2017 et le 30 novembre 2017, la 


communauté de communes de l'Outre-Forêt, représentée par Me Gillig, conclut au rejet de la 
requête et à ce que la somme de 2 000 euros soit mise à la charge de Mme D. en application de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Elle soutient que les  moyens soulevés par Mme D. ne sont pas fondés. 
 
  
Vu : 
 
- les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme; 
- le code général des collectivités territoriales 
- le code de l’environnement; 
- la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Degand, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteure publique, 
- et les observations de Me Maamouri, représentant Mme D., présente à l’audience, et 


de Me Arab, représentant la communauté de communes de l’Outre-Forêt. 
 
 


 
1. Considérant que par une délibération du 2 novembre 2010, la communauté de 


commune du Hattgau a prescrit l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal ; que le 
1er janvier 2014, la communauté de communes du Hattgau a fusionné avec celle du Soulzerland 
pour former la communauté de commune de l’Outre-Forêt ; que par délibération du 
17 septembre 2014, la communauté de communes a décidé de poursuivre l’élaboration du plan 
local d’urbanisme intercommunal du Hattgau dans son périmètre initial ; que le projet ainsi 
poursuivi a été arrêté par une délibération du 7 janvier 2015 puis définitivement adopté le 
21 octobre 2015 ; que Mme D. demande l’annulation de cette dernière décision, ensemble la 
décision de rejet de son recours administratif ; 
 
 
 







N° 1602348 3


 
Sur la légalité de la délibération du 21 octobre 2015 :  
 
 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes du deuxième alinéa de l’article 
L. 123-10 du code de l'urbanisme, dans sa rédaction issue de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 
applicable à la date de la décision attaquée : « Après l'enquête publique réalisée conformément 
au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement, le plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié, est approuvé par délibération de l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu par le deuxième alinéa de l'article 
L. 123-6, du conseil municipal » ;  
 
 


3. Considérant qu’il est toujours loisible à l’autorité compétente de modifier le plan 
local d’urbanisme après l’enquête publique, sous réserve, d’une part, que ne soit pas remise en 
cause l’économie générale du projet et, d’autre part, que cette modification procède de l’enquête 
; que si la requérante soutient que de multiples modifications ne procèdent pas de l’enquête 
publique, elle n’assortit ses allégations de précisions que concernant un emplacement réservé de 
82 ares à Reimerswiller ; qu’il ressort des pièces du dossier que cette modification fait suite à 
une remarque adressée par le conseil départemental au commissaire-enquêteur concernant une 
problématique localisée de coulées de boue ; qu’ainsi, cette modification ne remet pas en cause 
l’économie générale du projet et procède bien de l’enquête publique ; que par suite, le moyen ne 
peut dès lors qu’être écarté ; 
 
 


4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 5211-1 du code général 
des collectivités territoriales : « Les dispositions du chapitre Ier du titre II du livre Ier de la 
deuxième partie relatives au fonctionnement du conseil municipal sont applicables au 
fonctionnement de l'organe délibérant des établissements publics de coopération 
intercommunale, en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent titre / Pour 
l'application des dispositions des articles L. 2121-8, L. 2121-9, L. 2121-11, L. 2121-12, 
L. 2121-19 et L. 2121-22 et L. 2121-27-1, ces établissements sont soumis aux règles applicables 
aux communes de 3 500 habitants et plus s'ils comprennent au moins une commune de 3 500 
habitants et plus. Ils sont soumis aux règles applicables aux communes de moins de 3 500 
habitants dans le cas contraire » ; qu’aux termes de l’article L. 2121-12 du code général des 
collectivités territoriales : « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note explicative 
de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la convocation aux 
membres du conseil municipal » ; 
 
 


5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier qu’une note explicative de synthèse a 
bien été transmise aux conseillers communautaires et commentée au cours de la séance du 
conseil communautaire au cours de laquelle la délibération en litige a été adopté ; que par suite, 
le moyen tiré de son absence doit être écarté ; 
 
 


6. Considérant en troisième lieu, qu’aux termes de l’article L. 123-1 du code de 
l’environnement dans sa version issue de la loi n° 2010-788 applicable à la date du 
litige : « L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public 
ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles 
d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions de 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389863&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389867&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389877&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389881&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006389889&dateTexte=&categorieLien=cid
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l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour 
prendre la décision » ; 


 
 
7. Considérant que lors de l’enquête publique, la requérante a demandé à rendre 


constructible une parcelle dont elle était propriétaire ; que le commissaire-enquêteur a émis un 
avis favorable à cette modification ; qu’il ressort du compte-rendu de la réunion du conseil 
communautaire au cours de laquelle la délibération en litige a été adoptée  que l’administration a 
pris en considération l’observation de la requérante avant de l’écarter ; qu’en tout état de cause, 
elle n’est pas liée par l’avis du commissaire enquêteur ; que par suite, le moyen tiré de ce que le 
plan local d’urbanisme n’aurait pas été amendé pour tirer les conséquences de ses observations 
ne peut qu’être écarté ; 
 
 


8. Considérant, en quatrième lieu, qu’en tout état de cause, il ne ressort pas des pièces 
du dossier que des personnes étrangères au conseil communautaire aient participé au vote de la 
délibération du 2 novembre 2010 prescrivant l’élaboration d’un plan local d’urbanisme 
intercommunal ; 
 
 


9. Considérant, en cinquième lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que n’ont 
participé au vote de la délibération du 3 décembre 2013 tirant le bilan de la concertation que des 
membres titulaires ou suppléants remplaçant des titulaires excusés ; que par suite, le moyen tiré 
de la participation de personnes étrangères au conseil communautaire au vote de la délibération 
du 3 décembre 2013 tirant le bilan de la concertation, ne peut qu’être écarté ; 
 
 


10. Considérant, en sixième lieu, qu’aux termes de l’article R. 123-11 du code de 
l’environnement : « Un avis portant les indications mentionnées à l'article R. 123-9 à la 
connaissance du public est publié en caractères apparents quinze jours au moins avant le début 
de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le ou les départements concernés » ; 
 
 


11. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que l’avis d’ouverture de l’enquête 
publique a été publié dans les Dernières Nouvelles d’Alsace et dans l’Est Agricole et Viticole ; 
que le fait que cet hebdomadaire ne soit disponible que par abonnement est contraire aux 
dispositions de l’article R. 123-4 précité, dès lors qu’il ne saurait être regardé comme diffusé 
dans le département concerné, au sens des dispositions précitées ; que la circonstance que cette 
revue soit habilitée à publier des annonces légales est sans influence sur l’appréciation des 
modalités de sa diffusion ; que toutefois, il ne ressort pas des pièces du dossier que cette 
irrégularité ait fait obstacle à la présentation d’observations par les personnes intéressées au 
projet, dès lors que 65 personnes se sont présentées pour consulter le dossier d’enquête publique, 
que 31 observations ont été consignées dans les registres prévus à cet effet et que 17 courriers et 
courriels ont été adressés au commissaire-enquêteur ; que, par suite, le moyen tiré de 
l’insuffisance des mesures de publicité de l’enquête publique sera écarté ; 
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12. Considérant en septième lieu, que l’extrait du registre des délibérations de la 
communauté de communes du Hattgau mentionne que la délibération du 2 novembre 2010 
prescrivant l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal sera affichée et publiée 
selon les formes prescrites par les articles R. 123-24 et R. 123-25 du code de l’urbanisme ; 
qu’une telle mention fait foi jusqu’à preuve du contraire ; que par suite, le moyen tiré de 
l’absence de caractère exécutoire de cette délibération dès lors qu’elle n’a pas été régulièrement 
affichée et publiée ne peut qu’être écarté ; 
 
 


13. Considérant, en huitième lieu, qu’aux termes de l’article L. 123-6 du code de 
l’urbanisme, dans sa rédaction applicable : « […]  La délibération qui prescrit l’élaboration du 
plan local d’urbanisme et précise les modalités de concertation, conformément à l’article 
L. 300-2, est notifiée au préfet (...) » ; que l’article L. 300-2 du même code, dans sa rédaction en 
vigueur à la date de la délibération du 2 novembre 2010, dispose que : « I - Le conseil municipal 
ou l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale délibère sur les 
objectifs poursuivis et sur les modalités d’une concertation associant, pendant toute la durée de 
l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées 
dont les représentants de la profession agricole, avant : / a) Toute élaboration ou révision du 
schéma de cohérence territoriale ou du plan local d’urbanisme / (…) » ; qu’il est précisé au 
cinquième alinéa du I du même article, applicable au présent litige, que : « Les documents 
d’urbanisme et les opérations mentionnées aux a, b et c ne sont pas illégaux du seul fait des 
vices susceptibles d’entacher la concertation, dès lors que les modalités définies par la 
délibération prévue au premier alinéa ont été respectées. Les autorisations d’occuper ou 
d’utiliser le sol ne sont pas illégales du seul fait des vices susceptibles d’entacher cette 
délibération ou les modalités de son exécution. » ; 
 
 


14. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que l’adoption ou la révision du plan 
local d’urbanisme doit être précédée d’une concertation associant les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées ; que le conseil municipal doit, avant que ne soit 
engagée la concertation, délibérer, d’une part, et au moins dans leurs grandes lignes, sur les 
objectifs poursuivis par la commune en projetant d’élaborer ou de réviser ce document 
d’urbanisme, et, d’autre part, sur les modalités de la concertation ; que, si cette délibération est 
susceptible de recours devant le juge de l’excès de pouvoir, son illégalité ne peut, en revanche, 
eu égard à son objet et à sa portée, être utilement invoquée contre la délibération approuvant le 
plan local d’urbanisme ; que par suite, le moyen tiré de l’insuffisance des objectifs fixés par la 
délibération du 2 novembre 2010 est inopérant ; 
 
 


15. Considérant, en neuvième lieu, qu’aux termes de l’article L. 300-2 du code de 
l’urbanisme dans sa rédaction applicable au litige : « II. ― Les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation sont fixés par […] 2° L'organe délibérant de la collectivité […] III. 
- A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée au II en arrête le bilan » ; 
 
 


16. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier qu’un tel bilan a été tiré par un 
document écrit commenté lors de la délibération du 3 décembre 2013 ; que par suite, le moyen 
tiré d’absence de bilan de la concertation doit être écarté ; 
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17. Considérant, en dixième lieu, qu’aux termes de l’article L. 123-1-1 du code de 
l’urbanisme dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 : « Lorsqu'au moins 
deux établissements publics de coopération intercommunale fusionnent, l'établissement public 
nouvellement compétent peut achever dans leur périmètre initial les procédures d'élaboration, 
de révision, de modification ou de mise en compatibilité avec une déclaration de projet de leur 
plan local d'urbanisme engagées avant la fusion. L'établissement public nouvellement compétent 
peut étendre la procédure d'élaboration ou de révision d'un de ces plans à l'ensemble de son 
territoire, si le débat sur le projet d'aménagement et de développement durables de ce plan n'a 
pas eu lieu au moment de la fusion / Dans les cas mentionnés aux quatrième ou cinquième 
alinéas du présent article, l'établissement public de coopération intercommunale nouvellement 
compétent achève la procédure d'élaboration, de révision, de modification ou de mise en 
compatibilité dans un délai de deux ans à compter de l'intégration ou de la fusion » ; qu’aux 
termes de l’article 137 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 : « II. ― Sous réserve des 
dispositions du deuxième alinéa du II de l'article 139 de la présente loi, les organes délibérants 
des établissements publics de coopération intercommunale ayant engagé l'élaboration, la 
révision ou la modification d'un plan local d'urbanisme à la date de publication de la présente 
loi peuvent opter pour poursuivre la procédure selon les dispositions en vigueur antérieurement 
à cette date » ; 
 
 


18. Considérant que par une délibération du 17 septembre 2014, l’organe délibérant de 
la communauté de communes de l’Outre-Forêt a décidé poursuivre l’élaboration du plan local 
d’urbanisme intercommunal de la communauté de communes de l’Hattgau ; qu’elle doit dès lors 
être regardée comme ayant repris les objectifs et modalités de concertation fixés par la 
délibération du 2 novembre 2010 de la communauté de communes de l’Hattgau ; que par suite, le 
moyen tiré de l’absence de délibération fixant les objectifs et les modalités de concertation doit 
être écarté ; 
 
 


19. Considérant, en onzième lieu, qu'il appartient aux auteurs d'un plan local 
d'urbanisme de déterminer le parti d'aménagement à retenir pour le territoire concerné par le plan 
en tenant compte de la situation existante et des perspectives d'avenir et de fixer en conséquence 
le zonage et les possibilités de construction ; que leur appréciation sur ces différents points ne 
peut être censurée par le juge administratif qu'au cas où elle serait entachée d'une erreur 
manifeste ou fondée sur des faits matériellement inexacts ; 
 
 


20. Considérant que l’administration fait valoir que la décision de classer la parcelle 
128 section 29 de la commune de Betschdorf en zone agricole Nv est fondée sur la circonstance 
qu’elle se situe dans un secteur à dominante rurale et agricole et non sur l’absence de réseaux ; 
que les partis d’aménagement retenus dans le projet d’aménagement et de développement 
durable sont notamment de conforter, renforcer et diversifier l’activité agricole sur le territoire 
ainsi que de lutter contre l’étalement urbain, en limitant la consommation foncière en dehors de 
l’enveloppe urbaine actuelle ; que si la parcelle, actuellement non construite, est bordée au sud 
par des terrains construits, elle s’ouvre à l’ouest, au nord et à l’est sur un vaste espace agricole ; 
qu'eu égard à cette localisation et au parti d'aménagement retenu, le classement en zone Nv de 
cette parcelle ne peut être regardé comme entaché d'une erreur manifeste d'appréciation, alors 
même qu’elle serait située à proximité de réseaux ; que les moyens tirés de l’erreur de fait et de 
droit sont inopérants ; qu’il résulte de ce qui précède que la requête ne peut qu’être rejetée ; 
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Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
 
 


21. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la communauté de communes de 
l’Outre-Forêt, qui n’est pas la partie perdante dans la présente instance, la somme que Mme D. 
demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de 
faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de Mme D. une somme de 
2 000 euros au titre des frais exposés par la communauté de communes de l’Outre-Forêt et non 
compris dans les dépens ; 
 


 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 


 
Article 1 : La requête de Mme Laurette D. est rejetée. 


 
 


Article 2 : Mme Laurette D. versera à la communauté de communes de l’Outre-Forêt 
une somme de 2 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme D. et à la communauté de 
communes de l'Outre-Forêt. 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 18 mai 2016, et un mémoire enregistré le 4 janvier 2018, 


la société à responsabilité limitée (SARL) SER Nord Est, agissant par son liquidateur judiciaire 
Me G., représentée par Me Schott, demande au tribunal : 
 


  1°) de prononcer la décharge des droits de taxe sur la valeur ajoutée et des majorations 
correspondantes qui lui ont été assignés au titre de la période du 25 août 2008 au 30 septembre 
2010 ainsi que des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés auxquelles elle a été 
assujettie, et des majorations correspondantes, au titre des exercices clos en 2009 et 2010 ;  


 
  2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 5 000 euros au titre des dispositions de 


l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 


La SARL SER Nord Est soutient que : 
 


- elle a été privée de la garantie d’un débat oral et contradictoire dès lors que la procédure 
a été suivie avec son liquidateur ; 


- elle n’a pas pu présenter d’observations sur les rectifications ; 
- elle a été privée de la possibilité de saisir l’interlocuteur et la commission 


départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires ; 
- la proposition de rectification n’est pas suffisamment motivée ; 
- c’est à tort que l’administration a soumis à l’impôt sur les sociétés ses activités hors de 


France ; 
- elle démontre par une analyse de sa comptabilité réalisée par un professionnel 


indépendant, qu’elle n’a pas réalisé le résultat imposé par le service. 
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Par des mémoires en défense, enregistrés le 1er décembre 2016 et le 22 février 2018, le 


directeur régional des finances publiques du Grand Est et du département du Bas-Rhin conclut 
au rejet de la requête. 


 
Le directeur régional des finances publiques du Grand Est et du département du       


Bas-Rhin soutient que les moyens soulevés par la SARL SER Nord Est ne sont pas fondés.  
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la convention fiscale signée le 11 août 1965 entre la France et le Burkina Faso ; 
- le code de commerce ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Christophe Michel ; 
- les conclusions de Mme Aline Evrard, rapporteur public ; 
- les observations de Me Schott représentant la SARL SER Nord Est. 
 
Une note en délibéré, présentée par la SARL SER Nord Est, a été enregistrée le 16 mars 


2018. 
 
 
 
1. Considérant que la société à responsabilité limitée (SARL) SER Nord Est, qui exerce 


son activité dans le secteur des travaux publics, a fait l’objet d’une vérification de comptabilité à 
l’issue de laquelle l’administration a rehaussé son chiffre d’affaires et son résultat imposable et 
lui a assigné, en conséquence, des rappels de taxe sur la valeur ajoutée au titre de la période du 
25 août 2008 au 30 septembre 2010 ainsi que des cotisations d’impôt sur les sociétés au titre des 
exercices clos en 2009, 2010 et 2011, d’un montant total de 773 710 euros en droits et pénalités, 
dont elle demande la décharge ;  


 
Sur la régularité de la procédure d’imposition : 
 


2. Considérant, en premier lieu, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 13 du livre des 
procédures fiscales : « Les agents de l’administration des impôts vérifient sur place, en suivant 
les règles prévues par le présent livre, la comptabilité des contribuables astreints à tenir et à 
présenter des documents comptables » ; que si au cours d’une procédure de vérification le 
contribuable doit se voir offrir la possibilité d’avoir avec le vérificateur un débat oral et 
contradictoire portant sur les constatations opérées lors de ce contrôle, dans le cas où la 
vérification de la comptabilité d'une entreprise a été effectuée, soit, comme il est de règle, dans 
ses propres locaux, soit, si son dirigeant ou représentant l'a expressément demandé, dans les 
locaux du comptable dans lesquels sont déposés les documents comptables, il appartient au 
contribuable qui allègue que les opérations de vérification ont été conduites sans qu'il ait eu la 
possibilité d'avoir un débat oral et contradictoire avec le vérificateur, de justifier que ce dernier 
se serait refusé à un tel débat, soit avec lui-même, soit avec ses conseils, préposés ou mandataires 
de droit ou de fait ; 
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3. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article 152 de la loi du 25 janvier 1985, 
dont les dispositions sont désormais reprises à l’article L. 641-9 du code de commerce : « Le 
jugement qui ouvre ou prononce la liquidation judiciaire emporte de plein droit, à partir de sa 
date, dessaisissement pour le débiteur de l’administration et de la disposition de ses biens même 
de ceux qu’il a acquis à quelque titre que ce soit tant que la liquidation judiciaire n’est pas 
clôturée. Les droits et actions du débiteur concernant son patrimoine sont exercés pendant toute 
la durée de la liquidation judiciaire par le liquidateur… » ; qu’en vertu de l’article L. 622-6 du 
même code, applicable aux procédures de sauvegarde : « Dès l'ouverture de la procédure, il est 
dressé un inventaire du patrimoine du débiteur ainsi que des garanties qui le grèvent. Cet 
inventaire, remis à l'administrateur et au mandataire judiciaire, est complété par le débiteur par 
la mention des biens qu'il détient susceptibles d'être revendiqués par un tiers (…) / Le débiteur 
remet à l'administrateur et au mandataire judiciaire la liste de ses créanciers, du montant de ses 
dettes et des principaux contrats en cours. Il les informe des instances en cours auxquelles il est 
partie » ; que l’article L. 641-1 du même code prévoit que « les dispositions de l'article L. 622-6 
relatives aux obligations incombant au débiteur sont applicables à la procédure de liquidation 
judiciaire » ;  


4. Considérant qu’il résulte des dispositions précitées de l’article L. 641-9 du code de 
commerce que les droits et actions du débiteur qu’elles visent incluent ceux qui se rapportent, le 
cas échéant, aux dettes fiscales de celui-ci et, par suite, aux actes de la procédure d’imposition le 
concernant, tels que les propositions de rectification, qui sont susceptibles d’avoir une incidence 
sur son patrimoine et si, en conséquence, une proposition de rectification doit, postérieurement à 
l’intervention du jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire, être adressée au liquidateur 
du contribuable mis en liquidation judiciaire, il en va différemment lorsque l’administration 
fiscale a régulièrement adressé la proposition de rectification au contribuable avant l’intervention 
de ce jugement ; que dans ce cas, la procédure de rectification entamée avec le contribuable se 
poursuit avec le liquidateur, qui doit être informé de son existence par le contribuable en 
application des dispositions combinées des articles L. 622-6 et L. 641-1 précitées du code de 
commerce, sans que l’administration soit tenue de réitérer à l’égard du liquidateur les actes 
qu’elle a régulièrement accomplis à l’égard du contribuable avant son dessaisissement dès lors 
que le liquidateur se trouve, à compter de sa désignation, substitué au contribuable ;  


5. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la vérificatrice a notifié le 
22 juillet 2011 à la SARL SER Nord Est, alors représentée par son gérant, M. W., un avis de 
vérification prévoyant une première intervention le 31 août 2011 ; que la vérification de 
comptabilité, dont le début des opérations a été reporté au 12 septembre 2011 à la demande de 
l’entreprise, s’est déroulée dans les locaux de la société jusqu’au 21 décembre 2011, date du 
procès-verbal par lequel la vérificatrice a constaté que certaines pièces ne lui avaient pas été 
présentées ; que la liquidation judiciaire de la SARL SER Nord Est a été prononcée par un 
jugement du 9 janvier 2012, publié au bulletin des annonces civiles et commerciales (BODACC) 
le 26 février 2012 et désignant Me G. en qualité de mandataire liquidateur ; que la vérificatrice a 
alors communiqué au liquidateur judiciaire, Me G., l’ensemble des pièces de la procédure ; que 
la vérification de comptabilité s’est poursuivie avec le représentant désigné par le liquidateur 
judiciaire, M. M., que la vérificatrice a rencontré à trois reprises, les 14 mars, 12 avril et 
11 mai 2012, et avec lequel elle a tenu une réunion de synthèse, le 15 juin 2012, en présence de 
M. W. qui avait également assisté à chacun de ces entretiens, ainsi d’ailleurs que la comptable de 
la société, Mme L. ; que la circonstance que le mandataire liquidateur, auquel la vérificatrice 
avait régulièrement adressé la proposition de rectification du 3 octobre 2012, ait pris l’initiative 
d’en informer l’ancien gérant de la société par un courrier du 9 octobre 2012 en lui indiquant la 
possibilité de présenter des observations au plus tard avant le 3 novembre 2012, est sans 
incidence sur la régularité de la procédure d’imposition laquelle ne devait se poursuivre qu’avec 
le liquidateur judiciaire ;   
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6. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société requérante n’établit pas, ni 
même n’allègue que la vérificatrice se serait refusé à tout contact d’abord avec son gérant, qui a 
d’ailleurs été présent tout au long du contrôle, avant sa mise en liquidation judiciaire, puis avec 
le liquidateur judiciaire, seul habilité à exercer ses droits à partir du prononcé de la liquidation, 
ou le représentant désigné par celui-ci ; que, dans ces conditions, le moyen tiré de ce que la 
SARL SER Nord Est aurait été privée de la garantie d’un débat oral et contradictoire ne peut pas 
être accueilli ; 


7. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 57 du livre des 
procédures fiscales : « L'administration adresse au contribuable une proposition de rectification 
qui doit être motivée de manière à lui permettre de formuler ses observations ou de faire 
connaître son acceptation. Sur demande du contribuable reçue par l'administration avant 
l'expiration du délai mentionné à l'article L. 11, ce délai est prorogé de trente jours… » ; qu’aux 
termes de l’article R. 57-1 du même livre : « La proposition de rectification prévue par l'article 
L. 57 fait connaître au contribuable la nature et les motifs de la rectification envisagée. 
L'administration invite, en même temps, le contribuable à faire parvenir son acceptation ou ses 
observations dans un délai de trente jours à compter de la réception de la proposition, prorogé, 
le cas échéant, dans les conditions prévues au deuxième alinéa de cet article. » ;  


8. Considérant, d’une part, qu’il résulte de ces dispositions que, pour être régulière, une 
proposition de rectification doit comporter la désignation de l’impôt concerné, l’année 
d’imposition, la base d’imposition et énoncer les motifs sur lesquels l’administration entend se 
fonder pour justifier les redressements envisagés de manière à permettre au contribuable de 
formuler ses observations de façon entièrement utile ; qu’en revanche, sa régularité ne dépend 
pas du bien-fondé de ces motifs ; 


9. Considérant qu’il résulte de l’examen de la proposition de rectification du 
3 octobre 2012, qui s’étend sur 103 pages, que la vérificatrice y expose de façon très 
circonstanciée les raisons pour lesquelles elle a rehaussé le chiffre d’affaires et le résultat de la 
SARL SER Nord Est ; que la proposition de rectification mentionne, en outre, les impositions et 
les années en litige et détaille le montant de chaque redressement ; que, dès lors, cette 
proposition de rectification indique les motifs de fait et de droit à l’origine des suppléments 
d’imposition litigieux de manière suffisamment précise pour permettre à la contribuable de 
présenter utilement ses observations ; que la société requérante ne peut critiquer utilement, au 
regard de l’exigence de motivation fixée par les articles L. 57 et R. 57-1 du livre des procédures 
fiscales, les erreurs qui affecteraient, selon elle, les rectifications ou la méthode suivie pour y 
parvenir ; que, par suite, le moyen tiré de l’insuffisante motivation de la proposition de 
rectification doit être écarté comme manquant en fait ; 


10. Considérant, d’autre part, qu’il résulte de ce qui a été exposé aux points 3 et 4 que 
c’est au liquidateur judiciaire que doit être adressée la notification des rectifications envisagées 
par l’administration des bases d’imposition d’un contribuable, qui fait l’objet d’une procédure de  
liquidation judiciaire ; qu’il s’ensuit que c’est au liquidateur seul qu’il appartient, s’il l’estime 
utile, de formuler des observations à la suite de la notification de la proposition de rectification ; 


11. Considérant qu’il résulte de l’instruction que M. W. a formulé à l’administration, par 
deux lettres en date du 2 novembre 2012, des observations faisant suite à la notification au 
liquidateur judiciaire de la proposition de rectification du 3 octobre 2012 ; que, par lettre du 
12 novembre 2012, la vérificatrice a informé le liquidateur judiciaire qu’elle ne pouvait tenir 
compte de ces observations ; que si la société requérante soutient que M. W. était titulaire d’un 
mandat que lui aurait confié le liquidateur judiciaire, cette circonstance est, en tout état de cause, 
sans incidence dès lors que l’ouverture de la procédure de liquidation judiciaire emporte de plein 
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droit dessaisissement pour le dirigeant de la société de l’administration et de la disposition de ses 
biens tant que la liquidation judiciaire n’est pas clôturée ; que si l’administration fiscale produit 
un courrier du 9 octobre 2012 duquel il ressort que Mme L., comptable de la SARL SER Nord 
Est, aurait été chargée par Me G. de répondre à la proposition de rectification, une telle 
circonstance est également sans incidence sur le délai de trente jours imparti au seul mandataire 
liquidateur pour présenter des observations ; qu’en l’absence de toute réponse formulée par le 
liquidateur judiciaire, la société requérante doit être regardée comme ayant accepté tacitement les 
rectifications ;  


12. Considérant, en troisième lieu, d’une part, qu’aux termes du dernier alinéa de l’article 
L. 10 du livre des procédures fiscales : « Avant l'engagement d'une des vérifications prévues aux 
articles L. 12 et L. 13, l'administration des impôts remet au contribuable la charte des droits et 
obligations du contribuable vérifié ; les dispositions contenues dans la charte sont opposables à 
l'administration » ; que le paragraphe 5 du chapitre III de la charte, dans sa version remise à la 
société requérante, prévoit que : « Si le vérificateur a maintenu totalement ou partiellement les 
redressements envisagés, des éclaircissements supplémentaires peuvent vous être fournis si 
nécessaire par l'inspecteur départemental ou principal. Si après ces contacts des divergences 
importantes subsistent, vous pouvez faire appel à l’interlocuteur départemental spécialement 
désigné par le directeur dont dépend le vérificateur » ; 


13. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 59 du livre des procédures 
fiscales, dans sa rédaction applicable au litige : « Lorsque le désaccord persiste sur les 
rectifications notifiées, l'administration, si le contribuable le demande, soumet le litige à l'avis 
(…) de la commission départementale des impôts directs et des taxes sur le chiffre d'affaires 
prévue à l'article 1651 du code général des impôts…/ Les commissions peuvent également être 
saisies à l'initiative de l'administration. » ;  


14. Considérant qu’il résulte de ce qui a été dit au point 11 qu’en l’absence 
d’observations formulées par le liquidateur judiciaire, il n’existait pas de litige qui aurait pu être 
soumis à l’interlocuteur départemental ou à la commission départementale des impôts directs et 
des taxes sur le chiffre d'affaires ; que, dans ces conditions, la société requérante n’est pas fondée 
à soutenir qu’elle a été privée de ces garanties ; 


Sur le bien-fondé des impositions litigieuses : 


15. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 209 du code général des 
impôts : « I. Sous réserve des dispositions de la présente section, les bénéfices passibles de 
l'impôt sur les sociétés sont déterminés d'après les règles fixées par les articles 34 à 45, 53 à 57 
et 302 septies A bis et en tenant compte uniquement des bénéfices réalisés dans les entreprises 
exploitées en France ainsi que de ceux dont l'imposition est attribuée à la France par une 
convention internationale relative aux doubles impositions » ; que doit être regardée comme 
exercée hors de France l'activité d'une société française déployée à l'étranger notamment dans le 
cadre d'un établissement autonome ; 


16. Considérant, d’une part, qu’il résulte de l’instruction que l’administration a soumis à 
l’impôt sur les sociétés la totalité du résultat des exercices clos en 2009 et 2010 de la SARL SER 
Nord Est ; que si la société requérante soutient que les produits réalisés avec son client, la société 
Ebomaf, dont le siège est au Burkina Faso, ne sont pas imposables en France, cette allégation 
n’est appuyée d’aucune précision, notamment quant à la nature et aux modalités de l’activité que 
la SARL SER Nord Est aurait déployée au Burkina Faso et aux montants concernés, ni d’aucun 
commencement de preuve ; que, dans ces conditions, le moyen ne peut pas être accueilli ; 
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17. Considérant, d’autre part, qu’il ne résulte pas de l’instruction, et qu’il n’est d’ailleurs 
pas même allégué par la société requérante, que l’imposition en France de son résultat devrait 
être écartée en application des stipulations de la convention fiscale signée le 11 août 1965 entre 
la France et le Burkina Faso ; qu’en particulier, la SARL SER Nord Est n’apporte aucun élément 
de nature à établir l’existence au Burkina Faso d’un établissement stable au sens de l’article 3 de 
cette convention dont les revenus seraient imposables dans ce pays en application de l’article 10 ; 


18. Considérant, en second lieu, que si la SARL SER Nord Est se prévaut d’une analyse 
de sa comptabilité réalisée par un cabinet comptable qui établirait qu’elle n’a pas réalisé le 
résultat imposé par le service, ce document établi à partir de la comptabilité de l’entreprise 
reconstituée a posteriori ne peut se voir accorder aucune force probante ; 


19. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que la société requérante n’est pas 
fondée à demander la décharge des impositions litigieuses ; qu’elle ne peut, dès lors, prétendre 
au bénéfice des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
 


 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 


Article 1 : La requête de la SARL SER Nord Est est rejetée. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la SARL SER Nord Est et au directeur régional 
des finances publiques du Grand Est et du département du Bas-Rhin. 
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Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu les procédures suivantes : 
 
I°) Par une requête, enregistrée le 22 décembre 2016 sous le n° 1606767, la SARL 


Arcature, représentée par Me Terzic, demande au tribunal d’annuler l’avis des sommes à payer 
en date du 17 octobre 2016 par lequel la communauté d’agglomération Metz Métropole a mis à 
sa charge la somme de 93 429,98 euros. 


 
La SARL Arcature soutient que : 
- l’avis des sommes à payer est irrégulier dès lors, d’une part, que l’ordonnateur dont le 


nom est indiqué est incompétent faute de justifier d’une délégation de signature, d’autre part, 
qu’il n’est pas signé, enfin, qu’il n’est pas motivé ; 


- le montant réclamé n’est pas justifié dès lors que, contrairement aux prévisions de la 
convention signée entre la SARL Arcature et Metz Métropole, la SARL Arcature n’a été conviée 
à aucune réunion de suivi des opérations de fouilles, n’a reçu aucun procès-verbal de fin de 
chantier ni aucune attestation de libération du terrain justifiant l’accomplissement des 
prescriptions de fouilles, ce qui a pour effet qu’il est impossible pour le redevable d’apprécier si 
les sommes réclamées sont justifiées. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 28 septembre 2017, la communauté 


d’agglomération Metz Métropole conclut au rejet de la requête. 
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La communauté d’agglomération Metz Métropole soutient, à titre principal, que la 
juridiction administrative est incompétente, et à titre subsidiaire, que les moyens soulevés par la 
SARL Arcature ne sont pas fondés. 


 
La procédure a été communiquée à la direction départementale des finances publiques 


de la Moselle qui n’a pas produit d’observations. 
 
 
II°) Par une requête, enregistrée le 21 mars 2017, la SARL Arcature, représentée par 


Me Terzic, demande au tribunal d’annuler l’avis des sommes à payer en date du 
31 décembre 2016 par lequel la communauté d’agglomération Metz Métropole a mis à sa charge 
la somme de 93 429,98 euros. 


 
La SARL Arcature invoque les mêmes moyens que dans la précédente procédure. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 28 septembre 2017, la communauté 


d’agglomération Metz Métropole conclut au rejet de la requête par les mêmes moyens que dans 
la procédure n° 1606767. 


 
La procédure a été communiquée à la direction départementale des finances publiques 


de la Moselle qui n’a pas produit d’observations. 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le code du patrimoine ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Géraldine Grandjean, 
- et les conclusions de Mme Emeline Theulier de Saint-Germain, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant que par une convention du 11 août 2015, le service d’archéologie 


préventive de la communauté d’agglomération Metz Métropole a été chargé par la 
SARL Arcature, qui a pour activité la réalisation d’opérations de promotion immobilière, de 
réaliser des fouilles à Florange, lieu d’une opération d’aménagement d’un lotissement, pour un 
montant de 233 574,96 euros, la moitié étant prise en charge par le fonds national pour 
l’archéologie préventive ; que ces opérations, qui se sont déroulées pour la partie « terrain » des 
fouilles, du 17 août 2015 au 6 novembre 2015 et ont été suivies d’une phase d’étude 
post-fouilles, ont donné lieu à l’établissement d’une situation d’acompte n°1 adressée à la SARL 
Arcature en novembre 2015 ; que la SARL Arcature l’a retournée le 25 novembre 2015 au motif 
que le procès-verbal de restitution du terrain n’avait pas été établi et a informé la communauté 
d’agglomération Metz Métropole, le 8 juin 2016, qu’un accord qu’elle avait conclu avec la 
société Logi Est conduisait cette dernière à reprendre l’opération d’aménagement envisagée ainsi 
que les obligations issues de la convention de fouilles ; qu’en l’absence de réception de tout 
document concrétisant cet accord et transférant la dette de la société Arcature à la société 
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Logi Est, la communauté d’agglomération a adressé à son cocontractant un courrier du 
1er juillet 2016, l’informant de ce qu’il avait à acquitter les sommes de 93 429,98 euros avant le 
30 septembre 2016, de 93 429,98 euros également, avant le 30 novembre 2016 et de 
46 715,00 euros à la remise du rapport de fouilles ; que les situations d’acompte n° 1 et n° 2 
correspondant aux deux premières sommes ainsi indiquées ont été établies et adressées à la 
SARL Arcature aux dates annoncées ; que les avis de sommes à payer correspondant, contestés 
dans le cadre de la présente requête, qui ont été émis respectivement les 17 octobre 2016 et 
31 décembre 2016 ont été notifiés les 24 octobre 2016 et 26 janvier 2017 ; 


Sur la jonction : 


2. Considérant que les requêtes susvisées n° 1606767 et n° 1701441, présentées pour 
la SARL Arcature ont le même objet et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu 
de les joindre pour statuer par un seul jugement ; 


Sur l’exception d’incompétence : 


3. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article L. 522-2 du code du patrimoine : 
« Les prescriptions de l'Etat concernant les diagnostics et les opérations de fouilles 
d'archéologie préventive sont motivées. Les prescriptions de diagnostic sont délivrées dans un 
délai d'un mois à compter de la réception du dossier. Ce délai est porté à deux mois lorsque les 
aménagements, ouvrages ou travaux projetés sont soumis à une étude d'impact en application du 
code de l'environnement. Les prescriptions de fouilles sont délivrées dans un délai de trois mois 
à compter de la réception du rapport de diagnostic. En l'absence de prescriptions dans les 
délais, l'Etat est réputé avoir renoncé à édicter celles-ci » ; qu’aux termes de L. 523-1 de ce 
code : « Sous réserve des cas prévus à l'article L. 523-4, les diagnostics d'archéologie préventive 
sont confiés à un établissement public national à caractère administratif qui les exécute 
conformément aux décisions délivrées et aux prescriptions imposées par l'Etat et sous la 
surveillance de ses représentants, en application des dispositions du présent livre. / 
L'établissement public réalise des fouilles d'archéologie préventive dans les conditions définies 
aux articles L. 523-8 à L. 523-10 (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 523-4 de ce code : « Les 
services archéologiques qui dépendent d'une collectivité territoriale ou d'un groupement de 
collectivités territoriales établissent, sur décision de l'organe délibérant de la collectivité ou du 
groupement, dans les mêmes conditions que l'établissement public, les diagnostics d'archéologie 
préventive (…). » ; qu’en vertu de l’article L. 524-8 de ce code, la redevance est établie et 
recouvrée par les services de l’Etat ; qu’aux termes de l’article L. 524-15 : « Les réclamations 
concernant la redevance d'archéologie préventive sont présentées, instruites et jugées dans les 
conditions prévues aux articles L. 331-30 à L. 331-32 du code de l'urbanisme. » ; qu’il résulte de 
l’ensemble des dispositions précitées que le diagnostic d’archéologie préventive, qui peut être 
assuré soit par l’INRAP, soit par un service d’archéologie préventive d’une collectivité 
territoriale ou d’un groupement de communes, a le caractère d’un monopole public financé par le 
versement de la redevance d’archéologie préventive ; 


4. Considérant, d’autre part, qu’aux termes de l’article L. 522-1 du code du 
patrimoine : « L'Etat veille à la conciliation des exigences respectives de la recherche 
scientifique, de la conservation du patrimoine et du développement économique et social. / Il 
veille à la cohérence et au bon fonctionnement du service public de l'archéologie préventive 
dans sa dimension scientifique, ainsi que dans ses dimensions économique et financière dans le 
cadre des missions prévues à l'article L. 523-8-1. / Il exerce la maîtrise scientifique des 
opérations d'archéologie préventive et, à ce titre : / 1° Prescrit les mesures visant à la détection, 
à la conservation ou à la sauvegarde par l'étude scientifique du patrimoine archéologique ; / 
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2° Désigne le responsable scientifique de toute opération ; / 3° Assure le contrôle scientifique et 
technique et évalue ces opérations ; / 4° Est destinataire de l'ensemble des données scientifiques 
afférentes aux opérations. » ; qu’aux termes de l’article L. 523-8 du même code : « L'Etat assure 
la maîtrise scientifique des opérations de fouilles d'archéologie préventive mentionnées à 
l'article L. 522-1. Leur réalisation incombe à la personne projetant d'exécuter les travaux ayant 
donné lieu à la prescription. Celle-ci fait appel, pour la mise en œuvre  des opérations de fouilles 
terrestres et subaquatiques, soit à l'établissement public mentionné à l'article L. 523-1, soit à un 
service archéologique territorial, soit, dès lors que sa compétence scientifique est garantie par 
un agrément délivré par l'Etat, à toute autre personne de droit public ou privé. » ; qu’aux termes 
de l’article L. 523-9 du même code : « I. – Lorsqu'une prescription de fouilles est notifiée à la 
personne qui projette d'exécuter les travaux, celle-ci sollicite les offres d'un ou plusieurs 
opérateurs mentionnés au premier alinéa de l'article L. 523-8. (…) Préalablement au choix de 
l'opérateur par la personne projetant d'exécuter les travaux, celle-ci transmet à l'Etat l'ensemble 
des offres recevables au titre de la consultation. L'Etat procède à la vérification de leur 
conformité aux prescriptions de fouilles édictées en application de l'article L. 522-2, évalue le 
volet scientifique et s'assure de l'adéquation entre les projets et les moyens prévus par 
l'opérateur. / II. – Le contrat passé entre la personne projetant d'exécuter les travaux et la 
personne chargée de la réalisation des fouilles rappelle le prix et les moyens techniques et 
humains mis en œuvre et fixe les délais de réalisation de ces fouilles, ainsi que les indemnités 
dues en cas de dépassement de ces délais. Le projet scientifique d'intervention est une partie 
intégrante du contrat. La mise en œuvre du contrat est subordonnée à la délivrance de 
l'autorisation de fouilles par l'Etat. / L'opérateur exécute les fouilles conformément aux 
décisions prises et aux prescriptions imposées par l'Etat et sous la surveillance de ses 
représentants, en application des dispositions du présent livre. » ; qu’il en résulte que, si les 
opérations de fouilles d’archéologie préventive peuvent être exécutées soit par l’établissement 
public mentionné à l’article L. 523-1 du code du patrimoine (INRAP), soit par un service 
archéologique territorial, soit par tout autre opérateur public ou privé agréé après une mise en 
concurrence et qu’alors, ces dernières opérations sont rémunérées, non par la redevance 
d’archéologie préventive mais selon des tarifs déterminés en fonction des prix du marché, les 
conditions d’exécution sont fortement encadrées par la loi et placées sous la surveillance des 
services de l’Etat ; que, dans ces conditions et eu égard à l’intérêt qui s’attache à la connaissance 
et la préservation des vestiges du passé, ces opérations présentent une fin d’intérêt général ; que, 
par suite, dès lors qu’elles sont exécutées par une personne publique dans le cadre d’une mission 
de service public ou par une personne privée agissant pour son compte, les opérations de fouilles 
d’archéologie préventive revêtent le caractère d’une opération de travaux publics, ressortant, 
même lorsqu’elles sont effectuées pour le compte d’une personne privée, de la compétence de la 
juridiction administrative ; 


5. Considérant qu’il résulte de l’instruction que les travaux ayant donné lieu aux avis 
des sommes à payer contestés ne visent pas à établir un diagnostic mais relèvent d’une opération 
de fouilles et qu’ainsi, les sommes réclamées ne constituent pas une redevance d’archéologie 
préventive ; que, toutefois, les travaux de fouilles archéologiques de terrain ont été préconisés 
par arrêté préfectoral à la suite de l’établissement du diagnostic obligatoire, ont fait suite à deux 
arrêtés préfectoraux du 23 septembre 2013 prescrivant la fouille d’archéologie préventive et du 
20 février 2015 autorisant l’opération de fouilles en litige après contrôle de la conformité de la 
convention avec les prescriptions de fouilles ; que la SARL Arcature a, en outre, bénéficié de la 
prise en charge du coût de ces fouilles, à raison de la moitié, par le Fonds national pour 
l’archéologie préventive, dont les ressources proviennent de la redevance d’archéologie 
préventive ; qu’il s’ensuit qu’alors même que la communauté d’agglomération Metz Métropole 
ne dispose pas du monopole pour exécuter ces travaux et a d’ailleurs séparé les comptabilités 







N° 1606767-1701446 
 
 


 


5


relevant d’un côté de sa mission de service public de diagnostic, de l’autre des missions 
commerciales de réalisation d’opérations de fouilles, celles-ci, exécutées par une personne 
publique dans le cadre d’une mission de service public, ont le caractère de travaux publics dont 
la compétence pour connaître des litiges nés de leur exécution ressortit aux juridictions 
administratives ; que, par suite, l’exception d’incompétence soulevée par Metz Métropole, doit 
être écartée ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


6. Considérant que la communauté d’agglomération produit l’arrêté de délégation que 
le président de Metz Métropole a accordée à M. Hory, vice-président délégué, signataire des avis 
des sommes à payer en litige, à l’effet de signer, notamment, les bordereaux de mandats et de 
titres émis par la communauté d’agglomération, ainsi que les titres de recettes compris dans les 
bordereaux ; que, par suite, le moyen tiré de l’incompétence de l’auteur de l’acte doit être écarté 
comme manquant en fait ; 


7. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1617-5 du code général des collectivités 
territoriales : « 4°) (…) En application de l'article L. 111-2 du code des relations entre le public 
et l'administration, le titre de recettes individuel ou l'extrait du titre de recettes collectif 
mentionne les nom, prénoms et qualité de la personne qui l'a émis ainsi que les voies et délais de 
recours. / Seul le bordereau de titres de recettes est signé pour être produit en cas de 
contestation.  (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 212-1 du code des relations entre le public et 
l’administration : « Toute décision prise par une administration comporte la signature de son 
auteur ainsi que la mention, en caractères lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de celui-
ci. » ; qu’il résulte de ces dispositions, d’une part, que le titre de recettes individuel ou l'extrait 
du titre de recettes collectif adressé au redevable doit mentionner les nom, prénoms et qualité de 
la personne qui l’a émis et, d’autre part, qu’il appartient à l’autorité administrative de justifier, en 
cas de contestation, que le bordereau de titre de recettes comporte la signature de l’émetteur ; 


8. Considérant qu’il résulte des bordereaux de titres versés à l’instance par la 
communauté d’agglomération Metz Métropole que ces derniers sont signés par M. H. et 
indiquent ses nom et qualité ; que, par suite, le moyen tiré de l’absence de signature de l’acte doit 
être écarté ; 


9. Considérant qu’aux termes de l’article 24 du décret du 7 novembre 2012 : « (…) 
Toute créance liquidée faisant l'objet d'une déclaration ou d'un ordre de recouvrer indique les 
bases de la liquidation (…). » ; qu’il résulte de l’instruction que le premier titre contesté 
comporte, dans l’encart « Objet et pièces justificatives » les mentions : « Situation d’acompte 
n°1 fouilles Florange » puis « Sit acompte n° 1 du 30/09/16 » ; que le deuxième titre en litige 
comporte également sous le même intitulé : « Situation d’acompte n° 2 fouilles Florange » puis 
« Sit acompte n°2 du 30/11/16 Convention n°2015/16 du 11/08/16 » ; que ces indications sont 
suffisantes pour permettre à la SARL Arcature d’identifier l’origine et les motifs des sommes 
réclamées ; qu’au surplus, ces avis de sommes à payer ont été précédés de l’envoi, 
respectivement seize et quinze jours auparavant, de situations d’acompte ainsi que d’un courrier 
du 1er juillet 2016 annonçant les échéances à venir de l’opération de fouilles ; que le moyen tiré 
de l’absence de motivation des décisions contestées, doit, par suite, être écarté ; 


10. Considérant que l’article 5.5 « suivi des opérations » prévoit la tenue de réunions de 
suivi, en présence de l’aménageur, du pôle archéologie de Metz Métropole, le service régional de 
l’archéologie y étant convié ; que s’il y est également indiqué que la fréquence de ces réunions 
peut être revue à la hausse en cas de survenance d’événements prégnants, le nombre minimal de 
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ces réunions n’a pas été indiqué à la convention et aucune sanction, notamment financière, n’est 
non plus prévue ; qu’en outre, la partie à l’initiative de ces réunions de suivi n’est pas précisée ; 
qu’il en résulte, alors au surplus, que le chantier, qui s’est déroulé du 18 août 2015 au 
6 novembre 2015, s’est étendu sur moins de trois mois et qu’il n’est pas contesté qu’aucune 
réunion intermédiaire aurait pour un motif particulier été nécessaire, que la carence supposée de 
la communauté d’agglomération Metz Métropole à organiser une telle réunion de suivi n’est pas 
de nature à justifier le refus de paiement de la prestation facturée ; que le moyen doit, par suite, 
et en tout état de cause, être écarté ; 


11. Considérant que la SARL Arcature soutient que la communauté d’agglomération 
Metz Métropole n’a pas établi de procès-verbal de fin de chantier ; qu’il résulte toutefois de 
l’instruction, d’une part, qu’un courriel du 22 janvier 2016 signale au responsable de la société 
Arcature que la communauté d’agglomération est « toujours dans l’attente du PV de libération 
du terrain pour les fouilles de Florange », d’autre part, que la société a été destinataire par 
courrier recommandé avec accusé de réception d’un second procès-verbal de fin de chantier en 
date du 28 février 2017 ; que, par suite, nonobstant la circonstance qu’il n’ait pas été signé et 
renvoyé par le responsable de la SARL Arcature et alors qu’elle ne conteste pas que le terrain ait 
été libéré et remis en son état initial depuis le 6 novembre 2015, cette dernière n’est pas fondée à 
se prévaloir de l’absence d’un tel document, dont elle est seule responsable, pour s’exonérer du 
paiement de la prestation de fouilles ; 


12. Considérant, enfin, qu’alors que l’article 7-2 de la convention de fouilles prévoit 
qu’une attestation de libération du terrain est établie par le préfet de région dans les quinze jours 
suivant la notification « par l’aménageur » de l’achèvement des opérations de fouilles sur le site, 
la SARL Arcature n’est pas fondée à reprocher à la communauté d’agglomération Metz 
Métropole l’absence d’une telle attestation, dont l’initiative ne lui revient pas, à la date de 
l’émission des avis des sommes à payer en litige ; qu’au demeurant, cette dernière a remis à la 
requérante, par courrier du 28 février 2017, cette attestation signée par la directrice régionale des 
affaires culturelles ; que le moyen tiré de l’inexistence de ce document, doit, par suite, et en tout 
état de cause, être écarté ; 


13. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions tendant à 
l’annulation des avis des sommes à payer des 17 octobre 2016 et 31 décembre 2016 établis par la 
communauté d’agglomération Metz métropole ne peuvent qu’être rejetées ;  


 


 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : Les requêtes de la SARL Arcature sont rejetées. 


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à la SARL Arcature et à la communauté 
d’agglomération Metz Métropole. Copie en sera adressée et à la direction départementale des 
finances publiques de la Moselle et au préfet de la Moselle. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


  
  
  


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
  
  
  


Le tribunal administratif de Strasbourg 
  


(3ème chambre) 
  


  
Vu les procédures suivantes : 
 
I) Par une requête, enregistrée le 30 décembre 2016 sous le n° 1606885 et un mémoire 


en réplique enregistré le 4 septembre 2017, M. et Mme Jean-Luc S. demandent au tribunal la 
restitution de la contribution sociale  généralisée (CSG) et de la contribution au remboursement 
de la dette sociale (CRDS) auxquelles ils ont été assujettis à raison des indemnités perçues par 
M. S. en qualité de député au Parlement européen au titre de l’année 2015.  


 
Ils soutiennent que :  
 


- les indemnités perçues par M. S. en qualité de député au Parlement européen sont 
exemptées de tout impôt national sur le fondement de l'article 12 du protocole n° 7 sur les 
privilèges et indemnités de l’Union européenne, dès lors qu’il est soumis au statut des députés au 
Parlement européen et que l’indemnité qu’il perçoit, destinée à garantir son indépendance, est 
déjà assujettie à un prélèvement à la source au titre de l’impôt sur le revenu et de ses cotisations 
de maladie et de retraite ;  


- le principe d’unicité de législation en matière de sécurité sociale s’oppose à ce que      
M. S. soit assujetti au paiement de la CSG et de la CRDS en France alors même qu’il est affilié 
au régime de sécurité sociale des indépendants.  
 


  Par un mémoire en défense, enregistré le 3 juillet 2017, le directeur régional des 
finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin conclut au rejet de la 
requête.  


 
Le directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du 


Bas-Rhin fait valoir que les moyens invoqués par M. et Mme S. ne sont pas fondés.  
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II) Par une requête, enregistrée le 30 décembre 2016 sous le n° 1606886 et un mémoire 


en réplique enregistré le 4 septembre 2017, M. et Mme Jean-Luc S. demandent au tribunal la 
restitution de la contribution sociale généralisée (CSG) et de la contribution au remboursement 
de la dette sociale (CRDS) auxquelles ils ont été assujettis à raison des indemnités perçues par 
M. S. en qualité de député au Parlement européen au titre de l’année 2014. 


  
M. et Mme S. reprennent les mêmes moyens que ceux présentés au soutien de la requête 


n° 1606885.  
 


  Par un mémoire en défense, enregistré le 3 juillet 2017, le directeur régional des 
finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin conclut au rejet de la 
requête.  


 
Le directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département 


du Bas-Rhin fait valoir que les moyens invoqués par M. et Mme Schaffhauser ne sont pas 
fondés.  


 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le Traité instituant la Communauté européenne ;  
- le Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 267 ; 
- le protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne ; 
- le règlement (CEE) n° 1408/71 du 14 juin 1971 ;  
- le règlement (CE) n° 883/2004 du 29 avril 2004 ;  
- la décision n° 2005/684/CE, Euratom du Parlement européen du 28 septembre 2005 ;  
- la décision du Parlement européen des 19 mai et 9 juillet 2008 portant mesures 


d’application des députés au parlement européen n° 2009/C-159/01 ; 
- l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne du 26 février 2015, Ministre de 


l’économie et des finances contre de Ruyter (C-623/13) ; 
- l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne  du 10 mai 2017, Ministre de 


l’économie et des finances contre de Lobkowicz (C-690/15) ; 
- le code de la sécurité sociale et le code de l’action sociale et des familles ; 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- l’ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 1996 relative au remboursement de la dette 


sociale ; 
- le code de justice administrative. 
 
1. Considérant que M. et Mme S. sont domiciliés à Strasbourg ; qu’ils ont été assujettis, 


conformément à leurs déclarations, à la contribution sociale généralisée et à la contribution pour 
le remboursement de la dette sociale à raison des indemnités perçues au titre des années 2014 et 
2015 par M. S. à raison de sa qualité de député au Parlement européen ; qu’après avoir 
vainement demandé à être déchargés du paiement de ces contributions, les requérants demandent 
au tribunal d’en prononcer la restitution ;  


 
2. Considérant que les requêtes enregistrées sous les numéros 1606885 et 1606886 


présentent à juger les mêmes questions et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a 
lieu de les joindre pour statuer par un même jugement ;  


 
3. Considérant que M. et Mme S. ont été imposés conformément à leurs déclarations ; 
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que dans ces conditions, et en application des dispositions de l'article R. 194-1 du livre des 
procédures fiscales, ils supportent la charge de la preuve du caractère exagéré des impositions 
auxquelles ils ont été assujettis ;  


 
4. Considérant, en premier lieu, que M. et Mme S. soutiennent que les indemnités 


perçues par M. S. en qualité de député au Parlement européen doivent être exemptées de tout 
impôt national conformément à l’ancien article 13 devenu l’article 12 du Protocole (n°7) sur les 
privilèges et immunités de l'Union européenne aux termes duquel : « Dans les conditions et 
suivant la procédure fixée par le Parlement européen et le Conseil statuant par voie de 
règlements conformément à la procédure législative ordinaire et après consultation des 
institutions concernées, les fonctionnaires et autres agents de l'Union sont soumis au profit de 
celle-ci à un impôt sur les traitements, salaires et émoluments versés par elle. / Ils sont exempts 
d'impôts nationaux sur les traitements, salaires et émoluments versés par l'Union. » ;  


 
5. Considérant que le statut des députés européens a été arrêté par une décision 


2005/684/CE, Euratom du Parlement européen du 28 septembre 2005 portant adoption du statut 
des députés au Parlement européen ; qu’en vertu des articles 9 et 10 de cette décision, les 
parlementaires européens ont droit à une « indemnité appropriée » qui a vocation à garantir leur 
indépendance et qui est égale à 38,5 % du traitement de base d'un juge de la Cour de justice des 
Communautés européennes ; que le  1. de l’article 12 de la décision du 28 septembre 2005 
prévoit également que cette indemnité est soumise à l'impôt au profit des Communautés dans les 
mêmes conditions que celles qui ont été fixées, sur la base de l'ancien article 13 du protocole sur 
les privilèges et immunités des Communautés, pour les fonctionnaires et autres agents des 
Communautés européennes ; qu’enfin, aux termes de l'article 70 de la décision du 28 septembre 
2005 : « Est applicable aux députés, dans les conditions prévues à l'article 12 du statut, le 
règlement (CEE, Euratom, CECA) n° 260/68 du Conseil du 29 février 1968 portant fixation des 
conditions et de la procédure d'application de l'impôt établi au profit des Communautés 
européennes » ; que, toutefois, le 3. de l’article 12 de cette décision réserve expressément la 
possibilité, pour les Etats membres, de soumettre l’indemnité versée aux députés européens aux 
dispositions du droit fiscal national, « à condition que toute double imposition soit évitée » ;  


 
6. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que l’indemnité, versée aux députés au 


Parlement européen, est assujettie à un impôt perçu par l’Union européenne et prélevée à la 
source ; que, toutefois, à la différence du traitement des fonctionnaires européens, cette 
indemnité peut être assujettie à un impôt national, sous réserve que la double imposition soit 
évitée ; qu’ainsi, en instituant les prélèvements sociaux en litige et alors même qu'il a renvoyé, 
pour les règles concernant leur établissement, leur recouvrement et leur contentieux à celles qui 
régissent l'impôt sur le revenu, le législateur français ne s'est pas borné à majorer un impôt 
existant, mais il a créé des contributions nouvelles distinctes de l'impôt sur le revenu ; qu’il ne 
résulte pas de l’instruction que les indemnités perçues à raison de sa qualité de député européen 
par M. S. au titre des années 2014 et 2015 auraient été soumises à deux impositions ayant la 
même nature et la même assiette dès lors que l’impôt européen auquel sont soumises les 
indemnités versées aux parlementaires, n’est perçu qu’à raison des sommes allouées par l’Union 
européenne et destinées à leur garantir l’indépendance dans l’exercice de leur mandat ; que dans 
ces conditions, au regard de leurs bases et de leurs affectations distinctes, l’impôt sur les 
traitements, salaires et émoluments versés par l’Union européenne, d’une part, et les 
contributions sociales litigieuses, d’autre part, constituent des impositions de nature différente ; 
que les requérants n’établissent pas en quoi le revenu constitué par le versement des indemnités 
allouées par l’Union européenne à M. S. pour l’exercice de son mandat de député européen 
aurait fait l’objet d’une double imposition ; qu’ainsi, c’est à bon droit que l'administration fiscale 
a assujetti ces indemnités à la contribution sociale généralisée et à la contribution au  
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remboursement de la dette sociale ; que par suite, M. et Mme S. ne sont pas fondés à soutenir 
qu’ils ne devaient être assujettis à aucun impôt national à raison de ces indemnités ;  


 
7. Considérant, en deuxième lieu, que M. et Mme S. entendent se prévaloir du principe 


de l’unicité de législation en matière de sécurité sociale tel qu’il a notamment été énoncé par la 
Cour de justice de l’Union européenne dans un arrêt du 26 février 2015, Ministre de l’économie 
et des finances contre Gérard de Ruyter, C-623/13, dès lors que M. S. cotise déjà en sa qualité de 
député européen au régime spécial de sécurité sociale du Parlement européen au titre duquel il 
bénéficie du remboursement de ses frais médicaux ;  


 
8. Considérant, d’une part, qu’aux termes de l’article 18 du statut des députés du 


Parlement européen : « 1. Les députés et les anciens députés qui perçoivent une pension, ainsi 
que les ayants droit auxquels est due une pension de survie, ont droit au remboursement de deux 
tiers des frais de maladie, des frais liés à la grossesse ou des frais liés à la naissance d'un 
enfant. / 2. Le Parlement fixe les conditions d'exercice de ce droit. » ; qu’il résulte, d’autre part,  
des dispositions du chapitre 2 de la décision du Bureau du Parlement européen des 19 mai et 
9 juillet 2008 portant mesures d’application du statut des députés au Parlement européen, lequel 
applique tant l’article 18 du statut précité que, mutatis mutandis, le règlement n° 260/68 du 
Conseil du 29 février 1968 portant fixation des conditions et de la procédure d'application de 
l'impôt établi au profit des Communautés européennes, que les membres du Parlement européen 
ont notamment droit au remboursement de deux tiers de leurs frais de maladie dans les 
conditions qu’il précise ; qu’enfin, l’article 5 de cette même décision du bureau du Parlement 
européen des 19 mai et 9 juillet 2008 dispose que : « Le financement du système de 
remboursement et les modalités de la liquidation des frais sont régis par un accord de 
coopération entre le Parlement et la Commission sur la base des dispositions du statut et du 
régime d'assurance maladie commun aux institutions des Communautés européennes. » ; qu’il 
résulte de ces dispositions combinées que les députés européens sont affiliés en cette qualité à un 
régime de sécurité sociale autonome distinct de tout régime de sécurité sociale national auquel ils 
cotisent dans les mêmes conditions que les fonctionnaires de l’Union européenne ; 


 
9. Considérant, toutefois, que les membres du Parlement européen, en tant qu’ils sont 


affiliés à un régime de sécurité sociale propre à l’Union, ne peuvent être regardés comme soumis 
à une législation nationale en matière de sécurité sociale, telle que visée à l’article 2, paragraphe 
1 du règlement n° 883/2004, et ne relèvent pas de ce fait de son champ d’application 
personnelle ; que si l'article 11 de ce même règlement prévoit que : « la personne qui exerce une 
activité salariée ou non salariée dans un État membre est soumise à la législation de cet État 
membre », cet article a pour seul objet de prémunir les personnes qui se déplacent au sein de 
l’Union européenne contre les difficultés résultant de l’application cumulative de plusieurs 
législations nationales ; que le principe d’unicité de législation sociale prohibe l’obligation pour 
ces personnes de contribuer à différents régimes de sécurité sociale au titre de l’exercice d’une 
activité professionnelle ;  


 
10. Considérant que la Cour de justice de l’Union européenne, dans un arrêt du 


10 mai 2017, Wenceslas de Lobkowicz contre Ministère des finances et des comptes public, n° 
690/15, a indiqué au point 45 de son arrêt que l’article 14 du protocole (n°7) sur les privilèges et 
immunités de l’Union européenne, annexé aux traités UE, FUE et CEEA, et les dispositions du 
statut en matière de sécurité sociale des fonctionnaires de l’Union remplissent, à l’égard de ces 
derniers, une fonction analogue à celle de l’article 13 du règlement n° 1408/71 et de l’article 11 
du règlement n° 883/2004, consistant à prohiber l’obligation pour les fonctionnaires de l’Union 
de contribuer à différents régimes en matière de sécurité sociale et, en conséquence, a dit pour 
droit que l’article 14 du protocole sur les privilèges et immunités de l’Union européenne ainsi 
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que les dispositions du statut des fonctionnaires de l’Union européenne doivent être interprétés 
en ce sens qu’ils s’opposent à une législation nationale prévoyant que les revenus fonciers et  
patrimoniaux perçus dans un Etat membre par un fonctionnaire de l’Union européenne, qui a son 
domicile fiscal dans cet Etat membre soient assujettis à des contributions et à des prélèvements 
sociaux qui sont affectés au financement du régime de sécurité sociale de ce même Etat 
membre ;  


 
11. Considérant, cependant, et à supposer que les requérants aient également entendu se 


prévaloir de l’interprétation ainsi donnée par la Cour de justice de l’Union européenne relative à 
la situation des fonctionnaires de l’Union européenne, un tel principe, qui s’assimile à celui de 
l’unicité de la législation sociale, est d’interprétation stricte ; qu’ainsi, il ne saurait s’appliquer à 
la situation des députés au Parlement européen dès lors que ces derniers n’exercent aucune 
activité salariée ou non salariée mais perçoivent une indemnité destinée à garantir leur 
indépendance dans l’exercice de leur mandat parlementaire ; que si dans le cadre de l’exercice de 
leur mandat, les parlementaires européens bénéficient, dans les conditions rappelées ci-dessus au 
point 8 d’un système spécifique de prise en charge de leurs dépenses médicales selon des 
modalités proches de celles des fonctionnaires de l’Union européenne, cette spécificité ne saurait 
pour autant assimiler leur régime particulier à celui applicable aux fonctionnaires de l’Union 
européenne ; que dès lors, et compte tenu de ce qui vient d’être dit, le principe de l’unicité de la 
législation sociale, prévu par le règlement n° 1408/71 et le règlement n° 883/2004, ne leur est pas 
applicable ;  


 
12. Considérant, en troisième et dernier lieu, qu’il résulte de l’instruction que              


M. S. exerce également en France une activité de conseil imposée dans la catégorie des bénéfices 
non commerciaux à raison de laquelle il était effectivement affilié, au titre des années 2014 et 
2015, au régime social des indépendants ; qu’ainsi, il relevait du régime de sécurité sociale 
français sans qu’il puisse utilement se prévaloir de la circonstance, à la supposer établie, qu’il 
n’ait perçu aucune prestation à raison de l’exercice de cette activité libérale ;  


 
13. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les requérants ne sont pas 


fondés à soutenir que c’est à tort que les indemnités perçues par M. S. en qualité de député 
européen au titre des années 2014 et 2015 ont été assujetties à la contribution sociale sur les 
revenus d’activités et sur les revenus de remplacement et à la contribution pour le 
remboursement de la dette sociale ; qu’il suit de là que M. et Mme S. ne sont pas fondés à en 
demander la décharge ;   


 
 
 


DECIDE : 
 
 
 


Article 1 : Les requêtes de M. et Mme S. sont rejetées. 
 
Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et Mme Jean-Luc S. et au directeur régional des 
finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif  
de Strasbourg 


 
(1ère chambre) 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
I. Par une requête et un mémoire enregistrés le 18 mai 2017 et le 5 décembre 2017, sous 


le n° 1702594, Mme S., représentée par Me Gillig, demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler la délibération du 10 janvier 2017 par laquelle le conseil municipal de la 
commune de Dahlenheim a approuvé le Plan local d’urbanisme (Plu), ensemble la décision 
implicite de rejet de son recours gracieux du 6 mars 2017 ;  


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Dahlenheim la somme de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que : 
-la décision attaquée méconnait l’article L. 123-1-3 du code de l’urbanisme dès lors que 


le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) ne fixe aucun objectif chiffré de 
modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain et que cette 
insuffisance affecte la légalité du Plu en application de l’article R. 123-3 du code de 
l’urbanisme ; 


-elle méconnait l’article L. 123-1-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation 
ne comprenant pas les éléments cités dans cet article ; 


- elle méconnait l’article R. 123-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation ne 
précisant pas les indicateurs prévus à l’article L. 123-12-1 du même code ; 
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-elle méconnait l’article L.151-23 du code de l’urbanisme en autorisant des 
constructions à usage non agricole ; 


-elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation dès lors que n’ont pas été prises en 
compte les évolutions récentes de la démographie de la commune.   


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 octobre 2017, la commune de Dahlenheim, 


représentée par Me Sonnenmoser, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge 
de la requérante la somme de 1500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  
 
 Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 
 


II. Par une requête et un mémoire enregistrés le 18 mai 2017 et le 5 décembre 2017, 
sous le n°1702595, la SCEA C., représentée par Me Gillig, demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler la délibération du 10 janvier 2017 par laquelle le conseil municipal de la 
commune de Dahlenheim a approuvé le Plan local d’urbanisme (Plu), ensemble la décision 
implicite de rejet de son recours gracieux du 6 mars 2017 ;  


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Dahlenheim la somme de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Elle soutient que : 
-la décision attaquée méconnait l’article L. 123-1-3 du code de l’urbanisme dès lors que 


le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) ne fixe aucun objectif chiffré de 
modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain et que cette 
insuffisance affecte la légalité du Plu en application de l’article R. 123-3 du code de 
l’urbanisme ; 


-elle méconnait l’article L. 123-1-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation 
ne comprenant pas les éléments cités dans cet article ; 


- elle méconnait l’article R. 123-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation ne 
précisant pas les indicateurs prévus à l’article L. 123-12-1 du même code ; 


-elle méconnait l’article L.151-23 du code de l’urbanisme en autorisant des 
constructions à usage non agricole ; 


-elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation dès lors que n’ont pas été prises en 
compte les évolutions récentes de la démographie de la commune.   


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 octobre 2017, la commune de Dahlenheim, 


représentée par Me Sonnenmoser, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge 
de la requérante la somme de 1 500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative.  
 
 Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
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III. Par une requête et un mémoire enregistrés le 18 mai 2017 et le 5 décembre 2017, 
sous le n°1702596, M. B., représenté par Me Gillig, demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler la délibération du 10 janvier 2017 par laquelle le conseil municipal de la 
commune de Dahlenheim a approuvé le Plan local d’urbanisme (Plu), ensemble la décision 
implicite de rejet de son recours gracieux du 6 mars 2017 ;  


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Dahlenheim la somme de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
Il soutient que : 
-la décision attaquée méconnait l’article L. 123-1-3 du code de l’urbanisme dès lors que 


le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) ne fixe aucun objectif chiffré de 
modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain et que cette 
insuffisance affecte la légalité du Plu en application de l’article R. 123-3 du code de 
l’urbanisme ; 


-elle méconnait l’article L. 123-1-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation 
ne comprenant pas les éléments cités dans cet article ; 


- elle méconnait l’article R. 123-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation ne 
précisant pas les indicateurs prévus à l’article L. 123-12-1 du même code ; 


-elle méconnait l’article L.151-23 du code de l’urbanisme en autorisant des 
constructions à usage non agricole ; 


-elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation dès lors que n’ont pas été prises en 
compte les évolutions récentes de la démographie de la commune.   


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 octobre 2017, la commune de Dahlenheim, 


représentée par Me Sonnenmoser, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge 
du requérant la somme de 1500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  
 
 Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 


 
 
 
IV. Par une requête et un mémoire enregistrés le 18 mai 2017 et le 5 décembre 2017, 


sous le n°1702597, M. Bernard N., représenté par Me Gillig, demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler la délibération du 10 janvier 2017 par laquelle le conseil municipal de la 
commune de Dahlenheim a approuvé le Plan local d’urbanisme (Plu), ensemble la décision 
implicite de rejet de son recours gracieux du 6 mars 2017 ;  


 
2°) de mettre à la charge de la commune de Dahlenheim la somme de 1 500 euros en 


application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  
 
 
Il soutient que : 
-la décision attaquée méconnait l’article L. 123-1-3 du code de l’urbanisme dès lors que 


le projet d’aménagement et de développement durable (PADD) ne fixe aucun objectif chiffré de 
modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain et que cette 
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insuffisance affecte la légalité du Plu en application de l’article R. 123-3 du code de 
l’urbanisme ; 


-elle méconnait l’article L. 123-1-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation 
ne comprenant pas les éléments cités dans cet article ; 


- elle méconnait l’article R. 123-2 du code de l’urbanisme, le rapport de présentation ne 
précisant pas les indicateurs prévus à l’article L. 123-12-1 du même code ; 


-elle méconnait l’article L.151-23 du code de l’urbanisme en autorisant des 
constructions à usage non agricole ; 


-elle est entachée d’erreur manifeste d’appréciation dès lors que n’ont pas été prises en 
compte les évolutions récentes de la démographie de la commune.   


 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 30 octobre 2017, la commune de Dahlenheim, 


représentée par Me Sonnenmoser, conclut au rejet de la requête et à ce qu’il soit mis à la charge 
du requérant la somme de 1500 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  
 
 Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 


 
 
Vu les autres pièces des dossiers. 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Lecard, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteure publique, 
-et les observations de Me Cheminet, représentant Mme S., la SCEA C.,  


M. B. et M. N., et de Me Sonnenmoser, représentant la commune de Dahlenheim.  
 
 
 
1. Considérant que les requérants demandent l’annulation de la délibération, en date du 


10 janvier 2017, par laquelle le conseil municipal de la commune de Dahlenheim a approuvé le 
Plan local d’urbanisme (Plu), ensemble la décision implicite de rejet de leur recours gracieux du 
6 mars 2017 ;  


 
 
2. Considérant que les requêtes visées ci-dessus sont dirigées contre la même décision 


et ont fait l’objet d’une instruction commune ; qu’il y a lieu de les joindre pour statuer par un 
seul jugement ; 
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3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 174-3 du code de l’urbanisme alors en 


vigueur à la date de la délibération attaquée : « Lorsqu'une procédure de révision du plan 
d'occupation des sols a été engagée avant le 31 décembre 2015, cette procédure peut être menée 
à terme en application des articles L. 123-1 et suivants, dans leur rédaction issue de la loi n° 
2014-366 du 24 mars 2014  pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, sous réserve 
d'être achevée au plus tard le 26 mars 2017. Les dispositions du plan d'occupation des sols 
restent en vigueur jusqu'à l'approbation du plan local d'urbanisme et au plus tard jusqu'à cette 
date. » ; qu’ainsi, à la date de la délibération attaquée approuvant le plan local d’urbanisme de la 
commune et alors que la procédure de révision du plan d’occupation des sols de la commune 
avait été engagée avant le 31 décembre 2015 par la délibération du 5 juin 2008, étaient 
applicables les dispositions des articles L. 123-1 et suivants du code de l’urbanisme résultant de 
la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové ; 


 
 
4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 123-1-3 du code de l’urbanisme dans sa 


version applicable au lendemain de la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un 
urbanisme rénové : « Le projet d'aménagement et de développement durables définit les 
orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 
état des continuités écologiques. (…) Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. » ; qu’aux termes de l’article 
L. 123-1-2 du code de l’urbanisme dans sa version applicable au lendemain de la loi du 
24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové : « Le rapport de présentation 
explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, 
les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. Il s'appuie sur un 
diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 
répertoriés en matière de développement économique, de surfaces agricoles, de développement 
forestier, d'aménagement de l'espace, d'environnement, notamment en matière de biodiversité, 
d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services. Il 
analyse la capacité de densification et de mutation de l'ensemble des espaces bâtis, en tenant 
compte des formes urbaines et architecturales. Il expose les dispositions qui favorisent la 
densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. Il établit un inventaire des capacités de stationnement de véhicules 
motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au public et des 
possibilités de mutualisation de ces capacités. Il présente une analyse de la consommation 
d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du 
plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme. Il justifie les objectifs compris 
dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 
consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence territoriale et au 
regard des dynamiques économiques et démographiques. » ; qu’aux termes de l’article R. 123-2 
du code de l’urbanisme dans sa version applicable au lendemain de la loi du 24 mars 2014 pour 
l'accès au logement et un urbanisme rénové : « Le rapport de présentation : (…) 5° Précise les 
indicateurs qui devront être élaborés pour l'évaluation des résultats de l'application du plan 
prévue à l'article L. 123-12-1. » ;  
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5. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le projet d’aménagement et de 


développement durables ne fixe pas d’objectifs chiffrés de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain ; que le rapport de présentation ne comporte pas de 
diagnostic établi en matière de biodiversité, ne procède pas à l’analyse de la capacité de 
densification et de mutation, n’établit pas d’inventaire des capacités de stationnement, ne 
procède pas à l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers au cours 
des dix années précédant l’approbation du plan et ne précise pas les indicateurs élaborés pour 
procéder à l’évaluation des résultats ; que, dès lors, la délibération en cause a méconnu les 
dispositions des articles L. 123-1-3, L. 123-1-2 et R. 123-2 du code l’urbanisme ;  


 
 
6. Considérant pour l’application de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme, 


qu’aucun autre moyen n’est susceptible, en l’état du dossier, de justifier l’annulation prononcée 
par le présent jugement ; 


 
 
7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les requérants sont fondés à 


demander l’annulation de la délibération en date du 10 janvier 2017, par laquelle le conseil 
municipal de la commune de Dahlenheim a approuvé le Plan local d’urbanisme (Plu) et la 
décision implicite de rejet de leur recours gracieux du 6 mars 2017 ;  


 
 
8. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge des requérants, qui ne sont pas, dans la 
présente instance, la partie perdante, la somme que la commune de Dahlenheim demande sur ce 
fondement ; qu’il n’y pas a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire droit à aux 
conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative 
par les requérants.  


 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1er : La délibération en date du 10 janvier 2017 par laquelle le conseil municipal 


de la commune de Dahlenheim a approuvé le Plan local d’urbanisme et la décision implicite de 
rejet de leur recours gracieux du 6 mars 2017 sont annulées.  


 
Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  


 
Article 3 : Les conclusions de la commune de Dahlenheim présentées sur le fondement 


de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées.  
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à Mme S., à la SCEA C., à M. B. et à M. N., 


et à la commune de Dahlenheim.  
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Tribunal administratif de Besançon 
 
N° 1701724  
Mme G. c/ Commune de Besançon 
 
 
Audience du 27 novembre 2017 
Lecture du 7 décembre 2017 
 
 


CONCLUSIONS 
Mme MARION, rapporteur public 


 
 
Mme G. vit seule avec son fils actuellement scolarisé en classe de CE1 à l’école Paul Bert à 
Besançon.  
 
En mai 2017, la commune de Besançon a, par voie d’affichage et de notes aux parents 
d’élèves, informé ces derniers qu’ils devaient déposer, entre le 15 mai et le 16 juin 2017, le 
dossier d’inscription pour l’année scolaire 2017/2018 de leur enfant à la cantine et à l’accueil 
périscolaire du matin et de l’après-midi. La note précisait que les demandes d’inscription 
reçues postérieurement à la date butoir du 16 juin 2017 seraient examinées après celles 
présentées dans les délais impartis.  
 
Mme G. a omis de présenter le dossier d’inscription de son fils dans les délais. Elle a présenté 
une première demande par courrier simple le 27 juillet 2017 que la commune n’a 
vraisemblablement pas reçue. Sans réponse de la commune, Mme G. a de nouveau sollicité 
l’inscription de son fils à la cantine et à l’accueil périscolaire du matin et de l’après-midi par 
un courrier envoyé en RAR le 11 septembre 2017. 
 
Par un courrier en date du 18 septembre 2017, la ville de Besançon a rejeté sa demande en 
raison d’un manque de places disponibles tant à la cantine que dans les services d’accueil du 
matin et de l’après-midi tout en l’informant que ses trois demandes seraient réexaminées une 
semaine avant les prochaines vacances scolaires au vu des fréquentations effectives de ces 
services.  
 
Par la présente requête, Mme G. vous demande d’annuler les décisions du 
18 septembre 2017 par lesquelles le maire de Besançon a refusé d’inscrire son fils à la 
cantine et à l’accueil périscolaire du matin et de l’après-midi. 
 
Précisons d’emblée que les services périscolaires proposés par la commune de Besançon 
comprennent : 
 
- un service d’accueil des enfants le matin avant la classe,  
 
- l’accueil des enfants à la cantine scolaire pendant la pause méridienne ;  
 
- l’accueil des enfants le mercredi après la classe du matin ;   
 
- et enfin l’accueil de l’après-midi après la classe.  







	 2


Ces quatre services présentent un caractère facultatif en application de l’article L. 551-1 du 
code de l’éducation. En effet, aux termes de cet article, les activités périscolaires prolongeant 
le service public de l’éducation peuvent être organisées dans le cadre d’un projet éducatif 
territorial élaboré par la collectivité locale. Aucune disposition légale ou réglementaire 
n’oblige donc une collectivité locale à créer un tel service qui présente un caractère purement 
facultatif. L’organisation et le fonctionnement d’un tel service, s’il est créé, relèvent 
entièrement de la compétence réglementaire de la collectivité territoriale qui l’a mis en place. 
La seule contrainte législative pesant sur les collectivités pour l’organisation de ces services 
facultatifs est, aux termes de l’article L. 551-1 du code de l’éducation, de veiller à favoriser 
pendant le temps libre des élèves leur égal accès aux pratiques et activités culturelles et 
sportives et aux nouvelles technologies de l’information et de la communication. Les 
établissements scolaires doivent, en outre, veiller à ce que les ressources des familles ne 
constituent pas un facteur discriminant entre les élèves.  
 
Néanmoins, s’agissant de la restauration scolaire, l’article L. 131-13 du code de l’éducation 
issu de l’article 186 de la loi n  2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la 
citoyenneté érige en droit l'inscription des élèves à la cantine des écoles primaires. Mais nous 
reviendrons ultérieurement sur cette question. 
 
En l’espèce, les décisions de refus attaquées concernent trois des quatre services d’accueil 
périscolaires proposés par la commune.  
 
La requérante soutient que les décisions de refus d’inscription de son fils à la cantine et aux 
services d’accueil périscolaire du matin et de l’après-midi sont insuffisamment motivées en 
fait et en droit au regard de l’obligation imposée par le 6° de l’article L. 211-2 du code des 
relations entre le public et l’administration (CRPA) qui dispose que doivent être motivées les 
décisions « qui refusent un avantage dont l’attribution constitue un droit pour les personnes 
qui remplissent les conditions légales pour l’obtenir ». 
 
La méconnaissance de l’obligation de motivation prévue par ces dispositions doit être 
examinée distinctement selon la décision attaquée. 
 
Commençons par la décision de refus d’inscription à la cantine scolaire :  
 
L’article L. 131-13 du code de l’éducation dispose que « L’inscription à la cantine des écoles 
primaires, lorsque ce service existe, est un droit pour tous les enfants scolarisés. Il ne peut 
être établi aucune discrimination selon leur situation ou celle de leur famille ».  
 
Il apparaît donc que le refus d’inscription du fils de Mme G. à la cantine scolaire s’analyse 
bien comme le refus d’un avantage dont l’attribution constitue un droit au regard de l’article 
L. 131-13 du code de l’éducation.  
En revanche, les services d’accueil périscolaire des enfants en dehors du temps scolaire 
obligatoire autres que la restauration scolaire relèvent exclusivement des activités 
périscolaires facultatives définies à l’article L. 551-1 du code de l’éducation. D’une part, les 
collectivités sont libres de les mettre en place ou pas et, d’autre part, aucune autre disposition 
légale ou réglementaire du code de l’éducation n’institue au profit des parents d’élèves un 
droit à l’inscription des leurs enfants à de telles activités. La seule obligation faite aux 
collectivités locales est de veiller, en ce qui concerne l’organisation des accueils périscolaires 
autres que ceux consistant en des pratiques et activités culturelles et sportives ou relatives aux 
nouvelles technologies de l’information et de la communication, à ce que les ressources des 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000033956550

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000033956550

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525157&dateTexte=&categorieLien=cid





	 3


familles ne constituent pas un facteur discriminant entre les élèves. L’article 6 du règlement 
des accueils périscolaires de l’année scolaire 2017/2018 de la commune de Besançon dispose 
que les services d’accueils périscolaires sont ouverts à tous les enfants de trois ans et plus 
scolarisés dans une école publique du 1er degré de Besançon dans la limite des places 
disponibles. Ces dispositions n’instituent donc pas un droit. Au demeurant, le Conseil d’Etat a 
jugé, dans un arrêt n° 28201 du 25 mars 1983, Ministre de l’Education nationale contre Epoux 
M. classé en A, que le refus d’inscrire un enfant de moins de 6 ans dans une école primaire ne 
constituait pas, en l’absence d’un principe général du droit ou d’une disposition législative ou 
réglementaire reconnaissant un tel droit, une décision au nombre des catégories de décisions 
qui doivent être motivées en vertu de l’article 1er de la loi du 11 juillet 1979.  
 
Dans ces conditions il nous semble que les décisions refusant d’inscrire le fils de Mme G. au 
service d’accueil périscolaire du matin et de l’après-midi ne constituent pas des décisions 
administratives individuelles défavorables devant être motivées en application de l’article 
L. 211-2 du code des relations entre le public et l’administration. 
 
Le moyen tiré du défaut de motivation de ces décisions nous paraît donc inopérant. 
 
L’obligation de motivation en droit et en fait édictée à l’article L. 211-2 du code des relations 
entre le public et l’administration (CRPA) ne s’impose donc qu’à la décision de refus 
d’inscrire le fils de la requérante à la cantine municipale. 
 
Le courrier du 18 septembre 2017 rédigé sur un formulaire pré-imprimé indique que les trois 
demandes de Mme G. sont refusées pour la rentrée scolaire en raison d’un manque de places 
disponibles, qu’elles sont mises en attente et seront réexaminées la semaine précédant chaque 
période de vacances scolaires au vu de l’évolution de la fréquentation du service.  
 
La décision de refus d’inscrire le fils de Mme G. à la cantine est donc parfaitement motivée en 
fait. 
 
S’agissant de la motivation en droit, le courrier du 18 septembre 2017 ne comporte aucune 
référence juridique. Aucun texte législatif ou réglementaire, n’est cité, pas même le règlement 
des accueils périscolaires de la ville de Besançon pour l’année 2017/2018.  
 
En application de l’arrêt CE, n° 250138, 10 décembre 2003, Préfet du Bas-Rhin c\ M. S., 
fiché en B (voir aussi CE, n° 266136, 20 mai 2005, Préfet de l’Essonne, en C) une décision ne 
peut être regardée comme étant suffisamment motivée si le visa du texte juridique appliqué et 
le rappel succinct des faits ne permettent pas de connaître les considérations de droit ayant 
constitué le fondement de la décision. Dans l’affaire n° 250138 précitée qui concernait un 
arrêté de reconduite à la frontière d’un étranger en situation irrégulière, le Conseil d’Etat a 
considéré que la mention de l’article 22 de l’ordonnance du 2 novembre 1945 et le rappel 
succinct des faits ne permettaient pas de connaître les considérations de droit ayant constitué 
le fondement de l’arrêté.  
 
En l’espèce, le courrier de la ville de Besançon indique que « les demandes refusées pour la 
rentrée en raison d’un manque de places disponibles sont mises en attente et seront 
réexaminées la semaine précédant chaque période de vacances scolaires au vu de l’évolution 
des fréquentations de ce service »  
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Cette mention reproduit en grande partie les dispositions de l’article 10 « Confirmation de 
l’inscription ou de la réinscription » du règlement des accueils périscolaires de l’année 
scolaire 2017/2018 de la ville de Besançon.  
 
Il nous semble, néanmoins, que cette seule mention n’a pas permis à Mme G. de connaître les 
considérations de droit du refus d’inscription à la cantine de son fils.  
 
Dans un arrêt CE, 289492, 6 octobre 2008, M. Vladimir D., la haute juridiction a jugé au sujet 
d’une décision de refus de délivrer un visa d’entrée en France à M. D., ressortissant russe, 
émanant de la commission de recours contre les décisions de refus de visa d’entrée en France 
que cette décision en énonçant que M. D. n’avait pas de ressources suffisantes pour séjourner 
longuement en France et ne justifiait pas de la qualité d’ascendant à charge d’un enfant 
français était suffisamment motivée au regard de la loi du 11 juillet 1979. 
 
Cet arrêt n’est pas fiché sur le moyen tiré de son insuffisante motivation. Par ailleurs la 
lecture de l’arrêt ne permet pas de savoir si le moyen soulevé par M. D. à l’encontre de la 
décision de refus de lui délivrer un visa d’entrée en France était une insuffisante motivation 
en fait ou une insuffisante motivation en droit. Enfin la commission de recours contre les 
décisions de refus de visa d’entrée en France est une institution qui se livre toujours au même 
examen des contestations des refus de visa opposés par une autorité diplomatique ou 
consulaire. Nous voyons mal, dans ces conditions, comment les décisions qu’elle rend ne 
comporteraient pas a minima le visa des articles du code de l'entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d'asile qu’elle applique régulièrement.  
 
Il ne nous semble pas possible de transposer cette jurisprudence à la décision de refus 
d’inscription à la cantine du fils de Mme G. 
 
Le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 335477 du 23 décembre 2011, Danthony et autres a jugé 
qu’un vice affectant le déroulement d’une procédure administrative préalable, obligatoire ou 
facultative, n’avait pour effet d’entraîner l’annulation de la décision attaquée que si ce vice 
avait eu une influence sur le sens de la décision prise ou avait privé d’une garantie le 
destinataire de la décision.  
 
Le Conseil d’Etat, dans un arrêt n° 386304, 7 décembre 2016, Caisse d’assurance retraite et 
de santé du travail d’Aquitaine précise que le vice tiré de l’insuffisante motivation d’une 
décision ne peut être « danthonysé » car une insuffisance de motivation d’une décision est 
susceptible d’avoir exercé une influence sur le sens de cette décision ou d’avoir privé le 
demandeur d’une garantie.  
 
Vous pourrez donc retenir ce moyen de légalité externe pour annuler la décision de refus 
d’inscription du fils de Mme G. à la cantine municipale. En revanche, il nous semble que vous 
devrez rejeter comme étant inopérant le même moyen dirigé contre les décisions d’inscrire le 
fils de la requérante aux services d’accueil périscolaire du matin et de l’après-midi. 
 
Examinons maintenant les moyens de légalité interne dirigés contre la décision d’inscription à 
la cantine municipale, d’une part, et contre les décisions d’inscription à l’accueil périscolaire 
du matin et de l’après-midi, d’autre part. 
 
Mme G. excipe de l’illégalité de l’article 10 du règlement des accueils périscolaires de 
l’année scolaire 2017/2018 de la ville de Besançon en tant que cet article fixe un nombre de 
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places maximum par service d’accueil périscolaire et institue des critères de sélection des 
demandes d’inscription à la cantine.  
 
Les dispositions contestées de l’article 10 du règlement sont les suivantes :  


 
 
La requérante fait valoir que ces dispositions seraient contraires à l’article L. 131-13 du code 
de l’éducation, lequel créerait un droit absolu à l’inscription des enfants scolarisés dans une 
école municipale à la cantine dès lors que le service de restauration scolaire existe.  
 
En défense, la commune fait valoir que ce moyen est inopérant dans la mesure où le refus 
d’inscription à la cantine opposé à la requérante est fondé, non pas sur les critères de sélection 
des demandes d’inscription à la cantine municipale, mais sur l’absence de place disponible 
dans ce service périscolaire. 
 
Cette argumentation nous semble spécieuse dans la mesure où l’article 10 du règlement des 
accueils périscolaires de la commune de Besançon définit un nombre limité de places à 
chaque service d’accueil périscolaire et notamment à la cantine et ne se borne pas à fixer des 
critères d’attribution des places à un service d’accueil périscolaire.  
 
Ainsi, le 4ème alinéa de l’article 10 dispose expressément que les demandes d’inscription à un 
service périscolaire sont acceptées à condition, notamment, qu’il reste des places disponibles 
et le dernier alinéa que « Dans les cas où il n’y a plus de place disponible à un service 
périscolaire, les demandes sont mises en attente et la famille en est informée. Ces demandes 
sont réexaminées la semaine précédant chacune des périodes de vacances au cours de 
l’année scolaire. ». 
 
Le moyen nous semble donc opérant. Le règlement fixe une restriction à l’accueil des enfants 
à la cantine fondée sur l’existence de places disponibles. Le refus d’inscrire Baudouin G. à la 
cantine est précisément fondé sur cette absence de places disponibles. Cette décision est donc 
une mesure d’application du règlement. 
 
Il convient donc d’examiner si ces dispositions du règlement sont contraires à l’article 
L. 131-13 du code de l’éducation. Et ce faisant, nous abordons le point de droit le plus délicat 
de ce dossier.  
 
Rappelons une fois de plus les termes exacts de l’article L. 131-13 du code de l’éducation issu 
de l’article 186 de la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté :  
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Art. L. 131-13    (L. no 2017-86 du 27 janv. 2017, art. 186)  L'inscription à la cantine des 
écoles primaires, lorsque ce service existe, est un droit pour tous les enfants scolarisés. Il ne 
peut être établi aucune discrimination selon leur situation ou celle de leur famille. 
 
Si vous vous en tenez à la première phrase de cet article, il apparaît que tout enfant scolarisé 
dans une école primaire dispose d’un droit à être inscrit à la cantine dès lors que la commune 
a pris la décision de créer un service de cantine scolaire. Ce droit apparaît donc absolu, sans 
limite possible, dès lors que le service de cantine scolaire existe. L’inscription à la cantine 
apparaît comme le simple corollaire de l’inscription à l’école primaire. 
 
La deuxième phrase de l’article L. 131-13 a, cependant, pour effet de semer le doute sur la 
portée de ce droit des élèves à être inscrits à la cantine sur simple demande. En effet, cette 
phrase tend à dire que pour inscrire les élèves à la cantine, il ne peut être fait de distinction 
entre les élèves selon leur situation propre ou celle de leur famille. Est-ce à dire qu’une 
distinction entre les demandes d’inscription à la cantine pourrait être faite par une commune 
sur d’autres critères que ceux inspirés par la situation propre des élèves ou la situation de leur 
famille ? Une commune pourrait-elle, par exemple, compte tenu de la capacité limitée de son 
service public de restauration scolaire, organiser un tirage au sort entre les différentes 
demandes d’inscription ? 
 
La commune, en défense, plaide en faveur d’une telle interprétation. Elle fait valoir que la 
création d’un service de restauration scolaire étant en tout état de cause facultatif, il ne peut 
lui être imposé de faire fonctionner un service public qui soit dimensionné de manière à 
pouvoir accueillir l’ensemble des élèves scolarisés qui souhaiteraient s’inscrire à la cantine. 
 
Pour vous convaincre d’une telle interprétation, la commune fait valoir que le 1er du II de 
l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et des familles limiterait à 300 élèves la capacité 
d’accueil du service public de restauration scolaire. 
 
Cette référence à l’article R. 227-1 du code de l'action sociale et des familles ne nous semble 
pas pertinente car cette limite de 300 élèves est posée en ce qui concerne l’accueil de loisirs 
périscolaires. La cantine ne constitue pas un accueil de loisirs périscolaires. Par ailleurs, 
quand bien même l’article R. 227-1 du code de l’action sociale et des familles édicterait une 
telle limite d’effectifs d’élèves pouvant être accueillis à la cantine, une telle disposition 
réglementaire ne pourrait contredire un droit institué par une disposition législative.  
 
Pour autant, l’on ne peut pas nier que la mise en place d’un service public de restauration 
scolaire par une collectivité locale –qu’il s’agisse d’une commune ou d’un syndicat de 
communes ou un EPIC- suppose toute une organisation administrative. La collectivité locale 
doit en effet trouver des locaux disponibles pour aménager des salles de restauration, financer 
la construction de cuisines pour la préparation des repas ou alternativement lancer des appels 
d’offre pour sélectionner une entreprise privée de restauration collective si elle entend mettre 
en place une liaison chaude ou froide et enfin recruter du personnel pour confectionner les 
repas si le service est créé en régie ou surveiller les enfants pendant la cantine.  
 
L’ensemble de ces contraintes matérielles inhérentes à l’organisation de ce service public rend 
plausible l’interprétation que fait la commune de Besançon de l’article L. 131-13 du code de 
l’éducation. Cet article pourrait être interprété comme interdisant à une commune de 
discriminer les élèves par rapport à leur situation personnelle ou celle de leur famille mais 
comme l’autorisant à créer et à faire fonctionner un service public de restauration scolaire 
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compatible avec ses propres contraintes financières et matérielles. Une telle interprétation de 
l’article L. 131-13 du code de l’éducation ne méconnaîtrait pas le principe d’égalité des élèves 
puisque les élèves non inscrits faute de places disponibles se trouveraient dans la même 
situation que les élèves des écoles situées dans des communes dépourvues de tout service 
public de restauration scolaire.  
 
Si vous estimiez que le texte de l’article L. 131-13 du code de l’éducation a pour seule finalité 
de cristalliser la jurisprudence du Conseil d’Etat qui censure les décisions de refus 
d’inscription des élèves à la cantine prises en méconnaissance du principe d’égalité des 
usagers dans l’accès à un service public, vous devrez alors écarter le moyen tiré de 
l’exception d’illégalité du règlement au regard de l’article L. 131-13 du code de l’éducation 
mais aussi, mais nous le verrons plus tard, le moyen tiré de la violation directe de l’article L. 
131-13.  
 
Néanmoins, la rédaction de l’article L. 131-13 du code de l’éducation nous paraît receler 
quand même une certaine ambigüité. 
 
En application de la jurisprudence du CE, 188685, 27 octobre 1999, commune de Houdan, en 
A, confirmée ou reprise depuis par de nombreux arrêts : voir CE, 234415, 30 décembre 2002, 
Ordre des avocats à la Cour de Paris, en A, CE, 235869, 12 février 2003, Forte, A ; CE, 
235646, 14 janvier 2004, Couderc ; CE, 346683, 30 janvier 2013, Société Ambulances de 
France, lorsqu’un texte législatif est peu clair, le juge administratif peut, sans commettre 
d’erreur de droit, se référer aux débats parlementaires ayant précédé son adoption pour 
l’interpréter. 
 
Il nous semble donc compte tenu de l’ambigüité du texte qu’il y a lieu, en l’espèce, de se 
référer aux débats parlementaires pour comprendre le sens exact de l’article L. 131-13 du 
code de l’éducation. 
 
Le rapport n° 3851 fait au nom de la commission spéciale chargée d’examiner le projet de loi 
« égalité et citoyenneté » déposé à l’Assemblée nationale le 17 juin 2016 nous apprend que le 
texte de l’article L. 131-13 est issu d’une proposition de loi de Mme Maud Oliver (parti 
socialiste) et de M. Roger-Gérard Schwartzenberg (parti radical de gauche) adopté par 
l’Assemblée nationale le 12 mars 2015 mais rejeté par le Sénat le 9 décembre 2015.  
 
L’intention première de M. Roger-Gérard Schwartzenberg, par la rédaction de ce texte, était 
de mettre fin à la pratique de certaines communes d’exclure de la cantine les enfants dont l’un 
des parents ne travaille pas ou de se référer à des critères fondés sur la situation des enfants 
scolarisés ou de leur famille pour leur refuser l’accès à la cantine. Cette volonté apparaît tant 
dans le rapport n° 3851 du 17 juin 2016 que dans la déclaration de 
M. Roger-Gérard Schwartzenberg au cours de la première séance de l’Assemblée nationale du 
22 novembre 2016. 
 
Les différents débats à l’Assemblée nationale au cours desquels sont intervenus en particulier 
M. Razzy Hammadi (parti socialiste), rapporteur général de la commission spéciale de 
l’Assemblée nationale chargée d’examiner le texte et Mme Marie-Anne Chapdelaine 
(parti socialiste), rapporteur thématique de la commission spéciale révèlent, néanmoins, que 
l’inscription à la cantine est regardée comme un droit absolu. Ainsi M. Razzy Hammadi 
déclare au cours de cette même première séance de l’Assemblée nationale du 
22 novembre 2016 que « le retour du texte à l’Assemblée nationale constitue pour tous les 
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enfants de France le droit absolu à l’école primaire d’être inscrit à la cantine ». M. Hammadi 
poursuit en déclarant «nous réaffirmons très fermement qu’aucune contingence matérielle ou 
financière ne peut justifier que l’on refuse de nourrir des enfants ».  
 
Lors de la première séance de l’Assemblée nationale du 23 novembre 2016, 
Mme Marie-Anne Chapdelaine déclare : « Nous en avons longuement débattu en commission, 
à deux reprises, lors de chaque lecture. Je serai claire : tous les enfants ont le droit d’aller à 
la cantine ! S’il ne devait rester qu’un seul budget, ce serait celui-là ! On ne peut pas 
négocier avec la nourriture des enfants ».  
 
A cette déclaration, Mme Marie-Christine Dalloz (député du Jura du parti Les Républicains) 
répond « L’intention est louable mais aucune compensation financière n’est prévue pour les 
communes qui devront donc supporter de nouvelles charges financières importantes alors 
qu’elles sont déjà financièrement étranglées ». 
 
Enfin, le texte de l’article L. 131-13 du code de l’éducation issu de l’article 186 de la loi 
n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté est inséré dans le code de 
l’éducation en toute fin du chapitre 1 « L’obligation scolaire » du titre III « L’obligation 
scolaire, la gratuité, l’accueil des élèves des écoles maternelles et élémentaires » du livre 
premier « principes généraux de l’éducation ». 
 
Dans ces conditions, au vu des débats parlementaires, il nous semble donc qu’en application 
de l’article L. 131-13 du code de l’éducation, dès lors qu’un service de restauration scolaire a 
été créé, tous les enfants scolarisés dans une école primaire ont un droit absolu à être inscrits à 
la cantine si leurs parents le demandent. 
 
Par voie de conséquence, l’article 10 du règlement des accueils périscolaires de la ville de 
Besançon qui fixe une restriction à l’accueil des enfants à la cantine fondée sur un nombre 
limité de places et énumère des critères pour départager les demandes d’inscription à la 
cantine en fonction de ce nombre limité de places méconnaît l’article L. 131-13 du code de 
l’éducation.  
 
Le moyen tiré de l’exception d’illégalité du règlement municipal à l’encontre de la décision 
de refus d’inscrire le fils de Mme G. est donc fondé et de nature à entraîner l’annulation de 
cette décision. 
 
La requérante soutient également que le refus d’inscrire son fils à la cantine au motif qu’il 
n’existe pas de places disponibles viole directement l’article L. 131-13 du code de 
l’éducation. A partir du moment où vous admettez que l’article L. 131-13 du code de 
l’éducation crée un droit absolu à l’inscription à la cantine des enfants scolarisés dans une 
école primaire vous ne pouvez que faire droit au moyen ainsi soulevé par la requérante. 
 
Nous vous invitons donc à retenir également le moyen tiré de la violation de l’article 
L. 131-13 du code de l’éducation. 
 
Si vous nous suivez pour retenir les différents moyens d’illégalité externe et interne à 
l’encontre de la décision de refus d’inscription de Baudouin G. à la cantine municipale, il 
nous semble que vous pourrez annuler cette décision.  
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Le Conseil d’Etat, par son arrêt d’assemblée CE, 255886, 255887, 255888, 255889, 255890, 
255891, 255892, 11 mai 2004, Association AC ! vous permet, certes, de différer l’annulation 
d’un acte administratif individuel lorsque l’effet rétroactif de l'annulation est de nature à 
emporter des conséquences manifestement excessives en raison tant des effets que cet acte a 
produits et des situations qui ont pu se constituer lorsqu'il était en vigueur que de l'intérêt 
général pouvant s'attacher à un maintien temporaire de ses effets.  
 
En l’espèce, il nous semble, cependant, que l’annulation du refus d’inscription d’un élève à la 
cantine municipale n’emporte pas des conséquences manifestement excessives pour les 
finances de la commune. Il est, par ailleurs, délicat de considérer, d’ores et déjà, que d’autres 
parents d’élèves s’étant également vu opposer un refus d’inscription de leurs enfants à la 
cantine vont nécessairement vous saisir de requêtes afin d’obtenir l’annulation de cette 
décision. Quand bien même vous seriez amenés à enjoindre à la commune de Besançon 
d’inscrire de nombreux enfants à la cantine suite à des requêtes émanant de parents éconduits, 
il nous paraît difficile de considérer que les conséquences financières de telles injonctions 
porteraient atteinte à l’intérêt général.  
 
Aussi, nous vous invitons à annuler la décision de refus d’inscrire Baudouin G. à la cantine 
municipale de Besançon. 
 
Examinons maintenant les moyens de légalité interne dirigés contre les décisions d’inscription 
à l’accueil périscolaire du matin et de l’après-midi :  
 
Nous avons vu qu’aux termes de l’article L. 551-1 du code de l’éducation, les activités 
périscolaires prolongeant le service public de l’éducation pouvaient être organisées dans le 
cadre d’un projet éducatif territorial et que les établissements scolaires devaient veiller, dans 
l’organisation des activités périscolaires à caractère facultatif, à ce que les ressources des 
familles ne constituent pas un facteur discriminant entre les élèves.  
 
En l’espèce, le règlement municipal prévoit que lorsque les demandes d’inscription pour un 
service périscolaire sont supérieures au nombre de places, les enfants sont accueillis selon les 
priorités suivantes :  
 
- enfants des familles monoparentales qui ne sont pas en capacité de prendre en charge leurs 
enfants durant le temps périscolaire ;  
 
- enfants des autres familles qui ne sont pas en capacité de prendre en charge leurs enfants 
durant le temps périscolaire ;  
 
- enfants présentant des difficultés d’intégration ou dans les apprentissages confirmées par les 
directeurs des écoles et enfants des mêmes familles rencontrant des difficultés d’ordre social ;  
 
- autres enfants. 
 
Il nous semble que cet ordre de priorité défini par la commune de Besançon ne méconnaît pas 
les dispositions de l’article L. 551-1 du code de l’éducation qui invitent seulement les 
communes à veiller à ce que les ressources des familles ne constituent pas un facteur 
discriminant entre les élèves. 
 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008196795&fastReqId=639030506&fastPos=1

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000008196795&fastReqId=639030506&fastPos=1

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006525157&dateTexte=&categorieLien=cid





	 10


Le moyen tiré de l’exception d’illégalité du règlement municipal dirigé contre les décisions de 
refus d’accueil de Baudouin à la garderie du matin et de l’après-midi n’est pas fondé. 
 
S’agissant de la violation de l’article L. 131-13 du code de l’éducation, ce moyen est 
inopérant à l’encontre des décisions de refus d’inscription de Baudouin aux services d’accueil 
périscolaire du matin et de l’après-midi.  
 
Mme G. présente, sur le fondement de l’article L. 911-1 du code de justice administrative, des 
conclusions aux fins que vous enjoignez à la commune de Besançon d’inscrire son fils aux 
différents services d’accueil périscolaire. 
 
Dans la mesure où nous vous proposons de rejeter les conclusions dirigées contre les 
décisions de refus d’inscrire Baudouin aux services d’accueil périscolaires du matin et de 
l’après-midi, vous ne pourrez que rejeter de telles conclusions d’injonction.  
 
En revanche, si vous partagez notre interprétation de l’article L. 131-13 du code de 
l’éducation éclairée par les travaux parlementaires et nous suivez pour annuler la décision de 
la commune de Besançon refusant d’inscrire Baudouin G. à la cantine municipale, il nous 
semble que vous pourrez enjoindre à la commune d’inscrire le fils de la requérante à la 
cantine. 
 
Par ces moyens, nous concluons :  
 
- à l’annulation de la décision du 18 septembre 2017 du maire de Besançon refusant d’inscrire 
Baudouin G. à la cantine municipale de l’école Paul Bert ;  
 
- à ce qu’il soit enjoint au maire de Besançon d’inscrire Baudouin G. à la cantine municipale ; 
 


- au rejet du surplus des conclusions de la requête.  
 


 
Les rapporteurs publics sont les titulaires exclusifs de tous les droits de propriété intellectuelle portant sur leurs 
conclusions et ce dans le monde entier. Ils consentent à l'utilisateur le droit de reproduire tout ou partie du 
contenu de leurs conclusions pour stockage aux fins de représentation sur écran monoposte et de reproduction, 
en un exemplaire, pour copie de sauvegarde. Ce droit est consenti dans le cadre d'un usage strictement personnel, 
privé et non collectif, toute mise en réseau, toute rediffusion ou commercialisation totale ou partielle de ce 
contenu, auprès des tiers, sous quelque forme que ce soit, étant strictement interdite sans l'autorisation expresse 
et écrite de l'auteur. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


La Cour administrative d'appel de Nancy 
 


(4ème Chambre) 
 


 


 
Vu la requête, enregistrée le 10 mai 2013, complétée le 25 mars 2014, présentée par le 


préfet du Bas-Rhin,  qui demande à la Cour : 
 
1°) d’annuler le jugement n°s 1103996,1103997 du 12 mars 2013 par lequel le tribunal 


administratif de Strasbourg a, d’une part, annulé à la demande de Mme W...et autres, ses décisions 
implicites de rejet des demandes tendant à l’abrogation de l’article 29 de son arrêté du 11 septembre 
1998 portant règlement départemental des taxis et, d’autre part, lui a enjoint d’abroger cet article 
dans le délai de deux mois à compter de la notification du jugement ;  


 
2°) de rejeter la demande présentée par Mme W...et autres devant le tribunal administratif 


de Strasbourg ; 
 
Il soutient que : 
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- le jugement attaqué est irrégulier dès lors qu’une note en délibéré, produite par 


les requérants après l’audience, ne lui a pas été communiquée, en violation du principe du caractère 
contradictoire de la procédure ;  


 
- le jugement attaqué est entaché d’une contradiction entre ses motifs et son dispositif ;  
 
- le tribunal administratif n’était pas compétent pour annuler l’article 29 de l’arrêté 


préfectoral du 11 septembre 1998 alors que ce texte comporte des dispositions législatives 
qu’il n’appartient pas au juge administratif d’annuler ;  


 
- le motif retenu par le tribunal est erroné car, contrairement à ce qu’il indique, l’article 29 


de l’arrêté en litige n’est pas limité à la Communauté urbaine de Strasbourg mais règlemente 
l’activité de taxi dans tout le département ;  


 
- il ne dispose pas du pouvoir de substitution en cas de carence d’un maire ;  
 
- l’article 37 de la loi du 26 juillet 1900 portant code local des professions lui permet 


de réglementer, dans le département, l’activité de taxi ;  
 
- il exerce, sur le territoire de la ville de Strasbourg, en vertu du décret n° 46-862 


du 30 avri1 1946, les attributions antérieurement confiées au commissaire régional de la République 
de Strasbourg par l'ordonnance n° 45-1968 du 1er septembre 1945, relative à l'étatisation de la police 
dans la région de Strasbourg, attributions qui sont celles qui sont dévolues au préfet de police dans 
les communes suburbaines de la Seine en vertu de l'arrêté du 12 messidor an VIII, de l'arrêté 
du 3 Brumaire An IX et de la loi du 10 juin 1853 ;  


 
- la profession de conducteur de taxi ayant le caractère d'une activité réglementée, il est 


loisible au préfet, autorité investie du pouvoir réglementaire dans sa circonscription de compétence 
qui est le département, de fixer, en vertu des pouvoirs qu’il tient de l'article 37 de la Constitution, 
des prescriptions complémentaires de celles résultant de la loi du 20 janvier 1995 ;  


 
- il dispose du pouvoir de police générale en application de l'article 11 du décret 


n° 2004-374 du 29 avril 2004 et il a agi ici afin de préserver l’ordre public et de mettre fin aux 
actions parfois violentes opposant les taxis de la communauté urbaine et hors communauté urbaine ;  


 
Vu le jugement attaqué ; 
 
 
Vu les mémoires en défense, enregistrés le 28 janvier 2014 présenté pour MmeW..., 


MmeS..., M.AP..., M.AF..., M.V..., M.AG..., M.N..., M.AL..., M. AL..., MmeH..., M.Z..., M. O...et 
le syndicat des taxis du Bas-Rhin, représenté par son président, par MeQ... ; Mme W...et autres 
concluent au rejet de la requête et à ce que le versement de la somme de 2 500 euros soit mis à la 
charge de l’État sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Ils soutiennent que les moyens soulevés par le préfet du Bas-Rhin ne sont pas fondés ;  
 
Vu les autres pièces du dossier ;  
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Vu la Constitution ;  
 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le code des transports ;  
 
Vu la loi du 26 juillet 1900 portant code local des professions ;  
 
Vu la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 ;  
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ;  
 
Vu le décret n° 73-225 du 2 mars 1973 ;  
 
Vu le décret n° 95-935 du 17 août 1995 ;  
 
Vu l’arrêté DCTAJ-2013-C-03 en date du 29 août 2013 portant 2ème publication de la 


traduction de lois et règlements locaux maintenus en vigueur par les lois du 1er juin 1924 dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;  


 
Vu le code de justice administrative ; 
 
 
Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l'audience ; 
 
Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 3 mars 2015 :  
 
- le rapport de Mme Rousselle, président assesseur,  
 
- les conclusions de M. Laubriat, rapporteur public, 
 
- et les observations de Me Llorens,  avocat de Mme W...et autres ;  


 
 
 


 
 
1. Considérant que, à la demande de Mme W... et autres, le tribunal administratif de 


Strasbourg, se fondant sur les dispositions de l’article 16-1 de la loi du 12 avril 2000, aux termes 
desquelles : « L'autorité compétente est tenue, d'office ou à la demande d'une personne intéressée, 
d'abroger expressément tout règlement illégal ou sans objet, que cette situation existe depuis 
la publication du règlement ou qu'elle résulte de circonstances de droit ou de fait postérieures à 
cette date », a annulé par jugement du 12 mars 2013 les décisions implicites de rejet résultant 
du silence gardé par le préfet du Bas-Rhin sur les demandes qu’ils lui avaient été adressées 
les 18 avril et 16 mai 2011, tendant à l’abrogation de l’article 29 modifié de l’arrêté préfectoral 
du 11 septembre 1998 portant règlement départemental des taxis ; que le préfet du Bas-Rhin relève 
appel de ce jugement ; 
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Sur la régularité du jugement attaqué :  
 
2. Considérant, en premier lieu, que devant les juridictions administratives et dans l’intérêt 


d’une bonne justice, le juge a toujours la faculté de rouvrir l’instruction, qu’il dirige, lorsqu’il est 
saisi d’une production postérieure à la clôture de celle-ci ; qu’il lui appartient, dans tous les cas, de 
prendre connaissance de cette production avant de rendre sa décision et de la viser ; que, s’il décide 
d’en tenir compte, il rouvre l'instruction et soumet au débat contradictoire les éléments contenus 
dans cette production qu’il doit, en outre, analyser ; qu’il n’est tenu de le faire, à peine d’irrégularité 
de sa décision, que dans le cas particulier où cette production contient l’exposé d’une circonstance 
de fait ou d’un élément de droit dont la partie qui l'invoque n'était pas en mesure de faire état avant 
la clôture de l'instruction et qui est susceptible d’exercer une influence sur le jugement de l’affaire ; 


 
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que la note en délibéré produite par 


Mme W... et autres le 26 février 2013 devant le tribunal administratif de Strasbourg ne présentait pas 
de conclusions nouvelles et se bornait à reprendre les moyens déjà développés par eux au cours de 
l’instruction ; que, si cette note mentionne un précédent jugement du tribunal administratif de 
Strasbourg en date du 5 janvier 2012 ainsi que les suites qui lui ont été réservées en appel, le 
tribunal administratif ne s’est pas fondé sur ces éléments, qui n’ont donc pas été susceptibles 
d’exercer une influence sur le sens du jugement attaqué ; qu’il suit de là que le préfet du Bas-Rhin 
n’est pas fondé à soutenir que le caractère contradictoire de la procédure a été méconnu par les 
premiers juges ;  


 
4. Considérant, en deuxième lieu, que le tribunal administratif de Strasbourg, qui ne pouvait 


statuer ultra petita, a pu considérer que le préfet du Bas-Rhin était incompétent pour prendre l’arrêté 
du 11 septembre 1998 et n’annuler cependant que les décisions implicites de rejet des demandes 
d’abrogation de l’article 29 de cet arrêté, seules attaquées devant lui, sans entacher son jugement de 
contradiction entre ses motifs et son dispositif ;  


 
5. Considérant, en troisième lieu, que, ainsi qu’il vient d’être dit, le tribunal administratif de 


Strasbourg s’est borné, par le jugement attaqué, à annuler des décisions implicites de rejet des 
demandes d’abrogation de l’article 29 de l’arrêté préfectoral du 11 septembre 1998 ; que, ce faisant, 
il n’a pas, contrairement à ce que soutient le préfet, excédé sa compétence en annulant une 
disposition à caractère législatif, alors même que cet article reprend en partie le contenu de 
dispositions à caractère législatif ;  


 
Sur la légalité des décisions attaquées :  
 
6. Considérant que pour annuler les décisions implicites de rejet des demandes d’abrogation 


de l’article 29 de l’arrêté préfectoral du 11 septembre 1998 portant règlement départemental 
des taxis, le tribunal administratif de Strasbourg a considéré que cet arrêté avait été pris par 
une autorité incompétente, seul le maire étant titulaire, selon le tribunal, du pouvoir de police 
administrative spéciale relatif à la réglementation du stationnement des taxis et le préfet ne pouvant 
intervenir pour règlementer les conditions de stationnement des taxis qu’en cas de carence d’un 
maire ou dans le cadre de ses pouvoirs de police administrative générale alors que, selon le tribunal, 
l’arrêté préfectoral en litige ne pouvait être regardé comme pris dans l’intérêt de la sécurité et de 
la commodité de la circulation sur les voies publiques ;  
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7.  Considérant qu’aux termes de l’article 29 de l’arrêté du préfet du Bas-Rhin en date 
du 11 septembre 1998 portant règlement départemental des taxis : « Les conducteurs de taxi ne sont 
autorisés à stationner et prendre en charge des clients sur la voie publique que sur le territoire de 
la commune ou du groupement de communes au titre de laquelle l'autorisation a été délivrée. 
La communauté urbaine de Strasbourg constituant une zone unique de prise en charge, tout titulaire 
d'une autorisation de stationnement dans une de ces communes est autorisé également à stationner 
et à exploiter sur l'ensemble des emplacements prévus dans ce ressort territorial. Un taxi peut 
stationner dans une commune où il a fait l'objet d'une réservation préalable. Pour justifier de cette 
réservation préalable, les taxis devront disposer d'un carnet numéroté, agenda ou tout autre support 
dédié à cet effet, sur lequel seront portées les réservations dans l'ordre de réception. Seront 
mentionnés le mode de réservation, la date et l’heure de prise en charge et la commune de 
destination. Le nom du client est facultatif. Ce document devra être présenté dûment rempli lors 
d'un contrôle. Sur réservation, un taxi ne pourra stationner en attente de son client que 30 minutes 
préalablement à l'heure de réservation. Toute infraction à ce délai est susceptible d'une sanction 
disciplinaire. Ces conditions doivent être considérées comme dérogatoires et conserver 
un caractère exceptionnel. » ;  


 
8. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1er de la loi du 20 janvier 1995 


relative à l'accès à l'activité de conducteur et à la profession d'exploitant de taxi : « L'appellation de 
taxi s'applique à tout véhicule automobile de neuf places assises au plus, y compris celle du 
chauffeur, muni d'équipements spéciaux, dont le propriétaire ou l'exploitant est titulaire d'une 
autorisation de stationnement sur la voie publique en attente de la clientèle, afin d'effectuer à la 
demande de celle-ci et à titre onéreux le transport particulier des personnes et de leurs bagages » ; 
que l’article 7 de cette loi dispose que : « Les dispositions du présent chapitre ne font pas obstacle à 
l'exercice par les autorités administratives compétentes des pouvoirs qu'elles détiennent, dans 
l'intérêt de la sécurité et de la commodité de la circulation sur les voies publiques, en matière 
d'autorisation de stationnement » ; que l’article 9 du décret du 17 août 1995 pris pour l’application 
de cette loi dispose que : « Après avis de la commission départementale ou, le cas échéant, 
communale des taxis et des véhicules de petite remise instituée par le décret du 13 mars 1986 
susvisé, le maire, s'il y a lieu, fixe le nombre de taxis admis à être exploités dans la commune, 
attribue les autorisations de stationnement soumet celles-ci à des règles relatives aux horaires de 
début de service ou à la succession de conducteurs en cours de journée et délimite les zones de prise 
en charge » ; que le maire dispose, dans le cadre des pouvoirs généraux de police qui lui sont 
conférés par l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales et que les dispositions 
précitées de l’article 9 du décret du 17 août 1995 se bornent à rappeler, de la compétence pour 
règlementer le stationnement des taxis sur le territoire de sa commune ;  


 
9. Considérant que si, en application de l’article 16 du décret du 2 mars 1973 relatif à 


l'exploitation des taxis et voitures de remise : «  Les préfets et les maires prendront par arrêté 
les mesures nécessaires à l'application du présent décret dans leurs circonscriptions respectives »,  
ces dispositions ne s’appliquent plus qu’à l’exploitation des voitures de remise, l’article 16 du décret 
précité du 17 août 1995 ayant abrogé le chapitre 1er, relatif à l’exploitation des taxis, du décret 
du 2 mars 1973, et notamment son article 4, qui conférait au préfet les pouvoirs de fixer dans 
plusieurs communes du département le nombre des taxis admis à être exploités, d’attribuer 
les autorisations de stationnement et de délimiter les  zones de prise en charge, soit pour plusieurs 
communes du département, soit, après mise en demeure au maire restée sans résultat, pour une seule 
commune  ; qu’au demeurant le préfet ne pouvait, aux termes des dispositions abrogées de l’article 4 
du décret du 2 mars 1973, exercer ces pouvoirs que « dans les conditions prévues a l'article 107 
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du code de l'administration communale », qui ont été remplacées par celles, équivalentes, de 
l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales qui, aux termes de 
l’article L. 2542-1 du même code, ne sont pas applicables aux communes des départements de 
la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ; qu’il suit de là que le préfet ne tirait d’aucune de 
ces dispositions compétence pour prendre l’arrêté du 11 septembre 1998 ;  


 
10. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 37 de la loi du 26 juillet 1900 


portant code local des professions, toujours en vigueur selon l’arrêté du préfet de la Moselle 
du 29 août 2013 susvisé : « Il appartient aux autorités de police locale de réglementer l’exercice 
d'entreprises de transports publics à l'intérieur d'une localité, effectués au moyen de voitures de 
toute nature, de barques, de chaises à porteur, de chevaux ou d’autres modes de transport, ainsi que 
le métier des personnes qui offrent leurs services sur les rues et places publiques » ; qu’en vertu des 
dispositions combinées de l’article 155 du code local des professions et de l’article 10 de la loi 
du 1er juin 1924, mettant en vigueur la législation civile française dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, l’autorité de police locale au sens de ces dispositions est 
le maire et, à Strasbourg, le préfet ; qu’il suit de là que, à supposer que ce texte puisse être regardé 
comme applicable à la profession de chauffeur de taxi, le préfet du Bas-Rhin n’en tirait pas 
compétence pour édicter une règlementation excédant le territoire de la ville de Strasbourg telle que 
l’article 29 contesté du règlement départemental des taxis ;  


 
11. Considérant, en troisième lieu, que le préfet n’est pas fondé à soutenir qu’en adoptant 


l’article 29 de l’arrêté du 11 septembre 1998 il a exercé le pouvoir règlementaire autonome résultant 
de l’article 37 de la Constitution, le pouvoir réglementaire étant, au terme de l’article 21 de 
la Constitution, attribué au premier ministre, sous réserve des dispositions de l’article 13 qui 
confèrent au Président de la République le pouvoir de signer les décrets délibérés en conseil 
des ministres ;   


 
12. Considérant, en quatrième lieu, que le préfet du Bas-Rhin ne peut pas davantage se 


prévaloir, pour justifier sa compétence pour adopter l’article 29 de l’arrêté du 11 septembre 1998, 
des attributions antérieurement confiées au commissaire régional de la République de Strasbourg par 
l'ordonnance n° 45-1968 du 1er septembre 1945, ce dernier texte ayant été abrogé sur ce point ;  


 
13. Considérant, enfin, que si, au terme de l’article 1er du décret du 10 mai 1982, alors en 


vigueur et auquel s’est substitué l’article 11 du décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des 
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, le préfet 
de département est dépositaire de l’autorité de l’État dans le département et a la charge de l'ordre 
public, ce décret ne confère pas, par lui-même, de compétence au préfet pour édicter des règlements 
de police ; qu’en tout état de cause, d’une part, il ressort des pièces du dossier que la motivation 
principale de l’arrêté litigieux n’était pas la préservation de l’ordre public, mais la régulation de la 
profession de chauffeur de taxi, et, d’autre part, il résulte des dispositions du code général des 
collectivités territoriales citées au point 9 que le préfet ne dispose pas, dans le département du Bas-
Rhin, d’un pouvoir de substitution en cas de carence du maire, même pour la préservation de l’ordre 
public ;  


 
14. Considérant qu’il suit de là que, le préfet du Bas-Rhin n’étant pas compétent pour 


réglementer le stationnement des taxis dans les communes du Bas-Rhin, il était tenu, en application 
des dispositions précitées de l’article 16-1 de la loi du 12 avril 2000, de faire droit aux demandes 
d’abrogation de l’article 29 de son arrêté du 11 février 1998 présentées par Mme W...et autres ; qu’il 
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s’ensuit que ses décisions implicites de rejet de ces demandes sont entachées, pour ce motif, 
d’illégalité ;   


 
15. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le préfet du Bas-Rhin n’est pas 


fondé à se plaindre de ce que, par le jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a 
annulé ses décisions implicites de rejet des demandes tendant à l’abrogation de l’article 29 de 
l’arrêté du 11 septembre 1998 portant règlement départemental des taxis ; 


 
Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 


administrative :  
 
16. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de 


l’État le versement d’une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par Mme W...et autres et 
non compris dans les dépens ; 
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D É C I D E : 


 
 


Article 1er : La requête du préfet du Bas-Rhin est rejetée.  
 
Article 2 : L’État versera à Mme W...et autres une somme de 1 500 euros (mille cinq cents euros) au 
titre de l’article L.761-1 du code de justice administrative. 
 
Article  3: Le présent arrêt sera notifié à Mme AO...W..., à M. AC...AE..., à M. AA... AD..., à M. 
AK...A..., à M. X...AJ..., à M. B...U..., à M. AN...AH..., à Mme AM...T..., à M. I...Y..., à M. 
AI...G..., à Mme J...S..., à M. R...AP..., à M. M...AF..., à M. K...V..., à M. C...AG..., à M. F...N..., à 
M. AB...AL..., à M. L...AL..., à Mme E...H..., à M. D...Z..., à M. P...O..., au syndicat des taxis du 
Bas-Rhin et au ministre de l’intérieur. 
 
Copie en sera adressée au préfet du Bas-Rhin. 


 





